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HISTORIQUE ET SCIEIITIFIQUE 

DE SOISSONS 

PREMIÈRE SÉANCE 

Séance du Lundi 6 .Janvier 1896 

Présidence de M. MICHA UX 

...... 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu 

et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1° Bulletin de la Société Académique de Brest, 
2 a série, tome 20, 1894-95. 

2° Bulletin de l'Association Philotechnique, n' 9, 
St:ptembre à Novembre 1895. 

TOME VI. (J' série) 1 



-!-

3" Bulletin de la Société d'Agriculture, Sciences 
et Arts de la Sarthe, 2" série, t. 27 <3S" de la col· 
lection) 18q6, 2" fascicule. 

4° Bulletin de la Société Archéologique,Scienti
fique et Littéraire de Béziers (Hérault), 38 série, 
t. l, ISqS. 

S· Revue des Etudes Grecques, t. 7, n° 31. Juillet 
Septembre 189S. 

60 Revue des Travaux Scientifiques, t. IS, nOS 6, 
7 et 8, 18qS· 

7' Bulletin de la Société Archéologi'-lue du Midi 
de la France, série, in-8o , n° 16, de Mars à Juillet 
18yS· 

80 Romania, t. 24, n° 96, Octobre 189S. 
yO Bulletin de l'Académie Royale des Sciences, 

des Lettres et des Beaux Arts de Belgique, 64" 
année, 3" série, t. 28, 18Y4. 

10° Annl/aire de l'Académie-Royale de Belgique, 
61" année 189S. 

11 0 Bulletin Historique de la Société des Anti
quaires de la Morinie, 17S" livrais. t. 9,3efasc.,189S. 

12° Bulletin de la Société Industrielle de Saint
Quentin, n· 40, 1894. 

1)° Société ArchéoloCiqulJ de Bordeaux, t. 19, 
1, 2, )" trimestres, 1894. 

14· Bulletin archéologique du Comité des 
Travaux historiques, 1894, 2· livr. 

COMMUNICATION 

La séance a été très courte, à cause des obsè
ques de Mme la baronne Morio de l'Isle, de 
Vaucastille, dont l'inhumation a eu lieu à Belleu. 
On sait que M. le baron Morio de l'Isle, son 
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mari, est membre de la Société archéologique de 
Soissons. 

Cette cérémonie funèbre à laquelle plusieurs 
membres ont assisté, était fixée à 3 heurl's, c'est
à·dire en même temps que la séance. 

Par suite aucurle lecture n'a été faite. 

ÉLECTION DU BUREAU POUR L'ANNÉE l ''<)b 

Il est procédé au vote pour le renouvdl~ment 
du bureau. Les mêmes membres ont été t'lus. 

Pur suite le bureau se trouve ainsi com posé: 

Président..... .... ......... M. le vicomte Dr. BARRAL. 

Ficl'·Présidel.t ........... M. BRANCHE DE l'LAVIGNY. 

Secrétaire .................. M. l'abbé PÉCHEl R. 

Ficl'-Secrét.-Archiviste M. Alex. MICHAT x. 
Trésorier................... M. DELORME. 

Dans les volumes reçus, on a relevé Seulement 
l'indication suivante intéressant Soiss.ons, à l'épo
que romaine: 

M. Léon Morel, de Reims, a communiqué au 
comité des travaux historiques du ministère de 
l'Instruction p\:blique le dessin d'une stè:le funé· 
l'air.:) découverte à Reims, rue de Courcelles, sur 
l'em placement d'une chapelle en construc~ion. 

M. Morel lit ainsi l'inscription: 

D. M. 
AMMVS 

AVITIANI 
SVESSIO 
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Cette stèle nous intéresse, mais elle n'est pliS 

icéùite. Ille a été signalée, il y a quelque temps 
déjà, à la Société des Antiquaires de France, qui 
en a publié l'inscription dans son bulletin de 1894, 
(Bull. arch. du comité, 1894,2' liv. p. 98). 

La séance est levée à 3 heures. 

Le Président, A. MICHAUX. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 

-------~~IHOHI~&R--------



BU LLETI f~ 
DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFiQUE 

DE SOISSONS 

DEUXIÈME SÉA\ CE 

Séance du Lundi 3 }'évriel' 1896 

Présidence de M. A. MICHA UX 
--__ .. <4>GI ... ___ --

Le procès-verbal de la dernière séance est lu 
et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET nÉpos(:s 

1° Bulletin de la Société d'Etuùès des Hautes
Alpes, 14' année, 2 8 série, n° 16, 4e tdm., 1895. 

2· Pol)Ipt)'que d'Irminoll,par H. Longnon,t.l et 2. 

3° Mémoires de la Société de l'IIistoire de Paris 
et de l'Ue-de-France, t. 22, 1895. 

4° Bulletin de la même Société, 228 année, 1895. 
5° ~Mémoires de l'Académie de 1\l~nes, 7' série, 

t. 17, 1894 
6° La visitation à Reims et à Nantes, 1894. 
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7° Annales de la Société royale Malacologique 
de Belgique: 

- Bulletins 1892 à 1895. 
- M/moires, t. 27, (7 de la 4' série)1895. 
8- Journal des Savants, Nov. et Décemb. 1895. 
9° Rrctlc Historique et Archéologique du Maine, 

t. 38, second semestre, 1895. 
10° Cbser'vations du Soleil, en 1894, S'ar J C.uil

laume. 
11° ComPiègne pendant l'invasion Espag1lole, 

par ~1. A. Bazin. 
12° La Semaine du Bâtiment, nOs des 25 Avril, 

28 Déc. 1895 et 19 Janvier 1896. 
11 0 Hiatus et Lacune. Vestiges de la période Je 

transition, par M. E. Piette. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

P2rmi les livres offerts et déposés, on trouve 
un ouvrage curieux à lire et intéres~ant bien 
qu'assez fantaisiste sur les temps préhistoriques. 
Il est de M. Ed. Piette et à pour titre Hiatus ct 

Lacune, vestiges de la période de transition dans 
la grotte du Mas d'AziI. 

En 1872, M. Mortillet s'exprimait ainsi: « Entre 
le paléolithique et le néolithique, il y a une larg~ 
et profonde lacune, un grand hiatus; il Y a une 
transformation complète. » 

Au Mas d'Azil, en 1887 et 1888, M. Ed. Piette 
fit une découverte qui comblait cette lacune. Il 
reconnut deux gisements de l'époque de transition, 
l'un situé sous un abri de roche, à droite de l'entrée 
de la ~rotte, à un nive~u beaucoui' l'lus élevé 
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que celui de la route, l'autre sur la rive gauche 
de l'Arise, dans la grotte elle-même, au point ou 
la rivière pénètre dans la caserne. Remerciements. 

Il est donné lecture d'une note de notre Collègue, 
M. Emile Lambin, publiée d:lns les Bulletins de 
la SocBté des antiquaires de France et protestant 
contre les grattages excessifs effe{.tués, dans un 
but de restauration, aux murailles et sculptures de 
la Cathédrale de Soissons; dans cette note M. 
Lambin explique que son article a été lu à la 
Société des Antiquaires de France. Par suit~ de 
notre règlement la publication ne peut en être fuite 
dans nos Bulletins. 

Un membre signale une nouvelle publication de 
M. Frédéric Moreau, contenant la table, la catalo
gue de la magnifique collection connue dans le 
monde entier sous le nom de collet;tion Caranda. 
:Elle comprend, on le sait, tous objets trouvés par 
le vénérable chercheur, dans les nombreus~s 

fouilles qu'il a pratiquées depuis 1873 jusqu'en 
1893, pendant 20 ans. Il a exploré 2000 tombes, 
découvert 15,000 objets divers, poteries, verrerie, 
armes, instruments, biJOUX, des époques gauloises, 
romaines et franques et plus de 3°,000 silex. 

Il en sera rendu compte à une prochaine séance. 

Un membre donne lecture d'un travail fort inté
ressant de M. l'abbé Pécheur, chanoine honoraire, 
intihllé : Louis Racine à Soissons. Sa SociHé. s!'s 
Relations et se~ Travaux, 
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LOUIS RACINE A SOISSONS 
S. Société, sell Relation. et sea Travaux 

par M. l'abbé PÉCHEUR 

1 

M.l'abbé de Laroque, un érudit, a rendu un grand 
service aux lettres par la publtcation de la corres
pondance de Jean et de Louis Racine et l'accom
pagnant de notices sur le père et le fils. Rie'l de 
ce qui les concerne ne peut-être indifférent aux 
hommes de goût. On aimera à l>uivre dans leurs 
habitudes, leurs relations sociales, ces génies, le 
premier surtout, que l'histoire a placés sur ses 
piédestaux; à les voir même dans les détails, les 
plus minutieux de la vie intimt=. On lira dune avec 
bonheur ces lettres pleines d'abandon de l'auteur 
des tragédies de Phèdre, d'Athalie, d'Esther et de 
Britannicus, sans oublier non plus celles de 
l'auteur, plus modeste, des poëmes de la ReZi..J!ion 
et de la Grâce. On n'en dira pas davantage sur le 
travail de M.de Laroque,pour pouvoir arnver plus 
vite aux particularités .::onccrnant l~ pèr~ d'abord, 
et nous étendre ensuite SUl' cellès moins connues 
du fils. Nous lisons dans sa tlie de Louis Racine 
(page 74) une note de celui ci par) unt de son père .. 
« Comme il avait dit-il, prié M. }{ollin de veiller 
à mon éducation, ma mère me mit au collège de 
Beauvais où j'ai fait mes çlasses 'II. En etIet la 



-9-

veuve de Jean Racine confia Louis, ajoute M. 
l'abbé Laroque « aux soins de ce célèbre institu
teur de la jeunesse ... et c'est sous un tel maître 
qu'il fit ses études au collège de Beauvais » ... 
« Coffin qui devait succéder à RoUin figurait aussi 
parmi cette élite de professeurs, gloire de l'an
cienne Université de Paris où il reçut également 
des leçons de Mésenguy, savant et pieux ecclé
siastique. » . 

Ces maîtres avaient été aussi, selon nous du 
moins, et d'après les biographes, ceux de Jean 
Racine, comme on peut le voir dans les Annales 
du Diocèse de Soissons, au collège de Beauvais à 
Paris fondé par l'évêque de Beauvais Jean de Dor
mans. Mais voici que s'est élevée une contestation 
bien inattendue sur ce point histonque si connu! 
M. Maurice IIenriet, dans un ouvrage intitulé: 
Racine Ecoli~r, se fondant, sans doute sur l'article 
Racine du Dictionnaire historique de Feller, mais 
certainement sur la trouvaille à Beauvais, ou ses 
environs, d'un ouvrage classique annoté en marg-e 
pal' Racine, part de là pour soutenir: que le célè
bre tragique a fait ses humanités au collège de la 
ville de Beauvais, et non, comme nous l'avons dit 
au collège de Beauvais-Dormans à Paris. Cett~ 
assertion fut soutenue dans un article du Corres
pondant du 2=; décembre 1887, signalant mon 
erreur. Et pourtant qu'y avnit-il d'étonnel.:lt à ce 
qu'un ouvrage de ce genre annote! d~ la main de 
Racine se fut égaré ~ Beauvais ou ses environs! 
Son fils Louis, pour n'en donner qu'un seul exem
ple, ne cite t il pas, dans un Etat des l/t'res et 
manuscrits de son pt!re, jusqu'a 14 et 15 auteurs 
latins et grecs qu'il a offt:l'ts à la bibliothèque du 
roi, tels par exemple que les vies de Plutarque, 
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grecques, éditions de Florence 1517, in-folio, 
exemplaires où mon père, dit-il, faisant ses études 
à Port-Royal, a écrit des notes en marges (p. 77). 
Voici à propos de ces article. ce que nOU$ lisons 
dans la Revue des questions historiques (23' année, 
86e livraison, 1er avril 1888, page (24).« Le Corres
pondant contient cette note de M. Maurice Ilenriet 
sur Racinl-Ecolier, dont nous n'aurions pa~ parlé, 
s'il ne contenait quelques assertions cemme celui
ci, de dire que l'abbaye de Port-Royal était habitée 
par des Religieux. Ainsi : Lancelot, M. de Séri
court, Antoine Lemaître étaient des r~ligicux! 
Nous voulons croire aussi que c'est d'un lapsus 
de la part de M. Ilenriet d'avoir parlé de « persé
cution » à propos des efforts faits, en 1656, pour 
ramener à l'orthodoxie des hérétiques (les J ansé
nist~s) dont les doctrines menaçaient de troubler 
l'Eglise et la Société. (Luand à nous, pris à part 
explicitement, au sujet de Racine Ecolier, nous 
maintenons: que c'est au collège de Beauvais
Dormans, puis à Pord-Royal, et non au collège 
de la ville de Beauvais, qu'il a été écolier. Que si 
nous continuons à garder le silence sur cette 
controverse, comme nous l'avons fait à l'appari
tion de l'article du Correspondant, c'est pour 
nous occuper de préférence des lettres de Louis 
Racine, lequel a eu les mêmes maîtres que son 
père, c'est à-dire au collège de Beauvais, comme 
on disait sans addition alors de Dormans: A 
Beauvais. Jean Racine était né à La Ferté-Milon 
le 21 décembre 1639; Louis, de la même famille, 
vit le jour à Paris, le 6 novembre 1692, et, chose 
à remarquer, le sévère et impitoyable Boileau, 
l'ami et l'admirateur du premier, le détourna de la 
l'0ésie, mais en vain; o~ le voit bientôt, si l'on 
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s'en rapporte à l'abbé de la Roque, arrière petit· 
fils de Jean. 

II 

Louis Racine, déjà membre de l'Académie des 
Inscriptions et Belles lettres dès J 719, a.:;piraît à 
l'Académie Française, mais il vit sa candidature 
appuyée par les amis de son père, contrecarrée 
par le cardinal de Fleury, premier ministre de 
Louis XV; son éminence trouvant, qu'il serait plus 
avantageux pour lui et sa famille de lui conférer 
quelque charge lucrative; mais il paraît que la 
'vraie raison qui le faisait agir ainsi, était la faveur 
que, comme son père, il accordait aux opinions 
jansénistes. Quoiqu'il en soit, il le nomma inspec
teur et directeur des fermes, emplois qui l'obli· 
geaient à quitter Paris et à résider successivement 
à Marseille, Salins, Moulins, Lyon et Soissons, où 
il devait passer les plus belles années de sa vie.En 
cette ville un autre emploi s'ajouta encore aux 
précédents avec surcroît à ses travaux adminis· 
tratifs, en même temps qu'une augmentation à sa 
fortune. Il eut la charge de maître particulier des 
eaux et forêts du Duché de Valois dans l'apanage 
du Duc d'Orléans et fut, en cette qualité reçu à la 
table de marbr6. La Fontaine avait été aussi pen· 
dant trent8 ans, maître particulier des eaux et 
forêts en cette même contrée, fonction dont il 
ignorait, même à peu près, la terminologie et 
n'avait pas appris le peu qu'il en savait, dit Fure· 
tière dans le Dictionnaire Universel. Louis Racine, 
au contraire, remplit ses fonctions avec autant 
d'activit~ que d'intelligence; il connut bientôt le 
~omaine couvert de pûis ot! elles s'exerçaient. Les 
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lettres réunies par l'abbé de Laroque nous permet
tront d'en tirer, sur le séjour de Louis Racine à 
Soissons, des particularités curieuses qui seront 
une peinture des mœurs,des habitudes et goûts de 
la Société d'une ville de province au XVIII' siècle, 
depuis longtemps déjà disparue, et qu'on se figure 
aisément sous d'autres couleurs que celles de la 
réalité. 

Racine se réjouit de pouvoir quitter Lyon pour 
se rendre à Soissons qui le rapprochait de Paris 
et de la Ferté-Milon, berceau de sa famille, et 
séjour de nombreux amis qu'il y avait conservés. 
11 était arrivé à Soissons, le 17 juin 1732, car c'est 
de cette ville et de ce jour là qu'il datait sa pre
mière lettre à sa femml!. Parti de Lyon le 3, il 
avait mis 14 jours pour parcourir la distance qui 
sépare les deux vi11e~. Il est vrai qu'il s'était par
fois arrêté en route:; ainsi par exemple, deux jours 
à Reims où il descendit chez le contrôleur-général 
des fermes. « Lui et sa femme, écrit-il à la sienne, 
le 21 juin, sont de très bonnes gens ... je crois 
même que je ferais bien d'y rester jusqu'à ce que 
vous soyez arrivée, plutôt que de me mettre seul 
à mon ménage. Je ne suis pas encore près d'y être, 
puisque je n'ai pa~ de maison; c'e"t la grande 
difficulté que je trouve. Elles sont ici très jolies, 
grandes avec des jardins, et les loyers ne sont pas 
chers; pour 500 ir. j'aurais un pabis, mais l'em
barras est qu'elles sont toutes occupées (par les 
propriétaires) il faut saisir les occasions où il 
vient à en vaquer; c'est à quoi, on travaille pour 
moi ». L'occasion se fit attendre; il fallut même 
perdre l'espérance de louer« une jolie maison» 
telle qu'il s'était figuré et il fallut se résigner à en 
trouver une « beaucoup plus belle» et même il 
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faudrait attendre au mois de janvier 1733, ce qui 
fit qu'il se mit en pension chez M ... 

Madame Racine prenant les eaux et étant en 
t1'uitement, il avait donc dû la devancer à Sois~ons 
et s'occuper des détails de son intél':ieur, de son 
lllstallution, de sa maison, de ses enfants, car 
c'était uvec la charge de deux filles que son mari 
avait débarqué en cette ville. AU'5Si ses· lettres 
entrent-elles dans les détails les plus minutieux 
sur leur éducation et le personnel de son intérieur. 
De sa fille cadette,Anne, il n'avait pas à s'occuper, 
sa sœur en ayant pris soin dans son couvent de 
Variville. Il mit l'autre au monastère de N otre
Dame de Soissons où l'on élevait les pension
naires des meilleures et des plus nobles familles. 
Cependant le courrier de Lyon, qui devait conduire 
ses meubles à Reims et à Soissons, où il saura 
bien le trouver, n'arrivait pas, mais n'ayant pas 
encore de maison, il trouvera moyen de les entre
poser. 

Quant aux effets de ménage, il mande à sa 
femme de ne pas acheter de la toile à Lyon «: on 
trouvera id tout ce qu'on veut en beau et en 
commun, soit de la Flandre, soit de Rouen et à 
bon compte, quelque fois mêlne on trouvera des 
hazarts ». Je lui laisse le soin de ses empIètes pour 
son amusement, à moins qu'il ne trouve «: des 
hazarts ». D'ailleurs il pourra faire venir du linge 
de Flandre facilement par son confrère le Direc
teur de Lille, mais il attendra son avis. Il observe 
qu'à Soissons on ne fait pas usage « du linge uni 
pour table, » mais il est d'avis, comme elle que 
c: le hnge uni est plus honnête )). Cette sorte de 
linge «ouvré et fort qu'on appelle « grains d'orge)) 
lui reviendra à 24 sous la serviette et à 6 liv. la 
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nappe. « Il y a encore le linge de la petite Venise> 
Quand au beau linge uni pour chemises ou draps 
« je le trouvo à la Ferté-Milon, mon pays natal, 
0Ù j'aurai assez dE' parents qui chercheront à me 
rendre service». Cette ville, qu'il regardait à tort 
comme lieu de sa naissance, quoiqu'il n'y fut pas 
né, faisait alor., un commerce continuel de toiles. 
Il y avait aussi à Neuilly Saint· Front de nombreux 
métiers de tisserants comme à Oulchy, et des 
moulins foulons. Quoique l'industrie du bois 
s'exerçat aussi en province, témoins les meubles 
si recherchés aujourd'hui qui nous restent des der
niers siècles; mais c'était surtout Paris qui four
nissait les plus précieux. C'est ainsi que Racine fera 
venir de cette ville et de celle de Lyon « des 
cristaux pour le dessert, avec des gravures, et de 
cette dernière« la machine à faire des glaces ». 
Voulant faire fabriquer « le bois d'un petit lit à 
tombeau », pour Perrichon, la gouvernante de ses 
enfants, et aussi« une duchesse » le menuisier en 
ayant vu une » lui dit naturellement; qu'il lui 
«. ferait ce bois fort mal », payer cher et le ferait 
revenir de Paris à meilleur compte. 

III 

Racine arrive à Soissons, dont il trouva « l'air 
un peu vif» parut très satisfait de la Société qu'il 
y rencontra « Je crois, écrivit-il à sa femme. que 
vous serel contente de Soissons; il Y a bien des 
couvents et des moines de toutes sortes, excepté 
des Jésuites, dont il n'yen a point, malheureuse
ment pour moi. L'évêque est très aimable; l'In
tendant et l'Intendante ne sont point ici et« sont 
presque toujours à Paris ».(Lettre du 21 juin 1732). 



- t5-

L'évêque était alors M. Lefèvre de Laubrière qui 
avait pris possession le 1) mars de cette même 
année; et l'intendant M ....... Le jeune Laubrière, 
le neveu, arrivant d'Espagne à Soissons le 29 mars 
173<), «Je ne sais s'il se montrera »~ Le 6 mars 1 7 45 
« notre évêque passera le carême à faire la visite 
de son diocèse; il parait très gai ». Racine, en 
l'absence de l'Intendant, fit d'abord connaissance 
avec M. de la Garde, ancien premier commis d~ 
M. Desmarest, ministre d'Etat, retiré à Soissons. 
« C'est, dit il, la meilleure maison; on sera fort 
aise de vous y voir. Il y a encore quelques dames 
qui vous attendent avec impatience: et une petite 
société que vous ferez; vous mènerez une vie 
tranquille et vous aurez l'agrément d'aller souvent 
à Paris.» Parmi !es personnages qui formaient la 
s0ciété, les lettres de Racine citent: M. Dupleix qui 
était souvent à Paris; M. de Villesavoye; la 
famille de M. Bertherand; M. Seiller qui venait 
le voir chaque soir, d'abord après son souper; M. 
de Reyau:ourt, avocat; M. di} Mainville (Ressons 
le-Long); le comte de Longueval habitant ce 
village; les Desmonceaux en relation avec ce 
dernier, mais ch~z lequel, parait-il, on s'em)uyait; 
(16 mars 1739) M.de Torigny; M.de Navarre (1739); 
le docteur Petit; M. et Mme Darmansy, dont le 
fils devra avoir un jour 200 mille liv. et qui serait 
plus tard marié avec la fille ainée de Racine, sauf 
l'agrément de l'abbé Huiliot, lequel ne verrait pas 
de bon cœur son neveu entrer dans des emplois 
de finance,,; M. Carrier qui venait souper avec 
lui; Mme Lemée, qui avait loué la maison de M. 
Verli, ou elle s'étc:l.1t établie avec son mari, deux 
sœurs et sa fille « qu'on dit fort jolie ». Il ajoute: 
que « ce sera une maison à Soissons avec équi-
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page; nous aurions bien besoin que quelque 
nouvelle maison s'y établit encore, car Soissens 
devient désert 'il (25 janvier 17.39). 

Comme on le voit, Louis Racine aimait la Société 
et même il parait que, tout teinté qu'il était de 
Jansenisme, il avait un faible pour les mets succu
lents. Il raconte, toujours à sa femme, que le 23 
janvier de cette année, le prieur et le procureur 
des Chartreux de Bourg-Fontaine dinèrent avec 
lui et que Mme de Coudray. vers ce temps là, le 
régala magnifiquement, ayant sl1 par Mme Racine 
ce qu'il aimait, elle lui a fait servir« bonne made, 
foie de lotte et grosse tête de carpe 'il. Le dernier 
jour de janvier, il fit aussi un grand souper chez 
M. Sellier où se trouvaient M. et Mme de Genlis. 
Son fils passa la soirée avec le petit comte qui 
était à peu près de son âge. 

Il y a aussi à Soissons la baronne du Glas, veuve 
qui devait se marier, non avec M. Caze, mais à un 
M. de Rency qui « n'avait que de la condition et 
de la jeunesse, du reste peu de bien 'il. Un M. 
Prévost fit opposition à ce mariage et la famille 
du Glas paraît aussi vouloir poursuivre la « cassa
tion de celui de M. du Glas qui n'aurait pas été 
contracté avec les formalités nécessaires ce qui 
enlèverait à sa veuve les avantages qu'il lui avait 
faits. (1 er février 1739). Le 25 du mois de mars la 
famille d'Aumale arriva à Soissons (de Mont
N otr6 Dame),«c'est, écrit il à sa femme, un nouvel 
établissement dans notre ville qui a besoin d'être 
repeuplée. 'il 

Aimant avant tout la vie intérieure eUes relations 
privées, Racine ne parait pas avoir eu grand gol1t 
au plaisir; néanmoins on le vit quelques fois dans 
des fêtes bruyantes, à Villers-Cotterêts surtout, 



- t7-

où il allait de Soissons dans un but d'amusement. 
Le 25 janvier 1739, les Desmonceaux iront passer 
les jours gras où il y aura comédie, jouée par 
Mll~ de Pujol et autres dames. < On va, dit il, 
chercher les plaisirs à Villers-Cotterêts, parce qu'il 
n'yen a pas ici ... » Lui, il passe le Jeudi gras dans 
sa robe de chambre à cause du mauvais temps, 
mais, le 6 février, on s'occupe chez M. Desmon
ceaux« qui revient exprès de Villers, pour rece
voir l'abbé Vinet (abbé général de Prémontré). Le 
lundi gras, il retourne à Villers et a été content 
du spectacle que l'on y a donné; s'il n'était pas 
:nagnifique par la déclamation, il l'était du moins 
par les actrices qui avaient très grand air, tant 
par leurs charmes que par leurs costumes. Le bal 
était très beau et très bien réglé. Je n'y ai resté 
qu'une heure, j'ai mieux aimé aller coucher que 
de voir danser. Il y est venu quelques dames 
masquées de Soissons, Mme de Navarre y était, 
aucune ne s'e~t démasquée et je ne les ai point 
connues:.. M. Desmonceallx en donna un second, 
mais j'ai mieux aimé revenir dîner avec mes enfants 
et faire mon mardi gras chez Mme de Coudray. 
Aux premiers, je disais: « que quand on ne pouyait 
pas faire le mardi gras avec sa femme, il était 
permis de le faire avec sa maîtresse ». C'est elle, 
ajoatait-il,qui est présentement la mienne ». (Lettre 
du 10 février 1739). Vers cette époque où Racine 
lan~ait à sa femme cette plaisanterie ~l semblerait 
qu'il y avait du refroidissement entre lui et une 
partie de sa société; MM. Besson et Desmonceaux. 
Les charmes de la femme du premier ne l'attirent 
pas (13 avril), le dernier, revenu à Soissons pour 
revoir l'abbé Vinet et ses deux frères prémontrés, 
est ùe retour à Villers, y donne un bal le 8 mai à 

TOME VI. (3' série) 2 
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M. et Mme de Bernes; et mardi un au public. 
Dès le 22 février. il écrit à sa femme: Je ne vois 
plus personne; il se fait souvent à Soissons, « des 
assemblées, mais je n'y vais pas, je ne sors plus, 
pas même chez M. Desmonceaux qui en aura 
deux par semaine et que, s'il y est allé il y a quatre 
jours, c'est qu'il a donné à dîner à l'abbé de 
Villers-Cotterêts. « Vous savez comme on mange 
chez lui. C'étaient des monstres en carpes et bro
chets ». J'allai aussi dîner le 15 mars avec M. 
Berterand, chez l'abbé de Saint-Léger (Mercier), 
chaque soir, je vois M. Sellier. La liaison de 
Racine avec les Chartreux de Bourg-Fontaine 
s'explique par la profession des mêmes opinions 
Jansénistes; c'est là que s'étaient retirés Mes
sieurs de Pord-Royal exilés, avant de se fixer il 
La Ferté-Milon. Le 23 mars, il ira passer deux jours 
de retraite en ce monastère, et voici en quels 
termes enjoués et profanes il écrit de Villers
Cotterêts à sa femme le n : « ... Je reçois dans le 
moment un message de M. Desmonceaux, lequel 
m'annonce qu'il m'attendàdîner parce qu'il compte 
sur moi pour reconduire à Villers Cotterêts Mme 
de Bernet. » 

< Il faut avouer, ajoute-t il, que le Diable songe 
bien à moi; il Y a deux mois que je ne songe à lui, 
que je mène une vie d'anachorète et q1le je n'ai 
vu aucune jolie femme. Je vais aux Chartreux 
pour me préparer à mes Pâques; Je compte y 
aller bien sagement dans ma chaise et je me trouve 
obligé de mener avec moi une jeune et jolie dame. 
J'espère pourtant que le Diable sera bien attrapé, 
et je me tirerai de ce mauvais pas avec honneur, 
c'est à-dire avec une grande sagesse. Je dis j'es
Père parce qu'il ne faut jamais répondre de sa vertu 
et que moi même je ne suis pas assez hardi pour 
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répondre de la mienne. Il est pourtant vrai qu'elle 
est très forte quand elle n'est pas a.ttaquée,mais elle 
succombe à la première attaque. Je ne crois pas 
que dans ce voyago elle en essuie,la dame me parait 
fort sage et le voyage est court. Si cependant il 
m'arrivait quelque malheur, je vous le manderai 
aus~itôt, car je n'ai rien de caché pour vous.Après 
tout le cœur sera touj ours à vous, car il y est pour 
toute la vie ». On n'oubliera pas que Racine a 
écrit ceci à sa femme dans la plus grande intimité 
et sur le ton de la plaisanterie, peut être aussi dans 
le dessein (assez malin) de la piquer un peu. 

Dans la lettre suivante du 26 mars 17.39, il 
revient sur ce sujet qu'il égaye encore: « J'ai 
voyagé sans malheur avec ma jolie dame, et quoi 
que je fusse seul dans la forêt avec elle, je n'ai pas 
été tenté de lui faire le moindre mal; elle est fort 
raisonnable. Après l'avoir remise à Villers-Cotte
rêts, j'allai aux Chartreux, où je suis revenu le 
Jeudi saint». 

Il profita aussi de ce voyage pour visiter une 
maison de Fontevrault, où était sa sœur, celle de 
Collinance, et il en a été « très content ». Ce cou
vent n'a que 12,000 liv. de rentes, les bâtiments 
n'en sont pas moins en très ,bon état, grâce à un 
intendant qui veille à ses affaires. Il avait amsi 
dans sa maîtrise un autre couvent du même ordre, 
Le Charme entre Neuilly-Saint-Front et Oulchy
le-Château. 

IV 

Toute la Société de Soissons, surtout MM. N oél, 
Besson, Darmansy, De la Garde allaient souvent 
à Paris, se chargeant réciproquement de leurs 
çommissions; les cancans marchaient aussi leur 
train. Ces trois Messieurs voyageaient à la suite 
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de MDI. Pr..... «cette beauté marche en grand 
cortège; ses amis de Paris sont venus la joindre 
à Laon. L'abbé Pr ... , qui l'attendait hier à souper, 
n'attendait pas si nombreuse compagnie. Je fus du 
souper: le mari ne songe qu'à boire et manger 
et ne s' embarrasse pas de ce qui se passe autour de 
lui :.; Puis c'est aussi M. et Mme de Longueval 
qui vont à Paris. Il est obligé de vendre un 
« morceau de terre» et ~era bientôt ruiné (17.39). 
C'est un M. de A ... qui va aussi à Paris, non « pour 
acheter des livres, mais pour payer un livre qu'il 
a trop feuilleté, livre amusant et dangereux qui 
ressemble à une jolie fille» et pour lequel il ne 
peut rien, ni M. Desmonceaux. « Ignorez cette 
aventure aussi bien que celle de Longueval ». 
Adieu, je dine aujourd'hui chez Mme Darmansy, 
demain je soupe chez Mme Je la Garde; après de 
mainje dine chez mon curé;« Jene suis plus qu'en 
compagnie grave et j'ignore ce que fait lajeunesse» 
(7 avril 17.39). Au dîner Darmansy se trouve par 
hasard Mme de Longueval. L'après-midi elle part 
pour Villers, le lendemain à 8 heures elle arrive 
avec son mari lui demander à déjeuner. Une heure 
après arrive «le beau Besson ». Tout cela déjeune 
et part pour Paris; M. Besson dans sa chaise; 
M. Lemée y est parti le matin. Cependant une 
brouille se fit entre MM. Besson et Desmonceaux 
d'une part, avec refroidissement, de l'autre, entre 
Racine et Besson chez lequel il ne va plus, car il 
n'y est presque jamais et «les charmes de sa femme 
ne l'attirent point» (I.3 avril).Desmonceaux revenu 
à Soissons pour recevoir l'abbé de Vinet et ses 
deux frères Prémontrés, retourne à Villers, y 
donne un balle 8 à Mme de Bernet et mardi au 
public; Mme Desmonceaux en reçoit un dt) M. 



- 21-

Dartennes. Les Darmansy, ayant un équipage qui 
va de Soissons à Reims, Paris, etc., « vers le II 
mars, toute cette famille alla à Braihe au devant 
du contrôleur général qui arrive à Soissons à midi 
et le visita ensuite à 1'Intendance. Ce ministre 
donna une commission de contrôl~ur des rentes 
de la ville à M. Houdret, de 20 mille liv. de rente. 

Dans cette correspondance avec sa femme, 
Racine s'occupait de sa famille et de son person
nel. Sa fille étant à Notre-Dame, il ne dut s'en 
inquiéter que sommairement. Quant à son fils il 
lui fallut en prendre soin. Il fut élevé à Soissons 
et il en fit souvent i'éloge; sa perte lui causera 
un chagrin inexprimable « Il est charmant, écrit
il à sa mère. Il est encore aux fables de Lafontaine 
et me tourmente toujours pour lui en apprendre»; 
et une autre fois: « depuis qu'il est en culotte et 
qu'il a fait le voyage de Paris, on ne peut plus en 
jouir; il se croit un homme et il vaut beaucoup 
mieux; il a quitté la robe pour toujours; d'une 
méchante veste rouge que j'avais, je lui en fait 
faire une avec culotte et un surtout de droguet, 
moyennant quoi il conservera son bel habit 
(janvier 1739). Comme il témoignait du goût pour 
l'étude, il lui avait donné d'abord un précepteur. 
La sœur de Racine ayant écrit à 1'enfant «il se 
croit un grand garçon, parce qu'il reçoit une lettre. 
Il est demain avec moi à diner en cérémonie chez 
M. 16 maire» invitation qui donne de 1'envie à la 
pe~ite sœur. On s'arrache cet enfant qui est en 
effet très aimable. A propos d'un p~tit laquais, il 
dit à sa femme: qu'il ne faut pas en faire venir 
de loin parce que c'est souvent la crainte de la 
milice qui les fait servir et quitter leur maître 
lorsque le temps en est passé; celui qu'on lui 
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gages, mais il le quitterait, et comme son père 
est employé dans mon département, il a besoin de 
ma protection et me servirait très bien (6 février 
1739), Du reste les laquais ne manquent pas à 
Soissons,« mais pour les cuisinnières rien n'est plus 
rare; je ne sais si c'est qu'il n'yen a point, ou si 
c'est qu'elles ont peur de Perrichon (la femme de 
confiance) mais il y en a une qui a reçu le denier 
à Dieu et ne l'a pas rapporté». On pourrait se 
passer d'un deuxième laquais, elle est libre d'en 
prendre un pour elle même, mais il est plus hon
nête qu'il en ait un à lui; d'un autre côté, ils 
auront deux fainéants que, la plupart du temps, on 
ne pourra occuper et ce sera une augmentation de 
dépense (12 février). D'ailleurs outre qu'il allait à 
cheval et avait sa chaise de poste pour voyager, 
il prenait le carrosse qui faisait le service de 
Soissons à Paris s'arrêtant à Villers·Cotterêtsou son 
service l'appelait souvent: cette ville était en effet 
le centre et le chef lieu de sa maîtrise; il y tenait ses 
audiences à des jours fixes et y avait une chambre 
et la visite de la forêt l'y appelait fréquemment. 

Ainsi, le l'r février, il écrivait à sa femme: que 
les grands vents y ayant fait du désordre, cela lui 
vaudrait quelque chose, mais l'obligerait à faire 
beaucoup de voyages. Pendant le carême il ira et 
viendra continuellement. Il fut même commis 
pour aller voir, à vingt lieues de Soissons, un 
bois de l'archevêque, voyage rétribué; ces visites 
des bois étaient aussi longues que fréquentes. 

v 
Louis Racine, malgré ses occupations, relations 

intimes et extérieures, continuait à se livrer .,.u 
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culte des lettres et de la poésie, composant des 
pièces ie vers de circonstance Il eut des rapports 
avec] ean-Baptiste Rousseau dont il recevait des 
envois. Un peintre de Paris, Aved, fit même les 
portraits de l'un ou de l'autre (6 février). L'abbé 
d'Olivet, académicien, ayant publié des Remarques 
de Grammaire, peu bienveillantes pour] ean Racine, 
en 1738, Louis reçut en 1739, un paquet où Rous
f:eau lui envoyait un livre nouveau qui était intitulé 
Racine vengé, de la part de l'abbé Desfontaines 
et qui était d'abord passé entre les Illains de Mme 
Racine.« Si vous l'eussiez ouvert ce paquet, lui 
écrivait-il, vous m'eussiez envoyé la lettre de ce 
pauvre Rousseau qui m'a fort touché; il me mande 
qu'il quitte Paris, qu'il ne peut apaisser le pro
cureur général, et que h première qu'il m'écrira sera 
datée de Brennelle? ] e trouve bien dur de refuser 
à un homme de son âge la douceur de mourir 
dans sa patrie (1). On y laisse bien vivre Voltaire 
qui écrit contre la religion et le gouvernement; 
Rousseau est bien moins coupable » (10 février). 
Racine ayant remercié Desfontaines, celui-ci lui 
demanda de faire imprimer sa lettre dans ses 
Observations, et lui apprit: que le Racine vengé 
ou Examen des Remarques de d'Olivet, avait été 
proscrit par une délibération de l'Académie« qui 
a pris son EpUre dédicatoire pour une raillerie» 
ce qui était une mauvaise interprétation de ses 
sentiments envers elle et que « puisque ces mes-

(1) Jean-Baptiste Rousseau, bien différent de Jean-Jacqm,B, poëte 
lyrique connu par ses odes et ami de Voltaire, eut lc malheur de 
publier dl'S couplets satyriques, an nombre de sept, à l'occasion d'un 
opéra d'lIésione et de Bon prolol\"lle en 1708 qui lui suscitèrent deR 
ennemis acharnés, d'où sa comparution au Ch:lt .. let et au Parlement 
de Paris qui te condamnd en 1712 et le frappa d'exil. Il le eubit e~ 
Sui~se et à Bruxelles près duquel il mourut en 1741, 
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sieurs qui se connaissent si biel'l en encens n'ont 
pas voulu du sien, apparemment c'est qu'il ne vaut 
rien». Il trouve la lettre de Desfontaines « très 
jolie », donne tort à l'Académie, puis il ajoute: 
« 11 y a plus d'esprit qu'en tous, mais extrême
ment >. Veici comment il traite l'abbé d'Olivet 
(l'un deux) lequel lui avait écrit, étant en discus
sion avec Desfontaines, et comment il agit envers 
eux: «l'abbé d'Olivet, dit-il,est faché sérieusement, 
mais il a tort de vouloir faire le plaisant, il ne l'est 
nullement, il est lourd et pédant, et il a affaire à 
un homme qui a la raillerie fine et sanglante. Du 
reste je ne veux pas prendre part à leur querelle, 
je ne fais qu'en rire. Ils m'ont envoyé leur ou
vrage et tous d'eux ont reçu de moi un remercie
ment très poli, et supposé que l'abbé Desfontaines 
fasse imprimer ma lettre à l'abbé d'Olivet, il n'y 
trouvera rien qui puisse le facher » (22 février) 
Desfontaines ne lui écrivit pas moins pour lui dire 
combien sa lettre était goûtée de tout le monde 
« parce qu'elle cst bien écrite, très polie et que je 
fais entendre bien des choses aux esp!"it délicats ». 
Elle était en effet conçue de telle sorte que ni 
d'Olivet, ni l'Acad~mie ne pouvaient s'en facher ; 
mais il s'y fait entendre poliment à ceux qui savent 
s'entendre ». En même temps Desfontaines l11i en
voyait par M. de Lescluse une épigram me ülite :\ 
l'occasion d'une nouvelle édition de Cicéron par 
l'abbé d'Olivet (11 mars). 

L'impression de la lettre rencontra des 0 bsL1Clcs, 
il fallut même aller jusqu'au chancelier h'c;nel 
répondit: « qu'il était permis il. un fils d0 lI.!:::: ,,1re 
son père ». Il avoue qu'on trouverait d~p,s cdt! 
pièce« unpeu d'ironie comme si j'en étais cr.pablt!» 
Il charge sa femme çle dire à H. d~ l'Esclu~e qu'on 
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a mis un carton à la feuille 238 do Desfontaines, 
qui, en rendant compte du travail de d'Olivet sur 
Ciceron et cité ces paroles de la préface: Non est 
opus ingenio quod sciunt quam sit a me exiguum, 
les avait traduites ainsi: « Pour ce travail il ne 
faut pas d'esprit, et l'on sait combien peu j'en ai:b. 
Desfontaines trouve: que ce n'est pas offenser un 
auteur que de le traduire sa propre parole et de 
dire en français ce qu'il dit en latin. 11 n'en passe. 
pas moins pour vouloir entrer en correspondance 
avec moi, mais on me conseille de ne pas« se 
livrer à lui» (16 mars 1739). J'estime aussi peu son 
cœur que j'admire son esprit. C'est un homme 
auquel je ne me fierai jamais (19 mars). Il demande 
à sa femme de lui envoyer l'ouvrage que vient de 
publier le jésuite Bougeaut : Badinage ou Amuse· 
ment philosophique ~ltr le langage des bêtes» qui· 
le fit exiler à La Flèche par le Parlement. « Il 
faut qu'il soit bien libre pour avoir excité la 
colère du Parlement ». Ce qu'il y a d'étonnant 
c'est que ces sortes d'ouvrages trouvassent sans 
peine des privilèges, des approbations qu'on refuse 
à des écrits sages et solides » (19 mars), M. 
Dupleix lui parait fort fâché de l'exil du P. 
Bougeaut qu'il croit innocent; quant à moi je le 
crOIS très coupable: « un pareil badinage ne 
convient ni à son caractère, ni i. son habit :1> (22 
mars), Racine revient à d'autres sentiments à 
l'égard de cette question d trouva aussi« qu'on 
l'a traité bien sévèrement. » (28 mars) Il invite M. 
de l'Ecluse à lire la pièce de vers: Adleu de Vol
taire at/x fifuses; c'est ce qu'il a vu« de mieux 
versifié» depuis longtemps, et it y a des vers 
cbarmnnts dans le système de i~ewton S~11" la 
gravitation >l, lui-même a n::~u, le 3 1 mu~·;;, \lne 
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lettre de Duclos (auteur de la Pluralité des 
Mondes). 

VI 

Arrivé à l'année 1744, Racine dut répondre par 
un Mémoire à des tracasseries qu'on lui suscitait à 
l'instigation du duc de Nivernais pour l'obliger à 
demander le titre de vétéran à l'Académie des 
Inscri ptions et belles-Iettres( circonstance,ditl'ab bé 
de Laroque, p. 408) ignorée de ses biographes 
et racontée par son petit fils la première fois dans 
sa Vie d6 Louis Racine (Paris, Didot, 1852). Avant 
d'envoyer ce Mém.Jire à qui de droit, c'est-à-dire 
à M. de Maurepas, HIe communiqua à M. Duprés 
et à M. Trudaine (6 mars). Je possède écrit-il à sa 
femme, le Petit Carême de Massillon, et la prie 
de lui acheter le reste des sermons en brochures. 
Un autre prédicateur en vogue« le fameux Gaspard 
Thérasson, oratorien, passant à Soissons, coucha le 
5 mars, chez M. Adam, allant prêcher le Carême 
« chez les Bénédictins près de Nogent » accompa
gné toujours d'un frère des Petits Pères. On ne 
sait si c'est un espion ou un domestique. Thérasson 
quitta l'Oratoire et renonça à la prédication. Il 
revint à Soissons et passa deux jours à Saint
Crépin, ayant à sa disposition, pour ses visites, 
le carrose de l'abbé de Mantazet (janséniste), 
depuis évêque d'Autun et archevêque de Lyon), 
ce qui ne fut pas arrivé autrefois. Racine dîna 
avec lui, ainsi que M. Darmansy, à l'Oratoire (au 
collège) mais redoutant sa pré~ence, il l'avait fait 
prier (: de ne parler en rien de ces matières 
(concernant le Jansénisml). Je voi .. par là qu'on 
me donne une réputation que je ne mérite pas », 
Tout se passa bien et avec fort politesse au Père. 
Seul M. Desmonceaux l'alla voir à son noviciat 
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et lui parla en particulier« très vivement et très 
inutilement ». Sa situation est très singulière::; on 
ne sait s'il est tout à fait en liberté; il va, dit-onf 
dans cette retraite achever un ouvrage où il donne 
les raisons de son changement. 

Craignant pour sa candidature à l'Académie, 
Racine revint à son« fameux Mémoire tant épluché 
par mes amis, dit-il, et qui le sera bien davantage 
par mes ennemis» (p. 418). Ille fait recommander 
par personnes influentes. A Soissons, le 5 avril, 
il va voir Madame de N ohe-Dame qu'il n'avait 
vue fois encore, et lui parle de son affaire acadé· 
mique, lui demandant une lettre de recommanda
tion. «Je vais faire mieux, dit-elle, mon frère est 
arrivé ce matin; il est près de partir pour Roma 
et vient nous diœ Adieu, je vais vous faire parler 
avec lui •. L'abbesse l'ayant quitté et le prélat 
étant venu, il lui donna une copie du Mémoire 
qu'il avait sur lui; il le trouve bien, promit de 
prendre ses intérêts et l'emporta pour le remettre 
lui même au ministre. Ce prélat n'était autre que 
le cardinal de Larochefoucault, frère de l'abbesse 
qui lui dit: «Je vous conseille de passer à sa porte: 
toute cette famille est admirable par le caractère 
de bonté. L'ambassadeur part à la fin du mois et 
ce départ fachera tous ceux qui voudraient le voir 
archevêque de Paris. Qu'en arrivera-t-il? Je 
l'ignore « mais c'est toujours glorieux pour moi 
que Mgr l'archevêque de Bourges épouse mes 
intérêts». Déjà au mois dil mars, Racine avait parlé 
d'employer le crédit de Mme Darmansy auprès du 
ministre « qui n'a jamais paru, disait-il, disposé 
à faire plaisir» sans qu'il en devine la raison, et il 
engage sa femme à le faire pénétrer par Mme de 
la Galaisiaire, ou l'ar M~e de Fougère, ou M. de 
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Verneuil; il n'aime pas les gens de lettres ~ tous 
les financiers sont de même à leur égard, du moins 
tommunément ». Il fit aussi lire des copies du 
Mémoire à Trudaine, à Réaumur (le cèlèbre phy
sicien), àTurgot, à Coignard lié avec1'abbé Trublet 
et fort bien vu chez le cardinal de Tencin; à autres 
amis ou connaissances; l'abbé Anisson, Lallement 
de Betz, Mme de la Galaisiaire, l'abbé de Pom
ponne qui l'avait fait entrer à l'Académie des 
Inscriptions, dont enfin il fut nommé vétéran pal' 
le roi avec 100 pistoles de pension et exemption 
d'assister aux séances par M. d~ Maure9as. Il en 
écrivit à sa femme à Soisson;:; (6 avril 1745) d'en 
parler à l'abbesse de Notre -Dame, en attendan~ 
qu'il puisse demander,au retour de M de la Roche
foucault, la survivance pour son fils de la pen
sion de 2,000 Ev. accordées par Louis XIV à la 
veuve et aux enfants de Jean Racine (p. 450). Si 
l'abbesse pouvait y faire comprendre« la petite qui 
e.st élevée chez elle)) elle ne reptntirait pas d'avoir 
été au couvent ). 

Il la prie en outre de dire à M. de Soissons: 
que réparation serait faite à la mémoire d'Arnauld 
par les Jésuites en présence de la famille de Pom
ponne, pour ce que le P. Pichon avait écrit contre 
ce docteur qu'il avait attaqué dans son écrit: L'esprit 
de J. C. et de l'Eglise sur la fréquente communion, 
l'abbé de Porr.ponne étant petit neveu d'Arnauld. 
Cette réparation n'eut pas lieu ; on demanda 
seulement une lettre du P. Pichon. La jeune fille 
de Racine était donc à Notre Dame, mais son fils 
entra aussi, en 1746 et 47, à Beauvais régi, comme 
sous Jean Racine, par Coffin, successeur de Rollin 
le directeur (p. 437). Il veut l'éloigner des emplois 
de la finance; s'il y a passé sa vie, c'est faute de 
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fortune; on sait combien alors étaient décriés les 
financiers avec raison (4 juin 1745). Quant à safille 
Anne, il en décrit les avantages physiques et mo
raux, celle qui devient 'Madame de Neuville de 
St Héry, « mais elle ne sait ni tenir sa tête, ni 
marcher, ni parler, ni faire la révérence»; elle 
aura besoin de passer deux ans près de sa mère 
pour y opérer un grand changement. Nous n'entre
rions pas dans ces détails si ce n'était pour 
remarquer la douce familiarité du père et de la 
fille. « Nous couchions dans la même chambre, 
dit il, et le matin nous faisions notre café auprès 
du feu et je l'habillais; c'est encore un enfant, une 
pensionnaire» Anne avait un maître de chant qui 
demandait pour elle le Livre du mois, recueil de 
chansons à airs faciles qu'on imprimait tous les 
mois (lettre du 8 mars 1745). Il ne songe pas encore 
à son mariage, toutefois elle ne se sentait pas 
pour le couvent, il s'amuse (un peu) de la simpli
cité douce de sa fille, de son manque d'écriture, 
de sa timidité. Sa tante elle même était d'avis 
qu'elle revint à la maison, et qu'elle est en âge 
« qu'on lui forme l'esprit, et on n'y entp.nd rien 
dans les couvents ». Sa santé d'ailleurs l'exigeait 
et on suivrait les prescriptions du médecin Petit 
pour faire cesser ses langueurs; selon ce que la 
mère dira elle ira la che~·cher. A Soissons personne 
à voir, mais la cadette la dégourdira par sa gentil
lesse; puis c'est une question de toilette (Paris, ce 
10 mars 1745). 

Racine n'a pas lu le mandement qu'il n'a eu que 
d'hier; il entend dire« qu'on en approuve fort la 
doctrine, mais qu'on voudrait que M. de Soissons 
n'y eut pas parlé de choses qui n'étaient pas néces
saires ~ Mme Racine est encore à Soissons à la 
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Saint-Martin des années 1754 et 1755 ; il lui reparle 
de son cardinal, lui recommande ses plantes qu'il 
suffit d'approcher de la fenêtre tant que l'air sera 
doux, et d'arroser quand la terre est sèche, excepté 
dans son cabinet où il n'y a rien à arroser, et en 
cas de gelée, on mettrait un des poëles avec un 
peu de braise. La mort de son fils arrivée en 1755 
à l'âge de 21 ans, et un chagrin profond mirent 
fin à ses travaux littéraires; en ces années il est 
souvent à Paris, son fils travaillait au collège. Sa 
fille épousa le Il septembre 1782, Jacques Bernard 
Hariage et mourut à Paris, le II septembre de 
cette année. Le 1er août 1747, il espère se reposer 
à Soissons où est sa fille avec son mari M. de 
Neuville, y passer quinze jours,« excepté que les 
soirs, ajoutait-il, que je ferai de grandes prome
nades avec vous, et nous ferons ensemble le tour 
des rempart.> comme autrefois. » C'était en effet la 
promenade qu'il préférait quoique déjà ils fussent 
fort délabrés, mais ils étaient aggrémentés de 
beaux arbres et de bouquets de verdure qui for
maient à la cité une couronne qui l'enveloppait et 
lui donnait un charme admiré des voyageurs. 

M. Vauvillé donne lecture d'un travail sur les 
Papier-Monnaie, les Assignats ou PapiBr National, 
Mandats territoriaux, Papier-monnaIe de l'Armée 
Catholique et Royale des guerres Vendéennes. 
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Papier-Munnaie 

Le premier papier-monnaie fut représentatif, , 
comme cela eut lieu par les banques d'Amsterdam 
et de Gênes, contre la remise d'une somme équi
valente. 

Il représenta aussi, comme pour la banque 
d'Angleterre en 1696, une garantie, soit mobilière 
ou immobilière. 

Enfin il représenta, comme la banque de Law, 
une riche espérance et une promesse. 

Les représentations diverses, d'après Cerrutti, 
ont produit: le papier infaillible, le papier pro· 
bable et enfin le papier incertain ou le papier
monnaie. 

La banque de Law, déclarée banque royale le 
4 décembre 1718, avait en circulation, en décembre 
1719, pour 640 millions de billets, en 1720 elle en 
avait pour 6 milliards. 

Un édit, du 21 mai 1720, ordonna qu'une réduc. 
tion graduelle serait faite de mois en mois sur les 
billets émis. Le 28 du même mois cet édit fut 
rapporté, sur les remontrances du Parlement,mais 
les billets avaient déjà perdu sans retour la 
confiance publique. 

Le 15 août, un arrêt du Conseil mit hors du 
commerce les gros billets de banque, le 10 octo
bre suivant un autre arrêt suprima ceux de cent 
livres et au· dessous. 

Il y eut aussi des billets d'Etat, créés par le 
Régent après la mort de Louis XIV, d'autres 
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furent aussi émis de 1776 à 179I par la Caisse 
d'Escompte. 

On avait aussi créé du papier monnaie dans 
l'Amérique septentrionale. 

Assignats ou Papiers nationaux 

L'Assemblée constituante, par un dc!cret du 2 

novembre 1 789,avait rendu la nation p l"Opriétaire des 
biens du clergé. Comme ces biens représentaient 
des valeurs immobilisées, la mêm~ Assemblée, 
par décrets des 19 et 2I décembre 1789, aliéna ces 
biens pour une valeur de quatre cent millions, 
pour remédier au déficit annuel de Sb millions I50 
mille livres qui existait entre les recettes et les 
dépenses de l'Etat. 

En même temps elle instituait la caisse dite: de 
l'Extraordinaire, où devait arriver le produit des 
aliénations, elle émettait des assignats (I) sur cette 
caisse jusqu'à concurrence des immeubles à 
vendre. 

Les assignats avaient pour but J'alimenter le 
trésor en attendant les adjudications des biens. 

En attendant l'impressie",n des assi~nats, on émit 
des promesses d'assignats, destinées à être échan
gées contre le véritable papier m01lllaie aussitôt 
sa fabrication. 

Les assignats avaient donc bien, à leur origine, 
une véritable garantie hypothécaü'~ sur des im
meubles qui existaient réellement. 

(1) Le nom d'Assignat indiquait qu'a chaq1le C,)UpUl'e un lot de 
bien était assigné. 
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Ils furent émis dans une telle proportion, au
dessus de la valeur des biens hypothéqués, que 
ce papier-monnaie fut encore bien plus funeste au 
crédit public et aux fortunes particulières que les 
billets émis par la banque de Law. 

Le numéraire manquant, l'As3emblée nationale 
par décret du 17 avril 1790, attribuait aux assignats 
le cours des monnaies entre toutes per50111lCs,dans 
toute l'étendue du RO)'aul1u. Elle leur donnait 
cours forcé. 

Voici la série des principales émissions d'assi. 
gnats: 

Les 19 et 21 décembre 1789 et les 16 et 17 avril 
1790, quatre cent millions en coupures de 200, 
300 et 1000 livres. Les intérêts de 5 pour % furent 
réduits à 3 pour 0/0 le 22 avril 1790. 

Le 29 septembre 1790, huit cent millions en 
billets de 50, 60, 70, 80, 90, 100, 500 et 2,000 livres. 

Les intérêts des 400 millions de la première émis
sion devaient cesser à partir du 10 octobre suivant. 

Emissions de 1791, 3" de la Liberté 

Le 6 mai on émit 100 millions d'assignats de 
cinq livres. Cette émission 111 disparaître le numé
raire et accrut l'agiotage. 

Le lq juin, création de 600 millions en coupures 
de 50, 60, 90, 100 et 500 livres. Emission d'autres 
coupures de 50, 200 et 3co livres datées des 19 
juin et 12 septembre. 

Un recensement des 800 millions d'assir;nats, 
créés le 29 septembre 17l10, fut onlonné le 25 
juillet 1791, on brûla ce qui excédait ce nombre. 

TOME VI. (3e série) '0 



te 28 septembre, t§mission d'assignats de 5 
livres. 

Le lor novembre, création d'une nouvelle série 
d'assignats de , livres et d'autres de 10 et de 25 
livres du 16 décembre. 

Cette dernière série éleva à un milliard 600 mil
lions le chiffre de papier-monnaie en circulation 
au commencement d~ jaavicr 1793. 

Emissio1lS de 1792, an 4' de la Liberté 

du 10 Aojt au JI Décembre, an 1 0
' de Z'Egalité (1) 

Une loi du 4 janvier 1792, ordonna la fabrication 
de 40 millions d'assignats de JO sols, 60 millions 
de l, sols, 100 millions de 25 sols et 100 millions 
de 50 sols. 

Loi des 30 janvier et 3 févlÏer 1792, ordonnant 
que les coupons d'assignats de 10 sous et 3, 4 et 
15 livres, précédemment émis, cesseront d'avoir 
cours pour le commerce à partir du 30 avril 1792. 

Le .30 avril, création d'assignats de 5, 50 et 200 

livres. 
Le 27 juin, émission d'assignats de 5 livres; le 

5 juillet, d'autres de '; livres; 31 août, création 
d'assignats de 50 et de 200 livres. 

Un rapport du Comité des Finances, du '; octo
bre 1792, faisait connaître qu'au 5 du même mois 

(1) LI' 21 IIPptembre 1";92. III Convolltion Nationale décréta l'abo
lition de la rO)"lIl1té en Frunce. 1", J.·ndcmuin il fut décrété qn., tOl1l 

Ip~ actes pllblics p ,rtcfllicnt ultérieurement la date de AN 1er de la 
République. 
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sur ~ milliards 700 millions d'assignats émis à cette 
date, il en restait en caisse et en cours de fabri
cation pour II 1 millions, qu'il en avait ét ~ annulé 
ou brûlé pour 617 millions, le montant de ceux en 
circulation était donc de 1 milliard 972 1!, illions. 
A la suite de cet exposé la Convention J~'créta, 
le 24 octobre 1792 une nouvelle ~missio') Je 100 

milliJns d'assignats, dont 40 millions d~ ,,;,'u tH1fes 
de 10 livres et pour 60 millions d0 2) li ,,','es, on 
en émit aussi de 10 sous et de 15 sols il 1~l même 
date. 

Le 21 novembre on ordonna la übrL;:.:ion de 
600 millions d'assignats de 100 et de 400 li;, l'es. 

Le 14 décembre on d~créta l'échanf,'~ de 300 
millions de petites coupures pour les rl'!T1 placer 
par une somme égale d'assignats de rh) livres 
portant cette date. 

Les assignats à la fin de 1792 perdirent 30 p. 010 

de leur valeur nominale. 

Emissions de 179), an 2° de la Républir}uc. (1) 

Un décret du 21 février, ordonna l'érr.ission de 
800 millions. 

Le 23 mai, la Convention autorisa une nouvelle 
émission de coupures de 10, 15 et 50 sols. 

En juin 1 fr.en argent en valait trois en assignats, 
et 6 francs en août. 

Le 6 iuin, on émit des coupures de 25 livres. 
La Convention décréta, le 28 septembre, la ren 

trée de tous les assignats, elle ordonna la création 

(t) [1 Ill! m'a pas été possible ùe trouver ou ùe H,ir ô'assignats 
portaut cette ùate. 
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d'assignats, divisés de la manière suivante: 40 

millions de 10 sols; 60 millions de 15 sols; 200 

millions de 2 livres; 200 millions de 10 livres; 300 

millions de 25 livres; 200 millions de 50 livres et 
200 millions de 400 livres; on en émit aussi de cette 
date de 125 et 250 bvres. (1) 

Le 10 brumaire (31 octobre 1793), on créa des 
coupures de 5 livres. 

Un décret du 17 frimaire an II, ordonna la fabri
cation de 500 millions d'assignats des coupures 
suivantes: 50 millions de 15 sous; 100 millions 
de 50 sous; 150 millions de 10 livres et 200 millions 
de 25 livres. 

Emission de 1794 

Le 20 pluviose (8 février) on créa des assignats 
de 500 livres. 

En plus de toutes les émissions d'assignats dont 
il vient d'être question, l'émission de faux assi
gnats avait accru considérablement le papier
monnaie. Pendant l'année 1794, les assignats subi
rent une dépréciation considérable, en décembre 
ils perdaient plus de 75 pour cent, il en existait à 
cette époque pour 6 milliards. 

Emi$sions de 1795 

Le 18 nivose an III (7 janvier 1795) on créa des 
coupures d'assignats de: 100 francs, 750 franc~, 
1,000 francs, 2,000 et de 10,000 francs. Fig. I. 

(t) De 1,1 date dn ~R Rl'ptêmbl'e I7!J3 jc n'ai pu voir que dtll 
a8l\igrwt~ (le 12'> f't ')f{1 Iivrc@. 



LA. li" Artoft ru.tœdi' AiN,. 
J:E DINONt:lAIEtll. 

FIGURE l'". 

ASSIGNAT DE 10000 FRANCS 

I.All.OtfJ.'UNl1:fDEXOU 
LM()NTRF.FAC.TEtl1l. 
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Au m",is de mai 1795, le chiffre des assignats, 
déduction faite des rentrées, s'élevait à près de 
8 milliards. Six mois après, au moment de l'ins
tallation du Directoire, cette circulation était 
augmentée de 1 1 milliards. 

Les assignats qui étaient revenus presque au pair 
fin de 1 793 furent dépréciés d'une mamere 
effrayante en 1795. En août de cette dernière année 
le louis d'or valait 1020 livres en papier; en 
septembre, 1,200 livres; en octobre, 3,000 livres; 
en décembre, 5,100 li"Vres; en janvier 1796, 5,400 
livres; en février, 8600 livres. 

C'était en vain que l'on était arrivé a créer des 
assignats de 10,000 livres; une loi du 10 pluviose 
et un arrêté du Dlrectoire du 26 du même mois, 
ordonnèrent la destruction de tous les matériaux 
qui avaient servi à la fabrication des assignats. On 
procéda solennellement le 30 pluviose sur la place 
Vendôme, à la destruction des poinçons, matrices, 
timbres, etc ... 

Un procès-verbal fait connaitre que: 
1° Il a été émis jusqu'au 2 nivose an IV (23 dé· 

cembre 1795) pour 33 milliards 430,481,623 livres 
en assignats; 

2° Qu'il en avait été versé 
à la trésorerie nationale pour 29,254,571,618livres 

3° Que déduction faite des 
assignats brûlés, annulés 
et démonétisés à la même 
époque, s'élevant à. 5,581,166,190 livres 

La somme en circulation 
n'était plus que de . 23,673,405,428 livres 

Pour compléter les 40 mil-
liards, autant que les coupu-

A reporter. !J),67),405,428 livres 
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Report. . . 2J,67J,405.428 livres 
res avui0nt pu le permettre, 
les Commissaires, en exécu-
tion de divers arrêtés du Di-
rectoire, avaient fait fabriquer 
pour. . . . • . . . . 16,)26,540,000 livres 

Laquelle somme, réunie à 
celle qui prt!cède, formait un 
total dl!. . . . . . . . 39,999,945,423 livres 

Mandats Territoriaux 

Les assignats furent remplacés par les Mandats 
territoriaux, mais ceux-ci n'eurent pas plus de 
crédit que les premiers. 

Une loi du 28 ventôse an IV (18 mars 1796) créa 
pour 2 milliards 400 millions de mandats territo
riaux.Ils furent émis en coupures de 5 (fig. 2), 25, 

MANDAT TERl\ITORIAL 

de cinq francs. 

Série. 

Fii' a, 
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100, ~50 et 500 francs, ils étaient destinés tm grande 
partie, à rembourser les assignats, et à avoir cours 
de monnaie dans toute l'étendue de la république. 
Ils avaient privilège et délégation spéciale SUl' les 
biens nationaux. 

Les porteurs d'assignats pouvaient les échanger 
contre des mandats, trois mois après la promul
gation de la loi. Les coupures de 30 sols et au
dessous devaient être échangées successivement 
contre la monnaie de cuivre, au dixième de leur 
valeur nominale. 

Les autres assignats devaient être échangés 
contre les mandats territoriaux dans la proportion 
de trente contre un. 

Le 18 juillet 1796, les assignats, entièrement 
discrédités, cessèrent d'avoir cours dans le com
merce, et ne furent plus admis que pour le paie
illent des impôts. 

Une loi du 16 pluviose an V (4 février 1797) 
pOlia qu'à dater de sa publication les mandats 
cesseraient d'avoir cours forcé de monnaie entre 
particuliers, que jusqu'au 1er germinal suivant (21 

mars), ils seraient reçus dans les caisses publiques, 
au ceurs de l'époque, en paiement des contribu
tions arriérées de l'an IV et années antérieures, et 
que passé cette époque ils ne seraient plus admis 
en paiement que pour les biens nationaux à 
vendre. 

Enfin, l'annulation des 21 milliards d'assignats 
restants eut lieu le 19 mai 1797. 
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Papier-Yonnaie de r .\rmée Cat.holique et Royale 
DES GUERUES VEND~ENNES 

Après la mort de Louis XVI, la Vendée se 
souleva;les soldats et les chefs de l'Armée Catholi
que et Royale souffraient du manque de numéraire. 
Comme les hommes manquaient d'approvisionne
ments et d'équipements convenables, on créa du 
papier monnaie destiné à payer les fournitures 
faites à l'Armée et aussi pour la solde militaire. 
Ce papier-monnaie fut émis sous le nom de Bon; 
voici la description des diverses coupures et 
vari~t~s. 

Bons de 1,000, 1,500 et 3,000 livres. La valeur 
est indiquée sur trois fleurs de lis, l'une placee 
entre BOIL de et Lwres, les deux autres aux angles 
Je droite et de gauche au bas du bon. Large 
encadrement autour avec six fleurs de lis en haut, 
au milieu Armée CatllOlique et Royale; au bas 
8 fleurs de lis, au milieu: de Bretagne; à droite 
et à gauche 4 fleurs de lis, au milieu: Dieu et le 
Roi. 

Bons à l'effigie du roi Louis XVII tournée à 
Jroite et légende circulaire: Louis XVII roi de 
France et de Navarre; ils furent émis en coupures 
cl (': 'in, T00 et 500 livres, fi e:. 3. 



BON DE LIVRES 
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On créa aussi des bons de petit format de 5, 25, 
50 et 100 livres avec la mention: Portant intérêt 
à quatre et demi pour cent q/li sera effectué sur 
le trésor Royal à la paix. 

On émit encore des Bons commerçables de 10 
et 15 sous; 5, 10,25,50 et 100 livres. 

Assigna!~, Billets de cOllfiance. Bons patriotiques, etc. 

Les assignats n'ayant été émis qu'en grosses 
coupures jusqu'au commencement de mai 1791, le 
numéralre était devenu rare et les petits paie
ments presque impossibles à faire 

Pour remédier à cette difficulté, les municipalités 
créérent, pour payer les petites sommes, des: 
Billets de confiance, Bons patriotiques, Mandats, 
etc ..... 

On a émis aussi des bons pour les dépaliements, 
comme pour celui du Taftl, dont un Billet de con
fiance de Cinq sous, nO 20,228, a été présenté à la 
SocIété. 

Les paroisses ont aussi créé de ces bons, comme 
on le voit sur celui de l'Etablissement Patri otique de 
la paroisse de Saint-Cormier, district de Domfront. 
Bon de dix sols. No 312. 

Des particuliers ou sociétés émirent aussi de ces 
bons. 

On a créé de ces Billets ou Bons presque partout 
en France en 1791 et 1792. Je ne citerai que quel
ques villes, hors du dépaliement de l'Aisne, qui 
ont fait des émissions. Je reproduis les spécimens 
de ces bons, en indiquant simplement le nom qui 
lui a été donné pour chaque ville. La description 
complète de ces billets serait trop longue, on la 
~l'O\Wl"rt\ $U! les figures qui spnt représ~n~ées~ L~ 
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valeur n'est pas indiquée sur les reproductions, 
généralement le même genre ayant été employé 
pour des bons de diverses valeurs. 

AGEN. Billet de confiance. (fig 4) On y lit : Paix 
et Confiance, Fraternité, Concorde. 

AGE N. [ 'J 
~ ~=========================== 

( 

~ BILLET DE CONFIANCE 
'~ (]) () ~ z _ U cJouL ~ _ ~ 
p: 0 

~ Rnnbaursable au purtellr en Assignats de Cent Sous. ~ 
~ ~ 

~~} ((l-=---.o { -g ~ 

• * 
~ -------:--------=----~--- ~ 
V. ~ ... + * PAIX ET CONFrAN C E. 1i- :..t- ~ v. 

ARLES. Mandat. Fjg. 5. 

~J1~~~3.~~~~~ 
~ CRÉ..4TION dU."7 mars 1792.. ~ 

~ CAISSE PATRIOTIQUE D'ARLES. ~ 

~~ MANDAT DE L,VRES. ~ 
@{ A échanger contre des Assignats de 51. f!J e> 

~ ~ 
~ ~ 
~N.o ~ 
~~U~U ,.~~~~~ 
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AVIGNON. (Valeur BAGNOLS. Bon. 

sans nom de billet). Au bas: L'Union fait la force. Fig. 7 
Fig. 6. 

COMMUNl:! 
l)'A.V1CNON 

Il 
BAG~S. 

B ON: pour SOUS. 

Il L'Uni"" fai< la. fin'o. 

BaUNE. (Sans .om du billet). Fig. 8. 

,1 
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CAMBRAI. Billet. A gauche: Secours. Fig. 9. 

}I-. CAISSEDECONIIANCE 

en 'fofr il. D E CAM B RAI. .".*". 

(1) 
n Billet de -;"'~ .• , sols, à échanger contre 
o des Assignats de cinq livres_ 

~ {$1~__ ~ 

DIJ0N. Billet. Fii. 10. 



GRENOBLE. Billet de Confiance Fig. 11. 

LILLE. Bon. Fig. Il. 

~ LRbArlON du '2.9 AOUST '791 .. ~~ 

~II BON DE SOLS ~I 
. I~ 

l payablt. ail PO/te" par Ta Caisse Patriotique de t 
1 ~ ~ Lille • en éclumge crA.>gna!> de 10 à 70 li",_es_. -,.,.,.. 

~I 
~'=-----~~~=-=-~=+-+~~ 
9.t~ ->+«:. j' ~ " 



LOUVIERS. Bon. Fig. 1.3. 

MA R!iEILLE. Mandat. Fig. 14. 
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ORLÉANS. Bon. Fig. 15. 

CAISSE+PATRIOTIQUEo«oD'ORLÉANSD 
--------------,9<~---------------1 
Bon pour la femme de' ·.:'·.'·; .... ::foUS, 

Payable enAffignats de 50ft & au-de:Ifus. 
Septembre '791. 

N° t"-----
PARIS. Billet de Confiance et Secours. Fig. 16. 
La Compagnie de Commission, 24, rue des Bons

Enfants émit aussi à Paris des bons sur parchemin 
de diverses valeurs. 

(mH'" pr7tre 179' cftj!JflJ) 
Jlc:n6cw"J able lit UJillf'.t /ltlD-iotalle lLO (ln c-..> 

ŒtlJiCfllat dt! st e~ alLdeJ.JuJ./!.~oeflt:o/lore· 
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ROUEN. Bon. Fig. 17. 

"B 0 N 

'*Bun. de 

- Œ.Œ 

VALENCIENNES. Billet d'échange non-forcé. Bon. 

Fig. 18. 

~~~~@:FO. ~~~1 
(.Q COMMUNE pE VALENCIENNES. ~ 
({n'" BILLET D'ECHANGE. NON-FORCÉ. 

~ BON P~~R <:ni; SOLS. ~ 
ë IL sera à Bureau ouvert 1 rendu au Porteur, un ~ 

{?} Assignat de CINQUANTE LIVRES. en ra.pportant 
(i~. même valeur en Billets de CINQ SOLS 

~[. ~ 
~ë:&~8ReglStre :J3~~~ 

TOME VI. (J' série) 4 
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BJns patrioliques da dépai'tement de l'Aisne 

Le département cie l'Aisne comprenait alors les 
six districts de: Château-Thierry, Chauny, Saint
Quentin, Laon, Vervins et Soissons. 

On créa des bons patriotiques dans les six 
districts. 

Voici les noms des communes qui ont émis de 
ces bons, avec le nom de la caisse d'émission, la 
date de création, le nom du billet et la valeur 
des divers papiers-monnaie des diverses locali
tés. (1) 

BEAURIEUX. Caisse patriotique. Billet, 15 s. (2) 
BRAINE. Caisse patriotique Billet de confiance, 

5, 10 et 12 s. 
BRUYÈRES. Municipalité. Billet, 1 s., 5 et 6 liards. 
CHATEAU-THIERRY Municipalité. Billets de con

fiance, 5, 10, 15 et 20 s. 
CHAUNY. Commune, 12 janvier 1792. Billet, 5, 10, 

20 et 40 s. 
CHEVENNES. Delbolde et Fa vry, asso,:. 16 sep

tembre 1791. Bon, 6 liards, 4 et 15 s. 

(1) Voir: nlllletir.s de la S')ri:té des Antiq'lnir~~ ,le Picard:p., tOllle 
III, p. • Revue nllmismatiql1!', tOllle XVII (JII;;2), pa~e • 
Noli'8 rles divers p,\piers-mnnnaiA rll' !ol'alité. "ompoR'mt la collf'f'tion 
rle M. 'Ianri" 8U J.r septembre IIH' 1[l'bliothè'lue N,ltionale. EHhun. 
pes, PD. 10 A, page 5.) 

(!) S veut dire : 1I0U, IIOUI, 801 ou 801s. 
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COUCY-lE-CHATEAU. Municipalité. 22 janvier 1792. 
Billets, 5 et 10 s. Fig. 19 . 

D ... , .... ,.,.(N~ ., •• ""\.4,, 1) 
,-

MUNICIPALlTÉ ni:. COUCY-LE-CHA1EhU. :.' ,.,." 
~ .-
~. 

( cinq S"Us. ) . · ... .' ... 

CŒUVRES. J. B. Bruncamp épicier. Bon, 1 s. et 
6 liards. 

Le bon pour un sou est seul indiqué dans la 
Re'{)ue Numismatique (18,2). J'ai vu un Bon (nO 208) 
rour 6 lards (au lieu de liards) à échanger contre 
des assignats, (signé) Bruncamp. Autour en forme 
de cadre: Emi par J. B. Bruncnmp (en haut) ; 
Marchand épicier à Cœuvres (à droite); District 
de Soissons. Canton de Cœuvres (au bas); Auto
risé par la municipalité (à gauche); dans trolS 
anghs, 7 et 2 à droite, 9 à gauche. 

FERE-EN-TARDENOIS. Municipalité. 24 janvier 1792. 
Billet de confiance, 3, 4, 6 et 25 s. 
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MACQUIG~Y. Caisse patriotique. Bon, 2, 4 et 5 s. 
MARLE. Municipalité. 2) janvier 1792. Billet de 

confiance,2 s., 6 deniers, 5 et 10 s. 
NAUROY. Colombel. Billet, l, 2 et 3 s. 
N EUILl.Y S!\I~T-FRO:\T. Munici p~lité. 12 septembre 

1791. Billet, 6 liards, 2 s., 6 denl(!rs, ), 4, 5 s., 
6 blallcs. 
NEUILLY-SAI~T-FRO~T. Municipalité, 5 décembre 

I791. Billet, 6 liards, 2 s., 6 deniers, ), 4, 5 s., 
6 blancs. 

NECILLY-SAI~T-FRONT. Municipalité. 12 mars 1792. 
Billet,6 liards, 2 S., 6 deniers,), 4, 5 s, 6 blancs. 

NEUILLY-S.\INT FROU. Les Fabricants. 12 septem· 
bre 1791. Bon, 20 S. 

PLOMION. Caisse patriotique. Billet, 10,15 et 20 S. 

SAINT QUENTI~. Caisse patriotique. 8 août 1791. 
Billet, 2, 4, 5, 10, 1;,20 et )0 s., 2, ), 4 et 5 livres 

S.~tNT-QUENTIN. Caisse patriotique, 1) juillet 1792. 
Billet, 1 s. (1) (Fig. 21). 2, 4, 5, 10, 15, 20 et )0 S., 

2, 3, 4 et 5 livres. 

(1) Le billet de un 801 de Saint ·Quentin. fig. 2I, n'a pas ~té indiqué 
d.lna It·s publications qui ont été citées précédelllment. 
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FESMY. Municipalité. Billet, 2 liards. Fig. 20. 

~·DÉt>ARTEMENT, DE liAlSNE:~ 
~~ MONClPALITE DE Ff.MY. ~ 
~+-~ .BILLET DE DEUX Liards. ~~ 
~ i{"lU&(Juf.JlJ6/i't:lrtpr~l/l/·frJ4nlliet '794,en AJJ'SncJtl ~ 
~ d. ti1l7 u.TII, ~;} 

~ N.oGAss~, f. Cc.UP~ 
~ ~ 9] ~4 .mo f~UI' poitlt III Menl'Jant quI \'il'llf"ore •. J' ,,. ,. 

~~:otSTRICT DE VERVINS. (~tiard~) ~ 
~ • r~ .. 

L'éMission faite à Fesmy n'a pas été indiquée 
dans les publications citées précédemment. J'ai 
fait reproduire un de ces billets qui m'a ét~ confié, 
on y lit : Départ~ment de l'Aisne. Municipalité do 
Femy (pour Fesmy). Billet de Deux liards. Rem
boursabl~ au premier janvier 1794, en assignats de 
cinq livres (Signé) N. G~sse et F. Caudion. Au· 
dessous: Ne me refuse pas au Mendiant qui t'im· 
plore et district Je Vervins. (2 Liards). 

LA FÈRE. Caisse de confiance. Billet, 5, 10 et 20 S. 

LA FERTÉ-MILON. Municipalité. 27 novembre 1791. 
Billet, 5 s. (Emission sans date 5 s ) 

FRESNOY-LE-GRAND. Friloux et Tétard.Billct, 1 ct 9 S. 

LANDOUZY-LA-ToVR. Municipalité. Billet, 2 et lOS. 

LAON. Caisse patriotique. 22 septembre 1791. 
Billet, 5, 10, 15 et 20 s. 

LAON. Caiss~ patriotique. 15 février 1892. Billet, 
5, 10, 15 t!t 20 S. 

LE NOUVION. Caisse patriotique. J) mars 1792. 
Billet, 1 s, 6 deniel's, 5, 10 et 20 S. 

LO~GrONT. M\:nlcipalité. QO S. 
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SAINT-QUENTIN. Caisse patriotique. Billet, 2,4, 5, 

10, 15, .20 et 30 S., 2, 3, 4 et 5 livres. 
SAINT·QUENTIN. Caisse patriotique. Billet, 2, 4,5, 

10, 15, 20 et 3 0 s, .2, 3,4 et 5 livres. 

SAINT-QVENTIN. Un particulier, 1,2 et 3 s. 
SEBONCOURT. Valin et Richard. Billet, 1 S. et 

6 deniers. 

SOISSONS. Municipalité. 1791. Billet de confiance, 
10 s. (Fig. 22), 15, 20, 30, 40 et 56 s. 

SOISSONS. Municipalité. Billet de confiance, 10, 

15, 20, 30, 40 et 50 s. 
SOISSONS. Municipalité. Billet de confiance, 10, 

15, 20,30, 40 et 50 s. 
VERLY (Grand et Petit). Municipalité, Billet, 1 s, 
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VERVINS. Caisse patriotique. 29 janvier 1792. 

Billet, l, 5, 10 et 15 s. Fig. 23· 

}r ~ 
) du C~~reiJ 11"(l Jl Par Arrèté ( N,o / 4;;1 f 

01 COMMUNE DB VERVINS. 
~ ..qf --=$. > 
.... BlLLETDE QViNZE5OL.S - - C) 

.~ A échaflgercontlê çiesAssignatsde CÙII1UM!~ [ 
~ [i"I'fIS &cmt lillrn, J jil 

..) J'lOUR L A CA1SS E PATIU<>TJÇ.>VI: ;. 

! <j)efJ~ ~!!: _-q ~ 
ï1. . ·SU/AJ<lA op ~ .;;;-
~.. . ~~ 

~~ .~ 
VILLERS-COTTERÊTS. Commune. 22 juillet 1791. Caisse de 

confiance. Bon, 10 s. (Fig. 24), 15, 20 et 40 s . 

.... a·· Er ... ai:.is par 'peolibl,,-.. 1iOll cIu CO\J~~jJ . ..)~~ 

9 '.l'CAI.SSE DE CONF.IANCE.·;-"~· 

bon pour' .0 1 X SOUS.· 

~ A N.oÔo/J - DIX .S. 

A écl\lln~el' p Sor AssignatJ .• 

ar· N aus 1 M4ire, et 0 ftj('n~TS 
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VILLERS COrrER~TS. Commune.Jo novembre 1791. 
Bon, 10, 15, 20 et 40 s. 

Dan~ la Revue Numismatique de 1852, on a 
indiqué la commune de Bazoches, où un nommé 
Dauplai aurait émis un Billet de trois sols. Cela 
doit être une erreur, car j'ai présenté, à l'une des 
séances de la Société Archéologique de Soissons, 
un billet sur lequel on lit: « A Basoches, chez 
Dauplai. Officier municipal Trois sols rembour
sables en assignats de 5 Liv. (Signé) J. Dauplai. ~ 

Des deux bouts du billet, entre deux traits ver
ticaux on lit: Département de l'Orne, d'un bout, 
et District de Mortagne, de l'autre bout. 

On peut supposer que l'erreur, faite dans l'article 
de la Revue Numismatique a été commise au 
sujet d'un bon du département de l'Orne, sur 
lequel on avait coupé les parties entre les lignes 
verticales, de droite et de gauche, où on lit: 
Département de l'Orne et District de Mortagne. 

Le Basoches de l'Orne diffère aussi pour l'or
thographe de Bazoches de l'Aisne. 

Dans la même Revue, on a aussi indiqué une 
commune du nom de Louvet, où un bon de 40 

sous aurait été émis par la municipalité. 

Comme il n'existe pas de commune de ce nom, 
dans le département de l'Aisne, il y a certaine
ment une erreur, laquelle a été occasionnée, très 
probablement, en ce que l'on a mis le nom d'un 
nommé Louvet, qui aurait émis un bon de 40 sous 
pour celui d'une commune. 

Si on faisait des recherches sérieuses sur toutes 
le. compt11pes du ~éparteptent c,te l'Aisne, 'lui on~ 
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émis du papier-monnaie, on découvrirait peut 
être encore d'autres erreurs que je n'ai pas pu 
indiquer. 

La séance est levée à 3 heures. 

Le Président, A. MICHAVX. 

--:a ........ ...,. .... __ ----
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Dans le Bulletin du Comité des travaux histo
riques du minist~re d~ l'Instruction publique,nous 
remarquons un travail de M. Dumoulin, sur J ac
que de la Fin, études et documents sur la seconde 
moitié du XVI' siècle. 

Ce personnage, Jacques de la Fin, gentilhom me 
du Bourbonnais, fut diplomate ct cons!,irateur; 
il était au service de Marguerite de Navarre, puis 
de Henri IV, ct 1lt ses cfTürts pour les réconcilier, 
sans pouvoir y parvenir. 

Dans les pièces publiées, nous trouvons un 
renseignement local. 

Marguerite, ne pouvant voir la Fin à Usson, lui 
donne rendez·vous il Villers-Cotterêts, au com
mencement d'avril 1596. Mais il était alors malade, 
ne put y aller et lui écrivit le 7 avril pour s'ex
CUS!1". 

M. l'abb0 \ïéville donne lecture d'une note sur 
les Orgues de l'Eglise de Villers-Cotterêts. 
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LES ANCIENNES & NOUVELLES OPGUfS 
d3 l'EglÏ!:e paroissia1e de Villers Cotterêts 

L'église paroissiale de Villers-Cotterêts possédait 
des Or~ues au siècle dernier. Pendant l'aveugle
ment révolutionnaire de 1793, le IIJétal de ces 
orgues fùt j~té dans le creuset d'un étameur pour 
servir à de vulgaires usages. 

Voici ce que nous lisons dans l'Histoire de 
~Tillers Cotferêts par notre honorable collègue M. 
A. Michaux, p. 87 : « Le 28 Fr~ctidor, l'orgue est 
vendu, par adjudication, au citoyen Lafarge, 
chaudronnier, qui fait des cuillers avec l'étain des 
tuyaux. » 

En 1802, la sœur de l'empereur Napoleon, la 
princesse Pauline Donaparte faisait don à l'église 
de Villers Cotterêts d'un orgue échappé à la des· 
truction d'une abbaye. 

Ce fut à l'occasion des funérailles du général 
Lech:rc, son mari, mort à Saint-Domingue. Le 
corps du général, rapporté dans cette ville, fut 
ensuite inhumé à Montgobert. L'l)rgue portait 
l'inscription suivante sur l'un des gros tuyaux de 
la montre: « A la gloire de Diel1 , l'an 1789 par les 
soins de Madame Louis-Adélaïde Lavalle de 
Montmorency, prieure de ce monastère, ce présent 
instrument a été entièrement remis à neuf par 
Antoine-Jean Somer. » 

Dne seconde inscription S'lr un tuyau corres
pondant était ainsi conçue: «An XI reproduit à 
Villers-Cotterêts par le même facteur sous le très 
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zélé P. F. V. Remy, curé dudit lieu, à qui la 
commune est ttès reconnaissante, ainsi qu'à ceux 
qui l'ont aidé dans cette entreprise.» 

Depuis 1875 environ, cet instrument était dans 
un état de dé~abrçll1ent complet; la soufflerie avait 
ét~ enlevée pour ne pas encombrer inutilement 
la tribune; les claviers et leurs mécaniques étaient 
hors de service, les sommiers insuffisants présen
taient des ouvertures de tous côt~s et les tuyaux 
travaillés plusieurs fois n'ayaient plus que la valeur 
du métal. C'est ce que reconnurent à l'unanimit~ 
plusieurs organiers des plus compétents. 

Quant au buffet on pouvait lui rendre justice en 
disant: 

Ile l,lin C'l'i't qU'.·lqllC cl.os~, et Ùt~ ~ l'ès ce Il'c: l rit'n. 

Il était composé de boiseries en sapin, recou
verte de grossières moulures et flanquées de per
ches de diverses dimensions. Ces dépouilles de 
la forêt garnies de très légèn s feuilles de plomb 
d~nnaient l'illusion de grcs tuyaux. Le milieu de 
cette construction provenant seul de l'orgue pri
mitif offrait une MO:1tre d'agréable aspect mais 
sans intérêt artistique. 

L'achat d'un grand Orgue abc;olument neuf fut 
décidé dans une délibération du Conseil de Fabri· 
que en date du ]0 juillet 1893. Les propositions et 
plans furent acceptés par Mgr l'Evêque de Soissons 
ainsi que par la Préfecture de l'Aisne et un décret 
du 12 décembre 1893, accorda à la Fabrique qu'un 
legs de 5,000 ff. sans charges, fait par M. Louis 
Salanson, andcn pré&idcnt de la Fabrique et 
Conseiller général de l'Aisne, serait le premier 
appoint pour cette dépense. 

Après examen des propositions faites par plu' 
sieurs Fabricants, la construction de ce grand 
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Orgue fut confié à la Maison J. Merklin et O' de 
Paris. Buffet gothique, en chêne, - 15 jeux dont 
2 par transmission, - 3 claviers y compris le 
clavier de Pédales séparées. Prix n~t en place et 
sans autres frais accessoires 16,000 fr. 

U ne commission compétente chargée d'examiner 
ce travail artistique trouva que les conditions du 
traité avaient été loyalement remplies et Mgr 
Duval, évêque de Soissons, fit l'inauguration et la 
bénédiction solennelles de ce bel instrument 
musical, le 17 janvier 1895. 

Pour continuer la tradition une plaque commé· 
morative, gravée sur acier, a été placée sur les 
panneaux au centre du butTet; elle est ainsi for· 
mulée : 

t 
GRAND ORGt:E ÉTABlI EN L'ÉGlISE 

DE VILLERS-coTTERÎirs 
PAR LES DONS 

DE M. LOUIS SALANSON 
DES MEMBRES DE LA FABRIQt:E 

DES BIENFAITEURS DE LA PAROISSE 
ET DES ENVIRONS 

Construit par la Maison MERKlIN et O' de Paris 

Curé-Doyen J . VIÉVILLE 
1895. 
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M. Plateau communique un blason de Soissons. 
Les armoiries sont: - d'argent à trois pals de 

gueules, au pied fiché, percé en chef, mouvant du 
chef. 

Ces armoiries ne sont pas celles de la Ville, 
mais d'un comte de Soissons probablement. 

Un membre donne lecture d'un article de M. 
l'abbé Pécheur, four l'Hôtel de-Ville etl'Intendance 
de Soissons. 

I1ùtel de Villa et Intendance de Soissons 
par l'abbé PECHEUR 

Les temps de d:sette~ trop fréquents en France à 
la suite des perturbations et des guerres, sources 
de misères, furent des occasions naturelles de s'oc
cuper du sort des malheureux, des indigents et de 
leur procurer des asiles où on les recevait, des 
travaux pour leurs bras inoccupés. C'est dans ce 
double but qu'on créait dans les villes des hospi
ces, des maisons de refuge pour les indigents et 
les malades, qu'on formait des ateliers pour les ou
vriers exerçant diverses professions utiles et indus
trielles. Soissons put encore ici se donner pour 
exemple à d'autres villes. Non seulement on ne 
f'y borna pas à restaurer, transformer et embellir 
certains édifices publics, mais aussi à en construire 
de nouveaux, c'est ce qu'on vit encore aux XVI" et 

TOME VI. (3' série) 5. 
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XVIIe siècles, sans parler des précédents que l'on 
doit connaître. Le 17 février 177'J la démolition du 
château des comtes était commeTlcée pour donner 
à son emplacement une autre et belle destination; 
mâis déjà l'Hôpital g~néral était fondé, l'Hôtel
Dieu était agrandi et augmenté; déjà aussi d'im
portantes restaurations se faisaient à la cathédrale 
au grand profit des artisans; enfin il fut question, 
toujours dans les mêmes vues, de donner à la cité 
un hôtel commun ou Ilôtel de Ville. 

On sait quel rôle ce genre d'établissement a 
rempli de tout temps, mais surtout depuis l'inau
guration du régime des communes au XIIe siècle, 
non seulement dans les villes, mais même dans les 
agglomérations de bourgs et de villages qui l'a 
vaient obtenu. A Soissons l'Hôtel de ville parait ne 
pas avoir eu de local fixe; on le voit tantôt dans un 
heu, tantôt dans un autre, même au dessus de 
l'une des diverses portes monumentales. C'est ce 
qu'on a pu voir par divers travaux de feu M. Cho
ron, insérés dans les Bulletins de la Société histo
rique et archéologique de Soissons, jusqu'au mo
ment où il eut sa place fixe et définitive. Il fut 
bâti sur la place d'Armes ou du Grane-Marché, 
et attenait au Bailliage, lequel remontait au temps 
de Henri IV. Ce fut Leroy d'Hartennes qui en posa 
la première pierre en 1759, co:nme maire de Sois
sons au nom du duc d'Orléans, de Valois et du 
comte de Soissons. Au milieu de la place on 
éleva une fontaine pyramidale décorée de trophées 
et d'inscriptions en l'honneur de Louis XV. Le 
corps municipal avait à peine pris possession de 
son nouvel Hôtel, lorsque l'édit de novembre 1771 

vint porter le dernier coup à ce qu'il !"estait des 
anciennes franchises du XIIe siècle, déjà bien mo
difiées dans los siècles suivants. 
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Désormais il se composera d'un maire, d'un lieu

tenant, de quatre échevins, de quatre assesseurs, 
d'un procureur du roi, d'un greffier, d'un receveur
contrôleur. Il passera même, le 1" juillet 1772, 
aux mains du duc d'Orléans qui en accordera les 
.livers offices moyennant finance à débourser. Trois 
ans après la fondation de l'Hôtel de ville on ouvrit 
une J.laison de Travail connue depuis sous celui 
de ~\[aison de Force pour les mendiants, les vaga
bonds, les jeunes gens indociles et certains con· 
damnés; elle était attenant à l'Hôpital général et 
sur un terrain concédé autrefois par le monastère 
de Saint· Jean des Vignes. Les prisons royales, qui 
succédaient à celles dépendantes du Beffroi, furent 
établies en 1782, sur l'emplacement occupé par 
l'église et paroisse Saint-Victor, rattachées à Saint
Léger,et achetées par le gouvernement, tandis que, 
dès le 17 février 1772, on avait mis la pioche à la 
démolition du château des comtes de Soissons 
pour faire place à une Maison royale ou Inten
dancp-, telles qu'on les a 'lues depuis, ce qui de
mande une courte explication. 

Snissons, devenu chef·lieu d'une nouvelle et 
vaste province connue sous le nom de Gét.éralité 
n'avait pu offrir au magistrat qui la gouvernait, 
sous le titre d'Intendant, pourtant si élevé, qu'un 
hôtel, relativement de peu d'étendue, pour son 
logement et l'installation de ses bureaux. Outre 
qu'en effet il gouvernait la province pour le roi, 
correspondait avec lui et ses ministres, comme 
aujourd'hui ferait un préfet; n'avait-il pas à diriger 
les subdélégués de la généralité lesquels dans les 
lieux d'élection joueraient le rôle des sous préfds 
actuels, dans les arrondissements. L'intendant de· 
vait, dans ces conditions, avoir un palais dit de 
l'Intendance; or, Soissons ne lui avait offert qu'un 
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hôtel, rue de Panleu,vis à vis celui occupé,au XVIIIe 
siècle, par Louis Racine et remarquable par une 
entrée sculptée. Il devait être occupé plus tard par 
la famille de Bussière et N oiron. Or, l'Intendant, 
Le Pelletier de Morfontaine, trouvant qu'il ne ré
pondait plus à l'importance de SJn administration, 
quoi qu'il eut été occupé par StS p~édécesseurs 
qui y donnaient même les fêtes off1cielles, avait 
obtenu du roi d'en élever un plus commode et 
plus vaste. L'emplacement qu il choisit fut celui du 
Château Gaillard ou Château des Comtes qui 
n'était guère occupé que par le bailli d:l comté, 
mais il renfermait le dépôt précieux des archives 
de ce comté et du Duché de Valois. L'Académie 
royale de Soissons y tenait ses séances ct y avait 
formé une riche bibliothèque. Le duc d'Orléans 
le vendit à la Généralité pour une somme de 
30,000 liv. en ~e réservant les bois, les plombs, 
les fers et croisées provenant de la démolition: 
c. lésinerie qui, dit le chanoine Cabaret, fit beau
coup murmurer la Généralité ». 

On se heurta à de grands obstacles dans cette 
opération. Le vieux castel consistait en un large pa
rallèlogramme fermé d'un puissant rempart de six 
pieds d'épaisseur, d'une élevation de cinquante ot 
s'appuyant. :lUX quatre angles, sur quatre fortes 
tours rondes, épaisses de six pieds ayant quatre 
étages voutés, soixante seiz~ pieds de circonfé
rence et cent d'élevation. Toute cette masse, bien 
que remontant à une haute antiquité, n'avait éprou
vé aucun ébranlement et ne présentait pas de lé
zardes, quoiqu'elle n'eut pas de fondations et ne 
s'appuyât pas sur madriers ou pilotis. On n'y 
remarquait ni voutes, ni caves souterraines à cause 
de la proximité de la rivière et la crainte des infil
trations. La grosse tour ou donjon destinée à dé-
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f(Jndre le château du côté de la ville se trouvait à 
l'endroit où l'on verra la rorte principale de la 
future Intendance. L'entrée du château donnait 
sur la rue dite du Chateau GaIllard. C'était là, 
moins une demeure seigneuriale qu'une puissante 
forteresse; aussi avait·il été bâti en 1058, pour 
remplacer cette grosse Tour des Comtes qui lui 
laissa son nom et avait, en fondations, des pierres 
énormes. Depuis longtemps, il avait cessé d'être 
habité par les comtes qui lui préféraient leur grand 
Hôtel de Soissons à Paris, à cause du voisinage de 
la cour, avec ses intrigues et ses plai~irs. Déjà la 
création de la rue de la Paix avait fait démolir une 
des quatre tours angulaires, ainsi que la maison 
vùisine à l'enseigne des Quatre Fils Aymon, où 
on trouva de nombreux sarcophages, et enfin les 
terrasses des jardins vers Saint-Léger qu'on rem 
plaça par une muraille sur laquelle on fixa une 
plaque de marbre noir portant, grav~e en lettres 
d'or, uue inscription en vers latins. 

Le palais qu'on éleva à la place du château fut 
bâti sur pilotis avec de solides fondations et on 
pratiqua sous le rez de chaussée des officines et 
cuisines. Il forma un vaste hôtd composé de trois 
grands corps de logis donnant sur une cour d'hon· 
neur. Son architecture est simple, régulière et tout 
l'édifice a, dans son ensemble, quelque chose d'im
posant et de grandiose. Pour lui donner des 
jardins, il fallut empiéter sur les terrains du Cours 
et du Mail depuis la porte de la Paix construite 
à l'occasion du Congrès de 1728, jusqu'à la barrière. 
La ville eut ptl élever des plaintes en se voyant 
mutiler sa promenade favorite, mais n'ayant pas 
d'officielS municipaux en mesure d'élever la VOIX 

pour elle, il fallut garder le silence, d'autant plus 
qu'il ., ~Wlla à craindre « une yengeançe rel~t~ye· 
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ment aux impôts dont l'Intendant est le maître :.. 
Trois années suffirent pour mettre cet immense 
hôtel en état de recevoir le haut fonctionnaire du 
roi. 11 avait été élevé, décoré et meublé au frais de 
la province à laquelle il ne couta guère moins d'un 
million et OÛ tout y était du plus beau style Louis 
XVI. Succe~·sJur d3 l'édifice qui porta jadis les 
noms de Tour des Comtes, de Chateau des Com
tes ou Chateau-Gaillard, de Chateau d'Orléans, 
d'Intendance lorsqu'il fut habité par J'lntendant de 
la province; de District quand il devint le lieu 
des séances de l'administration de ce nom pendant 
la Révolution; de Quartier général, lors de5 ras
semblements de troupes autour de Soissons; d'E· 
cole central~, du placement que l'on y fit de l'un 
des étaolissements d'instruction créés par l'Assem
blée nationale; de Palais sénatorial lorsque Na
poléon assigna à un sénateur, comme résidence, 
certaines villes possédant une grande habitation 
telle que celle-ci; de Palais-royal, sous la restau
ration et enfin celui de l'Hôtel de ville del"uis que 
l'administration municipale s'y fut établie après 
l'incendie de l'ancien, pendant le siège de 1814. 

Celui-ci, indépendamment des faits historiques 
de la ville qui s'y rattachèrent, a laissé d'autres 
souvenirs intéressants. L'Académie de Soissons 
ayant dû quitter le château s'était refugiée avec ses 
livres au couvent des Feuillans, mais la Société 
d'agriculture créée par l'Intendant, M. Méliand et 
autorisée par un arrêt du Conseil d'Etat du 7 no
vembre 1761, y eut son siège. Elle se composait 
de 40 membres divisés en deux bureaux, l'un à 
Laon, l'autre à Soissons. Ainsi que l'Académie 
elle avait ses prix et ses médailles d'encourage· 
ment. Des seigneurs du pays, des ecclésiastiques, 
aes militai.'os, <lei aYQç~ts, <les méJecins, ç1e~ 
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fermiers, l'évêque lui-même, s'empressèrent d'en 
faire partie. Les résultats ne répondirent pas tou
jours à cette réunion d'efforts. Le 3uccesseur de 
Méliand, Le Pelletier de Morfontaine, lequel prit 
après lui la direction du bureau de Soissons, saisit 
une occasion qui se p:-ésentait d'agrandir ses at
tributions déjà assez étendues. Ayant appris que 
la Société s'occupait d'améliorer l'existence phy
sique des prisonniers de la Généralité, il avait 
obtenu du ministre des finances, au mois d'avril 
178), les fonds nécessaires pour l'exécution des 
plans qu'il avait dresses à cet effet. Et bientôt il 
donna son approbation à l'ouverture, dans le sein 
de la Société, d'un bureau spécial chargé de re
cevoir les souscriptions en faveur des prisonniers. 
L'établissement de ce bureau, le premier en ce 
genre qui fut établi dans le royaume, attira aux 
~éances les curés et les dames elles· mêmes. On 
inaugura néanmoins, en 1781, dars la salle des 
séances où se tenait les réunions, le buste de Le 
Pelletier dû au ciseau du célèbre sculpteur Hou
don, avec cette simple inscription: Hommage 
des laboureurs soissonnais. (1) 

Quoi que devenu déjà Hôtel du district, l'Inten
dance ne pouvait pas trouver grâce devant la 
Révolution ennemie du passé et de tout ce qui 
rappelait l'ancien régime. Elle s'attaqua, dès son 
début, à un édifice où avait siégé un représentant 
du roi et avait. disait-on, coûté 1,200,000 à la 
Généralité. C'était le:: temps du délire et de la 
destruction, le Palais devait-il y échapper 1 Dans 
sa séance du 12 novembre, dit un témoin non 

(1) LOlli~ Ur,ll'c." Notice ~1Ir Soissons pp. 171---173. H. Alnrtin 
et ~. LlIOl'oi:o:, I/Isloù'6 de ~piKQQn_, t, 2, p, Gi4, M~rnoire' djl Ç~lI. 
nOlnl Cu blini , 
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suspect, «: le procureur général-syndic s'est levé 
et a dit: 

Messieurs, 

« Il existe dans l'étendue de notre département 
un de ces monuments scandaleux, qui, au mécon
tentement général, et de la foule dèS citoyens alors 
esclaves, fut élevé à grands frais par le despotisme 
ministériel, au despotisme d'un seul homme qui 
exerçait dans la province l'autorité la plus arbitraire 
et la plus absolue. A ce premier trait s'ouvre un 
vaste champ à vos regrets, à vos justes murmures 
et à votr,;: indignation; vous les fixez constamment 
sur cet édifice construit récemment dans la ville 
de Soissons et que la vanité imposante de celui 
auquel il éTait destiné, pour y faire une résidence 
très momentanée, décorait du nom fastueux d'Hâ
tel d'Intendance. 

Ce titre est aboli, grâces soient rendues à nos 
augustes régenérateurs de ia liberté française. 
Mais il reste encore des traces désastreuses de la 
volonté suspecte, irrésistible et toute puissante 
de celui qui s'est joué des représentations judi 
ciaires qu'on s'est permis dans le temps. » 

Et après avoir rappelé que ce palais avait couté 
aux seuls contribuables plus de 1,200,000 liv. 
que la vente en était décidée, mais qu'elle n'attein
drait pas le 12' de la dépense, il requit qu'avant 
de prendre une détermination sur cet objet « qui 
intéresse l'ensemble des citoyens qui y avaient 
contribué, en nommant des commissaires pour en 
faire la visite et faire procéder en leur présence à 
une estimation et description avec un rapport et 
devis estimatif contenant l'état exact et détaillé 
{les bâtilllont~ ~t me\lbles ~ue renferm~\t ce ~alais 
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« assis par une espèce d'ostentation dans le même 
emplacement qu'occupait celui de nos rois de la 
première race »par l'ingénieur de la province. 
L'assemblée chargea de cette mission Rivoire, 
Meurizet et Quinette, et l'arrêté conforme fut exé
cuté. (1) 

Dans la séance du 3 décembre, le Procureur 
général reprit le cours de ses diatribes à l'égard 
de l'Intendance « construction dispendieuse, du 
superbe, vaste et fastueux logement» du ci devant 
Intendant, comme un des objets les plus dignes 
de l'attention de l'administration. Il représente 
que si on laisse l'édifice inhabité il ne peut que 
périr et 5.3 dégrader, et être d'un entretien considé
rable, qu'il« ne peut convenir à aucun établisse
ment utile à la société» ce que la suite a toujours 
démontré (surtout aujourd'hui) que le département 
le loue, il restera comme propriétaire, chargé des 
réparations et n'en tirerait qu'un très faible revenu 
et tire de ses belles prémisses cette conclusion 
qu'il ne fallait pas conserver une propriété aussi 
onéreuse ettout faisait une loi « dl aliéner prompte
ment ce monument scandaleux de vos regrets tt 
de vos plaintes » quoiqu'on ne put espérer de re
couvrer même l'intérêt du capital avancé, afin 
d'éviter une perte plus forte. Puis il rappelle l'arrêté 
rendu à la séance du 12 novembre et les me~ures 
prises avant de prendre un parti définitif «pour le 
plus grand avantage des citoyens qui ont forcé
ment concouru au prix de leurs sueurs, à loger le 
despote à la fantaisie ruineuse duquel tout se doit 
dans un temps d'esclavage», Il donne un aperçu 
sommaire des«nombreux bâtiments et du mobilier 

(2) Procès vprbulIx de la ~oanoe oe 1'!l1hUlnistration clll J'AiSl'\e, 
17»~, t, l, r, 83, lio!mr@ !Ill a noyombre, 
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som ptueux que le sieur Becquet renferme dans cet 
~mmense palais» en attendant l'examen scupuleux 
que devaient faire du rapport et devis les comités 
réunis de comptabilité et d'aliénation; en voici le 
résult:1t : Les bâtiments ont été seuls solidement 
bâtis et sur pilotis. La distribution en a été r~glée 
sur le goût fantastique, bizarre, somptueux de 
l'ord f)J1Dateur et non sur des Vl'es d'économie et 
d'utilité ». On n'y a rien épargné « pour la déco
ration en tout genre » et tout y respire cdte 
magnificence d'autant plus prodiguée et d'autant 
plus blamable qu'elle ne coutait rien à celui qui 
s'en environnait ». Les réparations d'entretien 
annuel étaient portées à l,150 liv. sur les fonds de 
la province. L'ingénieur a porté la valeur intrin
sèque des bâtiments et mobilier qui ont couté 
1,200,000 live à celle de 172,874 et encore qui 
voudrait une acquisition à ce prix? et à qui devra 
revenir le prix de la yente? à ceux là seuls aux 
dépens desquels il a été élevé, qui en ont payé les 
fonds et superficie, ceux sur qui pesait la masse 
desastreuse des impôts » qu'on appelait taillables, 
les véritables serjs. Il concluait que les deux 
comités réunis donnassent leur avis sur la nécessité 
de vendre ou de louer, l'emploi du prix ... , pour le 
tout être communiqué à tous les administrateurs 
des départements qui le partageront avec l'Aisne, 
l'ancienne province du Soissonnais, afin qu'ils 
concourent ensemble à l'exécution des mesures 
qui seront adoptées par le département pour leur 
plus grand bien. 

Il fut heureux pour la ville qu'on n'ait pas porté 
la destruction sur ce grand et bel édifice, ni gas
pillé son mobilier entièrement, qui forment au
jourd'hui une dè ses illustrations monumentales 
~ev~nu(,1i si rares et ~'une utilité si incontestable, 



L'Intendance en effet renferme dans ses divers 
corps de logis la mairie et ses bureaux; la sous
préfecture; une riche et vaste bibliothèque corn· 
munale; un musée composé surtout des antiquités 
loca!es et provinciales, d'objets rares, de d,sbris 
curieux d'architecture et de sculpture Il ouvre 
ses locaux à laJustice de paix, au Comice agricole 
de l'arrondissement, successeur de la Sociaé 
d'agricultu1ï~ fondé"! par l'Intendant Méliand; à la 
Soci";té historique et archéologique issue par 
l'intermédiaire de la SodétJ des arts et belles 
lettres, de l'Acad.émie royale de Soissons. Enfin 
devenu l'Hôtel de ville, n'offre t il pas de beaux 
appartements a'lX réunions civiles, scientifiques 
ou politiques, aux fêtes publiques et corpora
tives ? 

Un mell1bre offre au musée une médaille du 
sacre de Mgr de Garsignies (25 févl"ier 1848). 

Un membre appelle l'attention de la Société sur 
les restes de St Jean des Vignes, toujours menacés 
de destruction prochaine, En ce moment, des 
végétations, des touffes de sureau poussent vi
goureusement dans les ruines, leur croissance 
amènera certainement bientôt l'écartement des 
pierres et leur chute si l'on n'y remédie prompte 
ment. 

La Société émet le vœu que cet état de chose 
soit signalé à la mairie de Soissons, qui pourra 
faire le nécessaire pour préserver ces beaux mo
numents d'une inévitable et rapide destruction. 

Elle émet également le vœu que les arbres 
J'lanté, $1J~ la petite l'lace ~OVf.\ptllll'0l·te ~'entl'ée 
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soient abattus, car ils empêchent de voir entière
ment les admirables clochers de St-Jean et surtout 
d'en prendre une photographie. 

Le Société espère que ces vœux seront entendus 
justement à l'époque où va se tenir à Soissons un 
concours régional et où notre ville doit apparaître 
aux visiteurs avec ses monuments et ses curiosités. 

La séance est levée à 6 heures. 

--__ ~IoiiIili!;..,._."..-_ 
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3° Annales de l'Académie de Macon, 2e série, 

t. 9, 1895· 
4° Comité archéologique de Senlis, 3" série 

t, 9, 1894. 
5° Bulletin de la Société historique et archéolo

gique de Langres, no 52, t. 4, février 1896. 
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CORRESPONDANCE 

Dans la correspondance, une lettre de M. Advielle, 
offre le manuscrit d'une vie du Poussin, pour 
être publiée dans les bulletins de la Société, à 
certaines conditions. 

Cet ouvrage, fort intéressant sans doute, n'a ras 
été lu en séance, et l'auteur n'étant pas membre de 
la Société, cellè-ci, aux termes de son règlement, 
ne peut accepter cette offre et le regrette. Mais 
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l'auteur trouverait facilement bon accueil à Rouen 
ou aux Andelys. 

Dans une autre lettre, un membre des antiqui
taires de Picardie, demande des renseignements 
sur la famille de Héricourt. 

Il lui sera répondu par lettre. 

M. Plateau communique une VIe des smnts 
imprimé~ cn 1507, en caractères gothiques. Il 
donne lect11fe d'une traduction de la vie de Sainte 
Anastasie, tirée de cc volume. 

M. Collet conlmunique un billet imprimé d'invi
tation de fiançailles et de mariage du siècle dernier 
et diverses autres pièces intéressantes et rares. 

M. Michaux donne lecture d'un compte-rendu 
du dernier volume paru des Anna~es de M. l'abbé 
Pécheur. 

AN~ALES DU DIOCÈSE DE SOISSONS 
IUU" JU. l'Ahh~ PÊClII.-.:un 

r;/wnoine honoraire 

Notre savant collègue, M. le chanoine Pécheur 
fi publié, il y a quelque mois, le 10" volume des 
Annales du diocèse de Soiscons, 
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Ce volume impatiemment attendu est aussi pour 
tous le plus intéressant de la série, car il comprend 
l'époque moderne, c'est-à-dire la Ir. partie du XIX· 
siècle depuis le Concordat de 180), jusqu'à la 
Révolution de 1848. 

L'auteur lui-même, dans la préface de son ou
vrage, en constate l'intérêt en ces termes: 

« Ce volume qui contient la période comtempo
rain;::, comprise dans l'époqu~ moderne, embrasse 
le dix-neuvième siècle inauguré, pour l'Eglise de 
France, par le régime concordataire succédant à 
la Révolution. Ce siècle, comme les précédents, 
ne peut être embrassé que par parties successives, 
à cause de l'abondance des matières. Celle quo 
nous publions la première s'étend de 1800 à 1849, 
laps de temps déjà considérable; elle entre dans 
le dixième volume de nos Annales diocésaines. Au 
lieu de jeter des regards rétrospectifs sur le passé 
connu et jugé à divers points de vue, nous le por
terons, ainsi que nous l'avons fait pour chaque 
siècle, sur celui qui reste à parcourir. Un vif intérêt 
s'attache à l'histoire du passé, il augmente encore 
s'il s'agit du présen~ qui s'écoule ,;;ous nos yeux et 
a frappé nos oreilles par son éclat. C'est alOI s que 
la tâche du narrateur devient délicate et difficile; 
,es jugements, ou appréciations, plus réservés. 

Aussi est-il nécessaire d'y employer, surtout, 
notre méthode d'exposition qui laisse parler les 
faits et leurs acteurs, selon la vérité et l'impartialité, 
laissant au lecteur la facilité d'en tirer la partie 
philosophique. Dans l'avertissement du volume 
précédent, nous avons dit le motif qui nous portait 
à aborder celui ci. Etait il possible de ne rien 
ajouter aux suites, déjà pressenties, de l'effondre 
ment d'une Eglise comme celle ~e France: de ne 
pas la suivre dans le relèvement de ses ruines, 
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Jans son travail à rechercher les pierres éparses de 
ses sanctuaires pour en faire de nouveaux édifices 
ct toute une autre Eglise. » 

Si nous rentrons dans le détail Jes llocllments et 
des actions, nous trouvons d'abord un résumé 
cam plet de l'état religieux de la France de 179:; à 
1802, la promulgation du Concordat et ses dispo
sitions, ses articles organiques, l'épiscopat de Le
blanc de Beaulieu, 91- évêque de Soissons. C~t 
évêque se soumet au Pape Pie VII, cn 1804. 

Le lecteur est mis au courant de la situation du 
clergé soissonnais, sous 1'empire; il assiste aux 
Te ])eum chantés pour les grandes victoires d'Iéna, 
d'Eylau de Ratisbonne, la prise de Vienne, la 
pris;"} de Moscou, etc 

L invasion de 1814, :a prise de ~oissons, les 
Cent Jours, l'invasion de 1815, le Conc;ordat de 
1817, la fondation du petit séminaire J'Oulchy, 
l'assa"sinat du duc de Beny, la démission de Le
blanc de Beaulieu. 

On arrive à son successeur, de Villèle qui est 
nommé quelque temps après archevêque de Bour
~es. Entre temps, de helles pages sont consacrées 
à la littérature, si brillamment rerrésentée par 
Châteaubriant, Lamartine, de Maistre, Lamennais, 
etc. Les belles lettres sont cultivées à Soissons 
01.1 l'on voudrait fonder une seconde académie. 

En 1824, Jules de Simony est nommé évêque de 
Soissons, son apostolat, sa douceur ct ses vertus. 

La révolution de 1830 et ses efItts : changements 
dans 1'administration diocésaine. M. de Garsignies 
est nommé vicaire général et après la démission 
de Jules de Simony, est élu à sa place; il entre 
c"mme évêque dans la cathédrale le 24 février 
1848 le jour mêmo de la proclamation de la 
république, 

l'OMi '1. (3 série) 6. 



- 82-

L'auteur de5 Annales rapporte non seulement les 
événements politiques et religieux, mais il appré
cie le rôle joué par les personnages, et ne craint 
pas de dire la vérité sur eux. 

M.l'abbé Pécheur a reçu pour ce dernier volume 
les plus vives télicitations et elles sont réellement 
méritées. 

Ainsi que l'a dit récemment l'auteur du Po· 
lybiblion (liv, XV. r. 152) en parlant du 9" volume 
des annales: 

4: C'est un bon travail de plus que l'on a sur la 
la Révolution dans les provinces et qui fera con
naître sa façon de procéder et ses résultats d'une 
manière très complète. Il semblait que ce volume 
dût être le dernier des Annales; l'auteur se pro· 
pose cependant de les pousser encore plus loin 
p:mr répondre aux désirs exprimés par une partie 
du clergé diocésain. Nous ne pouvons que for
muler nos meilleurs vœux pour l'achèvement de 
ce grand ouvrage. » 

A notre tour nous ne pouvons que féliciter 
hautement l'auteur si consciencieux des Annales 
du diocèse de Soissons, pour son excellent ouvrage 
q-.lÏ lui a valu une récompense de l'Institut. 

Quelle somme de travail et d'érudition, quelles 
immenses recherc.es n'a-t-il pas fallu pour mener 
à bien jusqu'à la fin une œuvre si gigantesque, 
véritable monument élevé à l'histoire de notre 
pays. 

Cetfe œuvre est impérissable et dès aujour
d'hui son auteur en recueille la gloire. 

La séance est levée à 5 heures. 
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2' Congrès archéologique de France tenu il 
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jO iYv:l'S sur la possibilité de la vulgarisation de 
l'histoire locale par Ch. Guérin, IS~5. 

4- Ret'lfe dt.s travaux scièniifiques, comité du 
ministère Je l'1n~truction puHique t. 15, n~'l) et 10. 

~O~l~l C~lC.\TIO~ S 

}.[ Plakau donne lecture d'une lettre écrite il 
propos de l'extrait du cartulairc de 1'0glise 5aint
Yved lIe Brr.ine. 

On peut être surpris à bon droit, dit-il, du titre 
donné à ce cartulaire. Pourquoi en etIet avoir mis 
Brcnnaccllsis Ecc1esie quand, toujours et partout, 
dans le corps du recueil c'est Branensis Ecclie (voir 
pages 3,7, 19,20,40 ,42 ,61,6';,79,83 et suivantes). 
Il n'existe pas de titre authentique concernant 
Braine, où il soit question de Brennacum, toujours 
et partout c'est Brana. 

Il y a deux ans, j'ai ét'..lJié aux archives le car
tulaires de Braine, là c'est encore Brana, 

M. Pfioux, dans l'intéressante biographie de 
M. l'abbé Herbeljn qui a été lue à la s~ancc du 
6 octobre 1856, a décrit ce cartulaire. Quant à moi, 
j'ai vu et tenu ce mss. grand in 8" {LL 1583) relié en 
maroquin rouge d\! 105 feuilles de parchemin con
tenant 209 pages. L'écriture, très belle, m'a paru 
du XIVe siècle et non du XVIe comme l'annonce 
M. Prioux, ce qui est une erreur évidente. 

J'ai remarqué que les gardes étaient du parchemin 
provenant d'un antiphonaire dont le plaint-chant 
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était noté sur une portée de cinq lignes au lieu de 
quatre qui est l'habituelle. 

Le cartulaire commence par une bulle du pape 
Eugénius datée de 1 lIS, adressée à Pierre, abbé de 
« Beate Marie Scti Evodii de Branna » dans laquelle 
il confirme les donations faites au monastère et ses 
revenus. Le bulletin llli attribue la date de II 47, 
je ne crois cependant pas m'ètl'l;! trompé. 

M. Prioux ajoute qu'il existe à la Bibliothèque 
impériale un extrait de ce cartulaire par Caignières, 
et dit qu'il a l'intention de le publier. La mort ne 
lui en a pas laissé le temps, et c'est sa v~uve qui, 
par piété conjugale, a voulu continuer l'œuvre 
interrompue. 

L'exemplaire qui a ét~ offert ü la Société archéo
logique par M. l'abbé Pécheur est bien en effet la 
reproduction de l"extrait que Gllignières a fait en 
1692 et qui se trouve à la Bibliothèque nationale 
dans le mss. latin n° 5479 avec la table des chartes 
et l'obituaire indiqués. Cette copie ne porte nulle
mentie titre de Privilegia Bl'ennacensis Ecclîe, il est 
simplement intitulé « Extrait de plusieurs titres 
de l'abbaye de Saint Yved de Braine, ordre de 
Prémonstré ». 

Ce n'est certes pas à la respectable ct sympa
thique madame Prioux qu'il faut s'en prendre de la 
sub!>titution de Brennacensis à Branensis, c'est au 
savant qui l'a aidé de ses conseils et a présidé à la 
publication. C'est lui qui, vis à vis d'un texte au 
thentique ct d'une précision indiscutable, a pris 
une l11"lcrt; '11~'On ne rCllt appr()l1\"cr et il n'e~t 1:'as 
difl\.'il. .1'0\ .te' ill.~" (!~1 ,,"-st 'HI !'rttt:t.-lr' 1 \ l'l'.; ... 
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tention très contestée d'assimiler Brana à Brenna
cum. 

Au nom de la sincérité et du respect dû aux 
textes, je propose donc de restituer à l'égli~e dt! 
Braine le qualificatif Branensis qui lui appartient 
du fait de ses chronjqueuls et de ses archivistes. 

M. O. Ve.uvillé a fait une Présentation de mon
naies galtloisestrouvées à Verneuil-sur-Avre (Eure). 

Cette trouvaille, composée de 22 monnaies, 
comprend quatre pièces de PIXTllCS etsix autres 
attribuées aux l.turo,·ices, c'est à dire 10 monnaies 
du m,me rPJs. (Verneuil est de la localité 
d'Evreux). 

Parmi h.s tu1res monnaies il yen a : 
1° De ROVECA, chef des Meldi ; 2° ANTOBRV, 

chef des Atrebates; 3° monnaie à la tête d~ Ja'1us, 
au lion barbare au revers, des Suessions ; 4° des 
monnaies de peuplades diverses. Toutes ces der
nièr~s ont très probablement été importées, chez 
les Eburovices par suite du commerce ou d~s rela· 
tions de l'époque gauloise. 

le même fait de monnaies gauloises étrangères 
au pays est aussi bien frappant dans l..elles rt:cueil
lies disséminées dans l'enceinte de Pommiers, le 
N oviodunum des Suessions. 

les monnaies des Eburovices (PIXTILOS), des 
Veliocasses, des Atrebates, des Ambiani, par 
exemple, ne sont pas rares dans l'enceinte de 
Pommiers. 

Celle des Eduens, des Sequanes, de Marseille, 
a~$ Arr,rnes et o'a\ltres pe1Jplflde:i :le trO\lVent 
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aussi plus ou moins fréquemment dans la même 
enceinte; on pourrait même probablement arriver 
à établir par l'étude des monnaies, les divers cou
rants commerciaux ou de relations qui existaient 
entre les diverses peuplades de l'époque gauloise. 

2° Monnaies gauloises de l'oppidum de Pom
mier~. - Description de monnaies gauloises 
comprenant entr'autres des pièces de : 

KONAT; ROVECA; REMOS ATISIOS ; 
AOHDIACI ; NIDE ; VIRICIV; ATEVLA 
VLATOS; ANDOBRV CARMANOS; DIVITIAC; 
des monnaies attribuées jadis à Galba; un certain 
nombre de monnaies à la tête de Janus au lion 
barbare au revers; de nombreuses monnaies de 
CRICIRV. 

Quelques-unes de ces monnaies sont inédites. 
En fait, comme les inventaires pdcédents des 

monnaies gauloises, trouvées antérieurement dans 
la même enceinte, ces dernières prouvent bien 
que les monnaies à la tête de Janus, au lion bar
bare au revers, de même que celles de CRICIRV 
sont bien des monnaies des Suessi0ns. 

La séance est levée à 4 heures 1/2. 

------.... , ---
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2' Bulletin de la Société de l'histoire de Paris, 
23' année, FO liv. 1896. 

3° Mémoires de la Société des Antiquaires du 
Centre, tables des vol. II à 20. 

4" Bulletin et Mémoires de la Société des Anti
quaires de Picardie, 6' série, t. 4, 1893. 

5° Société des Antiquaires de Picardie. Album 
archéologique, 3" fasc. 

6" La Picardie historique et monumentale. 
Amiens, 3' fasc. 

7° Bulletin de la Société Nivernaise, 3' série, 
t. 6, 3" tasc. 

So Bulletin archéologique du Comité, 1895, Ire 

et 2" livr. 
9° Annuaire de la Société Philotechnique, 1895. 
10° Mémoires de la Société d'agriculture 

d'Orléans, t. 34, noS 1,2,3. 
11° Bulletin de la Société des Antiquaires de la 

Morinie, t. 9, 1760 lÏvr. 4' fasc. 18q5. 
12° Bulletin de la Société académique de Poitiers, 

n° 323, 1896. 
13° Les Eglises des environs de Paris, par M. Emile 

Lambin. 
Des remerciements sont adressés à notre col· 

lègue, M. Lambin, pour cette publication. 

COMMUNICATION ET TRAVAUX 

M. Michaux donne lecture de la note suivante 
sur le catalogue de la célèbre collection Caranda. 
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CATALOGUE 

DE LA 

COLLECTION Cl\RANDA 

Le savant et vénérable chercheur M. Frédéric 
Moreau, dont le nom est si universellement connu, 
vient de compléter son grand travail par un cata
logue des objets d'antiquité ql.l'ilcontient, apparte
nant aux époques préhistorique, gauloise, romaine 
et franque, de la collection Caranda. 

Ce catalogue donne la description sommaire de 
tout ce qui a été découvert pendant plus de vingt 
ans, dans nos environs, par M. F. Moreau. En le 
parcourant, on a, pour ainsi dire, sous les yeux, 
l'ensemble de cette merveilleuse collection, unique 
au monde. 

Pour donner une idée exacte de cette dernière 
publication du célèbre explorateur, nous ne sau
rions mieux faire que de reproduire en les résu
mant les dernières pages de la notice précédant le 
catalogue: 

< Les fouilles de Caranda, qui nous ont occupé 
pendant vingt ans, sont terminées, et le nombre 
considérable d'objets d'antiquité de toutes sortes, 
ainsi que les ornements et bijoux provenant des 
riches mobiliers funéraires que nous avons re· 
ç\\eillis ~e 187.3 à XS93, fOf~en~ auJo1Jf~'hui, n~o 4~ 
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la Victoire, l:ne collection que n(lUS avons mise à 
la disposition de nos confrères et amis. 

Le besoin d'un catalogue s'y faisait sentir. Puisse 
celui que nous venons de prép1rer, faciliter aux 
visiteurs leurs recherches et leurs études dans là 
collection. 

Nous avons dit que le nom de Caranda que 
nous avons plis pour désigner notre collection, 
est celui d'un moulin, sur la petite t'Ïvière de 
l'Ourcq, dans le département de l'.\isne, pres
qu'encore à sa source et c'est sur les terres qui 
en dépendent, au lieu dit« l'I-lommée:. que se 
trouvaient les ruines d'un monument mégalithique 
appeM dans le pays : dolmen de Caranda. 

Nous y avons commencé nos travaux dans le 
courant de l'été de l'année 187,3, et c'est après 
avoir fouillé avec succès le dolmen, que nôus avons 
continué notre explorat~on sur les terrains avoisi.,. 
nants. Cette exploratioh s'est prolongée pendant 
trois années et nous a permis de mettre à décou
vert plus de 2,000 tombes gauloises, romaines et 
franques. 

Pu;S-nous avons successivement exploré dans 
les arrondissements de Château Thierry et de Sois 
sons, les autr8s nécropoles de Sablonnière, Arcy 
Sainte Restitue, Crugny, Breny, Armentières, 
Chouy, Aiguisy, Nampteuil. sous· Muret, Villa 
d'Ancy, Chassemy, Cys. la -Commune, Saint
Audebert, Ciry-Salsogne, Parc de Fère et Nan
teuil-N otre-Dame. 

Le nombre des sépultures que renfermaient ces 
différentes nécropoles s'élève à 15,000. 

A ces quantités, il faut ajouter plus de 30,000 
sile'X tels que: dl:!s Lames, des Pointes de Flèches. 
4h:s flil~b. .... , .t~o; GrllttoÎI'S, d~s NYdihl;;, et.;~ 



C'était la première fois qu'on signalait le silex 
travaill~, dans des sépultures mérovingiennes, et 
l'Album Cm-and:l qui est toujours il l'aflùt de ce 
qui peut intéresser- ses lecteurs_ avait tenu à con 
sacrer vingt - cinq planches spéciales, pour la 
reproduction des spédmens les plus remarquables, 
ayant fait partie Je cette ll1yst~rieuse découverte 
S:\DS préc~llents. 

Disons donc aujourd'hui: Tùut cst bien qui l1nit 
bien! et rl'stons pleins de confiance dans l'avenir 
de l'Archéul,)gie cn France . 

.Mais il en a été autreJllent, cn cc qui concernait 
le travail des fouilles! Aprl:s avoir constaté avec 
peine que tout ce qui pouvait sc rattacher à 
CnranJa était totalement épuisé, nous avons dû 
donner l'ordre d'arrêter les fouilles, pour reporter 
de suite nos soins et notre sollicitude sur la col
lection même de Caran da, parce qu'dIe entre
tient les meilleurs rapports entre nos savants 
confrères et nous et qu'elle attire à elle l'élite 
des visiteurs. 

La première amélioratIOn que nous avons cru 
devoir apporter au service du mobilier de la 
collection Caranda, est l'introduction d'un cata
logue général qui manquait. C'était, selon nous, 
une pièce essentielle et nous avons dû donner les 
plus grands soins à sa confection, pour faciliter 
l'étude d'une collection qui embrasse un si grand 
nombre de siècleo: » 

Ainsi compris, le catalogue permet d'étudier 
l'ensemble des collections Caran da, de se guider à 
travers tant d'objets divers. de toutes les époques 
et de tous les âges. 

Avec lui on peut hoquer les siècles passés ct 
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l'on a sous les yeux, presque sous la main, - par 
les albums, - les armes, les ustensiles, les parures, 
les bijoux des premiers âges. On touche, par cela 
même, aux contemporains de Divitiac, de César, 
de Clovis; on les voit chez eux, dans la famille à 
la chasse ou à la guerre. On connaît leurs mœurs, 
leurs usages, leurs richesses ou leur misère. On 
pénètre jusqu'au fond de l.;:ur ame, les tombeaux 
nous révélant leur croyance et leur foi. 

En un mot, ce catalogue si utile termine la grande 
publication de Caran da ; c'est le couronnement de 
cet édifice si laborieusement construit. 

M. Frédéric Mor;;au, à qui revient la gloire de 
l'entreprise, doit être feEcit:; pour avoir accomplÏ 
une œuvre si importante, si utile et si générale
ment appréciée. 

La séance est levée fi 4 heures. 
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1° Romania, n" 98, avril 1896. 
2' Revue des travaux scientifiques, t. 15, n'II, 

1895, 
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3" Rev1Ie de la Société de l'hi'3toire de Paris et de 

l'Ue-de-France, 23' année, 2"livr. ISl)6. 

4" Mhl10ircs de la Société d'anthropologie de 
de Paris, t. 1,4' fasc. et 2 (l,rfasc.) IS9,-ISl)ti. 

,. Bulletin de la So..:iét~ d'anthropologie IS9" 

t. 6. 4, C; et 6- fasc. 
un Bulletin de la Société des sciences historiques 

et naturelles de l'Yonne, 49' vol. 18l)C;. 
7' Bulletin de la Socié+é des antiquaires de la 

}'lorinie, 177' liv t. 9, 1896, 10
• fas:. 

S, Trat'tlux de l'Académie de Reims, Sb' vol t. 2, 

et 97- t. 1. ISl») à 189C; • 
. 9° Bulll'fin de la Société d'études des IIautes

Alpes, lC;" année, 2~ série, ne IS, 2' trimt::stre JSl)b. 

10' Bulletin de la Société archéologique ct 
historique de l'Orléanais, t. Il, n" ] 56, f et 4~ 
trimestres de 189'. 

1 l' Discours prononcé à la séance de clôture du 
Congrès des Sociétés savantes, le II anit IS90, 
par le Ministre de l'Instruction publique. 

CORRESPONDANCE 

Dans la correspondance, plusieurs exemplaires 
du programme des questions qui seront traitées à 
la réunion des Sociétés savantL s en ISl)7. Un 
exemplaire a été remis à chacun des membres 
présents. 

COM~lVNICATIONS ET TR.\VAL'X 

M. Plateau a donné lecture d'un intéressant 
travail sur la sorcellerie à Soisson~ C'est un 
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apercu historique sur les pratiques de magie et de 
sortilège fort en usage au moyen-âge et jusqu'au 
XV' siècle et même au-delà. 

La Sorcellerie à Soissons 

Enguerrand de Monstrelet raconte dans sa chro
nique qu'en mil quatre cent soixante, il y avait un 
curé de village près Soissons qui éleva la prétention 
de prélever des dîmes sur une cense appartenant à 
des croisés d'oultre mer. Le censier refusa de payer 
et soutint un procès au nom de ses frères les 
croisés. Le curé fût condamné et de ce fait prit en 
grande haine le censier et sa famille. 

En ce même village était une sorcière, femme de 
fort mauvaise réputation, qui, de son côté, avait des 
démêlés avec la femme du censier. Elle eut l'occa 
sion de parler au curé de ses griefs contre la 
censière et lui offrit ses services pour le cas où il 
voudrait se venger, aveuglé par l'avarice et la 
haine il accepta et lui demanda comment elle 
comptait s'y prendre pour satisfaire leur mutuelle 
rancune. 

- Ayez confiance en moi, répondit-elle et atten
dez-moi là. 

Lors cette mauvaise femme alla quérir un pot de 
terre dans lequel elle élevait et nourrissait un gros 
crapaud. « Messire prenez cette bête et baptisez-là 
comme si c'était un enfant en lui donnant le nom 
de Jean, et ensuite faites-lui manger une hostie 

TOMB VI. (3 série) 7. 
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consacrée. Le maudit prêtre se conformant aux 
instructions de la mégère, baptisa le crapaud, lui 
donna à manger le précieux corps de notre Sei
gneur et le rendit à la sorcière. Incontinent celle ci 
le tua, le coupa en menus .norceaux et avec 
d'autres diableries qu'elle ajouta, en fit un 
Sorceiroll, qu'elle confia à sa fille pour qu'elle le 
portflt dans la maison du censier. Elle y vint à 
l'heure du dîner et sans qu'on s'en aperçut jeta le 
sorceiron sous la table autour de laquelle étaient 
le censier, sa femme et un de leurs fils. 

Peu après le repas, tous les trois se sentirent 
malades et moururent avant que trois iours se 
fussent écoulés. La justi.:e eut connaissance de cet 
affreux accident, elle informa et l'on arrêta le 
curé, la sorcière et sa [;lb. 

Les coupables avouèrent leur crime et la s,l"cière 
fut brûlée vive sur la pla..:e de Soissons. La fille 
se déclara enceinte, obtint un ajournement, 
s'échappa, fut reprise, et disparut encore sans qu'on 
put savoir ce qu'elle était devenue. Quant au 
prêtre sacrilège on l'envoya à Paris où il fut mis 
en prison dans la juridiction de l'évêque, on 
ra.:;onte qu'il en sortit par force d'amis et d'argent. 

La réserve et la discrétion du chroniqueur sont 
regrettables, on aurait aimé à savoir le nom du 
village. voire même celui du misérable curé. A 
ùMaut ùe renseig'1ements authentiques, il est permis 
de hasarder une hypothèse, d'autant plus que 
l'anecdote en elle même ne corn porte pas une 
précision absolue. De quels croisés pouvait il être 
question? 

Au milieu du xv· siècle, les templiers n'existaient 
plus, supprimés et disparus depuis longtemps. Il 
s'agissait probablement des chevaliers de Malte ou 
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de Saint Jean de Jérusalem leurs successeurs et, en 
partie, leurs héritiers. 

Les templiers possédaient de grands biens dans 
le Soissonnais, leur maison principale était au 
Mont de Soissons, ils avaient en outre des succur
sales dans certains villages. Celle de Courmelles 
était une des plus importantes et l'on sait que des 
affiliés au Temple y furent autrefois mis à mort. 
C'est là qu'avec un peu d'imagination on placerait 
volontiers le théâtre du drame. 

La justice de l'évêque de Soissons a dû être fort 
embarrassée de cette désagréable affaire, l'official 
semble n'avoir eu qu'une confiance très limitée 
dans l'efficacité de ces répugnants sortilèges. Il a 
dû connaître et soupçonner des dessous d'une 
nature plus humaine qu'il a préféré tenir dans 
l'ombre. Aussi s'est-il empressé d'expédier ce 
prêtre compromettant à l'archevêque de Paris qui 
a peut être jugé à propos tt prudemment de 
classer l'affaire. 

Ces histoires de magie, que nous traitons volon
tiers d'absurdes, trouvaient à çette époque une 
créance universelle. J .ean Bodin d'Angers a traittS 
compendieusement ce sujet dans un livre curieux, 
la Démonologie ou Démonomanie, paru à Laon 
vers 1580. 

En outre du procès de Soissons, il raconte 
d'autres aventures macabres arrivées dans notre 
pays. Comme tous les démonologues et exordstes, 
il confesse que les sorciers reçoivent souvent de 
Dieu le pouvoir d'envoyer des maladies et de 
rendre l'air mortel par des maléfices. C'est du reste 
l'opinion émise par Saint Augustin dans son traité 
< de Divinatione :.. 

Il y est souvent question des propriétés malfai
santes du sang et des membres du crapal.ld, ils 
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étaient d'un usage courant chez les sorciers. La 
recette de ces horreurs remonte à une haute anti
quité, Horace nous a dépeint l'affreuse Canidie 
ajoutant à d'innomables mixtures, les œufs et le 
sang d'un crapaud. Et uncta turpis ova ranœ 
sanguine. 

Bodin raconte l'histoire de la sorcière de Com
piègne, accusée de magie noire. En la fouillant, on 
trouva sur elle des crapauds baptisés par un prêtre 
et dont elle se servait pour ses détestables 
pratiques. 

L'auteur ajoute naïvement: 
< Cela semblerait ridicule si on ne voyait tous 

« les jours l'expérience de choses semblables. Et 
({ de fait après que maître Jean Martin, lieutenant 
~ de la Prévôté de Laon eut condamné la sorcière 
« de Sainte-Preuve à être brûlée vive, en la faisant 
< dépouiller, on lui trouva deux gros crapauds en 
~ ses pochettes. 

< Et pendant qne j'écrivais cette histoire, on 
«: m'avertit qu'une femme enfanta d'un crapaud 
< près, la ville de Laon, de quoi la sage-femme 
« étonnée et celles qui assistaient à l'accouchement, 
~ témoignèrent et fut le crapaud apporté à la 
< maison du Prévôt. Les cinq inquisiteurs dans 
4: leur rapport (in malIeo maleficiorum) racontent 
1( qu'entr'autres ils ont fait le procès à une sorcière 
«: qui confessa avoir reçu l'hostie consacrée en son 
4: mouchoir et au lieu de l'avaler, l'avoir mise 
« dans un pot où elle nourrissait un crapaud et 
.: mit le tout avec d'autres poudres que le diable 
~ lui bailla, sous le seuil d'une bergerie, en disant 
4: quelques paroles, inutiles à répéter, pour faire 
« mourir le bétail ». 

Jean Bodin est à l'endroit des paroles magiques, 
d'une discrétion regrettable. On perd là une occ~-
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sion d'être tant soit peu initié aux mystères du 
redoutable grimoire. 

Il avance du reste ne pas croire à la vertu dia
boliques des poudres et autres ingrédients, mais 
pour ne pas se mettre à dos les puissances infer
nales, il ajoute prudemment que si le malin esprit 
cède à la prière des sorcières, c'est par la juste 
permission de Dieu. Il est avec l'enfer des 
accommodements. . 

Quant au Malleus maleficiorum, mot à mot le 
marteau des maléfices, c'est à vrai dire le bréviaire 
des exorcistes et des inquisiteurs. Cet indigeste com
pendium d'absurdités, d'obscénités et d'abomina
tions de toute sorte, est l'œuvre de deux docteurs 
allemands, Jaco b Springer et Jean Nider, ce dernier, 
un ingénieux tourmenteur, qui y racontent lts 
choses les plus abracadabrantes, le mot est de 
situation. On y frémit d'indignation et de dégoût 
autant qu'on hausse les épaules. Ce livre eut 
l'honneur d'être approuvé par un bref du pape 
Innocent VIII en date de q84 Ces inquisiteurs 
étaient à prendre très au sérieux, il ne fallait pas 
s'en moquer,l'un d'eux ~e vante d'avoir fait brûler, 
à lui seul, plus de quarante sorciers dans l'espace 
d'une année. 

Les accusations de magie noire étaient très fré· 
quentes au quinzième et au seizième siècles. C'était 
une arme teuible dont on se servait pour satisfaire 
une vengeance et perdre un ennemi. 

Le 8 mars 1407, Jean Petit, docteur en th~ologie 
lut devant le roi et une assemblée de seigneurs, un 
mémoire pour disculper le duc de Bourgogne de 
l'assassinat de Louis d'Orléans, comte de Soissons. 
Il accusa d'abord le prince défunt d'avoir de son 
vivant, noué des intrigues de tou,te nature pour 
détrôner son frère et se mettre à sa place. L'accu .. 
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sation était des plus fondées. Jean Petit èut de 
plus recours à U'le accusation formelle de sorcelle
rie, d'inl'antations fratricides et d'envoûtement. 

« Louis d'Orléans machinait, dit-il, la mort de 
c: son prince par sortilège. Il fit tant par force 
c: d'argent et diligence qu'il fina de quatres per
e: sonnes dont l'une était un moine apostat, l'autre 
« un chevalier, le troisième un écuyer et le dernier 
c: un varlet. Il leur bailla sa propre épée, sa dague 
c: et son annel pour dédier et consacrer ou plus 
« proprement parler, exercer au nom du diable 
( (Monstrelet) :t. 

Ce réquisitoire entendu, le roi Charles VI par
donna au duc et lui remit ses bonnes grâces. 

Faut-il rappeler l'inique procès intenté à Jeanne 
d'Arc par la coterie des Anglais et des Bourgui
gnons, procès qui eut pour épilogue le bûcher de 
Rouen. A quelle puissan:e s'adressaient donc les 
malheureux hantés par les visions d'une imagina
tion pervertie? Le moment est venu de le dire, 
c'était au père des mauvaises actions, à celui qu'on 
ne nomme pas, disent les arabes. La deïté objet 
de ces sacrilèges adjurations c'était l'ange déchu 
et toujours révolté, Belzebut ou Astaroth. 

Les plus atroces sacrifices, les plus abominables 
cérémonies ne coutaient rien aux sorciers et aux 
sorcières, pour se le rendre favorable. 

Quoique le démon ne soit que la synthèse de 
nos mauvais instincts et de nos pires appétits, la 
peur et la superstition, l'ont personnifié, matéria
lisé et déïfié depuis la plus haute antiquité. Comme 
l'Isis de la pierre votive de notre musée, il a reçu 
plus de dix mille noms. 

L'imagination lui avait prêté une cour d'officiel s 
subalternes, ses messagers et ses fondés de pou
voirs. Le c: Malleus maleficiorum ~ lui attribue 
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aussi des auxiliaires d'une essence beaucoup plus 
humaine que la courtoisie la plus élémentaire 
défend de désigner plus clairement. Il serait mal
séant de reproduire ici la kyrielle de malédictions 
et d'im précations qui y sont brutalement formulées. 
Leur mauvais latin n'en est pas l'excuse. Le doc
teur Springer est comme les pères de l'Eglise, 
Saint Jérôme en tête, qui ne peuvent pardonner, à 
notre mère Eve, le crime de l'Eden et enveloppent 
toutes ses filles dans le même anathème. Il faut les 
plaindre, leur ascétisme intransigeant et les 
rigueur du célibat ne leur ont pas permis d'en 
reconnaîtro les qualités et d'en apprécier les 
mérites. 

C'est du XIII" au Xye siècle que le diable a le rlus 
préoccupé et effrayé les consciences. Abstraction 
faite de cette personnification, il faut avouer qu'il 
y a au fond de nous un instinct de perversité d'au
tant plus difficile à expliquer, qu'il est bien souvent 
in.Jépenc!ant des exigences de la matière. Q lelle 
est donc la genèse de ces idées gratuitement 
malfaisantes qui, comme des champignons véné
neux poussent spontanément dans les 10 bes de notre 
cerveau? Effrayant problème dont il est aussi labo
rieux que dangereux de chercher la solution. 

Il en a coûté cher aux Templiers de s'être trop 
abandonné à la malsaine séduction des doctrines 
sataniques. Il est vrai qu'accusés de manichéisme, 
ils étaient en outre coupables de posséder de grands 
biens. Peut être un chimiste du vingtième siècle, 
philosophe positiVIste, viendra t·il un jour pré
tendre que cet agent du mal n'est ni plus ni 
moins qu'un gaz délétère répandu dans l'atmo· 
sphère. Il dira que l'azote est la cause de tO:ltes 
nos misères, parce que, d'une essence purement 
ferrestre, il nous tient asservis à la matière en 
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restant en lutte perpétuelle ave; l'hydrogène et 
l'oxygène qui, de nature éthérée,nous sollicitent au 
ciel. 
L~ combat du mal contre le bien ne serait il 

que la résolution d'une équation psycho-chimique, 
et les tendances perverses seraie.lt-elles dans la 
proportion de 79 contre 21. 

L'azote, comme nous l'avons dit, semble être 
particulier à la terre, l'analyse spectrale et astrale 
ne l'a découvert ni dans le soleil ni dans d'autres 
astres. Par l'effet d'une assimilation hypocrite il 
fait partie intégrante de notre organisme physique. 
Cela ne l'empêche pas d'être un affreux poison. 
Outre la pnanteur il engendre des combinaisons 
plus malfaisantes les unes que les autres 

Respiré seul il tue, associé à l'oxygène, à l'hydro
gne et au carbone il donne naissance aux com
posés les plus dangereux, depuis l'acide azotique, 
cet effrayant corrosif, jusqu'à l'acide prussique 
dont une goutte vaut un coup de foudre. Et com
ment expliquer qu'il nous fasse vivre en se mélan
geant pour former l'air avec l'oxygène dont il 
modère la dévorante énergie. Cette idée d'une 
influence néfaste, répandue autour de nous, n'est 
pas nouvelle. 

Les philosophes pénpatéticiens, disciples d'Aris
tote en avaient l'intuition, sans l'avoir cepenilallt 
formulée d'une manière aussi précise: 

« Considerantum est quod peripatetici, aristote
« lis sectatores, non posuerunt Dœmone:. esse, sed 
« ea quœ Dœmonibus attribuantur, dicebant pro- . 
4: venire ex virtute cœlestium corporum et aliD-
4: rum naturalium rerum ». 

Saint Benoit et Saint Bernard, chimistes non, 
mais alchimistes peut-être, avaient-ils le soupçon 
des propriétés malfaisantes de l'azote, quand ils 
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défendaient l'usage de la viande, avec tant d'apreté 
aux moines de leurs couvents. Peut-être ne verra-t· 
on dans cette théorie qu'une fantaisie paradoxale, 
un de ces stériles efforts où se débat notre impuis
sance. Au dessus comme au dessous, nous ne 
voyons pas bien loin, Shakespeare l'a dit dans 
IIamlet (1) « Il y a entre la terre et le ciel des 
« mystères que la science humaine ne pourra 
jamais comprendre »La somme des connaissances 
qu'il nous a été donnée d'acquérir, est bien 
modeste. C'est à croire que notre mère Eve n'a fait 
qu'entamer la pomme fatale, ct l'a rejetée en en 
reconnaissant l'amertume. Le tentateur n'a réussi 
qu'à moitié, aussi veut-il prendre sa revanche. Par 
ses fourberies, il égare notre jugement, hélas 1 
c'est en nous qu'il est, il ne faut pas le chercher 
autre part, non plus dans l'incandescent royaume 
de Pluton que notre atavisme lui a cons'!rvé. C'est 
à nous à le chasser ct à nous garder, car il guette 
sans relâche le moment de rentrer. 

Des sceptiques d'une philosophie joviale, en ont 
fait une façon de sacripant au front cornu, à la 
voix de cuivre, insolent et gouailleur, se plaisant à 
des manifestations aussi saugrenues que malfai 
santes. Charles Blendec, religieux de l'abbaye de 
Man,hiennes, exordste de profession, qui vivait à 
Soissons, au faubourg Saint-Waast, à la fin du 
XVIe siècle, raconte, dans un livre curieux, cinq his
toires qu'il qualifie d'admirables. Charles de Roucy 
évêque de Soissons, eut à procéder rendant l'année 
1 ;02 à cinq exorcismes. Les possédés v..:naient des 
environs de Noyon où régnait une véritable épi
d~mle de diabolisme. 

Il faut lire ce bouquin pour se rendre compte 
quelll! incroyable dépense de cérémonies, de ser
mons, de processions, d'exhibition et d'atlouche-

TQMi YI. U série) i. 
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ments de reliques, couta la délivrance précaire de 
ces malheureux. Le renseignement le plus intéres 
sant qu'on y r~colte, c'est le nom de quelques 
bourgeois de Soissons que leurs fonctions commu
nales ou leurs professions firent figurer dans ces 
procès. On y retrouve les notaires Gosset et 
Boul1.ye, en même temps que Mt François Bonzéré, 
un d~s notables, celui-là dont la pierre tombale a 
ét6 découverte il y a quelques années. L'un d'eùx, 
on ne sait plus trop lequel, pendant le cours de 
l'instruction, fut tellement eftrayé par les contor
sions d'un des possédés, qu'il se sauva à toutes 
jambes chez lui, d'où on eût toutes les peines du 
monde à le faire revenir. 

Dom Gilleson, de l'abbaye de Saint Crépin-le· 
Grand, raconte, avec un~ naïve proExité, l'histoire 
prodigieuse arrivée à Saconil1 en 1628. Il s'agit 
d'une fillette nommée Nicole Paris qui tomba en 
léthargie, fut considérée comme possédée et 
traitée en conséquence. Les adjurations, exorcis
mes et cérémonies, usités en pareil cas, restèrent 
sans effet, et la science d'un sorcier fort renommé 
de Chavignon fut tout à fai t im puissante. La fin de 
l'histoire prouva que l'enfant n'était malade que de 
pcrver~e espièglerie et qu'elle s'était moquée de 
tout le monde. Notre époque est heureusement 
plus sceptique à l'endroit de ces manifestations 
prétenduee merveilleuses, aujourd'hui les autorités 
civile et religieuse seraient bientôt d'accord pour 
envoyer les possédés à Prémontré en compagnie 
des Springer, des Blcnde~ et autres exorcistes. 

Diverses traditions et légendes dont le moine 
Gilleson est le rapporteur, racontent que le diable 
affectionnait le séjour de Soissons. Il jouait les 
tours les plus désagréables aux maçons qui con
~'fuisaient le pent et ré~nait "n maître dans notnt 
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ci~é. Il fallait que lèS habitants menassent, par 
anticipation, une vie d'enfer, pour avoir mérité 
d'entendre, pendant la nuit, une voix surhumaine 
criant dans les carrefours (anno 825) 
rœ, vœ, tibi sllessio, qui Sodomœ et Gomorrlzœ 

exempTo, iglle et Sulphllre peribis. 
Décidément la situation était grave, il n'était que 

temps d'y remédier, Saint-Voué se trouva là heu
reusement pour sauver les Soissonnais de la dam. 
nation éternelle. Le prince des Ténèbres était des
cendu au rÔle pitoyable de détrousseur de passants. 
Pour exercer son industrie, il s'embusquait dans la 
ruelle de l'Hôtellerie de la Coupe d'or, rue du 
Mont-Revers. Saint-Voué l'empoigna bel et bien 
et l'emprisonna dans la Tour Lardier plus connue 
jusqu'à nos jours sous le nom de Tour du diable. 
Il y est peut être encore. Aussi faut-il remercier 
l'édilité soissonnaise de n'avoir démoli que la 
moitié de cet antique monument. Un coup de 
pioche de plus et le malin esprit délivré, eût de 
nouveau envahi Soissons. On ne peut prévoir ce 
qu'il en serait advenu. 

M. Bouchel lit une notice sur Raoul de Presles 
et sa famille: ses attaches à Presles et Boves et 
différentes pièces établissant ses fondations, ses 
bienfaits et les biens qu'il possédait dans cette 
commune. Raoul de Presles était le fondateur du 
Collège de Presles de Paris. La notice lue à la 
séance est la suite de l'histoire de Presles et Boves, 
couronnée par la Société académique d~ Saint
Quentin qui lui a accordé~ une médaille d'or et 
dont la première partie a été publiée dans le bulle· 
tin de la Société en 1893. (Voir la seconde partie du 
présent volume ci-arrès). 
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Un membre communique un article de M. Vau
villé sur un atelier de l'âge de pierre situé à 
Mercin. 

Cet article mentionne des fouilles et des décou
vertes intéressantes faites par M. Vauvillé, dans 
cétte commune; le même al1icle a été publié par 
le bulletin de la Société anthropologique de Paris 
4' fasc. 1895. 

La séance est levée à 5 heures. 
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LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

18 Journal des Sa'Dants, mai et juin 1896. 
2' Mémoires de la Société d'émulation Q.'Abbe· 

ville, t. l, 2' et 3' fasç. 1896. 
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3° Bulletin d~ la même société 1894, no' 3 et 4. 
4° Cartulaire de l'abbaye Saint-Corneille, de 

Compiègne, par l'abbé Morel, 2' fase. 1896. 
5° Mémoires de la Société Eduenne, t. 23, 1895. 
6° Société indmtrielle de St-Quentin, bull. 4'1, 

1895. 
70 Bulletin de la Société d'Agriculture. Sciences 

et Arts de la Sarthe, 35° vol. 1895, 3° fase. 
8° Comité de~ travaux historiques. Bulletin des 

Sciences économiques et sociales, 1895. 
9° Revue des travaux scientifiques, t. l'j, nO 12, 

1895 et t. 16, n°· 1 et 2, 1896. 
10° L'Instruction publique à Compiègne en 

1789, par M. Dervillé. 
1 ID Inauguration d'une plaque commémorative 

à la mémoire du grand Ferret à Rivecourt, 1896. 
12" Bulletin de 1'Association philotechnique, 

mai, juin, juill. 1896, noS 5,6 et 7. 
13° Bulletin de la Société Nivernaise des Lettres, 

Sciences et Arts, 16" vol. 4° fasc. 1896. 
14° Bulletin de la Société d'Anthropologie,t. 7, 

4" série, 1er fascicule, 1896. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Après le dépouillement de la correspondance et 
des ouvrages reçus, M. Collet donne lecture d'un 
travail de notre collègue M. Félix: Brun intitulé 
Une Commune rurale dll Soissonnais à la fin du. 
XVIII" siècle. Ce sont 'des notes extraite:; du 
registre des délibérations de la paroisse et com
mune de Vregny, pendant les années écoulées 
entre 1787 et 1796. 
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Une r.ommune rurale du Soissonnais 
à la ih cl u di~~-;l\.:i tië=r~e ~ i~clo 

l'ilOTES extraites du. registre des délibérations 
de lù paroisse et commune de Vregny (1787-1796). 

Une obligeante communication m'a mis récem
ment entre les mains un vieux registre apparte
nant à la paroisse de Vregny et renfermant les 
actes municipaux relatifs à ce village pendant une 
dizaine d'années. Ce n'est point là, au premier 
abord, une pièce d'archives bien remarquable et 
bien rare; mais dès que l'on fait attention à sa 
date, ou plutôt à ses ~eux dates initiale ct finale, le 
registre de Vregny prend l'importance d'un docu
ment historique. Il va en effet de l'année 1787 à 
l'année 1796, c'est à dire qu·il embrasse précisé
ment l'époque, critique entr~ toutes, où l'ancien 
régime disparaît dans le nouveau Il évoque deux 
organisations sociales différentes, les institutions 
dont ses premiers feuillets portent la trace n'exis
taient plus quand on a rempli les derniers. J'ima
gine que certains écrivains, non des moins graves, 
ne l'ouvriraient pas sans curiosité, ne le parcour
raient pas sans profit; Taine et Le Play, par 
eXl!mple, ne l'auraient point dédaigné et dans ce 
cahi~r de pauvre mine ils auraient su trouver ma
tière à l'une de ces délicates analyses qui les con
cuisaieat à ce si vastes et si oriiinaies synthèses. 
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Mon ambition étant infiniment moindre, je vais 
me borner à quelques extraits, à quelques notes, 
rangés par ordre d'idées et de matières. On aura 
ainsi sous les yeux, exposée très simplement, voire 
un peu sèchement,la situation d'une petite commune 
rurale du Soissonnais à la fin du siècle dernier. 
Quant aux conclusions à tirer d'un aussi modeste 
travail, quant aux réflexions qu'il pourrait sug· 
gérer à un économiste, quant aux rapprochements 
dont un historien saurait l'entourer, je m'eu 
rapporte à mt::s confrères de la Société archéolo
gique. Ils sauront bien, s'ils le veulent, lui donner 
par leurs commentaires son véritable int~rêt. 

J. Culte, église, curé, presbytère. - Le 27 avril 
1788 le curé Louis préside,avec le seigneur, l'assem
blée des habitants. La réunion a pour objet la con
struction ou reconstruction d'un presbytère, le 
curé occupant depuis 1773 une maison particulière. 
Le bailliage de Soissons obligea la paroisse à faire 
cette construl. tion. En conséquence, le 15 février 
1789, un devis est soumis aux habitants: il 
fut probablement approuvé car on remarque plus 
loin que le curé habitait depuis le l'r janvier 1792 
une maison appartenant à la commune. Ce même 
15 f~vrier 1781) l\! curé s'était engagé« à ne plus 
faire valoir la dîme et à s'en tenir à la portion 
congrue, » 

Dans un acte du 8 juillet 1792 on relève pour la 
première fois la signature de Zenoric, « prêtre 
desservant ». Le 17 janvier 1793, Loui!> - Gabriel 
Zenoric est imposé de 70 livres 15 sous (cote d'ha
bitation, cote mobilière, plus la charge locale 
résultant de la construction du presbytère). Il est 
alors qualifié ainsi : « prêtre desservant de la 
« paroisse de Vl'e~ny du 1 r janvier 1792 jusqu'au 
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« 20 septembre suivant qu'il a été nommé à la cure 
« dudit Vregny en la qualité di fonctionnaire 
« public ». Un acte du 15 mars 1793 certifie qu'il a 
« fait son serment civique toutes les fois que la loi 
< l'a exigé ». Le 7 septembre suivant un nouven 
certificat de civisme lui est délivré. 

Le 17 novembre 1793 un détachement de dix huit 
hommes« de l'armée révolutionnaire D, commandé 
par le citoyen Desmarais, lieutenant, vient con· 
stater avec les officiers municipaux de Vregny ~lue 
« tout est en ordre» dans l'église. Deux cloches 
ne sont pas encore des:endues, mais les officiers 
municipaux se chargent de les faire porter à Sois· 
sons dans les trois jours. 

La page 26, sous la dat6 du Il) Hivô~e an J[ 

(3 janvier 1794), e~t consacrée à l'inventaire du 
mubilier existant dans l'église de Vregny. Cet 
inventaire est contresigné par le citoyen Du Tour 
Noirfosse (sic) que le conseil du district de Sois
sons avait désigné 10 30 frimaire pré..:éJent «pour 
« assurer dans le canton de Bucy l'exécution de 
1( la loi relative aux biens des fabriqucs ». A signa
ler dans cet inventaire une cloche, - était ce 
C'1core l'une des deux dont il vient d'ètre parlé ou 
une troisième que la commune devait garder pour 
elle? - six chasubles de diverscs couleurs avec 
galon faux, onze chapes et un « couronnement de 
« fer dans l'entrée du chœur ». 

Le 16 mars 17114 (il Y a quelque confusion 
quant à la date) on assiste à l'adjudication par le 
district de Soissons du < bien de la curt: de Vregny» 
au plus haut et dernier enchérisseur. Celui-ci est 
Jacques Notta, menuisier, moyennant 52 livres 
(: çour cette année échue à la saint Martin pro· 
« chaine. » 

Le 5 messidor an III ~23 juin 1 7~5.l le citoyen 

TOME VI. (J' série) 9. 
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Louis-Gabriel-Théodore Mussan vient déclarer à 
la municipalité de Vregny « qu'il se propose 
« d'exercer le ministère du culte dénommé catho
« lique dans cette commune et il requiert qu'il lui 
c: soit donné acte de sa soumission aux lois de la 
« République.» 

Le 15 brumaire an IV (6 novembre 1795) le maire 
de Vregny donne acte au même Mussan, « habi
« tant de Nanteuil >, d'une déclaration qu'il vient 
de faire et dont void la teneur: «Je reconnais que 
« l'universalité des citoyens trançais est le souve
e: rain et je promets soumission et obéissance aux 
.: lois de la République ». 

Le 1 7 mai 1 796 (28 floréal an IV) tt oisième décla
ration du même ainsi conçue : « Je soussigné, 
c: ministre du cul:e dans la commune de Vregny, 
c: déclare avoir choisi l'enceinte de l'église pour y 
« exercer le culte religieux.» Les habitants dé
clarent qu'ils ont fait le même choix. 

II. Municipalité.-N ous avons vu l'assemblée des 
habitants se réunir le 27 avril 1788 dans la mai
son seigneuriale sous la présidence du seigneur 
et du curé. Les autres membres de la municipalité 
étaient alors: Laurent Dumont, Jacques N otta, 
un autre Jacques N otta, beau-frère du précédent, 
Louis Dufrêne, syndic, et Chri!tophe Delahaye, 
greffier. D'autres réunions ont lieu le 15 août 1788, 
le 8 juillet et le 6 septembre 1789. 

Nous entrons dans la période révolutionrJaire. 
En exécution des décrets de l'Assemblée nationale, 
le dimanche 7 février 1790, à l'issue de la messe 
paroissiale et dans « la maison presbytérale» a lieu 
l'élection par l'assemblée communale d'une nou
velle municipalité et du conseil général de la com
mune. Sont nommés: maü'e, Christophe Lahaye, 
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le greffier des assemblées précédentes qui vraisem
blablement avait cru devoir, comme beaucoup 
d'autres alors, donner à son nom une physionomie 
moins aristocratique; officiers municipaux, Fran
çois L~cot, vigneron, et Jean Richard; procureur. 
Jacques Notta, charpentier; greffier, Simon Lalue; 
plus six conseillers. Seize citoyens« actifs:. avaient 
pris part à la réunion: onze en sortirent investis de 
quelque charge, honorés de quelque titre. Après 
la séance le maire et les officiers municipaux furent 
reconduits« chacun chez eux» par l'assemblée. 

Dans un acte du 8 juillet 1792 le maire s'appelle 
Lalu ; on ne voit pas le procès-verbal de son élec
tion. Lahaye signe encore, mais non plus comme 
maire. 

Le 7 octobre 1792 encore des élections. On voit 
apparaître un nouveau maire, Jacques Cressiot ; 
Christophe Lahaye redevient greffier. Deux ans 
plus tard, le 27 fructidor an II, il parle d'abandon
ner ces fonctions que «son grand âge et la faiblesse 
« de sa vue ne lui permettent plus de continuer ». 
Le conseil « rendant justice à son zèle et ne vou· 
« 1ant point perdre un aussi bon citoyen dont les 
« lumières sont utiles » refuse sa démission, mais 
on lui nomme un adjoint. 

Le représentant Laurent (du Bas-Rhin) ayant 
nommé une nouvelle municipalité composée des 
citoyens Richer, Brusley et Simon Lalu, le juge de 
paix du canton de Bucy, Louis Joseph-Adam 
Verdonne (sic), se rend à Vregny pour installer ces 
nouveaux magistrats municipaux le 17 germinal 
an III (6 avril 1795). Il rencontre une certaine r.!si
stance, bien que 1~ maire en exercice, Jacques 
Cressiot, ait adhéré à sa propre destitution. Les 
« citoyens et citoyennes» de Vregny manifestent 
4: hautement ~ leur refus de recoonaltre la munici-
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p11it~ qu'on le<lr veut imposer et ceHe ci, devnnl 
l'opposition qui lui est faite, prie l'administration 
du district .!e la décharger du fardeau. Trois j'Jurs 
plus tard L.: juge de paix Adam Verdonne revi~nt 
à Vregny et cette fois il installe une municipalité 
et un cons..:il général composés ainsi: un maire, 
Louis Iluguenin Richer, - le quatrième depuis 
cinq ans; - un greffier; un agent national; puis 
deux officiers municipaux et six notables. Après 
cela combien pouvait-il rester d'habitants de 
Vregny, au moins de citoyens actifs, qui n'aient pas 
encore pl is part aux fonctions publiques? 

Celles-ci paraissent cependant n'avoir pas été 
des sinécures, car le le' floréal an III le conseil 
général dl! la commune décida que, jusqu'à nouvd 
ordre, il s~ réunirait tous les samedis à sept heures 
du soir. Il voulait que, selon ses moyens, Vregny 
imitât Paris où les réunions délibérantes étaient 
de tous bs jours. Sachons gré à ces zélés adminis
trateurs dj ne pas s'ètre déclarés en permanence. 

Le 19 brumaire an IV (10 novembre 17CJS) l'assem
blée des habitant.> convoquée à cet effet « dans la 
c: ci-devant église» nomme un agent et un adjoint 
qui, à partir de ce jour, signent et contresignent 
les procès verbaux et autres documents contenus 
dans le registre. 

III. Instruction publique, école. - La première 
mention d'un maître d'école se trouve à la page 33 
dans une pièce sans date placée entre une pièce 
du 2 décernbre 1793 et une du 15 janvier 1794. Cette 
pièce vaut qu'on la reproduise intégralement et 
littéralement: « Le citoyen Roulland. considérant 
« que le maître d'Ecôl étant chargé ci-devant 
c: d'instruire la jeunesse ne peut continuer à l'en
e. seigner vÎi la modicité de la cottité attaché à cette 
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« place, à cette effet le citoyen Roulland c'est 
« chargé pour cette année de pay~ au citoyen 
(( Chr:stophe Lahaye les honoraires dus au citoyen 
« pour l'instruction constitutionnelle et républi
« caine. Le citoyen Roulland a déposé à cette effet 
« le catéchism e du citoyen français et ledit Roul
« land a pris l'engagement de déposer six exem
«plaires de la Constitution qui seront déposé 
« entre les mains du citoyen Lahaye pour être 
« distribué par les officiers municipaux dt! la com
« mune de Vregny à six des Ecoliers qui sçauront 
« le mieux répéter l'~cte constitutionne~le. » 

Le 28 prairial an III (r6 juin 1795) Jean-Pierre 
Grizel présente à la commune de Vregny les lettres 
patentes qui le nomment «instituteur pour l'école 
«primaire dans la commune de Nampteuil la
« Fosse, chef-lieu d'arrondissement pour ladite 
(( école et pour les communes de Condé, Selles, 
(( Sancy, Jouy, Aizy et Vregny. » Ces six dernières 
communes n'avaient donc point d'écoles à elles et 
leurs enfants dev~ient aller à Nanteuil. 

IV. Garde nationale. - La garde nationale de 
Vregny prend part à la fête du 14 Juillet en 1790 et 
en 1792. Le 7 thermidor an III (24 juillet 1795) les 
citoyens de seize à trente ans se réunissent au 
nombre de 15 « dans la ci-devant église» pour 
procéder à la réorganisation (sic) de la garde 
nationale. Le citoyen Lefebvre est nommé officier. 
On nomme également un sergent-major, deux 
sergents et deux caporaux. Le nombre des votants 
avait été si restreint qu'on ne put, ce jour-là, 
former que la moitié d'une compagnie. Le procès
verbal parle d'une autre section qui devait être 
appelée à corn pIéter la première, on ne voit pas 
ce qu'il en advint. 
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Le 17 avril 1796 nouvelle assemblée dans le même 
but, mais cette fois dans la maison commune, des 
citoyens âgés de seize à soixante ans On ne peut 
encore former que la moitié d'une compagnie. 
Décidément les citoyens de Vregny préféraitmt 
les fonctions administratives au métier militaire, 
les discussions du forum aux exercices du champ 
de Mars, pour parler 16 beau langage du temps. 

V. Fêtes patriotiques. - Le 14 juillet 1790 on 
célèbre« l'anniversaire de la liberté reconquise ». 
Le curé dit la messe « sur la place d'armes », -la 
place d'armes de Vregny! - où était élevé « un 
autel civique à la gloire de l'Etre suprême ». On y 
chante le Veni Creator et le Domine Salvum. Le 
serment fédératif est prêté à la suite d'un discours 
« prononcé par l'assemblée municipale ». Malheu
reusement le procès-verbal ne reproduit que d'une 
manière assez incomplète et incorrecte ce discours 
dont voici du moins les dernières lignes : «Et 
< vous jurez de défendre au péril de votre vie 
< cette liberté que vous avez reconquise sur vos 
«oppresseurs et dont vous devez transmettre 
«intact le dépôt précieux à votre postérité. 
« Demeurez donc, braves citoyens, demeurez tou
e: jours unis; n'oubliez jamais l'obéissance à la 
« Loi et au Roi ». 

le 14 juillet 1792 fête analogue. On chante une 
« messe haute» en présence des officiers munici
paux et de la garde nationale. Un discours est 
prononcé, toujours« par la municipalité». Le pro
cès·verballe reproduit ou le résume en cinq lignes 
encore assez inGorrectes. On y parle de la fidélité 
« à la Nation, à la Loi et au Roi ». 

Le registre ne fournit aUcull renseisnement S\u' 
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d'autres fêtes patriotiques qui auraient été célé
"brées à Vregny. 

VI. Etat de la population et de la culture. - Les 
pages 22 (verso) et 23 donnent une liste des 
c: cit(i)yens de Vregny». Cette liste ne porte au
cune date, mais, d'après sa place dans le registre, 
eUe est vraisemblablement de 1793. Elle comprend 
35 noms de citoyens et 3 de citoyennes: sans doute 
les chefs de famille. Outre les cultivateurs, labou
reurs et vignerons qui forment la majorité, on voit 
un charpentier, un menuisier, un tailleur, un 
berger et un carieux (probablement pour carrier). 

En 1789 le détenteur de la « Ferme de Vregny:) 
était le sieur Dufresne qui la tenait des héritiers 
Dorchy. On voit dans un acte du 2 messidor an Il 
(20 juin 1794) qu'il avait cédé son exploitation et 
que le fermier s'appelait alors Bochard. Celui-ci 
n'est nommé que cette fois-là; au contraire le 
citoyen Lefebvre paraît très fréquemment, d'abord 
avec les qualifications de laboureur et de manou
vrier, puis, étant monté en grade, avec celle de 
jet"micr Son exploitation était de beaucoup la 
plus importante de Vregny. Le procès-verbal d'une 
perquisition opérée chez lui le 23 vendémaire 
an III (14 octobre 1794) nous apprend qu'il avait 
récolté cette année-là 2 muids de seigle et80muids 
de blé, qu'il occupait 4 charretiers, un berger, 
10 batteurs, etc. Il avait 15 chevaux en état de tra
vailler sur 29 qui existaient dans toute la commune. 
Le II thermidor an III, obligé ainsi que les autres 
citoyens de déclarer « les semences mises en terre 
« comme blés, légumes, fourrages et autres pro
< ductions pour la récolte» de l'année, il avoue: 
« 57 verges de vignes, 120 arpents de froment 
c: dont 80 de première qualité, un arpent et demi 
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« de méteil, 10 arpents de seigle, 6 arpents d'orge, 
« 101 arpents d'avoine, 3 de fév,erolles, 7 de bisaille 
« (espèce de pois destiné à faire du fourrage) ; 
« 3 d~ vesces, 4 de lentilles, 8 de luze! ne, 5 de sain
« foin, 6 id. en grains, 7 de prés, un arpent 50 
« verges de légumes, 4 le colza. » On remarquera 
les quatre arpents de lentilles, plante peu com
mune aujourd'hui, si je ne me trompe, parmi les 
productions du sol soissonnais. 

Louis Brusley, un des plt:s riches après Lefebvre, 
déclare 30 arpents 15 verges de blé, 2 arpents et 
demi d~ vignes, 24 de chanvre, 12 de pommes de 
terre, etc. Trente autres cultivateurs viennent faire 
le même jour leur déclaration; il n'yen a qu'un 
seul qui ne mentionne pas de vignes. 

Il ressort d'une pièce du 24 brumaire an III que la 
commune nourrit 30 chevaux, 50 vaches, 400 

moutons. 
Les réquisitions ordonnées par le district pour 

l'approvisionnLlment de Soissons et de Paris de
vaient peser lourdernc:nt sur la cultUfè. Elles sont 
presques quotidiLlnnes et portent sur les voitures, 
les chevaux, même sur «les marcs de raisin pour 
être « brûlés à l'effet d'enlever du salpêtre:b, mais 
surtout sur les grains. Le 8 prairial an III des com
missaires envoyés pour un recensement constatent 
« n'avoir rien trouvé chez aucun des habitants de 
< cette corn mune réduits pour la plupart à manger 
« du pain d'avoine... Ils n'ont trouvé chez le 
« citoyen Lefebvre qu'une faible quantité de farine 
« ne pouvant suffire à la sub sistance de la com
« mune. Ils ont vu dans une grange six prisonniers 
«de guerre occupés à battre des gerbes déjà 
« battues ». 

VII. Particularités diverses. - Le nom de la 
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commune est écrit dans le registre de six façons 
différentes: Vregny, Vrégny, Vrigny, Vreigny, 
Vregniez, Vergny. 

Le 27 a'rril 1788 'a munkipalité tient sa réunion 
dans une salle que lui offre le seigneur« dans sa 
maison seigneuriale ». Ce seigneur signe Levail
lant ; il est aussi qualifié de prieur. La demoiselle 
de Montigny, 1'abbé de Marchiennes, les religieux 
et religieuses de Saint Crépin-le-Grand, des Céles
tins, de Notre-Dame, de Saint-Paul, le chapitre de 
Saint-Gervais, M. de Callier, seigneur de la pré
vôté de Chivres, M. Dupleix, etc., sont nommés 
dans une pièce du 6 septembre 1789 comme pro
pri~tdires des biens situés à Vregny. En 1794 il Y 
avait à Chivres un chirurgien qui soignait les ma
ladL!s de Vregny. 

Le registre ne paraît pas avoir été tenu de façon 
très régulière. L'ordre chron:>logique n'y est pas 
obs~rvé partout bien rigoureusement; on utilisa 
parfois les blancs sans se soucier de ce qui précé
dait ou suivait. Des actes visiblement ont été omis. 
Ce n'est pas cependant que la bonne v0lonté 
manquât: conformément aux ordres de 1'admini
stration provinciale reçus le 24 février 1788 on 
s'était empressé d'acheter une serrure pour un 
coffre sans emploi trouvé dans l'église et qui allait 
servir à serrer les papiers et archive~ de la paroisse. 
On acheta en même temps deux registres pour 
3 livres 12 sol!'. Celui que nous venons d'analyser 
est probablement l'un des deux. On voit qu'il fut 
bien rempli; encore n'ai-je relevé que les plus 
saillants ou, si l'on aime mieux, les moins insi
gnifiants des renseignements qu'il peut fournir. 
Beaucoup de nos mairies possèdent sans doute des 
registres analogues ou même plus intéressants; 
peut-être serait-il bon de les rechercher avant que 

TOM! VI. 0" série) 10. 
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disparaisse avec eux l'une des Ir. eilleurs sources 
de noire histoire locale. 

M. O. Vauvillé com:llUnique plusieurs mon
naies gauloises trouY"ées dans l'enceinte de Pom
miers : 

Parmi les monnaies gauloises présentées, on 
remarque entr'autres : 

1° Une pièce en argent avec la légende C\LEDV. 
Buste à gauche. 

R. Cheval galopant à gauche, la longe pen
dante, au-dessus du cheval S couché, dessous an
nelet centré. 

Cette monnaie est analogue à celle dn n" 7,1j] 

du catalogue de M. Muret et de l'atlas de :M. II. 
de la Tour; elle est attribuée aux CaIetes. 

2° Une pièce en bronze de CRICIRU; elle pa
raît être une nouvelle variété des nombreuses 
monnaies de ce chef. Tête casquée à gauche. 

R. Pégase galopant à gauche, aile de forme 
t:"iangulaire, dessous le cheval rouelle ccntrée ct 
CRleIR. Comnlc, sous le cheval, il n'y avait pas 
de place pour terminer la légenJe, on a placé l'V 
devant le cheval. C'est l'V, dont il vient d'être 
question, qui par.lÎt donner une nouvelle variété 
des monnaies de CRICIRV, chcf des Suessions. 

M. l'abbé Delaplace s'occupe de la question 
orthographique du nom de Braine, il insiste sur
tout sur 111 suppression de l's qui n'a été introduite 
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dans le mot qu'après la révolution, contrairement 
à tous les précédents. 

La Société s'est déjà occupée de cette question 
en 1853, et même à plusieurs reprises depuis et 
toujours elle a conclu dans le même sens. 

« Aujourd'hui, dit-il, en terminant,que les études 
historiques et géographiques sont plus éteudues et 
plus appréciées, il convient d'adopter la seule 
solution logique et d'écrire Braine sans S ». 

L'orthographe officielle ne doit pas être contraire 
à l'étymologie et au bon sens. 

La séance est levée à 5 heures 1/2 

-_iiiiilk .... __ ii_--
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Le procès·verbal de la dernière séance est lu 
et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

le Journal des Savants, juillet et août 1896, 
2° SociéU de secours des Amis des Sciences, 

çompte-rend~ 1896. 
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3° Bulletin de la société historique et archéolo
gique de Langres, t. 4, nO 53, juillet 1896. 

40 Société linn~enne du nord de la France, 
24' année, 1895. 

5° Soci/té d'émulation et des beaux-arts du 
Bourbonnais, 1896, n08 1 à 6, janv. à juin. 

6° Mémoires de la société Dunkerquolse, 2S· vol. 
1895. 

7° Bulletin de la société des antiquaires de Pi
cardie, 1895, n° 4 et 1896, no I. 

8° Bulletin de la société de l'histoire de Paris 
et de l'Ile-de-France, 23' année, 3' liv., 1896. 

9° Bulletin de la société d'émulation d'Abbeville 
1895, n° 1 à 4. 

10° Histoire de la Maison de Mailly, par l'''lbbé 
Ledru (rapport par M. Duhamel-Decejean). 

10° Revue historique et archéologique du Maine, 
t. J9, 1896, 1er trimestre. 

1 rO Mémoires de la société d'émulation de 
Roubaix,38 série, t. 16 de la colleet. 1894-95. 

13° Revue des études grecques, t, 9. n° 34, avril
juin 1896. 

14° Romania, t. 25, n° 99, juillet 1896. 
15° Bulletin du comité des travaux historique 

section des sciences économiques et sociales. 
Congrès de 1896. 

16° Mémoires de la société académique de l'Aube, 
t. 59, (t. 32 da la 3' série,', 1895. 

17° Bulletin de la société Belfortaine d'émula
tion, n° 15, 1896. 

18° Instituto fisico géografico de Costa-Rica, 
l'al' Enri'lue Pittier 1895 et 1896: 
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18° Smithsonn institut., sixteenth annuall'eport : 
economic 1894-85. 

19° Smithsonn, institut., 2' partie, rapers of nn 
character. 

20° Smithsonn, institut.. ,3~ partie, mineraI re
sources, metallic products. 

21° SmithsoHI1, institut., 4e partie, nom metallic 
products. 

22° Rr-vue des travaux scientifiques, t. 16, nos ,3 et 
4, 1896. 

2,3° Bulletin de la Commissi0n des antiquités 
et des arts de Seine-et-Oise, 1896, I6e volume. 

24°iLongpont, béné.1iction d'un autel à St-Jean 
de Montmirail, par l'abbé Corneaux. 

MEMBRE CORRESPONDANT 

M. Charles Michel, de Vailly, a été admis 
comme membre correspondant. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages reçus on remarque une bro
chure, offerte par M. l'abbé Corneaux, portant ce 
titre : Longpont. Bénédiction solennelle par 
Mgr Duval, évêque de Soiss:ms, d'un autel à 

Saint-Jean de Montmirail, le 1,3 octobre 1896 
Discours prononcés par M. l'abbé Viéville, curé 
doyen de Villers-Cotterêts et M. l'abbé Corneaux, 
cud de Corcy et de Longpont. Remerciements. 

~.l'abbé Viéville ~onne lecture Q.'~n article sur 
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l'ancienne verrerie de Villers-Cotterêts qui aurait 
exist~ daos cette ville de 1773 à 1780. A l'appui de 
son articL:, il a présenté un imprimé contenant 
le texte d'une requête à l'Empereur Napoléon Ivr, 
tendant à rétablir cette verrerie. La dite requête 
envoyée en 180S, par Mme Cécile Prévost, veuve 
Clop, propriétaire de la verrerie. Autoris~e d'abord 
par un décret, la réouverture des fours fut refusée 
ensuite et le d~ci'et rapporté sous praexte que cet 
établissement nuirait à l'approvisionnement des 
bois de la ville de Paris. 

Andenne Verrerie à Villers-Cotterêts (t) 

Au milieu de nos recherches sur Villers-Cotterêts 
nous avons trouvé Jes renseignements authentiques 
sur une verrerie qui avait existé au XVIII" siècle. 
Comme nous ne pensons pas qu'ils aient été 
recueillis jusqu'ici, ils pourraient peut-être offrir 
quelqu'intérêt pour notre histoire locale. 

La pièce principale que nous avons sous les yeux. 
est une Requête à sa Majesté Napoléon l", empe
reur des Français et Roi d'Italie, faite par Cecile 
Prevost veuve Clop, propriétaire de la verrerie de 
Villers-Cotterêts. C'est un document composé de 
treize pagt:s, petit in quarto, de l'imprimeri.;: de 

(1) On peut trouver qnclqnes in·lications eur Hile verrerie dan. 
il f·JI êt d" Retz lie·,dit lt> }'()II1' Paris et qui n'était pas la ye:rrcrie 
de Villerl-r.ottel'êts. Voir Bulletin lie la Saciété archéologique de 
6oiasonl, 1oJQo XI 1876, p. i3~. 
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Gillé, rue Saint-J ean-de-Beauvais, numéro 28. Il 
porte sur la couverture en lettres manuscrites: 
Monsieur Pelet (de la Lozère) Conseiller d'Etat. 
Rue Tal'anne, et un peu plus bas : Bon à con
server, Thermidor an 13. 

Nous tenons la communication de cette Requête 
à l'obligeance de M. Maurice SaLmson, doct~ur 
en droit, avouè à Versailles. 

Madame veuve Clop, née Cécile Prevost, mal
heureuse veuve, dit elle, d'un ancien officier, 
décédé chef du contrôle de la Cavalerie du Bureau 
de la Guerre, réclama instamment l'autorisation 
de continuer bs travaux d'une ancienne verrerie 
dont elle a acquis les terrains ([ après avoir réuni 
les débris de sa fortune» p. 13. 

Un décret du 9 plûviose autorisait le rétablisse
ment de la verrerie et le Comeil d'Etat de l'Empire 
dans sa séance du premier prairial rapportait ce 
décret. La réclamante alléguait que le Conseil 
d'Etat était dans l'erreur sur les qualités, la nature 
et les quantités de bois nécessaires à la consomma
tions de l'ancienne verrerie royale, établie à 
Villers-Cotterêts (p. I rP

) et que cette consommation 
ne pouvait nuire au chauffage de Paris (p. 3). 

Quoique, dit-elle, la suppliante ne veuille pas 
faire la femme savante (p. 9) elle expose très perti
nemment, la nécessité et l'utilité du verre (p. 4), la 
désignation du verre (p. 6), la définition du verre 
(p. 7), la flexibilité du verre (p. 7), le verre com
mun et en tube. Le verre de toutes couleurs (p. 7) 
la couleur de pierres fines (p. 8), l'imitation des 
pierres fines, miroirs et les émaux (p. 8), qu'il nous 
suffise d'indiquer ces titres puisque l'objet de notre 
travail est de nous occuper d'une manière sf'éciale 
de la verrerie elle-même. 
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Voici ce que nous remarquons à ce sujet dans la 
,'eq !tête: 

« La commune de Villers-Cotterêts ... est dans 
l'enceinte dt) la forêt de Retz. Elle est ornée d'un 
palais des rois de France qui, da:1s l'ancien ordre 
des choses, était l'apanage des prtnces du sang. Le 
feu duc d'Orléans père, dernier apanagiste, a, par 
une commission enregistrée suivie de lettres 
patentes, autorisé la crcSation de la verrerie établie 
en cette comm:mc; les feux ont été allumés en 
l'année mil sept cent soixante treize et éteints en 
mil sept cent quatre vingts par la mésintelligence 
du propriétaire ot de son associé qui l'administrait. 
Les bâtiments qui en dépendcmt ont été vendus 
l'an dernier par expropriation forcée et la sup
pliante s'en est reniue adjudicatai 1·e; elle a Lli 
procéder à la reconstruction et réparation des 
halles, four etc. Mais elle a été obligcSe de sus
pendre ses travaux, n'ayant pu obtenir encore l'au
torisation de Votre Majesté. » 

Les batiments de l'ancienne verrt:rie de Villers
Cotterêts s'élevaient petite rue de Soissons, dans 
une partie de la maison ùe chasse oü se trouve ac
tuellement l'é_1uipage Menier et au-dessus. Au 
commencement de ce siècle Ils étaient joints à 
une exploitation agricole appartenant à M. Cartier. 

Nous voyons dans le texte de cette supplique 
la date de l'établissement de l'ancienne verrerie 
(1773) et les démarches faites ensuite pour la conti
nuer. 

La suppliante d~montre que les maires de 
Villers - Cottc'_-êts et des communes voisÏllcs de 
l'Etablissement, la Sous-Préfecture de Soissons, la 
Conservation des Forêts, la Préfecture de l'Aisne, 
l'Inspecteur général de la navigation des [orts et 
de l'approvisionnement de Paris sur l'Oise et 
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l'Aisne, M. le Conseiller d'Etat Crété, seul chef de 
1'approvisionnement de Paris avaient prouvé l'uti
lité générale du rétablissement de la verrerie de 
Villers-Cotterêts (p. II) peu importe! la demande
resse se heurte à un refus obstiné. N'est-ce pas 
une preuve de plus que 1'empereur Napoléon était 
peu favorable à Villers-CotterêL, comme il le 
témoigne aussi en 1808, en ne voulant faire du 
château l'oyal qu'un dépôt de mendicité rour le 
département de la Seine. 

Cet établissement a changé récemment son nom 
en celui de Maison de retraite du d~partement de 
la Seine. 

M. Collet do:me communication J'une lettre de 
M, .\.mard, membre de la Société archéologique de 
Beauvais, concernant des monnaies gauloises por
tmt le nom de Criciru, ct cherchant à les attribu;Jr 
aux Bellovaques. 

M. Vauvillé répond qu'à Beauvais ou dans les 
environs on ne trouve que quelques pièces isolées 
sur le territoire, ce qui ne prouverait pas du tout 
que le chef Criciru doive être attribué aux Bello
vaques. L'honorable membre demandera de nou
veaux renseignements. 

M. Vauvillé fait une communication sur les 
intéressantes grottes de Pasly, qui passent partout 
pour être d0 1'époque préhistorique. 

Il parle des deux groupes tr~s importants de ces 
anciennes demeures situés aux lieux dits: 1° La 
Montagne; 2° Les Carrières d'Aulet. 

Des fouilles qu'il a fait exécuter en septembrCf 
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1894 et en août 1896, au dernier groupe de ces 
grottes, ont fait découvrir des poteries, sur le tuf 
naturel et dans le fond des fouilles assez nom
breuses qui ont été faites. Ces poterics datent de 
l'occupation des habibtions. 

11 résulte de ces trouvailles que les grottes du 
groupe dit des Carrières d'Aulet, auraient été 
occupées à une époque bien postérieure à l' ~poque 
gallo-romaine. 

M. Vauvillé se propose de fouiller le groupe dit 
de la Montagne, pour présenter ensuite à la Société 
ce qui aura été recueilli dans toutes les fouilles, et, 
s'il est possible, donner des conclusions certaines 
sur l'époque d'origine de ces intéressantes habi
tations. 

Grottes de Pasly 

On sait que les belles grottes de Pasly, dont il 
il a été question différentes fois dans les séances de 
la Société, n'ont jamais été bien déterminées 
comme époque d'origine 

Ces grottes passent généralement comme devant 
remonter à l'époque préhistorique. 

Les grottes de Pasly comprennent deux groupes 
très im portants, ils sont assez éloignés l'un de 
l'autre. Le premier groupe, d'après le cadastre, se 
trouve au lieu dit « la Montagne », il est situé sur 
le bord de l'escar!,cment de la montagne qui se 
trouve au nord du village de Pasly. 

Le deuxième groupe est situé au nord-est du 
même village au lieu dit «lts Carrières d'Aulet >, 
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L'une des grottes de ce dernier groupe a été achetée 
par notre bien regretté ancien président M. Choron. 
Il est certain que des grottes du même genre que 
celles de Pasly, mais plus petites, comme celles 
qui se trouvent au nord et près du fossé de la con
trescarpe du retranchement principal de la belle 
enceinte de Pommiers, remontent à l'époque gau
loise si non à l'époque néolithique. 

L'examen des belles et vast::-s grottes de Pasly 
m'a décidé d'y faire exécuter des fouilles ayant 
pour but de tixer l'époque d'origine de ces an· 
ciennes habitations. 

En septembre 1894 et en août 18<)6 d'assez nom· 
breuses fouilles furent faites sous ma direction et 
constamment en ma présence, sur le groupe dit 
des « Carrières d'Aulet ». 

Les résultats obtenus me permettent de croire, 
d'après ce que j'ai recueilli dans les diverses 
fouilles, que ces grottes ne remontent pas à l'époque 
préhistorique, de plus elles n'ont pas été habitées 
sédentairem ent. 

Les poteries provenant du fond des fouilles, 
trouvées à des profondeurs diverses sur le tuf 
naturel, où ces poteries ont bien été laissées lors 
de l'occupation des habitations, prouvent bien 
qu'elles ont été employées bien postérieurement 
à l'époque gallo-romaine. Il est même très probable 
que toutes ces grottes n'ont été habitées, à leur 
origine que provisoirement c','mme refuge, car 
on n'a trouvé, dans les fouilles, que très peu de 
débris indiquant certainement un séjour de peu 
tie durée. 

j'espère revenir sur cette intéressante question 
de l'époque d'origine des grottes de Pasly, lorsque 
j'aurai fait de'\ fouilles au groupe de la Montagne. 
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M. Michaux a lu ensuite le compte-rendu d'une 
nouvelle publication de M Frédéric Moreau, sous 
le titre:« PETIT ALBUM, faisant suite au cata
logue des objets d'antiq~tité aux époques préhis
torique, Gauloise, Romaine et Franque de la 
collection Caranda ». 

ALBUM CARAND\ 

Notre vénérable et infatigable archéologue, 
M. Frédéric Moreau, vient de publier un nouvel 
ouvrage sous ce titre: PETIT ALBUM, faisant 
suite au catalogue des objets d'antiquité aux 
éPoques préhistorique, Gauloise, Romaine et 
Franque de la Collection Car,mda 

Sur la première page est collé, encadré d'un filet 
noir, l'avis suivant: 

« Livraison retardée par suite du décès à Tana
» narive du capitaine adjudant-major, Maxime
» Frédéric Moreau, mon petit-fils; pleuré par tous 
» ccux qui l'ont connu, F. ~1. » 

On sait en eftet que M. Frédéric Moreau a eu 
tout récemment la douleur de perdre son petit-fils, 
victime du climat de la grande île Africaine qui 
nous a déjà coûté la vie de tant d'officiers comme 
M. Moreau, du plus grand avenir et sur lesquels 
la patrie était en droit de compter pour les luttes 
futures ... 

L'auteur explique lui même, dans la préface que 
que nous croyons devoir reproduire en entier, le 
but et l'intérêt de cette utile publication: 



- !~m-

« Cet album est composé d'excellents dessins 
qui successivement, dans 10 cours de nos fouilles, 
nous avaient ét~ gracieusement offerts par des 
collègues et amis, en témoignage de leur sym
pathie pour nos travaux. 

C'était pour nous autant de souvenirs, que nous 
avons dû conserver avec soin, mais aujourd'hui 
nous croyons leur donner une attribution plus cn 
rapport avec leur importance, en les rattachant au 
catalogue, dans lequel, parfois, des descriptions 
insuffisantes, demandent à être accompagnés d'ùne 
bonne reproduction des objets en nature. 

- Ce sera un auxiliaire utile. 
Tous les objets, grands ou petits, reproduits dans 

cet album, ont été dessinés par des artistes, dont la 
réputation n'est plus à faire: MM. Amédée et 
Eugène Varin, Delauney, Barbey, Goutzwiller, 
Saint-Ilme, Gauthier, Michel et autres; tout par
ticulièrement par MM. Delke père et fils dont Je 
talent s'est surpassé dans le travail des planches 
XIX, XX, XXI, qui reproduisent si bien les pré
cieux spécimens de l'art Romain, qu'on admire 
dans notre collection. F. M. » 

Outre l'intérêt des dessins l~ petit album entre 
dans certains détails relativement à diverses ques
tions soulevées dans les découvertes faites précé
demment <:t contenues dnns les gr:mds albums parus 
de la collection Caranda. 

Ainsi il parle: 

Des creuttes de Cerseuil et de Trugny; 
De ]a pierre colossale de Nampteuil-sous-Muret, 

du dolmen d'Arcy-Sainte-Rcstitne, provenant de 
la butte de Housse; 

Des torques, bracelets et fibules de Ciry-Sal
so gn e et de la chaîne à gourmettes de Nesles ; 
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De l'inscription trouvée sur une urne cinéraire à 
la villa d'Ancy; 

Des coiff1ues de femmes, et des épingles à 
cheveux. 

De la statuette de Breny, (Esculape ou Mercure) 
et des bronzes romains de Breny et de S, blonnière. 

Il cite encore: 
La helle poignée de meuble de Chassemy. Elle 

est en bronzl.! et représente deux dauphin:; 
affrontés. 

Les anses de vases, aussi en bronze; 
Les monogrammes du Christ; 
Les aImes, boucliers, angons etc., les fibules et 

armements, lç3 \ ases et pott. les; 
Le mors de bride du type arabe. 
Ce petit alb\.:m est cO~Jiplété par des dessins 

représentant l.;s fouilles sur place et des points de 
vue de Cel seuil. 1rugny, le Musée lapIJaire de 
l'auteur, Armantières, Fère-cn Tardenois, le chà
teau et l'église. 

M. Frédéric Moreau a voulu ainsi compléter 
dignement son grand travail d'exploration com
plète du passé. C'est le couronnement de l'édifiœ 
élevé par lui à la science et qu'il est impossible de 
ne pas connaître, aujourd'hui que les savants en 
ont apprécié la baute valeur. Ce monument conser
vera pOUl" l'avenir le nom de M. Frédéric Moreau, 
qui aura la gloire d.:: l'avoir entrepris et si heureu
sement achevé api ès un labeur incessant de vingt
cinq années. 

La séance est levée à 5 heures. 
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COMMUNICATIO~S ET TRAVArX 

M. Lambin donne lecture d'un travail sur la flore 
réprésentée dans les sculptures d~ l'église de 
Mont-N otre-Dame. 

La Flore de l'Eglise de Mont-Notre-Dame 

L'église de Mont-Notre-Dame, ou du moins ce 
qui nous reste de ce beau monument du XIII" siècle, 
a été étudiée au point de vue de la construction 
par des hommes dont la science arch~ologiqu~ 
appliquée à cette étude rend inutile toute nouvelle 
description. Aussi, ce n'est pas à ce point de \ ue 
que ie me propose de vous en parler aujourd'hui. 
Mon dessein est plus modeste. Je désire seulLment 
examiner avec vous son ornementation florale 
d'après la méthode que j'ai déjà suivie pour la 
Flore de la Cathédrale de Soissons et pour celle 
de Saint J ean-des-Vignes. 

La Flore de l'église de Mont-Notre-Dame est 
celle de la première période gothique, période qui 
s'étend du milieu du XII' siècle à la fin du XIII", et 
pendant laquelle domina, dans la sculpture orne
mentale du moyen âge le principe de l'interpré
tation des plantes, que nos artistes rep! oduisnient 
sur leurs chapiteaux, dans leurs rinceaux et dans 
leurs frises. Les plantes que nous trom'ons dans 
cet édifice sont l'aru,n, le nénuphar, la fougère, la 
vigne, le trèfle, la renoncule, la chélidoine, l'an-
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colie, le chêne et le lierre. La plupart de ces plantes 
sont bien celles du milieu du XIII· siècle. 

Messieurs,si nous trouvons cn france, au moyen· 
âge, plusieurs écoles de construction gothique, il 
semble établi que pour la s :ulpture, il n'yen a eu 
qu'une, la grande Ecole de l'Ile-Je-fl'ancc ou l cole 
Franco·picarde, qui a rayo'1né sur tout le pa) s et 
qui s'est seulement modifiée sur divers point, soit 
par l'mOuence du génie lOlal, soit par l'influence 
qu'un gr nd édifice a pu exercer s lr un autre 
édifice, soit surtout par la marche du temps: l'art, 
en effet, a progressé avec les si2!cles et a décliné 
avec eux. La sculpture ornementale qui paraît 
s'écarter le plus de celle de l'Ile-de-Fran 'e, est la 
sculpture de Reims. Cependant, la Flore de 
Notre-Dame de Reims ne dIffère pas par la nature 
de ses plantes de celle des autres cathédrales. Elle 
est seulement plus touffue, plus légère, et, passez
moi 1,:) mot, plus coquJtte. Le touffu de Rei ms se 
retrouve à Auxerre et même à Beauvais, ce qui 
prouve bien que, pour l'ornementation gothique, il 
n'a pas existé d'écoles régionales proprement dites, 
mais que le temps a été le grand maître qui a fait 
subir à cette ornementation lel modifi.;ations qui 
nous frappent aujourd'hui. 

Les artistes de Mont-Notre-Dame appartenaient, 
comme les autres, à l'Ecole de l'lle-de-France. 
Ce qui distingue cette Ecole, ou pour mieux dire, 
toute la sculpture gothique à son origine. ce 
sont l'unité du sujet, la pureté des lignes, la sim
plicité et la grandeur du dessin. A l'époque où 
furent sculptés les chapiteaux de Mont-N otre
Dame, ces qualités commençaient à s'altérer car 
quelques-uns présentent des arrangements com
pliqués, qui s'éloignent de la sobriété des premiers 
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temps. On sent également dans l'exécution, dans 
le coup de ciseau, l'approche du XIV' siècle. 

Notre Eglise n'est ph:s guère qu'une ruine, 
ruine imposante, il est vrai, qui se dresse fière
ment sur la montagne isoléo dont elle occupe le 
sommet. Abside et transept ont disparu, et du 
portail il ne reste que les trois portes avec la partie 
du premier étage où se trouvait la rose. La partie 
droite et L1 p,utie gauche du porche intérieur qui 
correspondent allX bas-côtés, ont été séparés de 
ces bas-côtés et de la partie médiane par des murs, 
de sorte que ces deux parties forment actuellement 
deux carrés à ciel ouvert. La partie médiane e5t 
couverte et commence aujourd'hui la nef. Seuls 
de tout l'édifice, la nef et ses bas-cotés ont été à 
peu près épargnés. La nef est belle encore, malgré 
le mu!' transversal, construit vers son milieu rour 
assurer sa solidité. Décrivons maintenant la Flore 
des chapIteaux, en commençant par le porche, 
ct en continuant par la nef et les bas-côtés. 

Dans le carré à ciel ouvert auquel la porte droite 
donne accès, on aperçoit, sur les chapiteaux échap
pés à la destruction, du nénuphar et de la ché
lidoine ; et dans le carré auquel donne accès la 
porte gauche, de l'arum en crochet, et une feuille 
difficile à déterminer en raison même de sa grande 
simplicité. Dans la partie médiane du porche 
faisant partie de la nef, on aperçoit, à droite, un 
petit chapiteau de trèfle, et un autre chapiteau 
formé d'ancolie. A gauche toute sculpture a 
disparu. 

LIS chapiteaux de la nef, sauf un certain nombre 
de brisures, sont relativement bien conservés, 
surtout quant on a sous les yeux l'état actuel de 
l'édifice. Ces chapiteaux, qui couronnent les 
piliers supportant les grands arcs, sont au nombre 
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de quatorze, sept à droite et sept à gauche. 
D'autres chapiteaux en nombre égal, surmontent 
les piliers engagés dans les murs de clôture, et 
leur font face dans les bas-côtés. 

Le chapiteau du premier pilier de la nef, à droite, 
est formé de vigne et d'arum naturel, c'est à-dire 
non interprêté, mais rendu tel que la natuœ le 
donne; celui du deuxième est formé de trèfle; 
celui du troisième d'arum inter prêté avec crochets 
de trèfle; celui du quatrième, d'ancolie; .::elui du 
cinquième, d'arum et de trèfle; celui du sixième, 
d'arum et de fougère; et celui du septième d'arum 
et de fougère également. 

Le chapiteau du premier rilier, à gauche, est 
formé de vigne et de trèfle; celui du deuxième, 
d'arum avec crochets de trèfle; celui du troisième, 
d'arum dont les crochets sont brisés; celui du 
quatrième, d'arum avec crochets de trèfle; celui 
du cinquième, de belle vigne du XIII" sièle ; celui 
du sixième, d'arum avec cruchets de trèfle; celui 
du septième, d'ar:lm avec crochets de trèfle 

Sur les chapiteaux des piliers engagés du bas
côté droit nous voyons: sur le premier, de l'arum 
avec crochets d'ancolie; sur le deuxième, du trèfle; 
sur le troisième, de l'arum avec crochets de trèfle; 
sur le quatrième, de l'arum avec mêmes crochets 
de trèfle; sur le cinquième, de l'arum avec cro
chets semblables; sur le sixième, de la chélidoine; 
sur le septième, de l'arum avec crochets de trèfle. 

Sur le., chapiteaux des piliers engagés du bas
côté gauche, nous trouvons: sur le premier, de 
l'arum dont les crochets sont brisés; sur le 
deuxième, de l'arum dont les crochets sont égale
ment brisés; sur le troisième, de l'arum avec 
crol.hets de trèfle, sur le quatrième, de l'arum avec 
çrochets de trèfle ençore ; sur le cinquième, de la 
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vigne et du trèfle; sur le sixième, de l'arum avec 
crochets d'ancolie; sur le septième, enfin, une 
feuille qu'il ne nous a pas été possible de déter
miner. 

Parmi ces vingt-huit chapiteaux, quatre nous ont 
paru particulièrement remarquables. Ce sont : le 
cinquième de la nef, à gauche, qui présente de la 
vigne en branche; le deuxième du bas-côtés droit 
qui donne du trèfle magistralement traité; le 
sixième du même bas côté sur lequel s'étale une 
fort belle chélidoine; et le cinquième du bas côté 
gauche composé de vigne et de trèfle très élégam
ment rendus. Telle est la sculpture de cette nef, 
sculpture gracieuse, riche et variée. 

Si nous quittons l'intérieur de l'édifice pour en 
examiner l'extérieur, nous apercevons sur le por
tail en ruine. des feuillages également dignes 
d'étude. Le trèfle, la renoncule et la chélidoine 
ornent la porte centrale. Le lierre ordinaire et une 
feuille qui pourrait être le lierre cordiforme, se 
montrent sur la porte droite, tandis que du lierre 
encore, mais cette fois accompagné de chêne, se 
déroule sur la porte gauche. Un long rinceau de 
vigne court, au-dessus des fenêtres, sur le côté
sud de l'église. 

Messieurs, ces descriptions florales que je fais, 
de temps en temps, passer sous vos yeux, sont, je 
le sais, bien sèches et bien arides. Cependant lors
qu'on étudie sur place ces chefs d'œuvres que les 
artistes èu Moyen-âge ont créés avec nos plantes 
indigènes, je vous affirme qu'il en est tout autre
ment. La variété des motifs sculptés par ces 
premiers maîtres n'apparaît guère dans un travail 
écrit qui doit avant tout être clair, précis, méplO
dique. Sous les voûtes d'une église, cette variété, 
au contraire, vous frappe et vous charme. Alors on 
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aperçoit mille détails que l'écrivain ne pourrait 
mentionner sans se perdre en:d'intelminables lon
gueurs. Dans l'édifice, on voit tout, pour ainsi 
dire, d'un seul coup d'œil. Arum, nénuphar et 
fougère ; vigne, trèfle, renoncuh:, chélidoine, 
ancolie, chêne ct lierre, sont des noms qui ne 
disent pas grand chose sur le papier, mais qui 
devIennent à ce moment des réalités "ivante~, qui 
prennent un merveilleux coloris. Et çe n'est pas 
un paradoxe, car les pierres aussi ont leurs cou
leurs. Ici, Messieurs, je ne puis faire qu'une pâle 
esquisse, mais allez à Mont-Notre Dame, et vous 
verrez un admirable tableau! 

Un membre communique un tableau du 
xvme siècle, reproduisant, en gravure, les figures 
des poinçons usités alors pour marquer les matières 
d'or et d'argent. 

Nous y remarquons : 

ÉTAT GÉNÉRAL 
des déJ.ominations et figures des poinçons dl' la 

marque d'or et d'argent du bail de 
Julien Alaterre. 

Charge de toute la 

- Décharges -
SOISSONS: Un coq. 

généralité: Une X fleuronnée 
et couronnée. 

- Contremarques
. . • • . .• U Qe tête d'enfant. 

Profil à droite. 
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LAO~l' : Un vol. ... 

LIESSE: ~ M.O. Cnetêtede dr~g~:)lll 
1 P. O. » fleurdccenslCr 

lA FÈRE: Un bougeoir •... 
N OYO:-' : Un château . . . . . 

Une boGtte à sa
vonnette. 

Un soleil 
rayonnant 

Une canc. 

Une tête de jeune 
homme. Profil 
à droite. 

GnSE: Un tirebouchon. • .. Une force. 
CLERMONT: Une fleur de bled 

de sarazin. . . .. Un greffoir. 
CRESPY: Une fleur de storax.. Une boucle. 
CH.\TEAU-THIERRY : Un cachet. Un monde. 

MARLES ET VERVINS: lJ n mortier 
d'al1illerie Une lyre. 

GI"néraUté d'ADllenli 

SAINT-QUENTIN: Un pot à l'eau 
l'anse à droite. Une tête de pierrot 

G6néroUté de Pari_ 

COMPIÈGNE Une mouche vo-
lante . . . . .. Unetêtede femme 

à gauche. 

M. Michaux donne lecture d'un travail SUl' les 
Tours d'observations sous les Romains et au 
moyen-âge. 

TOM) YI. (at série) 12. 



- 146 

LE~ TOURS D't)f3SERVATIO~ 

.. ou. ... le .. Iloua.IDs et au. ~.Ioyt~Jl Age 

Les villes Je guerre, comme Soissons, étaient 
défendues sous les Gaulois, ainsi que nous l'ap
prend Césnr, par des oppides ou enceintes forti: 
tiées (1). 

Les vestiges de ces antiques forteresses ont dis
paru sous le Hot de la civilisation romaine. Avec 
son activité infatigable, l'ingénieur romain ne 
tarda pns à établir autour de S0issons la voie ro
maine dont il reste encore quelques traces, des 
vestige~ assez visibles, même aujourd'hui. 

Autour de la cité il plaça des tours d'observa
tion et fit comme une sorte de quadrilatère dont 
les sommet.; des angles étaient autant de feux 
éti ncclants. (2) 

(1) La Civitas SUfSS iOllUm, selon César, était défenllue par 12 op
l'ides, J 2 forts ou enceintes fortifiées. 

(2) SOll8 les Hornain~. les emperellrs firent élever des tonrs isolées 
pOlir proté~er Irs pa8~ag"8 et flll!'lqllPfois lIIaintenir k~ popul.tions 
\'oisine~ IAIIJlJ\if'n ~laf('ellin. lib XXVIII, CI\Hp. II, Violet le Duc, 
di"t. d'arch, v Tour, p 68). 

Olltrc les ttlurs, qui étai .. nt de yérit<lbles fortl'r~ssel, les Homains 
{,t"bliront llll~bi d,os tOllrs d obRervations, Cil n'étaient que des postel! 
éll'vc>s PIIl' dps pl"Olnontnin'8 An ROlllll1et, on aIlulI.ait des fanaux hl 
nnit, et les chefs militail't's pouvaient ilinsi ('olnllluniqllPr entl'e eDX, 
pOlir rono 'l'ter leufs Ol'él'utions nocturnes, ou surveilkr Ils mouve
IIlpnt~ dps ennElIli~, 

D,Llls ccrtailles contrées, 8urtout près des Marchcs ou frontièrcp, il 
y avuit ulle ligne nun interrompue ùe ccs tuurs d'ubs,)fvlltions, ainsi 
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A Montigny-Lengrain, près Vic-sur-Aisne, à la 
tour Réaumont dans la forêt de Villers-Cotterêts, 
à Montigny Lallier près de N euilly-SairJt-Front, 
des feux allumés au sommet des tours avertis
saient la sentinelle romaine qui faisait sa prome
nade guerrière sur les débris des oppides gaulois. 

Chacune de ces tours était, non seulement une 
sorte de phare destiné à faciliter la rapidité des 
communications, la transmission instantanée des 
nouvelles importantes, mais encore une véritable 
forteresse protégeant la route. Elles étaient un 
poste à 1'abri duquel les habitants de la station où 
était située la tour venaient se réfugier pour échap
per aux malheurs de l'invasion. 

Ces tours, dit M. Viollet le Duc, n'avaient pas 
de portes, on y pénétrait à l'aide d'une échelle 
et plusieurs images nous sont restées de ces an
tiques constructions, où l'on remarque la triple 
enceinte qui leur sert de base. 

Sur la c0lonne Trajane, dans l'intérieur de 
Pompéï et sur les murs d'une de ses habitations 

on en trouve dans la plaine d'Autun, le long de l'Arrol1x, - rie 
Bl'uvruy à Decize, pt'J. 

O·csr. unI' <le c('s lil!res que n0l18 avions le lnng ,le la voip rMnnin(' 
qui s'appelle aujourd'hui lu routl' du Faitl', f't devuit s'ètendre tout 
autollr ,le SOi"~OIlR, {'t par suite communigupr 3\'ee la \'illt,. 

M. BlIlliot (EQ!-ai sllr le 8)"8tèllle défensif ùes J:omuills dl/ns 1.· pn\'s 
E,!uen ,page ~6) affi l'me que cr le ~01,venir rie ceR fan aux M'eRt eOIlR('l'I é 
preRqllt" 1 urtont, p'lit dun8 leurs Doms, Aoit dans III tradition pOpl1-
luire. Le Il 0 III de Muntigny. 1\:0113 tgltis, 'morls ignitus, e~t resté à 
cps localités :t 

Or, nOU8 a\'ODS aus_i, dans n08 environs pll1Ait'l1rs Monti~ny, fll1i 
pOllrrni ... nt biPD avoir été égall'mpnt d. ~ pOl/tl'8 d'obsef\'RtioIlH: ~Io,,
tigny-LpD\:{rail1, canton de \ï"-8I1r-Ai~IH>, )Iontigny-Lnllil'r, plè~ 
Neuilly-Saint-Frout, Montigny, près Condé,en-BrieA ~Iontigny, prèB 
Compiègne, etc. 
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retrouvons l'indication de ces phares anti
(1) 
t à l'aide de ces documents que nous allons 
il" tenter de reproduire ce qui se faisait au 
nt d'une invasion, lorsque la masse des 
es forçait la barrière de l'Empire affaibli et 

igne des postes autour de Soissons devait 
endre Montigny Lengrain(le Châtelet)(Mons
la tour Réaumont ou ès Haultmont, puis 
y-le Château, Bazoches et Pont-Arcy et 
rd Condé et Coucy. lces deux noms sont 
lX). 

nemi, c'est-à-dire les barbares, les Alamans 
Goths arrivent par le nord; ils suivent les 
; des Ardennes, la vallée de l'Aisne, la val
la Serre, c'est un de ces exodes comme les a 
. décrits Augustin Thierry. 
,hare de Coucy est allumé, les feux brillent 
tour: Est-ce une défaite? est ce une vic
on ne le sait! c'est l'invasion des barbares. 
t les signaux repétés se reproduisent au 
et, sur la tour de Montigny, puis sur celle 
umont, sur la tour du Grain, à Oulchy. 
à le quadrilatère qui entoure, Soissons éclairé 
ltes parts. Les habitants des campagnes 
révenus, ils savent où trouver leur refuge. 
tours d'observation sont, on peut le dire, 
yon d'où devait sortir plus tard les châteaux 
Dmme Pierrefonds et Coucy. 

r la colonne Trajane On voit, en bal relief", beauconp de 
d'observations; on en voit ails"i dans une peintnre mnra)e de 
Leur nom lutin est spfl'ula. Dans les Guultes, ce fnrl'Ilt 

e, Julien, Valentinit'D, qui établil'ent le pllls grand nombre 
IUfli. 

'reA ~i" cOJllerv" et ImitA ct: ienre de cone~fuçtloA~, 
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L'idée de signaux avertisseurs du danger et celle 
de refuge,en se corn binant,dcvaient amener les chefs 
de peuple à construire ces forteresses féodales qui 
ont été bénies avant d'être maudites, comme le 
disait si bien l'éminent maître de conférences de 
l'école normale, M. Fustel de Coulanges. 

Qu'on veui~le bien en effet considérer une de 
ces tours intéressantes, la tour Réaumont, par 
exemple,on verra d'après le dessin ci-joint qu'elle 
est élevée à 330 mètres au dessus du sol. (1) 

Le monticule, sur lequel elle est fixée, ressemble 
à toutes les collines avec cette différence qu'à 
des hauteurs fixes la main de l'homme a creusé 
comme les marches d'un immense escalier. Le 
premier échelon a la mètres, le 2' 30 mètres, le 
3· 20 mètres de hauteur. 

En voyant la figure qui en a été tracée, on ne 
peut s'empêcher de penser au château fort. Que 
dans cette colline on creuse des galeries' ou des 
grottes ou des appartements et voilà la demeure 
seigneuriale toute bâtie. 

Arrive une époque désastreuse, comme celle des 
derniers Carolingiens, l'invasion des Normands, 
et le pouvoir central étant éclipsé, les malheureux 
paysans menacés dans leurs biens et dans leur vie 
viennent chercher un refuge à l'abri de cette teur 
et de cette con<;truction réputée imprenable. 

'1) Ln tour nésllmont, dont il ne rf~te nh~oll1ml'nt rien Qlle le 
IIouvenir, c01l8PI'\"é pur le8 historien. du XVIe siècle, existuit 80U8 11:11 
HomaiUiI et fuiluit partie d'unll cie ceB lil'",eB cie ~ollrB ou rostrB don' 
JlO~B "VOlili parlé plut n~Il*, 



- {50 -

II 

Les châteaux forts, bien qu'issus de ces tours 
d'obseryation comme lieux de refuge et de détense, 
n'ont pas succédé immédiatement aux tours des 
romains. 

Les Mérovingiens dttruisirent en grande partie 
ces postes fortifiés et les Sarazins et les Normands 
firent disparaître ces vestiges de la civilisation 
romaine, comme les romains avaient détruit les 
oppides gaulois. 

Mais ce que les hommes ont vu une fois nc 
s'éteint pas ~t ne se détruit pas aussi facilement 
qu'un bloc de pierre. 

A l'époque de la féodalité, quand les chatcIains 
luttaient entr'eux ou quand les invasions fré
quent~s obligeaient les paysans à chercher un 
abri pour cacher lC1J1'S récoltes, les tours d'ob
servations firent leur apparition sur les châteaux 
forts. 

En ce qui concerne le Valois, borné au nord 
par l'Aisne et l'Oise, au sud-est par l'Ourcq et au 
sud par la Marne, il était ouvert du côté de 
Paris. 

Deux lignes de fortifications couvraient les fron
tières du Valois et protégeaient ses habitants. La 
première ligne se composait des tours de Mon
tespilloy, de Nanteuil et de Gesvres sur l'Ourcq. 

La 2" ligne, appuyée à l'Oise, suivait la rivière 
d'Automne, les forts de Verberie, de Bethizy, 
Crépy, Vez, La Ferté Milon, 

Derrière ces forts, servant de réduit seigneu 
rial, le redoutable chateau de Pienefonds, 
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Du côté de la Champagne, le passage était 
défendu par les châteaux d'Oulchy, de Fère·en
Tardenois et de Braine. 

Enfin au nvrd le château de Coucy. 
Ainsi au moyen âge, nous retrouvons deux des 

tours romaines, la tour du Grain et la tour Réau
mont. L'idée de refuge et de défense a fait son 
chemin et le besoin d'être averti du danger a fait 
relever ces tours que les Mérovingiens avaient 
détruites. 

Les modestes fossés de la tour romaine, l'en
ceinte à triple étage s'est agrandie et élargi~ et la 
silhouette gi gante ~que des châteaux de Pierrefonds, 
de Vez et de La Ferté-Milon disent assez que les 
hommes du moyen flge ont prafité des décou
vertes de leurs devanciers. 

La tour Réaumont communiquait avec les trois 
châteaux que nous venons de nommer. La tour 
du Grain communiquait avec Crépy, La Ferté, 
Vez et Réaumont. 

Il faut ajouter que Carlie!' prétend que la tour 
Réaumont fut construite au temps de Philippe 
de Valois sur l'emplacement de l'ancienne tour 
romaine. (1) 

N'est-ce pas ici le lieu de rappeler le vers char
mant d'Horace : 

Antiqua nova ... fierunt 

Les choses anciennes redeviennent nouvelles; 
et chaque génération, profitant des découvertes de 

(1) Violet le Duc (diet. d'urchitecture) dit qu'on voit encore des 
yestiges de la Tour Rpaumont. C'est une errenr, car il n'en re8te 
absolument rien, depuis longtemps. Les quelques pierres qui pou
vaient exister, au siècle dernier, ont été employées dans la construc
tion du mur du parc, par le duc d'Orléans. 
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ses devancières, se croit supérieure à celle qui l'a 
précédée,comme ces enfants dont Farle La Bruyère 
qui battent leur nourrice après avoir bu le lait 
qui les a rendus drus et forts. 

La séance est levée à 4 heures 1/2 

--__ iiit ____ --
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CORRESPONDANCE 

Parmi la correspondance, M. le Pr0sident donne 
lecture d'une lettre de M. le ministre de l'instruc
tion publique, invitant la société à assister à la 
r~union des sociétés savantes, qui aura lieu à la 
Sorbonne, du 20 au 24 avril 1897. 

COMMlJNIChTIONS ET TRAVAUX 

Il est ensuite fait le dépouillement des ouvrages 
reçus. 

Dans le nombre, nous remarquons notamment 
l'Album archéologique et pittoresque de Soissons, 
contenant 26 planches de vues et photographies 
de monuments par M. Vergno!. La société vote 
des remerciements à l'auteur, 

Dans l,~ Bulletin archéologique du Comité, on 
lit une étude de M. Maxe-Verly sur l'ornementa
tion du foyer, a\:trement dit sur les plaques de 
fonte des cheminées. Plusieurs de ces J)laques du 
XVIe au XVllI' siècles existent au Musée de 
Soissons. 

Dans les mémoires de la Société archéologique 
de Rambouillet, nous remarquons une notice de 
M. H. de Dion, sur Beynes. Nous y trouvons que 
le chancelier Poyet, disgracié, fut privé de toutes 
ses dignités pal' arrêt du Parlement du 15 avril 1545 
et condamné à une amende de 100.000 livres; ce 
qui équivalait à la confiscation de ses biens. 

A la suite de cet arrêt, Fl'an~ois ,Ir donna tous 
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les bien~ de Poyet à Anne de Pisseleu, duchesse 
d'Etampes. Celle·ci devint dame de Beynes. 

A sa mort, vers 1556, Beynes fut donné par 
Henri II à sa favorite, Diane de Poitiers, duchesse 
de Valentinois. 

Le 29' volume des Bulletins de la Société aca
démique de Laon est particulièrement intéressant 
pour nous. 

Il contient notamment: 
Une étude de M. Combier sur la charte com

munale de Beaurieux, de 12)), 

Le récit communiqué pal' M. Souchon d'un 
péJerinage fait à Liesse le 2 juillet 1728 par 
M. Richer d'Aube, intendant de la généralité de 
Soissons. 

De nouvelles recherches sur Alexandre Dumas 
père, notamment sur ses pièces, la jeunesse de 
Louis XIV et la jeunesse de Louis XV - et une 
notice sur les rapports entre Alexandre Dumas et 
Victor Hugo - une notice sur Luce de Lancival, 
par M. Gline!. 

De M. Combier, l'analyse d'un pamphlet laon
nois de 1764 dll à Fromage, avocat, contenant 
des appréciations fort piquantes et assez libres 
sur divers personnages du Laonnois et du Sois
sonnais à cette époque. 

Un membre donne lecture d'un article de M. 
Emile Lamhin, sur l'étymologie du nom de Sois
sons. D'après lui, en s'appuyant sur M. d'Arbois 
de Jubainville, Soissons ou plutôt 5uessioncs 
viendrait de $U bien, ex pOUf stiones de stare, 



Les Suessions seraient donc des gens qui se tien
nent bien dehors, qui ont bonne tenu~ devant 
l'ennemi. 

Et axona, l'Aisne, viendrait d'un nom de di
vinité, la nymphe Axone. 

Etymoloaie du nom de Soissons 

MESSIEVRS, 

La signification du nom de Soissons a, depuis 
longtemps déjà, piqué la curiosité des érudits et 
motivé de nombreuses recherches; mais aucune 
de ces recherches n'a donné de résultat sérieux 
pour cette raison bien simple qu'il n'était pas 
possible de trouver soit dans la langue latine, s)it 
dans la langue grecque, l'origine d'un nom appar
tenant à un peuple celtique. C'est dans la langue 
même de ce peuple qu'il fallait essayer de la 
découvrir. 
L~ nom des premiers habitants de Soissons pré

sente des différences sensibles dans les auteurs 
anciens. César les appelle Suessiones et SuessontJs ; 
Strabon Ouessones et Vesones; Pline Suessones, 
comme César; Lucain Axones et Saxones; Pto
lémée Ouessones comme Strabon, et Uessones. 
Dans les auteurs de la basse latinité on lit Sessio
nes, Sexiones, Soessiones, et enfin Soissiones d'où 
sont venus les mots Soissons et Soissonnais. D'un 
autre côté l'Aisne sur laquelle est située Soissons est 
mentionnée dans les auteurs sous lQS noms d~ 
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Axona, Essona, Vesona. L'exame.l de tous ces 
noms nous entraînerait trop loin; contentons-nous 
de dire qu'il est aujourd'hui établi que le nom 
véritable des premiers habitants de Soissons est 
Suessiolles comme le nom véritable de l'Aisne est 
Axona. 

Les étymologies proposées pour expliquer 
Suessiones, nom des premiers habitants de Sois
sons, ne sont guère moins nombreuses que les 
formes de ce nom. Nous avons Suavis sessio, 
habitation agréable; Senonttm sessio, séjour des 
Sénons, qui ferait croire à une conquête du pays 
pal' les gens de Sens; Sucvi sessio, habitation du 
Suève, et cela à une époque où les Suèves étaient 
encore en Germanie; Suevorum Axona, l'Aisne des 
Suèves et Suevi AxolZœ, les Suèves de l'Aisne, ce 
qui a le même sens; SUUIn scssio, pays où l'on 
élève les porcs, et Sus Axonœ, le porc de l'Aisne. 
L'étymologie Suum sessio a son équivalente en 
grec: Sus porc, et SUNIEMI réunir. Enfin, notre 
excellent confrère, M. Alexandre Michaux, da'1S 
son Essai sur la Numismatique Soissonnaise, s'est 
rallié à Sus Axonœ, mais avec une nuance: « Peut
e: être, dit-il, trouverait-on ainSl l'tHymologie de 
e: Suessio: Sus j oint à A xona, se prononçant S01lS
« Axona et en retranchant l's final de Sus, Suas
e: sona >. Pour lui Suessio ou Suassona serait le 
sanglier de l'Aisne. Cette explication est assez 
séduisante, surtout lorsque l'on sait que les Gaulois 
mettaient un sanglier sur leurs étendards ; mais 
Sus n'a jamais signifié sanglier que dans le 
langage poétique, sanglier dans le langage ordi
naire se disant APer ; et puis cette étymologie est 
latine, et par conséquent non applicable au nom 
d'un peuple celtique. 

Mt 10 (iocte\lf Go~eUe q\l~ t\ ré\ln! toutes l~$ 
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étymologies que nous avons citées plus haut, et 
qui inclinait, on ne sait vraiment pourquoi, sur 
5uevi Axonœ, nous dit que le professeur Laennec 
faisait dériver l'étymologie de Soissons d'une 
exclamation celtique signifiant quel beau lieu 1 

Telles sont, Messieurs. les étymologies proposées 
par ceux qui nous ont précédé. Elles font honneur 
à leur sagacité, mais par la raison que nous venons 
de denner, ell~s doivent être écartées. 

Et maintenant où trouverons-nous l'étymologie 
celtique des 5uessiones? Dans Zeus, le savant 
allemand qui a été, dans la première moitié de ce 
siècle, le promoteur des études celtiques en 
Europe. Au livre premier de sa célèbre Grammatica 
Celtica, Zeus, nous dit: 5uessiones signifie bene 
statuti, locati. Les Suessiones sont un peuple bien 
établi, bien situé. Selon nous, le sens du mot 
celtique vise non pas la situation naturelle des 
Suessiones,mais leur situation militaire. César, lui
même, nous apprend que leur opPidum appelé 
Noviodunum était entouré de si larges fossés et de 
murs si hauts qu'il ne put s'en rendre maître par 
un coup de main, bien que la forteresse ne fût 
défendue que par un petit nombre d'hommes. 
Les Suessiones étaient donc un peuple solidement 
assis, fortement retranché, et à cette position il 
devait son nom. Remarquons qu'alors le nom du 
peuple n'était pas le nom de la fOlieresse. Elle 
s'appelait Nouveau château de deux mots celtiques 
bien connus Novios, nouveau, et Dunon, dont on a 
fait Dunum, château, forteresse, place forte. Telle 
est l'étymologie donnée par Zeus et le sens qui, 
selon nous, doit y être attaché. 

Messieurs, nous ne nous en sommes pas tenu 
là, et nous avons consulté sur l'étymologie de 
Soissons un homme qui est le représentant des 
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études celtiques en France, M. d'Arboii de Jubain
ville, Membre de l'Institutet Professeur de langues 
et de littératures celtiques au Collège de France;.. 
Ce savant dont la science n'a d'égale que la bonté, 
a bien voulu nou~ écouter, et répondre à notre 
demande. Or, dans sa pensée, Suessiones viendrait 
de su, bien, ex dehors, et siones pour stiones, de 
stare. Les Suessioncs sont ceux qui se tiennent 
bien deùors. Ici, encore, il faut voir dans ce nom 
une allusion aux habitudes militaires des Sues
siones. Les Suessiones sont des gens qui se 
tiennent bien en ligne, qui ont bonne tenue 
devant l'ennemi, Il n'est pas surprenant si dans 
l'explication donnée par M. d'Arbois de Jubain
ville, nous trouvons des mots se rarprochant du 
latin, attendu que l'ancienne langue celtique était 
une langue indo-européenne, apparentée au san
scrit, issue de la souche d'où sont sorties les 
langues grecque et latine. Quand on étudie cette 
ancienne langue gauloise, on est frappé tout 
d'abord de la ressemblance qui existe entre un 
grand nombre de ses mots et les mots grecs et 
latins ayant la même signification. A l'instant 
même, dans Noviodunum n'avons-nous pas vu 
Novitls qui n'est autre que le latin novus? Epos, 
nom gaulois du cheval, ne répondait-il pas au 
grec Ippos? Je pourrais mettre sous vos yeux 
bien d'autres exemples de cette ressemblance, 
mais ce serait sortir des limites que je me suis 
tracées et cela, d'ailleurs, n'est pas nécessaire, 
chacun pouvant faire cette étude avec les livres 
que la science moderne a mis entre nos mains. 
Vous choisirez, Mes~ieurs, entre l'étymologie de 
Zeus et celle de M. d'Arbois de Jubainville. Per
mettez-moi seulement de vous faire remarquer 
qu'en somme elles diffèrent peu l'une de l'autre, 
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et nous montrent les Sucssiones comme un pouple 
solide et guerrier. 

Nos Suessiones avaient des frères en Espagne. 
C'étaient les Suessetani qui habitaient sur Ip.s 
bords de l'Ebre et dont la capitale appel~e Suessa
tium par l'Itinéraire d'Antonin était située dans 
la province basq\Je d'Alava, entre Vitoria et 
Aiegria. Les Suessetani étaient une fraction des 
Caristi, peuple celtique. Le nom des Caristi est 
formé à l'aide d'un suffixe isto que l'on retrouve 
celui des Tolisto-bogii, peuple gaulois de l'Asie
Mineure. Chez les Caristi coulait la Dcva dont le 
nom est gaulois et qui signifie la Divine. Ce nom 
n'a pas changé. En Grande-Bretagne nous trouvons 
également deux rivières de ce nom. C'est ainsi 
que nos ancêtres ont laissé partout dans l'ancien 
monde des traces de leurs conquêtes. Ces données 
historiques si intéressantes sont consignées dans 
l'étude de M. d'Arbois de Jubainville sur Les 
Celtes en Espagne qui a paru dans les tomes XIV 

et xv de la R~vue Celtique. 
Les Celtes étant passés de Gaule en rspagne au 

v' siècle avant notre ère, et les Belges, branche 
de la grande famille celtique dont faisaient partie 
les Suessiones, n'ayant envahi le nord d-:l la Gaule 
qu'au Ill' siècle, il y a lieu de penser que les Sues
setani étaient en Espagne avant que les Suessiones 
ne fussent en Gaule, à moins toutefois qu'après 
l'invasion belge, Caristi et Suessetani ne soient 
allés de suite dans la péninsule en traversant la 
Gaule et en franchissant les Pyrénées. Les Celtes 
n'ayant pas écrit et les historiens ancié.l1s s'étant 
fort peu occupés de peuples qu'il considéraient 
comme barbares, nous sommes sur bien des points 
obligés de procéder par induction. 

Les Sttessiones, vous le savez, Messieurs, étaient 

TOME VI (3 séri~). 14. 
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un des peuples les plus forts de ]a Gaule du nord. 
Alors les Remi étaient les clients des Suessiones. 
Ce qui a fait la fortune des Remi c'est leur alliance 
avec les Romains. Quand ces derniers eurent 
vaincu la Gaule, ils se montrèrent reconnaissants 
envers les Remi en leur donnant la prépondérance 
sur les autres peuples gaulois qui les entouraient. 

Terminons, si vous le voulez bien, par l'étymo
logie de l'Aisne, la rivière des Suessiones. Le vén
table nom de l'Aisne est Axona. Ce nom n'est pas 
gaulois, il est ligure. Nous savons aujourd'hui 
qu'aux populations préhistoriques succédèrent en 
Gaule les Ibères, puis les Ligures après lesquels 
vinrent les Celtes ou Gaulois. Axona est formé de 
la racine As et du suffixe ona. La signification de 
As n'est pas encore connue, mais selon toutes pro 
babilités, Axona doit être un nom de divinité et 
avoir la même racine qu'Axima, ancienne station . 
romaine, actuellement Aime en Savoie, où l'on a 
trouvé une dédicace au dieu Aximus. Dans ces 
temps lointains on divinisait les pierres, les arbres, 
les cours d'eau. Le nom de la Marne, rivière voi
sine de l'Aisne est également ligure. Matrona 
vient d'un thème Matro et du même suffixe ona. 
Afatro est pour .Mater, c'est aussi un nom de 
divinité. 

Telles sont, Messieurs, les considérations que j'ai 
désiré vous soumettre sur l'étymologie du nom de 
Soissons et du nom de l'Aisne. Je ne sais si les 
deux savants que je vous ai cités vous ont con· 
vaincus. Dans tous les cas, ce qui est absolument 
sûr, c'est qu'il faut renoncer pour ces noms à des 
étymologies purement latines, et que c'est dans la 
langue celtique qu'il faut chercher l'origine du 
nom d'un peuple qui fut un des plus illustres de la 
vieille Gaule. 
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Ensuite, M. Michel, de Vailly, noU\"cau mem
bre, a parlé de la découverte, faite récemment, 
d'un cimetière anti-1ue à Aizy, renfermant un 
grand nombre de tombes. 

Après examen, il a été facile de se rendre 
compte que l'on était en présence de sépultures 
mérovingiennes; elles sont identiques aux sépul
tures trouvées par M. Frédéric Moreau, à Breny, 
en 1880 et à Armentières en 1882. 

Cette uécropole est composée de cercueils faits 
d'un seul morceau de pierres dont les parois inté
rieures ct extérieures sont soigneusement taillées; 
les squelettes qui y :reposent sont très bien con
servés, principalement b tête; ils sont recouverts 
d'une couche de chaux en poudre très fine. Dans 
quelques unes se trouvent deux squelettes; dans 
d'autres des crânes sont juxtaposés aux pieds du 
squelette, ce qui ferait supposer que l'on se trouve 
en présence d'une sépulture de famille. 

Les Anciens attachaient une certaine importance 
à l'orientation de leurs sépultures. En effet, toutes 
les têtes se trouvent tom"nées du côté du soleil 
levant. Les cercueils sont assez rapprochés les uns 
des autres, ceux d'enfants ne diffèrent que par 
leurs dimensions. Les couvertures ou dalles qui 
recouvrent les cercueils sont généralement d'un 
seul morceau. 

Sur une dalle j'ai remarqué un dessin. Peut-être 
étions-nous en présence de la tombe d'un chef ou 
d'un personnage notable" 

On n'a pu fouiller que quelques endroits, mais 
si des fouilles sériel,lses étflient rratiquées, très 
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certainement on découvrirait quelque chose d'in
t~ressant pour l'histoire locale, car dans quelques 
tombes on a découvert des bagues, des bouclçs 
de ceinturons, etc., \.ln morceau d'étoffe grossière 
bien conserv~e, adhérait encore à l'ardillon. 

Le contour de la dalle était orné d'une strie 
d'anneaux ou de circonféloences entrelacées dans 
les autres, au milieu une espèce de rose des 
vents. 

Avant de lever la séance, M. Collet montre les 
nouveaux tableaux entrés au Musée et notam
ment ceux envoyés cette année par M. de Rotschild 
une grande toile représentant le vieux château de 
Marseille, due au pinceau de Garibaldi, et par 
M. Marmottan, plusieurs portrait; et gravures. 

De plus, un tableau de notre ancien collègue et 
compatriote, M. Barbey, ancien président de la 
Société archéologique de Château Thierry, ayant 
pour objet un cerf au bord d'une forêt par un 
beau soir d'été. 

M. Collet présente à la société deux calendriers: 
l'un portant la date de 176 l, l'autre daté de 1764, 
qui était une année bissextile; et l'on remarque 
que tous deux sont à peu près semblables à ceux 
que la maison Oberthur édite aujourd'hui. Ils sont 
collés sur carton, divisés en douze colonnes et 
indiquent: à l'encre rouge les phases de la lune, 
les dimanches, ainsi que les fètes, et à l'encre 
noire les autres jours et les dates, 
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L'almanach de 1761 pronostique le temps; celui 
de 1764 fait connaître que Ils communautés d'arts 
et métiers, comprenant 34,740 membres, existent 
à Paris et cite les s. s. patrons de ces corpo
rations. 

Ainsi, s. Nicolas était fêté par les apothicaires, 
les chandeliers, les drapiers, les épkiers, les grai
netiers, les marchands de poissons d'eau douce et 
les tonneliers. 

S. Eloi était célébré par les arquebusiers, les 
batteurs d'or, les doreurs sur cuivre, les ferblan
quiers et taillandiers, les graveurs sur métaux, les 
maréchaux, les orfèvres, les horlogers, les selliers, 
les serruriers et les tireurs d'or. 

S. Michel patronnait les balanciers, les boisse
liers, les bonn etiers, les chapeliers, les maîtres 
d'armes, les paind'épiciers, les pâtissiers, les 
tourneurs. 

S. Fiacre protégeait les bouquetières, les jardi
niers' les layetiers, les potiers d'étain. 

S. Louis était adopté par les boutonniers, les 
passementiers, les couturières, les distillateurs, les 
cafetiers, les emballeurs, les éventaillistes, les 
fabricants d'étoffes d'or, les lapidaires, les ma
çons, les merciers, les patenôtriers, les pelletiers, 
les perruquiers. 

Ste Cécile avait sous sa bannière les boyaudiers, 
et les fabricants d'instruments de musique. 

S. Crépin était le saint des cordonniers et des for
miers-talon ni ers ; s. Pierre-ès-liens celui des save
tiers; s. Roch celui des paveurs; s. Luc celui des 
peintres; s. Marc celui des vitriers ; s. Antoine 
celui des vanniers; s. Maurice celui des teinturiers; 
s. François celui des tapissiers; s. Sébastien celui 
des aiguilletiers et des crieurs de fer ; s. Honoré 
celui des 'boulangers; s. Brieuc celui des bour-
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siers ; s. Jean-Baptiste celui des ceinturiers, des 
peaussiers, des fourbisseurs; s. AlexIs celui des 
chaînetiers ; s. Joseph celui des charpentiers; s. 
Maur celui des chaudronniers; s. Cloud celui des 
cloutiers ; s. Thibauld celui des corroyeurs ; s. 
Gilles celui des éperonniers; s. Hubert celui des 
fondeurs; s. Paul celui des fouleurs ; s. Léonard 
celui des fruitiers; s. Gand celui des gantiers; s. 
Genest celui des maîtres à danser; s. Georges 
celui des panachers; s. Hildevert celui des pei
gniers; s. Côme celui dei sages-femmes; s. Battel 
celui des tanneurs ; s. Clair celui des faïenciers, 
des miroitiers, des vidangeurs. 

Enfin, Ste Barbe avait été choisie par les pau
miers, les vergettiers; Ste Véronique par les lin
gères ; Ste Catherine par les charrons et Ste 
Madeleine par les mégissiers. 

M. Collet donne lecture de la fin d'un travail 
sur la Communauté. des MarchanJs Drapiers, 
Merciers, Joailliers, Quincailliers et Epiciers de 
la ville de Soissons, aux xv·, XVI', XVII' et 
XVIIIe siècles. 

Voir à la seconde partie. 

La séance est levée à 5 heures. 
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ESSAI IIfSTORIQUE 
SUR 

PRESLES~ET~BOVES 
(SUITE ET FIN) 

IV. - L'Ecol~ de Presles 

Rétablissement de l'Ecole de Presles, par Raoul: 
Chartp- de 1)15. R.étribution au < maistre de 
l'escole de Praelles :Il pour l'an'ûversaire de 
Raoul et de J~anne. Gratuité. Le curé doit ait 
maître à'école un demi-muid de blé-méteil. Acte 
de nomination de 1745. Devoirs de:. maîtres 
d'école clercs-laïcs. Autres charges. Obligations 
et revenus au XIX' siècle. Maison d'école. Liste 
des Instituteurs de Presles. 

Non content d'avoir fondé à Paris le collège de 
Presles pour l'enseignement universitaire, Raoul 
voulut encore, un an après, donner aux enfants 
de son pays natal le moyen de recevoir l'instruc
tion élémentaire en rétablissant dans ce lieu une 
école qui y avait existé auparavant. Dans ce but 
il attribua au recteur ou maître de cette école une 
maison située près de l'église de Presles et quel
ques autres revenus; c'est ce que nous apprend 
une charte du mois de février 1314 (1315 nouveau 
~trle) ~u rpj LO\1~s ;}q~ flu~illl cOlltlr~aqt l~ 4Qn~~ 
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tion faite par Raoul et lui concédant le droit de 
nommer les maîtres de l'école: ce fait, avec d'au
tres de même nature, prouve que, contrairement 
à cc qu'avance J. Simon, l'histoire a qùelque chose 
à raconter fil ce genre avant 1789. (1) 

On ne connaît pas le texte de l'acte de donation, 
non plus que celui d'une lettlle dans laquelle Raoul 
exposait les motifs q11i le déterminaient à rétablir 
l'école de Presles; mais voici, pour la charte 
royale, une traduction que nous empruntons à 
M. Choron, (2) le texte latin original se trouvant 
aux Archives nationales: (3) 

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de 
Navarre, faisons savoir à tous présents et futurs 
que, considérant le désir que notre amé et féal 
clerc M" Raoul de Presles déclare avoir de rétablir 
l'éc01e qui existait jadis dans les villages de Cys 
et de Presles et dont, à raison de notre comté de 
Champagne, la collation appartient, comme on 
sait, à nous et à nos successeU1S ; et ayant ledit 
M" Raoul, pour favoriser cette école, donné à titre 
de pure et perpétuelle libéralité, au recteur de 
cette même école et à ses successeurs, une maison 
lui appartenant, sise près de réglise de PreslQs 
avec quelques autres revenus, et ce par des rai
sons qu'il a indiquées dans l'acte de donation et 
qu'il a plus amplement développées dans une lettre 
explicative de ladite donation. 

Nous accordons par les présentes que les rec
teurs de l'école susdite, chacun en leur temps, 
puissent jouir à perpétuité de ladite :naison ainsi 

(1) J. Simon, l'Eeole, p. 15. 

(2) R,cherche. Bur nD~truc*ion primaire diUls le SpiISQPDnlK. 

(3) J.J,5' A' 10, 
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que des revenus sus-indiqués, valant, est-il dit, 
annuellement IO livres ou environ (1) pour y faire 
leur habitation et tenir leur école dans ledit village 
de Presles, en toute paix et quiétude, sans pou
voir être jamais contraints de vendre ou de mettre 
hors leur main ni de payer pour cela aucun droit 
financier quelconque à nous et à nos successeurs, 
retenant toutefois pour ceux-ci et pour nous le droit 
de justice que nous avons d'ancienneté sur lesdits 
biens. 

Et pour d'autant plus intéresser le même Mo 
Raoul à l'amélioration de l'école, nous voulons et 
par les présentes nous lni concédons que lui-même 
à notre place et en notre nom puisse conférer à 
personnes capables soit à temps, soit à vie ladite 
école avec ses appartenances susdites, cela tant 
que le même Raoul sera du nombre des vivants, 
mais à la condition que la personne à laquelle 
ladite école sera confiée jurera, avant d'en rece 
voir la collation, qu'elle y fera, tant qu'elle la 
tiendra, sa résidence personnelle et que les éco
liers, autant qu'il sera en son pouvoir, ne manque
ront ni d'une constante ni d'une active direction. 
Et après que M' Raoul aura été enlevé de ce 
monde, le droit de collation, ûans la forme et la 
mesure où il est concédé, fera librement retour à 
nOl'S et à nos successeurs. 

(Il 2no fran(,11 de notre monnaie selon les uns, 488 franc8et même 
t.OOÜ franc8 selon d'autreR. Pour avoir une idée du pouvoil' de 
l'lIrgent à cette t'poqne. il fant se report~r à un compte de l'abbaye 
de Lon~pOllt, cité par Cl1rlier en pou Hist du Duché de Valois, t. III, 
p. 4117. On y voit I1l1'en cette année 1314 on \1(lu\,uit se procurer: 
7('0 harem"('s ponT tG Fols, ~7 pour.·eaux ponr 28 IiV]'('8, 10 veuux 
pour 30 801s, 6rl a~neaux pour 22 RoI!, 1 taureau pour 1i6 sols, 1 
cheval pour 12 livres 4 sols, a ânes pour!! livres, t muid d'avoine 
meliuro d'Oulohy pour M 801s, une charretée de foin VOUf t S liol~. 
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Et pour que ce soit ferme et stable ..... 
Fait à Moisy-l'Evêque, l'an du Seigneur 1)14, au 

mois de février. 
Comme le remarque M. Choron, c'est aux maî

tres d'école de Presles qu'est faite la donation de 
la maison, mais ce sont bien en réalité les habi
~ants eux-mêmes qui profitent de cette libéralité; 
;!t c'est chose à noter, ajoute-t-il, que ce fait d'un 
V'illage soissonnais en possession d'une maison 
l'école aux premières années du XIVo siècle. 

Quant à la maison dont il est ici question, rien 
fans la commune n'en fait supposer l'emylace
ment, la tradition, comme les archives, étant 
muette à l'égard de cette fondation de Raoul dé 
Presles. 

Il est encore parlé du maître d'école de Presles 
.lans l'acte de 1)44 cité plus haut, à propos de 
Raoul et du collège de Presles. En conséquence 
.les avantages que J canne de Chastel accordait ,aux 
"eligieux de Saint-J ean-des-Vignes,l'abbaye devait, 
lOUS l'avons dit, faire cél~brer son anniversaire 
.lans l'église de Presles le même jour que celui 
je Raoul. L'argentier ou trésorier de Saint-Jean 
~tait tenu de payer les honoraires des employés 
je l'église, conformément au tarif suivant qu'il a 
Jaru intéressant de rapporter ici : au curé de 
Presles « ou son lieutenant]) 18 deniers; à chacun 
.les deux chapelains fondés par Raoul en 1)12, 12 

.leniers ; « au maistre de l'escole de Prae1Ies », 6 

.leniers; aux sonneurs, 12 deniers pour sonner 
l'obit et la messe; et en outre, aux pauvres de « la 
:lite ville de Praelles », 12 deniers. (1) 

On voit encore, par cet acte, que le maître 

(t) CI1TtUJ. de Saint.Jenn. 



- 5 -

d'école était déjà, à cette époque, l'auxiliaire du 
curé à l'église. 

Nous devons ensuite franchir un espace de trois 
siècles et demi avant de retrouver, dans les regis
tres paroissiaux, les traces des maîtres d'école 
de Presles, qui étaient alors, sur la fin du XVU· 
siècle, chantres et clercs de la paroisse, « rendant 
à l'église tous les services convenables ». 

Qu'étaient devenues, pendant ce temps, les 
fondations de Raoul et de Jeanne? C'est ce que 
nous ignorons. 

Le décret de suppression de l'église des Boves, 
du 10 mars 1745, augmenta, ainsi que nous le ver
rons au chapitre suivant, les émoluments du 
maître d'école de Presles. En vertu de ce décret 
le curé devait lui d~livrer un demi muid de blé
méteil, sans préjudice de ses autres revenus déjà 
payés par la fabrique et les habitants, à la charge 
de recevoir gratuitement les enfants pauvres dési
gnés par le curé. (1) 

Le dernier paragraphe de la charte de Louis X, 
relatif à la nomination par le roi du maître d'école 
de Presles, était aussi, au milieu du XVIIIe siècle, 
tombé en désuétude. Ainsi que nous l'apprend le 
document suivant, le maître d'école était, à cette 
époque, élu par l'assemblée des habitants dont le 
choix devait être ratifié par le curé. De plus, ~on
formément aux« Règles pour les maîtres et ~aî
tresses d'écoles publiées au petit synode du 
deuxième avril 1732 », il devait être reçu et approu
vé par l'Evêque de Soissons, ses vicaires généraux 
ou archidiacres. 

Voici, au surplus, l'acte de réception du maître 
d'école Jean-Pierre Charpentier, celui-là même 

(1) HOllillier, Etat du diocèse, I1U mot Presles, 
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dont nous avons déja parlé plusieurs fois, et qui 
n'était alors âgé que de seize ans: 

L'an mil sept cens quarante cinq le septième 
jour du mois de juin seconde fête de la Pentecôte, 
Nous Jacques Normand marguillier en charge de 
l'Eglise etfabrique de Prêles la Commune, Joseph 
Gambier sindic, et Nous habitans de la paroisse 
du dit Prêles étant ass emblés pour procéder à 
l'Election d'un maître d'Ecole, l'assemblée ayant 
été annoncée au prône de la messe d~ paroisse 
et convoquée au son de la cloche à la manière 
accoutumée avons choisis sous le bon plaisir de 
monsieur de Pienne, Prêtre Curé de la dite pa
roisse luy présent, Jean Pierre Charrentier, natif 
de la paroisse de Braye, diocèze de Laon, lequel 
après un examen suffisant a été trouvé capable de 
r"emplir les fonctions de clerc laique, lequel s'est 
obligé en conséquence a ce qui suit: premièrement 
de tenir exactement les Ecoles tant qu'il y aura 
des enfants qui se présenteront pour être instruit 
au moins depuis la Toussaint jusqu'à la Pentecôte, 
d'avertir l'heure de l'Eco!e par le son de la cloche 
qui commancera le matin à huit heures et finira 
aonze, et qui commanceraaprès midy a une heure 
et finira a quatre par la prière du soir et un salut 
dans l'Eglise auquel il assistera exactement. Secon
dement d'apprendre tous les jours au soir le caté
chisme gratis et sans rétribution aux enfans qui 
ne pouront aller aux Ecoles. Troisièmement de 
balayer l'Eglise tous les huit jours et de la tenir 
dans une grande propreté. Quatrièmement d'[ aver
tir par quelques coups de cloche les habitans qui 
voudront venir soner lorsqu'il fera du tonerre] (1) 

(1) Lea mots entre crocheta sont rayés sur l'original, l'art. 5 n'y 
figure pas. 
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Sixlèmement de ne jamais decoucher ny sOltir de 
1-1 paroisse san" avertir lvl" le curé. Septièmement 
de servir ou bira servir les messes qui se diront 
dans la semaine. Huitièmement de chanter les 
vepres de la Sainte Vierge les vendredys selon 
l'usage de la dite paroisse toutes les fois que le 
samedy suivant on en fera l'office. Neuvièmement 
d'exécuter exactement tout ce qui est prescrit et 
ordonné par Mgr. l'Evêque de Soissons pour les 
maistres d'Ecole de son diocèze. Et Nous habitans 
du dit Prêles nous nous sômes obligés a ce qui 
suit, c'est a dire de luy donner chaque menage 
pldn un pichet de bled meteil ou le pain d'Eau 
Benite a son choix, et dix sols d'argent, les fem
mes veuves seront tenues de la moitié des dits 
paye mens, lesquels payemens luy seront faits par 
chacun an exactement. Fait double, etc. 

Comme on le voit, cet acte, qu'on a eu la pré
caution de rédiger en double et de bire contrôler 
ou enregistrer, était hien un contrat bilatéral 
engageant réciproquement les deux parties: le 
maître d'école d'une part et, de l'autre, les prin
ci pallx habitants au nom de la paroisse toute 
entière. 

Remarquons en passant que l'idée des classes 
du soir n'est pas particulière à notre époque, puis
que Charpentier devait les tenir pour enseigner 
le catéchisme aux enfants qui ne pouvaillnt fré
quenter celles du jour. 

Tous les ans, avant le premier dimanche de 
carême, il étaittenu de se présenter devant le doyen 
rural pour en recevoir la prolongation de son 
approbation. Pour cela il devait êtœ muni d'un 
certificat du curé témoignant qu'il était de 
bonnes vie et mœurs, exact n sCon t Cille et au 
service de l'église, et qu'il observait le règle-

TOME VI (Jo série) 2" partie. 2. 
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ment épiscopal cité plus haut et dont voici les 
principales dispositions: commencer la leçon par 
la prière et la finir de même; taire le catéchisme 
deux fois la semaine; n'enseigner à lire qu'avec 
des livres de piété qui devaient être représentés 
au curé; conduire les enfants tous les jours à la 
messe, les faisant marcher deux à deux en silence; 
observer envers eux les règles de la charité et de 
la discrétion, ne point leur parler avec trop de 
rudesse, les reprendre sans pas&ion, ne point les 
frapper par colère, mais les corriger sans humeur 
et selon les règles de la pudeur et s'attacher prin
cipalement à leur inspirer l'amour et la crainte de 
Dieu et l'horreur du péché; enfin veiller sur eux, 
même hors le temps de l'école, les tenir modestes 
dans l'église et leur enseigner le chant. Le maître 
d'école devait avoir les ~heveux courts et modes
tes et porter toujours le surplis la soutane et le 
bonnet cané pendant le service divin. 

En se présentant devant le doyen rural, il devait 
être prêt à répondre sur le catéchisme, car ce 
prêtre avait le devoir de l'interroger sur cette 
partie; sa prolongation obtenue, il était obligé de 
la représenter au curé et aux archidiacres dans le 
cours de leurs visites. (1) 

Les attributions des maîtres d'école étaient donc 
de deux sortes et se rapportaient à l'école et â 
l'église. 

A ces fonctions, ils ajoutaient ordinairement une 
autre profession; l'un d'eux, Alexis Boinet, étaIt 
tonnelier, et aucun ne dédaignait, pendant les mois 
des vacances, de saisir la faucille ou la fourche 

li) Règles pour les maîtres et lliI1Îtrl'6SCS ù\il:ole. etc. 
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et de prendre part aux travaux de la moisson, 
comme cela se vit jusqu'au milieu de ce siècle. 

Charpentier, lui, parle souvent de ses vignes; 
mais il avait d'autres cordes à son arc: il remon
tait l'horloge et, de ce chef, recevait 50 livres et 
jouissait d'un pré communal; nous avons vu qu'il 
était greffier de la justice de la commune Je Cys, 
Presles et Saint-Mard, charge qu'il remplit jusqu'à 
l'extinction ùu droit de justice; il était en même 
temps receveur de la commune. 

Pendant la Révolution il fut élu officier public: 
c'est en cette qualité que, de 1793 à 1795, c'est-à
dire pendant la Terreur, nous l'avons vu faire les 
baptêmes, les mariages et les enterrements. Jusqu'à 
sa mort arrivée le 24 août 1808, il fit paltie du 
corps municipal dont il rédigeait les délibérations; 
il conserva de même, jusqu'à son dernier jour, 
ses fonctions d'instituteur qu'il remplit ainsi pen
dant 63 ans 

Son gendre Leroux lui succéda; il fai~ait aussi 
partie du conseil municipal. L'acte de sa nomi
nation nous apprend quels étaient alors les 
obligations et les revenus du maître d'école clerc
laïc. 

Il fut reçu par le conseil municipal en présence 
et avec l'acceptation de Jean Pierre Augustin 
Charpentier, son beau-frère, desservant de Presles. 
Le conseil constate qu'il était de probité et de 
mœurs irréprochables. et qu'il réunissait en lui 
les capacités propres pour l'instruction de la jeu
nesse, ayant déjà, depuis plusieurs années, donné 
l'instruction dans des maisons particulières. 

Il devait: 1° tenir l'école exactement depuis la 
rentrée jusqu'à et autant qu'il y aurait des enfants 
'lui se rrésen~el'!lÏent ~ sa çllt~eul'e ; ~o ll~ rerç~ .. 



-!o-
voir par chaque enfant à l'alphabet que cinq sols 
par mois, pour ceux au dessus dix sols, pour les 
« écrivains» commençant à écrire jusqu'à ce qu'ils 
écrivissant en fin douze sols, pour les autres seiz~ 
sols; 3° se conformer aux lois et arrêtés du gou' 
vernement et aux règlements ecclésiastiques pour 
ce qui con..:ernait l'église, qu'il était tenu d~ ba
lay~r les dimanches et veilles des fêtes « en lui 
fournissant les balais propres ». 

De son côté, la commune s'obligeait à lui payer 
chaque ann~e : 10 par chaque ménage un pichetde 
blé·mét'3il et soixante centimes pour son obliga
tion de clerc-laïc; 2° une somme de 25 fr. pour 
son logement. 

Par une autorisation provisoire du 1er mai 181"3 
acc'Jrdée à Leroux par le recteur de l'Académii!, 
sur le vu d'une lettre du Grand-Maître de l'Uni
versité, il lui était enj oint de « borner son ensei
gnement à la lecture, l'écriture et les premières 
notions de calcul ». 

Leroux fut remplacé, le I Pr avril 1815, par Dcs-
ery, muni de certificats de prooité et de capacité 

et dont les obligations sont exposées ci-après, en 
ce qu'elles diffèrent de celles imposées à son 
prédécesseur. 1° Ten:r exactement l'école depuis la 
TOllssaint jusqu'à la Saint-Jean; 2° faire le caté
chisme tous les dimanches; 3° instruire les enfants 
à chanter la gamme à l'église et à l'école et leur 
enseigner le plain-chant; 4° faire tous les jours, en 
sortant de l'école le salut à l'église, c'est-à-dire 
chanter une antienne à la Sainte-Vierge ou celle 
du patron; 5° sonner et chanter exactement les 0 
de Noël; 6° sonner midi, l'angélus, l'entrée en 
classe, les vêpres tous les samedis et la veille des 
fêtes et pour les vendanges matin et soir i 7~ fe .. 
monter l'horloge et r~ntretenir, 
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La rétribution s.:olaire était la même qu'an 
temps de Leroux, mais au lieu de blé-méteil, il 
d~vait recevoir de chaque ménage un demi-pichet 
seigle et un demi-pichet de froment et soixantc
quinze centimes pour son « oblation» de clerc
laie, plus 25 fr. pour son logement. 

L'acte de nomination de Dumez du 24 septembre 
1817, est exactement le même, sauf qu'il ya en 
plus l'obligation de chanter les yêpres du carême 
à onze heures du matin; mais il y a cette remar
que qu'il « ne sera forcé d'exercer les écoles jusqu'à 
la St-Jean qu'à raisl)n du nombre d'enfants qui s'y 
trouvera ». 

Dubruy, qui vint après (16 février 1820), eut les 
mêmes devoirs et la même situation pécuniaire ; 
l'acte de sa réception constate l'obligation de por
ter ou faire porter tous les dimanches l'eau bénite 
dans chaque maison. Cette coutume de p::>rtet le 
dimanche matin l'eau bénite dans les maisons, 
d'en offrir aux pl!rsonnes présentes et d'en asperger 
le lit et les places d'habitation, encore relatée dans 
un règlement du 24 novembre 18)), n'apparaît 
qu'en 1745 dans la commune de Presles: elle re
monte beaucoup plus haut; comme payement le 
maître d'école recevait un morceau de pain. A ce 
propos, disons, avec l'abbé Pécheur, que cet usage 
de rétribuer ainsi le clerc « datait de ce temps où 
prêtres, chapelains, chanoines, employés de l'église 
recevaient eux-mêmes, après les offices, des dis
tributions de pain, de vin, de fruits, presque to\:t 
alors se payant en nature. (1) 

Par une délibération du 11 août 1833, prise en 
exécution de la loi du 28 juin précédent, la presta-

(1) 4nnalell du diocese de SOiSRODl, t. VIJ, p. 178. 
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tion en grain et la somme payée mensuellement 
par chaque ménage, évalués à 325 fr. « tout au rlus 
suffisants pour que l'instituteur puis~e subsister », 
furent converties en un traitement fixe de 300 fr. 
l:indemnité de logement, portée à 40 fr., en 1827, 

fut élevée à 60 francs et le taux de la rétribution 
scolaire fut ainsi établi : 25 centimes par mois 
pour les enfants à l'alphabet, 50 centimes pOUl' 
ceux d'une classe au-dessus et 75 centimes pour 
les « écrivains» ; 9 à 15 enfants, désignés par le 
conseil, devaient être instruits gratuitement. 

L'administration supérieure n'ayant pas admis ce 
traitement fixe de 300 fr. mais l'ayant réduit à 200 

fr. conformément à l'art. 12 de la loi, il fut décidé, 
le 24 novembre 1833, par tous les chefs de famille 
qui désiraient conserver un instituteur clerc-laïc, 
que chacun paierait par année 1 fr. 50 pour par· 
faire la somme de 300 fr, les femmes veuves ne 
devant payer que 75 centimes. 

Telle est l'origine de cette partie du traitement 
de l'instituteur, connue depuis sous le nom de 
supplément de traitement et comprise jusqu'à 
ce jour dans les impositions communales ordi
naires. 

Voici donc quels furent, au début de l'applica
tion de la loi de 1833, les émoluments de l'insti
tuteur de Presles: l' Le traitement fixe de 200 fl". ; 
2' la rétribution scolaire, pouvant être évaluée 
aussi à 200 fr. ; 3' l'indèmnité de logement de 60 
fl". ; 4' un sl'pplément de traitement de 100 fr. ; 5' 
l'allocation pour le greffe, 20 fr. ; 6' le remon
tage de l'horloge, 40 francs; 7' le casuel qui 
pouvait être évalué à 40 francs également; total: 
660 francs. 

Malgré les avantages que cette loi assurait à 
l'institut(l\lf, malgré le temps écoulé, les revenus 
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du maître étaient-ils supérieurs à ceux que la 
libéralité de Raoullui garantissait en 1315? Quant 
à ses obligations, certainement elles n'étaient pas 
moindres. 

La commune n'avait toujours pas de maison 
d'école, l'instituteur se logeant où il pouvait et 
taisant la classe le plus souvent dans une sorte 
de cellier vofité, humide, mal éc1aircb, mal 
aéré, de toutes façons insuffisant, ru ais où la 
température n'était pas trop rigoureuse l'hiver. 

C'est dans ces lieux que s'entassaient, pendant 
huit mois, les enhnts du village, garçons et filles, 
à cette époque beaucoup plus nombreux qu'au
jourd'hui; c'est là qu'ils recevaient, dans des < li
vres de piété », les notions de lecture qu'ils com
plétaient ensuite par l'étude des vieux contrats 
de la famille, le nec Plus ultra de cette branche 
d'instruction : chacun était porteur du sien et 
s'approchait à son tour du maître pour en recevoir 
sa part de cet enseignement; pendant ce temps, 
les « écrivain~ » s'exerçaient à l'écriture sur 
des tables formées, du côté d'où venait le jour, 
d'une planche posée sur quatre pieux enfoncés en 
terre. 

Ce n'est qu'en 1843 qu'on fit l'acquisition 
de la maison d'école actuelle, agrandie en 1874 
par la construction d'une très belle salle de 
classe. 

De même que nous avons donné la liste des 
maires, adjoints et curés, voici celle des institu
teurs de Presles, autant que nous avons pu l'éta
blir d'après les archives de la commune . 

...... -167.3 - Nicolas LANG1ET. 
1680-1703 - Jacques ROBINET. 
1704-1711 - André HAUTEMONT. 
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171.3-1728 - Louis DROT. 
1728-1730 - Robert BOSSARD. 
1730-ln9 - Alexis BOINET. 
1739-1740 - Prince LACAILLE. 
1740-1745 - Pierre ANGÉE. 
1745-1808 - Jean-Pierre CHARPENTIER. 
1808-1815 - .Jean-Baptiste LERorx. 
1815-1817 - Charles-Remy DESSERY. 
1817-1820 - Etienne Laurent DUMEZ. 
1820-1843 - Laurent DUBRUY. 
1843-1850 - Philoxime-l-Ionoré PHILIPOTEAUX. 
1850-1859 - Elie Constant LAPORTE. 
1859-187.3 - Onésime-Vi~'gile DÉLÉANS. 
187.3- - Constant-Eugène BOUCHEL. 

v. - La paroisse des Boves 

Construction de l'église des Boves. Erection de la 
paroisse Son étendue. Légende du grand curé 
boitct/x. Accord entre le curé Huet et .\Jénessier. 
Quelques autres cllrés des Boves. Réunion de la 
paroisse à celle de Presles Descente de la statue. 
Principaux articles du décret de réunion. Démo
lition de l'église Pélerinage.La ferme des Boves. 
Contestation entre la commune et ,M, Chaussart. 
1 ransaction avec lit, Barbey. 

Nous avons, à différentes rcprises, parlé du 
hameau des Boves, situé au sud-ouest du village, 
au haut de la côte. On a vu que ses habitants 
furent affranchis avec ceux de Presles, Cys et Saint
.Mard, et qu'ils jouirent toujours des mêmes pri-
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vilèges : raison pour laquelle on l'appelait aussi 
« les Boves la Commune ». 

On pense qu'il acquit une certaine importance 
vers le Xlv" siècle; toutefois il est à croire qu'elle 
ne fut pas aussi considérable que semblent le dire 
Carlier (1) et, après lui, l'abbé Pécheur (2); de même 
qu'elle ne diminua pas ensuite au point qu'in~i· 
quent ces auteurs. 

Ainsi que nous l'avons vu dans la première 
partie, les Boves dépendaient encore de la paroisse 
de Presles en 1392. Mais en 1434, elles en étaient 
séparées et formait!nt une paroisse distincte; une 
église y était en conbtruction car, en I,;ette même 
année, Jean Moutarde, de Saint-Précord, donna 
une somme de 200 livres pour son achèvement: 
elle fut dédiée à la Vierge. 

En 1773, les héritiers de Jean Lequeustre, aussi 
de Saint-Précord, payaient encore chaque année 
à l'église de Presles, substituée à celle des Boves, 
la somme de 33 livres 12 sols 6 deniers, dont 
étaient chargés une maison et six setiers de 
vigne pour une fondation faite par Jean Mou
tarde. (3) 

La paroisse des Boves comprenait, outre le 
hameau de ce nom, la Maladrerie, Saint-Audebert, 
et l~ Bois-Morin ; son tenitoire était beaucoup 
plus étendu que celui de la paroisse de Presles; une 
borne séparative qui se trouvait à peu de distance 
des premières maisons de Presles, a disparu depuis 
quelques années seulement. 

(1) Rist. du duché de Yalois, t. )II, pièce. juatificutiTel n; 9t. 
(~) AnD. du diocèse de Soiseon8, t· IV, p. !31. 
(3) Réobligation pllsée devant Follet, aux minutes de M' Droy, 

notaire à Brline et compte de fabrique. 

TOME VI 0' série) 2' partie. 3. 
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Plusieurs de ses curés nous sont connus par 
leurs registr~s paroissiaux conservés à la mairie. 
L'un d'eux passe encore, aux yeux de quelques 
habitants de Presles, pour avoir détourné de cette 
commune les orages venant du sud-ouest. « Don
nes gens, dit il un jour à ses paroissien~, soyez 
tranquilles pour veus et vos descendants; tant que 
le pays sera pays, jamais les orages ne le ravage
ront » ; et étendant la main dans la direction du 
Crochet de Chassemy, il coupa, suivant l'expres
sion populaire, pour toujours les orages qui en 
viendraient. La légende ne nous fait pas connaître 
le nom de ce bon prêtre: elle dit seulement qu'il 
était grand et boiteux. 

Ce qui est certain, c'est que les orages venAnt 
de cette direction sont partagés par l'extrémité de 
la colline, et que, de mémoire d'homme, ils n'ont 
fait, sur le territoire de la commune, aucun è'~gât 
de quelque importance. 

M· Pierre Huet, curc5 des Boves, conc1'·t en 
1619, avec Pierre Ménessicr, laboureur, et C the
rine Hémard, sa femme, une transaction, en l'étude 
de Jean DJlamotte, notaire à Presles. Voici à 
quel sujet: 

Ménessier et sa femme détenaient un jardir. ct 
une carrière avec chaufour au-dessus, contcrant 
environ cinq verges tenant d'un côté à la erre, 
d'autre aux masures et carrières dudit Ménes<cr, 
et un autre jardin au-dessus du chemin de Fismes, 
contenant aussi cinq verges. Le curé Hllet rey n
diquant pour sa cure ces propriét6s, cita Ml:nes·' èr 
et sa femme par devant le mayeur et les jurés de 
la commune. Pour éviter un « grand procès» iL 
fut convenu que Ménessier et sa femme abandon
neraient le jardin, la carrière et le chaufour au 
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curé pour, pal" lui et ses successeurs, en jouir en 
toute propriété à la condition de célébrer chaque 
année, la première semaine de carême, ~ une 
messe haute avec vigile et recommandise _ à 
l'intention de Méne~sicr, sa femme, leurs parents 
et amis trépassés. Le curé devait payer à 1'église 
des Boves, pour les frai5 du service, cinq sols 
tournois. Quant à l'autre jardin, il fut attribué à 
Ménessier, sa femme et leurs « hoirs », à la charge 
do payer, le jour du service, deux sols six deniers 
pour les« gages, peines, salaires et vacations du 
clerc de l'église. » 

Viennent ensuite comme curés des Boves: 
16;8 ....... - C. de la COt:RT. 
1671-16~)J - Antoine de la BOVE, décédé le 3 dé
cembre 16')), à 1'âge de 77 ans, et inhumé dans 
l'église des Boves. 
1694-16')7 - Remy Pl\.UD'HOl>D1E. Il signifia aux 
curés de Presles et de Cys une senten·;e de l'Offi
cial relative à un nouvel arpentage de ces deux 
terroirs. Il était mort le 14 avril 1697. 
1697-1700 - J. C. LE BReN. 
17°;-1713 - Michel de l'EsTACHE, pr~cédemment 
curé ete Saint-Mard. Il mourut le.21 aoCit 1713, à 
l'âge de 92 ans et reçut la sépulture dans l'église 
des Boves. 
1715 ....... - };icolas CHARTREUX quitta aussi la 
cure de Saint-Mard pour celle des Boves. Il légua 
à l'église des Boves une somme de cent livres à la 
charge de lui dire deux messes b[t5ses chaque 
année. Un sieurFromcnt, son héritier, retint cette 
somme et fit don, à la place, d'une maison sise à 
Saint-Mard, louée moyennant cinq livres de rede
vance, à titre de surcens perpétuel; cette rente, 
attribuée à la Nation,fut éteinte par le remboursc-
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ment à l'Etat de la somme de cent livres le 13 
juillet 1795. (1) 

1723-1735 - Claude d'HARZILLEMONT, d'une an
cienne famille de nos contrées. Il décéda le 2 

mars 1735, âgé de 84 ans etfutinhumé dans l'église 
des Boves. 

1735-1746 - Le dernier curé des Boves fut Remy 
de PlENNE, qui avait été aussi curé de Saint-Mard; 
il s'intitulait chapelain de Notre-Dame des Boves; 
il ft:t en même temps curé de Presles à partir de 
1743. Il est probable que c'est sur ses instances 
que la paroisse fut supprimée. Carher dit qu'il 
n'y avait plus alors qu'une seule maison: ce n'est 
pas exact, puisque Saint Audebert, le Bois-Morin 
et des grottes habitée; en dépendaient. La vérité 
est qu'elle était peu importante et que souvent le 
curé certifiait, sur ses registres, qu'il n'y avait eu, 
dans le cours de l'année, ni baptème, ni mariage, 
ni enterrement. 

Par décret de Mgr de Fitz-James, évêque de 
Soissons, du 10 mars 1745, confirmé par lettres 
patentes du mois de mai suivant, lesquelles furent 
homologuées au Parlement de Paris le 13 juillet 
1746, la paroisse des Boves fut supprimée et réunie 
à celle de Presles. '2) Ce décret fut signifié par 
huissier aux habitants de Presles, qui ont refusé 

(1) Réobligation devant Follet, aux minutea de M' Droy, notaire à 
Drainp, c.omptes de la fabrique de Presles et titres particuliers. 

\2) Ardt. de Prc!llcl!. - Cllrlier (Hiit. du duché de Valois). 
Boullier (Etat du diocèse) et Prioux (lIist. de Braine) citent par 
erreur, 1. premier la date de 1747 pOlir l'homologation, le Becond 
celle de 1735 pour III décret et le troisième celle du t 1 mars t 735 
pour 10 décrel ct celle de fi3i pour lu confil'mation ct l'homolo
gdion. 
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de dire leurs noms, le dimanche 9 octobre 1746, 
au moment où ils sortaient de l'église, à l'issue de 
la grand'messe. Ce jour-là la dernière messe fut 
dite dans l'église des Boves; on en descendit le 
mobilier dans celle de Presles, ainsi qu'une Vierge 
en bois d'un beau travail. 

Le transport de cette statue se fit sans aucun in
cident jusqu'au ruissen de la Brûle, qui marquait 
la limite de la paroisse des Boves: en cet endroit 
elle devint tout à coup si pesante que, quatre 
hommes ne pouvant la porter, il fut impossible 
d'aller plus loin. Le clergé de Presles dut venir 
processionnellement à sa rencontre et ce n'est 
qu'alors, dit la légende, qu'elle put être placée 
dans l'église de ce village. Les habitants ont con
servé pour elle une grande vénération et plu
sieurs attribuent à l'intercession de Notre-Dame 
des Boves des secours obtenus dans des circons
tances difficiles. 

Voici les principaux articles du décret de 
réunion de la paroisse des Boves à celle de 
Presles. 

Le curé de Presles devait être, à l'avenir, chargé 
de toutes les réparations à faire au presbytère et 
« grange dîmeresse :. de Presles, à l'exclusion des 
habitants. Il devait serrer ses blés et autres grains 
à ses frais et habiter le presbytère tel qu'il était 
ou l'agrandir en empiétant sur le cimetière jusque 
contre la porte servant d'entrée à l'église, laquelle 
serait bouchée à ses frais, à condition d'en ouvrir 
deux autres latérales aux côtés de la nef, dans le 
fond des chapelles de Notre-Dame et de Saint
Nicolas; ce sont les portes d'entrée et de sortie 
actuelles, ce qui confirme ce que nous avons 
avancé précédemment touchant l'emplacement de 
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ce~ deux chapelles. Il devait transporter les fonts 
au bas de la nef, payer les droits de déport ou 
vacant, d'installation, de procuration et de visite 
du grand archidiacre, lesquels seraient doublés, à 
cause de l'union des deux cures et seraient de dix 
livres. 

Les habitants des Boves qui avaient payé des 
places dans leur église, ava.ient droit d'en occuper 
gratuitement dans celle de Presles, suivant leurs 
distinctions, états et qualités ; ils pouvaient y 
avoir leur sépulture. Ils étaient déchargés des 1 épa
rations alors à faire à la nef et au clocher de 
l'église de Presles qui étaient, pour cette fois seu
lement, à la charge des habitants de Presles, les
quels étaient tenus de transporter à leurs frais, 
pour leur église et leur presbytère, les matériaux 
du presbytère des Boves. 

Les revenus de la cure des Boves étaient attri
bués à celle de Presles; ceux de l'église, les vases 
sacrés, ornements, livres, linges, cloches ct autres 
meubles passaient à celle de Presles, chargée 
d'acquitter les fondations. 

Les frais pour arriver à la réalisation de ce d~
cr(;;t furent support~s pour un tiers par la fabrique 
de Presles, qui pouvait vendre les cloches des 
Boves s'il était nécessaire. Les deux autres tiers 
étaient à la charge du curé, qui devenait proprié
taire de l'emplacement du presbytère des Boves 
et de ses dépendances. L'église de Presles, jusqu'a
lors placée sous l'invocation de saint Pierre et 
de saint Paul, devait pr(!ndre la Vierge pour pa
tronne: nous avons vu que ce vocable n'a pas 
prévalu. Enfin le curé de Presles devait délivrer 
un demi-muid de blé-méteil au maître d'école 



- 24 -

pour l'instruction gratuite des enfants pauvres de 
la paroisse. (1) 

De cette modeste église il ne reste aujourd'hui 
que quelques pierres éparses sur le terrain avoisi
nant; mais le peuple n'en oublia pas le chemin. 
Après sa démolition une croix de bois marqua 
l'emplacement du chœur et on s'y rendit en péle
finage, principalement le lundi de Pâques et les 
jours suivants. En 1873, sur l'initiative de M. Por
te1ette, une petite chapelle due à la piété des fidè
l.Js remplaça la croix, la statue de N.-D. des Boves 
y fut replacée et depuis il s'y fait chaque année 
une procession solennelle en vertu d'une ordon
nance épiscopale du 10 juin 1870. 

La paroisse des Boyes avait aus~i son cimetière 
situé prè5 de l'église, et où repo~ent les ancêtres 
de plusieurs des habitants de Presles : Barbe 
l1~nessier y fut « ensépulturt!e » en 1691, à l'âge 
de cent ans et, en 170), Nicolas Varlet, écuyer, 
sieur de Tichecourt, lieutenant des gardes de la 
Porte de Monsieur le frère unique du roi. Outre 
celles déjà citées, des personnes notables reçurent 
aussi la sépulture dans l'église des Boves, entre 
autres Louis Tut·lin, laboureur, et sa femme 
Marguerite Potier, le premier en 17)15, la seconde 
en 1739. 

Quant à la ferme elle-même, elle appartenait, en 
1651, à Nicolas de Grossaine, écuyer, seigneur de 
Barbonval, qui habitait la dite ferme « scituée au 
village et terroir des Boves. > Il la vendit en 
cette année avec environ 160 arpents de terres, 

(1) ~Arch. dol Pl'l'slcs - JIou11ier (I~tilt du dio~è~(') ('t l'at.bé p~. 
clle1\r (Annale~, t. TY, p. 231). 
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prés et bois, aux dames religieuses de Saint· Paul
lez-Soissons. 

Elle était louée en 1653 à Simon Dubiez. Ensuite, 
et jusqu'en 1751, elle fut tenue par la famille 
Tut"lin; Moïse Turlin, marié à Jeanne Poideleux ; 
Charles Turlin, marié à Antoinette Chartié, en:::uite 
fermiers au Mont-llussart; Louis Tm"lin, marié à 
Marguerite Potier ; Louis Charles Turlin, lcur fils, 
marié à Matie Louise Leroux, de Crêvecœur; 
puis par François Lelong et Marie Madeleine Potier, 
sa femme. 

Nous nous faisons un devoir de rappeler les 
noms de ces ~ laboureurs >, dont la dignité 
de la vie, aux Boves, comme au Mont IIussart et 
à Crèvecœur, permettait l'inhumation dans les 
églises, à côté de la noblesse d'alors. 

Nous croyons bon également de faire connaître 
les redevances qu'ils devaient payer: 
en 1653, un essein de blé par arpent; 
en 169.3,9 muids de grain (1/3 froment, 1/3 seiglc, 
1/3 avoine) ; 
en 1711, 4 muids de froment et 3 de seigle; 
en 1735, de même, plus 30 livres d'argent; 
en 1741. 5 muids de blé froment, un d'avoine, .3(; 
livres d'argent, 20 livres de laine, plus les cens et 
rentes foncières, « toutefois qu'ils n'excèdent pas 
la somme de dix livres; » 
en 1751, 5 muids de blé"froment, un d'avoine, 
6 esseins d'orge, 6 de dravière, 2 paires de cha
pons, une paire de dindons vifs en plumes et 36 
livres d'argent. (1) 

la ferme des Boves fut vendue comme bien na
tional en 1792. L'acquéreur, M. Chaussart, entra 

(1) Arch. dép. de l'Ai.n., Série U, Lill,s.e 10G9. 
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peu après en contestation avec la commune de 
Presles, au sujet de carrières habitées et autres 
situées sous ses terres et qu'il réclamait en vertu 
de l'art. 552 du code civil qui dit: « La propriété 
du sol em porte cel1~ du dessus et du dessous. :. 
La comm1me, elle, invoqua la jouiss~lDce immé· 
moriale, l'accord notarié passé entre le curé Huet 
et MtSncssier et cet article du décret de réunion 
attribuant au curé la propriété de l'emplacement 
du presbytère des Boves et de ses dépendances; 
elle fit en outre appel au témoignage des anciens 
qui affirmèrent que les dames de Saint·Paul 
n'avaient jamais joui que de la carrière Bucheret, 
les autres ayant toujours servi de demeures aux 
habitants des Boves qui n'avaient jamais été inquié. 
tés, soit par les propriétaires, soit par les fermiers; 
elle ajouta qu'elle avait vendu des arbres, man'on
niers et tilleuls, ainsi que les pierres d'une tour 
ayant servi autrefois de colombier au presbytère 
et qui menaçait ruine ; enfin qu'elle avait été 
maintenue en jouissance par l'administration can .. 
tonale de Vailly le 9 brumaire an V. Cependant, 
elle perdit tous droits de propriété sur ces 
carrières et les savarts qui en précèdent l'entrée. 

Toutefois, par une transaction du 6 mai 1876, 
conclue entre elle et M. Barbey, possesseur de 
la ferme des Boves, la propriété de l'emplacement 
qu'occupait l'église fut reconnue à la commune 
et le droit de stationnement sur le terrain qui 
l'entoure fut conféré aux pélerins qui s'y rendent 
dans les cérémonies religieuses. (1) 

(t) 4rch. )funirip, ~e Preste!!, 
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VI - La ferme de Saint-Audcbert 

Antiquité de Saint-Audebert. Sceau de Saint
Audebert. Ferme en la possession de l'abba)'e de 
Cuissy. Cuissy la vend à Saint CréPin Procès à 
celte occasion. Saint-Al/debert en lajouissance de 
l'archidiacre Robert de Vailly Sa rllinl' pendant 
la guerre de Cent a1.S. Sa vente à Antoine de 
ValPergue. Caves de Saint-Audebert. Chapelle 
des religieux. La fontaine des Langreux. Pé!e
rinage. 

Le hameau de Saint Audebert est situé au nord
ouest de la ferme des Boves, au bas de la côte et 
tout près de l'ancien chemin de Fismes. Sans être 
aussi ancien que celui des Boves, il a cependant 
une antiquiM respectable. Non loin de là, vers 
l'ouest, ont eu lieu, en 1890, les fouilles fruchle 11-

ses de M. Moreau (voir 1ft partie, chap. II, III et 
IV) ; un peu au nord, se trouve le cimetière franc 
des Luziaux et un peu au sud, sur un monticule, 
on remarque, comme nüus l'avons dit, des traces 
de constructions, de nombreux: débris de poteries 
et de métaux travaillés mêlés à de la cendre. 

Signalons encore une trouvaille intéressante 
faite au cours des fouilles de M. Moreau. C'est 
une pierre calcaire du pays sur laquelle une main 
peu exercée dans ce genre de travail a essayé de 
reproduire un sceau ogival du xv' siècle, que 
M. Moreau et les savants à qui il l'a communiqué 
pensent être celui de Saint-Audebert. « On remar
que, dit à ce propos M. Maxe Werly, comme sujet 
principal, debout sous un dais de forme gothique, 
un évêque, la mître sur la tête, tenant une crosse 
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de la main gauche et élevant la main droite pour 
bénir ; à ses pieds et couvrant la partie inférieure 
de son vêtement, est placé un écusson chargé à 
droite d'une fasce et à gauche d'une étoile à cinq 
raies ? ~ 

Ce qui scmble confirmer l'authcnticité du sceau 
de Saint-Audebert, ajoute M. Moreau, c'est q'le 
cet éminent personnage a passé une partie de sa 
vie dans la région, étant né à Senlis, dont il devint 
évêque et où il mourut vers l'an 700. (1) Il est 
vrai que cette attribution est contestée par M. de 
Marsy, qui se demande comment un sceau du 
xv' siècle pourrait être celui de Saint-Audebert 
vivant au vu·, et qui, à cause du peu de netteté 
de la gravure, da l'irrégularité des tiaits et de 
la grossièreté des lettres, n'y voit que l'essai 
d'un graveur malhabile, peut être l'œuvre d'un 
faussaire. (2) 

A notre connaissance, le plus ancien document 
où il soit question de Saint-Audebert est un acte 
de l'année Il7I ; c'était alors une ferme (curtem 
que dicitur sancti Audeberlt) appartenant à l'ab· 
baye de Cuissy; celle-ci étant charg';c de dettes 
qui s'accroissaient toujours et ne pouvant esp.!rer 
se relever sans la vente de ses bic:1s, céJa à l'ab
baye da Saint - Crépin -le Grand, de Soissons, 
moyennant le prix de trois cents livre.; de mon
naie de Châlons, sa propria~ de Saint-Audebert, 
avec tout ce qui en Mpendait, mais sauf quelques 
réserves. (3) 

(1) Alùum CaranJa : les fouilles cIo lsao :i S"int-.\uJebelt. 
(':!) Bulletin de la Société des Antiq. de Frùncl', t. li, p. !2Q. 

(:l) "·lIeville (Diet. biRt. d) l'Aisne, éd. dH 187::1) donne le te~b 
de la wnte d'après dom Grenier, t. 2;,5, f· 275. . 
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Cette vente, taite sous 1., témoignage de l'évê
que de Laon, fut confirmée en 1181 par le pape 
Lucius III. 

Plus tard, des difficultés étant survenues entre 
l'abbé et les religieux de Saint-Crépin, l'abbé de 
Cuissy voulut en profiter pour reprendre la pro
priété vendue. Il s'ensuivit un long procès qui 
fut porté devant le pape Innocent III ; celui-ci 
nomma une commission d'abbés et de chanoines 
pour pounuivre le règlement de cette affaire qui 
ne se termina qu'en 1210 par le désistement des 
religieux de Cuissy. 

L'archidiacre Robert de Vailly eut, vers le mi
lieu du xm' siècle, la jouissance de Saint-Aude
bcrt. Voici à quelle occasion. Réclamant à l'abbaye 
de Saint-Crépin de fortes sommes d'argent pour 
des démarches qu'il avait faites pour elle et des 
services qu'il lui avait rendus, les religieux ne 
purent satisfaire à ses demandes et lui cédèrent 
sa vie durant, la cense de Saint-Audebet1; il en 
résulta une autre difficulté par les réclamations 
que l'archidiacre éleva au sujet de certains hom
mes de corps, de droits de mainmorte, de forma
riage et de cens qu'il prétendait dépendre de Saint
Audebert. (1). 

La guerre de Cent ans fut fatale à Saint-Aude
bert : cette ferme fut entièrement détruite par les 
Navart'ais, maîtres de Vailly, en 1358. 

En 1577, elle devint propriété laïque par la vente 
qui en fut faite à Antoine de Valpergues et dont 
le produit servit à payer au roi 1170 livres de sub
vention. 

Vers le commencement de ce siècle, elle fut 

(t) '-'"bM r'cpeur, Ânn, du:diocè .. de Boillons, l'allim, 
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divisée mais conserva le nom de ferme de Saint
Audebert qu'elle porte encore. 

On y remarque des caves très rrofondes et très 
étendues, volitécs les unes en plein-cintre, les 
autres en 0 give. On y accède par deux escaliers de 
plus de quarante marches, à plein-cintre et à 
encorbellement et de 1 m. 80 de large. A l'extré
mité du second, un soupirail à six pans percé 
dans la volite servait, dit la légende, à jeter dans 
les caves les personnes dont les religieux voulaient 
se défaire: la preuve, c'est qu'il y a là encore un 
tibia qui, par sa présence en ce lieu, témoigne de 
ces procédés inhumains. 

La chapelle des religieux existe encore: c'est un 
petit bâtiment de 7 mètres de long sur 3 m. 50 
de large, avec une fenêtre ogivale et une porte 
à plein-cintre, au-dessus de laquelle est une petite 
niche. 

Le merveilleux joue son rôle dans l'histoire de 
ce petit hameau. Au commencement de ce siècle, 
un nommé J. G ... Y habitait: c'était, paraît il, un 
sceptique, qui détruisit beaucoup d'objets reli
gieux: cela ne lui porta pas bonheur. Après 
avoir dissipé sa fortune, il devint comme fou, et, 
lorsqu'il mourut, apl'ès d'affreuses douleurs, ses 
os se disloquèrent et les vitres de la maison trem
blèrent. 

Jusqu'en 1876, on y vén~ra la statue de Saint
Audebert placée sur une cheminée, mais alors elle 
fut reléguée au grenier: peu de temps après la 
maison brlila et l'on vit, dans ce malheur, un châ
timent envoyé par le saint. 

Ce hameau a sa fontaine de Saint-Audebert ct 
son pélerinage : on y vient fréquemment, et quel
quefois de très loin, implorer le saint sous le nom 
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de sail1t Langreux (du mot langoureux) pour les 
enfants en langueur. 

On apporte de petits linges de l'enfant et on les 
fait bénir par le prêtre. Autrefois on les faisait 
toucher à la statue de N. D. des Boves, lorsqu'eUe 
était dans l'église; maintenant encore il n'est pas 
rare que les pélcrins montent jusqu'à la chapelle 
des Boves. 

C'était autrefois la coutume dè jeter dans l'eau 
de la fontaine de petites croix de bois ou d'y poser 
de petits linges l'our connaître la volonté du saint 
et le sort réservé à l'enfant: si la croix se soute
nait perpendicul:1irement, si le linge ne s'enfonçait 
pas, la mère s'cn allait remplie d'espoir. 11 est 
vrai qu'on aiJait un peu saint Langrcux à se mon
trer propice: on posait le linge avec beaucoup de 
précaution et O" avait soin de fen..:!re l'extrémité 
inf~rieure de la croix pour y introduire une petite 
pierre en manière de lest. Pratiques superstitieuse5, 
certainement, e~ ,is quand on voit la douleur de 
cette pauvre n'ère en rrésence de son enfant que 
peut-être les m8dccins ont condamné, on ne peut 
s'empêcher de dire avec Châteaubriand: « Heu· 
reux, trois et quatre foisheureux ceux qui croient! 
Ils ne peuvent pleurer sans penser qu'ils touchent 
à la fin de leurs larmes. > (1) 

VII. - La l\Ialadrerie. la Grande-Carrière, 
les Dovelles ct I~ Bois-Morin 

Nous réunirons en un même chapitre les ren
seignements que nous avons pu recueillir sur ces 
sujets. 

(1) Génie du Christ. L. V, ch. VI. 
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1..:1. !\IuI~dI'('ric 

Une maladrerie fut fond~~ au XIII· sièc1ü au nord 
de la ferme des Boves, près du hameau de Saint_ 
Audcbcrt ct au pied du versant n0rd de la colline. 
Il paraît que cœtte exposition <.!tait généralement 
recherchée pour ce:; établissements hospitaliers. La 
raison qu'en donne un moine du moyen-âge cst 
curieuse: c'est que dans les combats acharnés que 
se livrent les éléments, le vent du nord, l'empor
tant sur le vent du ,nidi, refoule avec force la peste 
dans les pays d'outre-mer qui est son foyer pri
mitif. 

Selon Carlier, (1), la maladrerie de Presles est 
due à deux bulles de papes: l'une du 15 juin 1220 

d'Honorius III, l'autre du 3 janvier 12)6, de Gré· 
goire IX. Elle fut plus tard conlprise dans 1:1 raroisse 
des Boves. 

On sait peu de chose sur cet établissement et on 
ignore les noms de ses bienfaiteurs. L'un de 
ceux-ci, Aubry de Bucy, dont il a déjà été parlé 
au chapitre II (2' partie), lui fit don par son tes
tament de 1273, d'une somme de 20 sous tour· 
noise (2) 

En 1597, la maladrerie de Presles était dirigée 
par Antoine Le Sellier, de Soissons. En cett~ année 
il donne pouvoir de présenter au roi et au grand 
aumônier de France, pOl:r lui succéder comme 
maître et administrateur de la maladrerie de Cys 
et Presles, Pierre Roussel, prêtre-curé et doyen de 

(1) Ilist. du duché de Valois, llièccs justif, o' 6\. 

(2) D'après LeLer (Louandre, éd. des œllvres de Monteil, t. te. 
p. !l2) le 8011 valait au XIV' siècle t fi'. 4l i sa valeur était certaine
ment plus grande au siècle précédent. 
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Vailly. Par le traité fait entre Le Sellier et Roussel, 
on apprend que le prix de la cession:de cette charge 
était de 25 écus sol. (1) 

Des mesures sévères et de grandes précautions 
de salubrité finirent par éteindre la lèpre; elle était 
devenue tellement rare dans le cours du XVIIe siècle 
que les maladreries furent suppriméesetleurs biens 
réunis aux hôpitaux voisins par édit de Louis XIV 

de 1693. 
En conséquence de cet édit et en vertu de l'arrêt 

du Conseil d'Etat du 21 janvier 1696, la maladrerie 
de Presles fut unie à l'hôpital de Soissons. Mais 
les administrateurs de l'Hôtel-Dieu de cettt: ville 
adressèrent au Conseil du roi une requête dans 
laquelle ils «:1isaient que l'intention du roi avait été 
d'unir les maladreries aux Hôtels-Dieu, préféra
blement aux hôpitaux, et qu'ayant appris qu'union 
avait été faite au profit de l'hôpital de Soissons, 
ils se déclaraient opposants audit arrêt du 21 jan
vier. Le roi fit droit à leur réclamation et un arrêt 
du Conseil d'Etat du 4 mai 1696 unit la maladrerie 
de Presles à l'Hôtel-Dieu pour en jouir du l'f 

juillet 1695 et les revenus être employés à la nour
riture et à l'entretien des pauvres malades du dit 
Hôtel-Dieu, à la charge de recevoir et soigner 
gratuitement les malades indigents de la com
mune. \2) 

D'un arpentage figuré fait par Montagnac, il 
résulte que l'Hôtel-Dieu a reçU)2 arpents de terres, 
plès, bois et marais provenant de la maladrerie 
de Presles. () 

(1) Dul!. de la 80ciétâ archéo1. de Sois.ons, f8G9, p. l!7. 
(~) Arch. de l'Hôtel-Dieu de Soissons, liasse 194, boite 3IJ. 
(3) Matton, In.,. sommaire dos arch. de l'Hôtel Dieu de Soissolls. 



- 34 -

Des fragments de pierres et de tuiles, des 
caves, paraît-il, et le nom du lieu dit indiquent 
seuls maintenant l'emplacement qu'occupait cette 
maison hospitalière. 

LA GRANDE-CARRIÉRE 

C'était une ferme située au haut de la côte, au 
sud du village: son nom lui venait d'une profonde 
carrière qui se trouve dans le voisinage; on l'ap
pelait encore le Mont-Sec, nom qu'elle tirait de 
ce qu'il ne s'y trouve aucune source. Jacques 
Caillaux y était laboureur en 1686 et Noël Carlier 
en 1700. La demeure du fermier a été habitée jus 
que dans ces derniers temps; elle est maintenant
complètement démolie; le;) terœs ont été réunies 
à la ferme suivante. 

LES BOVETTES 

sont aussi situées au haut de la côte et au sud du 
village; comme la Grande-Carrière, elles faisaient 
partie de la paroisse de Presles. Cette ferme était 
tenue en 1673 et encore en 1705 par Gilles Car
lier et en 1713 par Jean Loquète. 

11 n'y a d'ailleurs rien d'intéressant, au point de 
vue historique, sur ces deux fermes, non plus 
que sur 

LE BOIS MORIN 

château qui, figuré comme métairie on ferme, sur 
sur la carte de Cassini, est également qualifié ferme 
en 1736, dans les registres de la paroisse des Boves, 
dont il dépendait. Charles Hardouin y était labou
reur en 1734 et Jean Joseph Senlis en 1740. L'un 

TOME VI (3' série) 2' parti •• 4· 
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de ses possesseurs tenta, vers la fin de la pre
mière moitié de ce siècle, d'y installer une 
sucrerie et une féculetie ; mais cet efsai ne réussit 
pas. 

VIII. - L'ancienne nobl~sse de Presles 

Nous parlerons dans ce chapitre des familles 
nobles qui ont habité la commune de Presles, de 
cette noblesse de campagne dont on a dit qu'elle 
avait été« trop négligée par les historiens»; 
chemin faisant nous décrirons leurs demeures qui 
sont, encore aujourd'hui, les maisons les plus 
importantes du village. 

1. - FAMILLE DE rALPERGUES 

Antoine de Valpergues nous est connn rour 
avoir acquis des religieux de Saint-Crépin· lc
Grand, en 1577, la cense de Saint Audebert. 

Un sieur de Valpergues, peut-être le mCme, 
faisait partie de la garnison de Braine, lon.;quc 
Mayenne vint assiéger cette place, en déct'mbre 
1590. Par une lettre du 18 de ce mois, ce duc 
consentait, « pour la réduction de la ville de 
Braine en l'Onyon catholique », à ce que le dcur 
de Valpergucs, ainsi que tous les gentilshommes, 
capitaines et soldats, pussent en sortir « la vye 
sauve, avec leurs armes, chevaux et bagages scul
lement, leurs enseignes déployées, le tambour nen 
battant, et la mesche allumée >, promettant de 
les faire conduire en sûreté là où ils voudraient se 
retirer, excepté à Pontarcy ; il consentait aussi à 
ce que la femme et les enfants de Valpergucs 
s'en allassent librement avec leurs bagages et 
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équipages à condition qu'on donnerait deux otages 
et que l'on accorderait la liberté aux prisonniers 
de l'Union. (1) 

Melleville signale en 15 .. , à l'article Montbre
hain, un Georges de Valpergues qu'il qualifie 
gentilhomme de la chambre, gouverneur de La 
Capelle, seigneur de Presles et de Montbrehain. 
Nous ne savons si ce fut ce Valpergues qui étudia 
avec Coligny, chargé de la défense de Saint
Quentin, lors du siège de 1557, les moyens de 
ravitailler la ville, qui fut envoyé par l'amiral vers 
le connétable pour en obtenir des secours et qui 
ensuite prit part à la garde de la brèche ouverte 
dans la tour Sainte-Pécinne. Quoi qu'il en soit, 
Georges de Valpergues était mort en 1609, ainsi 
que nous l'apprend un titre de cette année dans 
lequel il est appelé chevalier de l'ordre du roy et 
gouverneur pour sa Majesté en la ville du Câtelet. 
C'est à tort que Melleville le fait seigneur de 
de Prestes ; il y avait bien sa maison dite c la 
maison des sieurs de Valpergues », avec d'autres 
propriétés, mais il n'était pas seigneur du lieu, 
les habitants ne relevant d'aucune seigneurie, et 
étant, au contraire, avec ceux de Cys et de Saint
Mard « seigneurs de leurs villages », ainsi que 
nous l'avons vu dans h première partie. 

Son fils Charles de Vatpergues, chevalier, baron 
de Buignathun, épousa Guillemette d'Averhout, 
laquelle était morte aussi en 1609. En 160.3, il 
a~sista au contrat de mariage de François de 
IIédouville avec Nicole de CreIl, de Révillon • 
il Y est appelé baron de Buignathun en partie et 
il y est dit qu'il demet:rait à Presles-la-Commune. 

(1) l.'uLbé Pécheur, Ann. du diocè<e de Soi~sons, t. v, p. Se6. 
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Georges de Valpcrgues paraît avoir eu un autre 
fils, Philippe, qui donna à son frère Charles sa 
part dans la maison de Presles. Philippe de Val
pergues avait épousé Adrienne d'Ailly. 

Charles de Valpergues eut, de Guillemette 
d'A~erhout, un fils, François de Valpergues, qui 
fut écuyer et seigneur de Viencourt, et deux filles, 
Françoise et Marie de Valpergues, celle-ci mariée 
à Charles de Boucault. 

Françoise de Valp~rgues épousa, le 3 septembre 
1619, à Paris, paroisse Saint Germain-l'Auxerrois, 
Marc Lescarbot, né à Vervins, et qui avait alors 
environ 50 ans. C'est, dit l'un de ses biographes, 
«l'un des hommes les plus intéressants de la 
Thiérache, à la fois un jurisconsulte quelque peu 
orateur et poète, un aventurier, un marin brave 
et loyal comme son épée, un conteur charmant, 
plein de verve, de bonhomie, de finess~ et enfin 
un historien fidèle. (1) 

Son principal ouvrage, l'Histoire de la Nouvelle 
Frallce, est aussi, ajoute le même auteur, celui 
qui lui a consacré un impérissable souvenir 
dans les lettres aux yeux de la postérité. Devisme, 
de son côt~, nou~ dit qu'il contribua à la création 
des premiers établissements du Canada. (1) 

Le dernier ouvrage de Marc Lescarbot, ayant 
pour titre: La Chasse aux A nglois en l'Isle d.J 
Re:r et ait siège de la Rochelle, et la réduction 
de ladite 'Ville à l'obéissa1lce du Roy, est en vers 
et fut publié en 1029. Dans la dédicace au Roi, 
datée de Presle-la-Commune, païs Soissonnois, il 

(1) Noël, La Thiérache, année 1873, p. 46 ct euh-. 
(1) lUanuel hiator. do l'Aisnt'. 



prend le tit1"e d'escuyer, sieur de Viencourt et de 
Saint-Audebel't. 11 mourut vers 16.34. 

Lac maison des sieurs de Vatpergues ~ est cel'e 
qui appartient présentement à Mlle Rostl1n. EllE! 
fut vendue le ~8 septembre 1609 à messire Louis 
de Vignacourt, sieur d'Aul'igni, demeul'ant il 
Pierrefonds et li sa femme Anne de Romain, AVec 
environ 140 llrpents de propriêtés, rnoyennant 1. 
prix de 9,400 livres. Dans l'acte de venta les ven~ 
dems (Charles de Valpergues, son fils et ses deux 
filles) déclarent que ces im meubles ne relèvent de 
personne et ne sont assujetti; à aucuns droits, si 
ce n'est ceux (( pl étendus par le roi sur quatre 
villages communeS dans l'un desquels sont bitu6es 
les choses vendues, desquels droits les vendeurs 
prétendent être exempts; et de ce, ajoutent·Us, il 
y a procès. ~ 

Cette somme de 9,400 livres faisait partie d'une 
aut1'e de 16,000 livres, dont Louis Potier, seigneur 
de Blérl1ncou1"t, baron dé Gesvres et de Tre&me, 
avait fait don aux etJfant~ dudit de Vignàcourt, et 
qui devait êtl'e employée pour eux en achat d'im
meubles, l'usufruit seulement en étant réservé aux 
sièur et dame de Vignacourt. De plu!, le~ h~ri. 
tages faisant l'objet de cette vcntd dorueuraient 
hypothéqués âU profit du sieur de Gesvres « pour 
sûreté et garantie de l'acquisitioll par lui ci-devant 
faite de la tem~ et seigneurie d'Au1'igni. " 

Cette vente devint ensuite l'objet de difficultés; 
il Y eut même une snisi" doat nous n'avons pu 
découvrir ni la cause ni los suite~. (1) 

Il Y avait encore il y a. quelque~ nnnées, dans le 
salon de la maison des Valpergues, une grande pla. 
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que de cheminée portant la date de 1570. Au cen
tre est un écusson de .... à trois bandes de .... , au 
chef de .... chargé de trois besans de .... et timbré 
d'un casque de profil, surmonté d'une tête de 
sanglier. A droite, à la hauteur du casque, sont 
les lettres E D et à gauche la lettre F. 

Nous devons signaler également, à l'angl e nord. 
est de cette propriété, une tourelle du XVI" siècle 
en encorbellement ct terminée en dôme. 

2. - FAMILLE D'ARCRY DE COUCHERA Y 

Le premier de cette famille dont il soit question 
dans les registres de la paroisse de Presles, est 
messire Charles d'Arcry, chevalier, seigneur de 
Coucheray et autres lieux, lieutenant-colonel du 
régiment de milice commandé par M. de Lignières. 
Il habita aussi le château de Brenelle, ainsi qu'il 
est marqué aux archives de cette commune. Il 
avait épousé Jeanne d'Aumale, de la famille des 
seigneurs du Mont-Notre Dame et veuve de Léonor 
d'Héricourt, seigneur de Courcel1es. 

Charles d'Ar cry mourut en son château de Bre
nelle le 17 novembre 1699 et fut inhumé dans 
l'église de Presles, «lieu de sépulture de ses 
ancêtres. ,. 

Sa fille Elisabeth d'Arcry épousa à Presles le 
15 décembre 1699 René Frotté de Lignières dont 
il sera parlé ci-après; elle mourut en son château 
de Brenelle 1. 14 décembre 1700, à l'âge de 
.35 ans et fut inhumée dans l~ chœur de l'église de 
Presles. 

Catherine d'Arcry, sans doute la sœur de Charles 
d'Arcry, épouse de Jacques de Garf,e~1 seigneur 
~'Hartennes, habita aussi Presles, où elle mourut 
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le 26 mars 1718; elle reçut sa sépulture dans 
l'église de cette commune. 

J. - FAMILLE FROTTÉ DE LIGNIÈRES 

René Frotté, chevalier, seigneur de Lignières, 
Thiay et Choisy, colonel d'infanterie de la milice 
de Paris, inspecteur général et gouverneur de 
Château - Porcien, épousa, nous venons de le 
voir, Elisabeth d'Arcry de Coucheray d'Anie, dame 
en partie du Mont-Notre-Dame; il mourut à 
Presles, d'une attaque d'apoplexie, le 13 décembre 
1725, à l'âge de 82 ans et fut inhumé dans l'église 
de ce village. 

De son mariage avec Elisabeth d'Arcry (union 
qui ne dura qu'un an), il eut Charles Louis Frotté 
de Lignières, qui naquit à Brenelle le 25 novem
bre 1700 et fut chevalier, seIgneur de Iignières, 
d'Offémont, Puisieux, Vaucelles et vicomte du 
Mont Notre-Dame et de Batache en partie. 

Charles Louis Frotté de Lignières épousa à Cys, 
en premières noces, le 8 mai 1725, Jeanne Elisa
beth de Bayard, morte à Presles le 25 avril 1727, 
à l'âge de .30 ans et inhumée dans l'église de cette 
dernière commune. Il en eut, entre autres enfants, 
Marie Charlotte Elisabeth et Marie Louise qui 
épousa Jean Gabriel de la Fontaine, dont il sera 
parlé plus loin. 

Il épousa ensuite au Mont Notre Dame, le 30 
octobre 17.32, Marie-Louise d'Aumale, qui décéda 
le II mars 1743, à l'âge de 42 ans, et reçut aussi 
sa sépulture dans l'église de Presles. 

Charles Louis Frotté de Lignières mourut à 
Presles le 26 février 1759, âgé de 59 ans. Il fut 
inhumé dans la chapelle de la Vierge « vis à vis 
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l'arcade de la petite voûte du bas-côté, tout au
près. :. On lui a dit douze messes le jour de son 
enterrement et on lui a chanté trois grandes mes
ses le 2 mars; son corps, entouré de chaux vive, 
avec un vase au côté gauche, a été découvert à 
cette place en 1890. 

L'annéa qui pl'éceJa sa mort, il passa devant 
Follet, notaire à Braine, au profit de l'église et 
fabt'ique dé Presles, une réobliglltion de 5 livres 
10 sols de rente à titre de SUl'cens perpétuel chargé 
de fondlltion!J faites pttr damoiselles de Valper
gues et Guillemette d'Averhout, et pOUf le paye
ment duqllel il engageait tous ses biens meubles 
et immeubles, (1) 

Marie-Charlotte Elisabeth Frotté de Lignières 
éontinuà d'habiter la maison de ses anc8tres jus
qu'en 1772, époque où, de concert avec sa sœur, 
elle la vendit à Louis François Pioche-Charpentier: 
leur demeure était celle même des Valpergues, 
qu'on désignait aioIs sous le nom de« maison des 
Puisieux. :. (~) Retirée à Aubenton chez son beau
frère qui ell était gouverneur, elle y mourut le 5 
septembre 1787. Le nom de Lignières s'éteignit 
ainsi à Presles. mais il existe, il Brenelle, Ull sou· 
'fenir de cette famLUe ~ un lieudit, situé entre ce 
village et Presles, sur la colline, s'appelle encore 
la gutte d@ Lignières. 

(t) Minutee de M- Droy, notaire à Brainé, ft c()rnptes de ra
'riqat, 

'~1 't't,et d. là PlhtOP d. Mlle nilta~. 
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4, -- FAMILLE PIOCHE 

Louis François Pioche, inspecteur g~néral des 
poudres et salpêtres de France, commis en ladite 
partie au département de Picardie, naquit à La Fère 
en 1726: il était fils de Charles Emmanuel Pioche 
et de Marguerite Vallois, 

Ilépousale 7 juin 1769, à Ciry, Marie Joséphine 
Henriette Charpentier, fille de André Jean Henri 
Charpentier, conseiller du roi, lieutenant général 
au bailliage provincial et siège présidial de Sois
sons, et de Elisabeth Marie Geneviève Grouil
lard, 

Ils eurent une fille, Marie Françoise, qui épousa 
Charles Jean Baptiste Chérot de la Salinière, père 
de Adèle Chérot de la Salinière, la bienfaitrice da 
l'église et la fondatrice du bureau de bienfaisance 
de Presles, où elle décéda le II septembre 1857, 

Un autre membre de cette famm" habita, depuis 
1812, la maison qui sert aujourd.'hui de presbytère i 
Jean Charles François Pioche de Lavatte, ingé
nieur des pont et chaussées; il était fils de Nicolas 
Joseph Pioche de Lavattc, conseiller du roi, tl'é
sorier de l'artillerie à la Fère, et épousa à Ciry, 
le 24 juillet 1781, Marguerite Françoise Em~lie 
Charpentier, sœur dit la précédente. Leur fils 
André Charles Pioche, né le ::a6 novembre 17S~ 
choisit, dès l'âge de 19 ans, la carrière dus armes, 
et devint chef d'escadron et chevalier de la 
légion d'honneur; c'est lui qui commandait les 
Français lors de l'escarmouche de cavalerio qui 
eut lieu entre Courcelles et Braine le 4 mars 
1814, 

Il fut maire de Presles de 1835 à 1849 et mourut 
il Soissons le ~o aVl"il 1849, 
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5. - FAMILLE DE FLA VIGNY 

En 1603 habitait à Saint-Audebert Robert de 
Flilvigny, écuyer, seigneur des Filieux (1) et de 
Saint-Audebert. Il nous est connu comme ayant 
assisté, avec Charles de Valpergues, au contrat 
de mariage de François de IIéJouville avec Nicole 
de Creil. 

6. - FAMILLE DES GREST DES FILIEUX 

Jean des Grest, sieur des Filieux et de Saint
Audebert, habitait aussi ce hameau en 16;8. 
D'après Haudicquer de Elancourt (2) il fut jugé 
noble par arrêt du Conseil du 16 janvier 1670 ; 
lorsque furent vérifiés les titres de noblesse, en 
vertu de l'édit du 4 noveœ.bre 1696, il fut maintenu 
après condamnation. 

Jean des Grest mourut à Prl!sles le 8 février 
1708, à l'âge de 78 ans et fut inhumé dans la c11:1-
pelle de Saint-Nicolas. Sa femme, Anne Diane de 
Brodart, était morte le 6 aOtlt 1706 et avait été inhu
mée dans le chœur de l'église. 

De leurs enfants nous citerons seulement: Valé
fien des Grest des Fiiieux : il naquit à Saint
Audcbert le 26 décembre 16;8 et eut pour parrain 
Valérien de Flavigny de Chambry, chanoine de 
Reims, professeur d'hébreu, «son oncle:..; il 
devint capitaine de cavalerie, mourut à Presles le 
29 janvier 1740 et fut inhumé dans l'église ; Cathe
rine des Grest des Filieux, qui mourut demoiselle 

(1) Fief sis à Villers·en.Prayères. 

(~) NQbi1i~ire de FicanUe. 
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le 14 mars 1720, âgée de 60 ans; elle fut aussiinhu
mée dans l'église de Presles qui possède encore, 
venant d'elle, le tableau représentant saint Pierre 
et saint Paul, dont il a été parlé au chapitre II, (2' 
partie). 

7. - FAMILLE D'ENNET DE MESBRECOURT 

Cette famille apparaît dans la commune de Pras
les avec Messire Philippe d'lnnet, chevalier, 
seigneur de Charlus, de Mesbrecourt et a\ltres 
lieux, qui habitait également, en 1706, le hameau 
de Saint-Audebert. Il avait pour femme Louise de 
Ronty. De cette union sont issus: Charles Louis 
Philippe d'Ennet, né à Saint-Audebert le 2 septem
bre 1706 et Antoine Augustin d'Ennet. Nous al!ons 
examiner successivement ces deux branches. 

Charles Louis Philippe d'Ennet épousa en pre
mières noces Marie Bonne Testefort et se fixa à 
Bois-Morin. Il en eut notamment, le 10 avril 1731 
Marie Françoise Augustine, qui fut re1igi~u5e 
à Sainte-:M\.!nehould. Revenue dans sa famille 
à cause dl! la Révolution, elle mournt à Presles le 
25 décembre 1802 : on l'appelait madame de Saint,;
Menehould. 

Marie Bonne Testefort mourut le 21 juin 1733 et 
fut inhumée dans l'église des Boves. 

Charles Louis Philippe d'Ennet épousa en secon
des noces Marguerite Louise Julienne de FrùiJour 
et vint se fixer à Presles où il figure avec les titres 
de capitaine au régiment de Charlus, des gren3.
di~rs royaux au bataillon de Noyon et de la mIlice 
du Soissonnais, chevalier de l'ordre royal et mili
taire de Saint-Louis. 

De ce nouveau mariage, trois enfants sont à 
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signaler: LouiseAugustine ; Louis Joseph Augus. 
tin et Fra:lçoise Josèphe. 

Ln pt'cmière fut hospitalière à l'I16te1-bieu de 
SoiSsons. 

Le sccond f.lt maire de Presles du 25 janvier 
ISOI jusqu'à sa mort arrivée en ISII, 11 avait 
épousé Marie Adélaïde de la Fons, sa cousine 
germaine, dont il eut notamment François Louis 
Augustin qui épousa à Jouaignes, en 1837, Marie 
Julie de Laur~s, ct E!T:manuel Saint Ange, décédé 
à Saint Quentin en IS7S. 

TInfin la troisième, Françoise J osèphe, ~pousa 
Eloi Emmanuel Dufayot de la Maisonneuve, lieu .. 
tenant de cavalerie, garde du corps du comte 
d'Artois. 

Charles Louis Pbilippe d'Ennet /il fait bâtir la 
sacristie de l'église de Presles en 1755. Il mourut 
dans cette commune le 2 août 1793. 

Il existe encore, dans le salon de l'ancienne 
demeure de la famille d'En net, une ancienne pla
que de cheminée armoriée: l'écu est ovale et 
présente une rangée de créneaux posés en fa~ce : 
dans le chef, deux boulets et, dans le bas, un 
animal; les supports et ornements consistent en 
boulets, pièces d'artifices, drapeaux; on y voit 
aussi les lettres M et A entrelacées et une croix 
de Malte, le cadre est formé de créneaux et de 
boulets. 

L'autre fils de Philippe d'Ennet, Antoine Augus
tin, habita, comme son père, le l1a~eau de Saint-
Audebert. Il épousa Marie Françoise Pétré de 
Vincy, fille de François Louis Pétré; seigneur de 
Valavergny. A (ette seigneuriej sise sur la com .. 
mune de Merlieux, était attaché le titre de prévôt 
héréditaire du Laonnois. 
p~ ~on JlHuiag@ i\veç Mtuie Françoise Pétré, 
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nous ne citerons qu'un fils: François Louis Au
gustin d'Ennet, né à Saint-Audebert le 29 novembre 
1731, qui devint capitaine de grenadiers, seigneur 
de Saint-Audebert, de Cresseux et de Valavergny, 
vicomte de Villomé (hameau de Coulonges), che
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, 
et fut le dernier prévôt héréditaire du Laonnois. 
Il épousa, selon Melleville, Geneviève Louise de 
Romance. Nommé maire de Merlieux le II février 
1790 il conserva cette charge jusqu'en novembre 
de la même année; il la remplit de nouveau du 21 
octobre 1792 jusqu'en 1795. (1) 

8. - FAMILLE DE MUSSAN 

La propriété de Saint-Audebert passa, vers 1747, 
à Messire Jean François de Mussan, qualifié bri
gadier et porte-étentard des chevau-légers de la 
garde du roi, mestre de cam p de cavalerie et che
valier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. 
Il habitait en son « ch~tcau de Snint-Audebert ~ 
en 1771, suivant un titre de cette année, en 1786 et 
encore en 1798, ainsi que nous l'apprennent deux 
actes de décés. Le premier concerne Antoine J 0-

se ph de Castres, mestre de cam p et major général 
des carabiniers de Monsieur, chevalier de l'ordre 
royal et militaire de Saint Louis et de celui de 
Saint-Lazare, décédé à Saint·Audebert chez son 
bel-oncle Jean - François de Mussan, et inhumé 
dans le cimetière de Pres~es ; le second est rela
tif à Charles Louis CoIn et, ancien chanoine de la 
cathédrale de Laon, décédé chez son cousin Jean 

(1) Cuvillicr, notice lur le canton d'Anizy. 
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François de Mussan, qu'il était venu voir c: au 
temps des ven.ianges :. ; il fut inhumâ près de la 
croix du cimetière. 

9. - FAMILLE DES FOSSÉS 

Une branche de la nombreuse famille des Fossés 
habita aussi la commune de Presles, où elle 
arparaît en 1720 dans la personne de Eustache m, 
écuyer, seigneur de Jouaignes, de Beaurevoir ct 
de Prouilly cn partie, brigadier des gardes du 
corps ct gentilhomme de la Manche du roi. Mel
leville le cite parmi les seigneurs de Jouaignes, 
et il y a encore, dans cette commune, une car
rière en partie comblée du nom de Beaurevoir. 

Il avait pour femme Marie Thérèse d'Arra'!, qui 
mourut à Presles le 25 septembre 1733, à l'âga do 
.38 ans et fut inhumée dans l'église. De leur ma
riage sept enfants qu'il est inutile de nommer sont 
nés à Presles. Après 1733, les registres de la 
commune ne font plus mention Ge la famille des 
Fossés. 

10. - FAMILLE DE LA FONTAINE 

Jean Gabriel de la Fontaine, natif de Saint· 
Clément et demeurant à Lislet, chevalier, l'un des 
200 chevau-légers de la garde du roi, capitaine
gruyer du prince de Condé, était fils de Robert 
de la Fontaine, chevalier, seigneur de Saint
Clément, lieutenant pour le roi des ville et cita
delle de Laon, et porte étendard des 200 chevau
légers de la garde du roi, ct de Jeanne Marthe de 
Carue!. 
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Nous avons vu qu'il épousa à Presles, le .29 
juillet 1760, Marie Louise Frotté de Lignières 
d'Offémont. Suivant une note « ils se sont fiancés 
à 10 heures du soir et mari~s à une heure et 
demie après minuit; on a dit une messe basse sans 
sonner ~. 

De ce mariage naquit Jean Gabriel Méry de la 
Fontaine, qui épousa en premières noces Marie 
Elisabeth Félicité Clocquet et, en secondes, Marie 
Louise Garnon des Nouits; ce dernier mariage fut 
célébré secrètement à Moulins, le 6 juin 1800 « pen
dant le schisme ct la persécution:. par M. Justine, 
curé de Geny, muni de pouvoirs pour tout le 
diocèse de Laon. 

Il y avait dans la maison qu'habitait Jean Ga
briel de la Fontaine, laquelle est présentement 
une petite ferme située près de la place, une 
plaque de cheminée fort orneme;ntée, présentant 
au centre un écusson de ..... au chevron de •...• 
accompagné de trois couronnes de •.... , deux en 
chef et une en pointe, ct surmonté d'un casque de 
profil. 

C'est sous cette maison que se trouve la cave 
M aître-Raoul. 

Avec l'ancienne demeure de la famille d'En net, 
elle semble n'avoir formé autrefois qu'un seul 
ensemble, tout entouré de rues, 011 voit dans les 
murs de clôture, très vieux, des ouvertures rebou
chées, les unes en plein cintre, les autres étroites 
et évasées et ressemblant assez à des fenêtres 
d'église. Etait ce l'ancien manoir de Raoul de 
Presles, dont il a été parlé plus haut? On ne peut 
rien affirmer à ce sujet. 

Il ne reste maintenant dans la commune que 
peu de souvenirs de ces anciennes familles, et 
n'étaient les mentions qu'en font les registres 
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parOISSIaux, OÙ nous avons pnisé la plupart de 
ces détails, elles y seraient à peu près ignodis. 
Pourtant bon nombre de leurs membres reposent 
sous le pavé dt: l'église ; plusieurs tombes cn 
pierre ble'..le existent encore, les unes doubles, les 
autres simples; la tête est représentée par l'écu 
en pierre blanche; les mains sont aussi en pierre 
blanche; les inscriptions sont complètement effa
cées par le temps. 

IX. - Jean Ardon, astronome 

Après l'ancienne noblesse de Presles, nous 
devons une mention à Jean Anion, qui se fit, 
de son temps, une certaine réputation en astro
nomie. 

Simple cultivateur, sans instruction spéciale, il 
observait attentivement, la nuit, le cours des 
astres, y réfléchissait le jour, en accomplissant 
ses travaux des champs; et, s'il n'avait pas sur lui 
les choses nécessaires pour écrire, faisait ses cal
culs sur ses sabots. Ne trouvant sans doute pas sur 
le territoire de la commune un lieu convenable 
pour ses observations, il avait choisi à cet effet 
un arbre situé à six kilomètres de là, sur la colline 
entre l'Aisne et l'Ailette, au lieudit la Croix sans 
tête. 

Il se fit ainsi une renommée telle qu'on l'a comparé 
à Delalande, comparaison qui est certainement 
forcée. 

C'était un homme très religieux: nommé maire 
en 1792, il baptisa une partie des enfants qui naqui
rent pendant la Terreur. Jamais il ne jurait; s'il 
arrivait qu'il s'impatientât contre ses animaux, 
plutôt que de proférer un juron, il leur mordait 
les oreilles. 
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Voici, au surplus, ce qui a été dlt de lui dans 
l'Annuaire de l'Aisne, année 1815, p. 190. 

« Ce département a, non pas son Nostradamus, 
(le métier d'astrologue ne vaut plus rien) mais son 
Delalande, ce qui vaudra dans tous les temps. Le 
nommé Arrion, vignrron à Presles, cantO:1 de 
Braine, est pal venu, sans éducation prélimina;re, 
par la beu1e impulslOn de dispo<;itions naturelles, 
à de hautes connaissances en astronomie; au mi
lieu de ses occupations agricoles, il rêve aux 
astres, comme les Chaldéens, en passant le jour 
dans les champs; la nu:t il ohserve leur marche, 
et il emploie les longues soirées d'hiver à écrire 
ses découvertes. Arrion entretient des relations 
avec les savants attachés à l'Observatoire, où il a 
ses entrées. Il doit bientôt livrer à l'impression 
un calendrier perpétuel, fruit de plusieu r s années 
de travail. 1> 

Cet ouvage a été en effet imprimé à Paris, en 
1816, chez Sétier ; il porte le titre de c: Calendrier 
pour les Bréviaires d'églises, oû se trouvent pour 
quatre cents années l'Explication et toutes les 
Tables calculées des Cycles, des Nombres d'or, des 
Epactes, d'IndictiofJ romaine, des Lettres Domi
nicales et Cycles Solaires; une table des quantiè
tièmes Pascales, Fêtes M.Jbiles et Quatre-Temps " 
enfin une Table des Epactes ecclésiastiques, des 
NOl/velles et Pleines Lunes correspondant aux 
jours de chaque mois de l'Année; par J. ARRIO~, 
calculateur en astronomie à Presle-la-Com
mtme :.. 

L'ouvrage n'est pas en rapport avec la lon
gueur du titre: c'est une petite brochure de 
douze pages, destinée à être placée dans un livre 
d'église. 

Nous n'avons pu en vérifier les chiffres mais 

TOME VI Ue série) 2' partie. 5. 
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IJ style montre assez que son auteur n'était pas 
un lettré. 

A la dernièl'~ page il annon.:e qu'il 'Va mettre à 
l'imp:'cssion un autre ouvrage sous cc titre; 
« Lfs ProgrJs naturels du Système du l,fondr, 
oli il se trouvera ·plusieurs nouvelles Décou
vertes Astronomiques. ) Nous ne savons si ce 
livre a paru. Jean Arrion mourut à Prestes le 21 

août 1821. 

X. - CuHures et Inllush'les ancIennes; 
les Notaires et les anciennes mesures 

La vigne. Ca'ces de Presles ct ,le Saint-Audebert. 
Le chanvre. Le moulin de Presles. Partage des 
sat'arts. Le:, Notaires. Ancienlles mesures, AIl
ciens lieuxd ifs. 

La culture du sol paraît avoir été de tout 
temps la principale occupat.on des habitants de 
Presles. 

La vigne y était cultivée aub'efois sur une bien 
plus ~rand.c:: ét.::ndue qu'aujourd'hui. La plup'ut 
des pentçs dèS collin(.!s (qu'on appelle ici novalt:s, 
mot qui indique l~ur d.>frichement relativement 
récent), jusqu'à Saint-Audebert, éts.ient couvertes 
de vign..:s. 

En Ij60, d'après Mellt!\'ille, 1:1 vigne couvrait 
encore une étendue de )0 arpents; en 1812, lors 
de la confection du cadastre, elle figura pour le 
cniffre de 20 hectares 68 arec;; c'e~t à peine si 
el1~ atkint maintenant 4 hectares. 

On a la preuve de l'importance de cette culture 
au moyen âge dans les caves nombreuses et 
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profondes qui sillonnent le sol où sont assis le 
village de Presles et le hameau de Saint-Aude
bert. Nul doute qu'elles n'aient été construites 
pour conserver le vin que produisait alors en 
~rande quantité le vignoble de Presles. (1) 

La cave la plus remarquable est située au centre 
du village; nous en avons déjà parlé; elle est 
connue sous le nom de cave de Maître-Raoul. 
Un t:scalh:r très large, voûté à encorbelle
ment, y conduit; elle forme quatre embran
chements au centre desquels est un pilier soutenant 
la voûte. 

Ces constructions, où l'on remarque le plein
cintre et l'ogive, paraissent remonter au xn8 siècle: 
nous avons vu, gravées sur les parois de la cave 
de la maison des Puisieux les dates de 1141 et 1170 

maintenant invisibles. 
La culture du chanvre était aussi autrefois fort 

importante à Presles, comme dans tous les villages 
environnants. Il y avait a10rs plusieurs tisse
r,mds. Avec la toile on confectionnait, non 
seulement le linge de la famille, mais encore 
d~s vêtements et jusqu'à des robes de noce qu'on 
garnissait de rubans ct qui étaient, paraît-il, très 
julies. 

Les céréales récoltét:s sur le territoire de la 
commune étaient converties cn farine dans un 
moulin dont il ne reste plus que l'emplacement 
d~ l'étang. 

Il cst question du moulin de Presles dès l'année 
1228, à propos de droits qui y étaient attachés et 

(1) Bull. de la Sooiété Il'chéol. de Soissons, ISSI, t. XII, p. 38. 
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qùe reçut l'abbaye de Saint-Médard des nommés 
Baudoin et Philippe. (1) 

Ce nJoulin était tenu, en 1693, par Claude Bru· 
ges et, en 1704, por Louis Rigaux. (2) Les archlves 
de la commune n'en font plus ensuite mention 
mais un titre particulier de 1777 parle encore 
d'une pièce de bois aux Aulnois« tenant au ruis
seau qui conduit au moulm de presles >, lequel 
est encore cit~ dans un procès-verbal d'arpentage 
dr.-:ssé par Montagnac, arpenteur à Vailly, 1~ 7 mai 
1791. (3). Depuis, il a disparu à cause du peu d'im
portance du ruissèau, mais le nom est demeuré à 
l'emplacement qu'il occupait: on l'appelle le 
( Vieux :Molllin. :. 

Les savarts que possédait la commune sur les 
pentes de la collin'~ et sur le plateau ont été Olis en 
culture en vertu de la déclaration du roi du 13 
aofit 1766. Il en a été fait le 21 juillet 1771, par 
Pierre Massu, notaire et arpenteur royal au bail
litIge de Vermandois,d<.: meurant à Sou pir,cinquante
et un lots égaux qui ont été tirés au sort, èn la 
principale place de Presles, et attribués aux habi
tants en toute propriété. Des voy eux assez larges 
y fuœnt réservés pour permettre aux bestiaux des 
trois villages d'aller paître dans la pâture du Bois
Morin. 

Ainsi qu'on l'a vu précédemment, il y avait à 
Presles, au XVII' siècle, une étude de notaire. Jean 
Delamotte, qui ~e qualiliait « notaire royal héré
ditaire en Vitry» en était titulaire en 1012, 161':) 

et 1624. Il eut pour successeur Louis Druy qui 

(II L'abbé Pécheur, ouvr. cité, t. III, p. 439. 
(2) Archives commul1ales. 

(3) Arch. de M. Bruneau, géomètre à Vailly. 
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s'intitulait aussi c notaire royal héréditaire au 
bailliage de Vitry,. et qui exerçait en 1651, 1669 et 
1672. Antoine Delamotte figure comme notaire à 
Presles en 1684. (1) 

Nous avons dit (chap. IX, Ir. partie) qu'au XIve 
siècle, au temps du roi Jean, les mesures en usage 
à Presles étaient celles de la châtellenie d'Oulchy. 
Pour les terres, c'était la mesure dite du roi, 
de 12 pouces pOUl' le pied 22 picds pour la 
verge, 100 verges ponr l'arpent et 12 arpents pour 
le muid. 

Plus tard on se servit de la mesure dite du 
comté de Braine, de 10 pouces 21.3 pour le pied, 
21 pieds pour la verge et 112 verges pour l'ar
pent, lequel se subdivisait en quatre pichets 
ue 28 verges ou en deux essein" de 2 pichets. Le 
muid de terre valait douze arpents ou environ 50 
pichets. 

Au XVII' siècle on comptait aussi par hommée 
de terre: c'était l'étendue qu'un homme pouvait 
labourer par journée. 

Pour les grains, Presles, Cys, Saint-Mard et les 
Boves relevaient aussi autrefois de la mesure 
d'Oulchy; mais ces villages adoptèrent la mesure 
tie Soissons, telle que 48 pichets en valaient 50 à 
la mesure d'Oulchy. (2) On distinguait le pichet 
pour le blé, pesant de 38 à 40 livres: il fallait 
2 pichets pour l'essein, 4 pour le setier et 25 

csseins pour le muid; ct le pkhet à mars ou pour 
l'avoine, qui valait ordinairement un tiers en sus. 
Pour le vin on se servait également autrefois de 

,1) Archive. communales d titres particulielll. 

(2) Carlin, Uilil. dG dqch6 d. V~lQill, pièglll lueur. p. QO", 
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la mesur~ d'Oulchy; on adopta ensuite le muid 
de Soissons qui valait 33 veltes de 7litres 45 
ou environ 245 litres 85. 

En terminant ce chapitre nous exprimerons le 
regret que lors de la confection du cadastre, en 
1812, on n'ait pas conservé des d~nominations 
usitées encore aujourd'hui et permettant d'expli
quer certains faits de l'histoire locale; telles sont: 
le pré de l'A nglais, le Vieux-Moulin, l'Ecorçherie, 
le Bois de la M.otte, le Bois du Collège, les Grands
Hommes, le Donjon, les Luziaux, la Fontaine des 
Langreux, l'Oratoire, le Corps de Garde, la Cut e 
des Boves, etc. 

XI. - Population, coutumes ct Inngaye 

Chiffre de la population à différentes époques. 
Comparaison entre le siècle dernier P-t le si)" 
cle présent. Progrès de la longévité. Situatlolt 
matérielle des habitants. Caractère, mœurs. 
])l'llt"rtiSSf'111f'nts. Les carna!'a1s d'.1tffre!nls. 
Parlicularitis sur 1& langage. 

D'après le d~nombrement de 18q(,. la roru1ntin'1 
de Presles e~t de 255 habitants, dont lY4 comme 
population agglomérée. 

Cf! chif.t"e de 255 hGb;tants est le r11.;s ~l:l) 

qu'indiquent les divers rt:ct:nsements op~r~s dé
puis le commC'1cemcnt :1(! œ siècle: le r1ug é-l~·v ~ 
(408) a été atteint en 1::J.p. "oui d'ailleurs k!> r.:
sultats recueillis à différent,:s éf':)'lues. 

En 1708, 50 feux, 54 nyc-: la pr,rt.Ïsse des nI \".:S 

(arch. C011l1Jl) ; en 1715, 54 [~ux, 5S !l\ e-.: Id pawlSSt: 
des Boves (arch. comm.) ; C~ 17()(), (10 fèU~~ ~ \Je 7-

l~me, dkt, histor. ilf l'AiSllf!) i CO f,/S,1, ,") ft:!):':. 
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(HOllUier, Etat d:e diocèse); en 1800, 337 habL 
tants (Melleville) ; en 181), 75 feux (arch. comlll.) ; 
en 1818, 309 habitants; en 1836, 379 ; en IS4T, 408; 
en 1846,402; en 1851,3::'2; Cr) 18)lj, 355 ; en IS61, 
et en 1866, 326 ; en 1872, 3I!); en 1876, 3°7; 
e:l 1881, 306 ; en 1886, 3°4; et en 1891, :!ïI ha
bitants. 

L'aç.;roissemcnt constatd en IS4I. et qd s'est 
maintenu à peu près tel en 1846, est dLI, pour une 
pattie, à l'aablisseme:lt du can::!!, Clni a amené 
un cçrtain nombre d'ouvriers d~lns la commune, 
mais il est dtî surtout à la LlYel1!" ùont jouis
sait u10rs la culture du sol, f:lyeUl' qui a fait 
.:roître également le prix des p:'opriétés et des 
fermages. 

;'a diminution presque const:1ït':! qui a suivi a 
été cal'sée d'abord par l'abandon pogressif (te la 
profession agricole, qu'aucune industrÏl:: n'cst venue 
remplacer; ensuite pal' la diminution du nombre 
des personnes composant chaque ménage, ct par 
conséquent de la natalité .• \insi durant la périoùe 
décennale 1785-1795 il Y a eu dans la commune 
1)0 naissances, 29 mariages et 90 décès sur 
lesquels 45 d'enfants au-dessous de 10 ans; pour 
la rérioJe corr\!spondante ISS6-IS95 on cons-
1.ltO seulement 50 naissances, 15 mariages ct 
60 décès, dont dix d'enfants au-dessous de 10 
ans. 

La grand~ mortalité de l'enfance devait évidem
ment donner une courte durée à la vie moyer.ne 
dans notre village, il y a cent ans. C'est en dTt,t 
ce qui avait licu, car elle n'atteignait alors que 29 
ans et 8 mois, chiffre à peu près égal à celui àe 
28anc; et9 mois admis par Duvillard pour la même 
époque. Par contre, la moyenne de l'existence, 
dans les dix I.lernièras années, s'çst élevée ici à 
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52 an.~ et 8 mois, dépassant ainsi de plus de 12 

ans le chiffre de 40 ans indiqué pour la France 
par l'un de nos contemporains, le docteur Ber
tillon. 

A queUes causes attribuer cet admirable pro
grès, qui, d'ailleurs, n'est pas particulier à notre 
localité? Evidcm ment à des soins mieux entendus 
envers l'enfance, à une meilleure hygiène, à une 
alimentation plus substantielle, enfin à un bien
être général qui n'existait pas il y a cent ans dans 
la masse de la p('pubtion. Il est certain qu'autre
fois, dans la plupart des ménages, 011 ne mangeait 
de la viande qu'aux très grandes fêtes; les vigne
tons eux-mêmes ne buvaient que de la piql1ctte et 
veudaient leur vin, quoiqu'ils en récoltassent alors 
beaucoup plus qu'aujourd'hui. Il n'y a pas cin
quante ans, nombre de moissonneurs passaient 
tout le temps de la moisson sans boire une goutte 
de vin; maintenant il n'en est pas un qui n'ait au 
moins son baril, et quantité de manouvriers, s'ils 
ne mettent pas dans le pot, chaque dimanche, la 
poule que souhaitait au paysan le bon.wi Henri IV, 

nchètent le pot au feu, sans compter, dans le 
cours de la semaine, la ~/iande de charcuterie 
que l'on trouve maintenant chez tout épicier de 
village. 

Les habitants de Presles sont doux, affables, 
conciliants: on voit ici peu de procès et de chica
nes. Peut-être même doit-on désirer un peu plus 
de fermet~ de caractère. 

A Presbs, comme en beaucoup de lieux du reste, 
on danse encore de temps en temps, mais on ne 
joue plus, sauf au billard et aux cartes: tout en
tiers au travail, les habitants ont laissé les jeux 
rejoindre les neiges d'antan, Les anciens seuls se 
fiQ\}vienp.en~ \les 'bOllnes rgl"ties q.q'ils f~isaien~ 
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dans leur jeune âge, à la paume, aux quilles et, à 
Pâques, à la bouloire, avec des œufs rouges, etc. 
Du carnaval lui-même, si gai encore il y a une 
cinquantaine d'années, on peut dire qu'il n'en reste 
que le souvenir. Alors, indépendamment des 
déguisements et des bals, on repr~sentait sur la 
scène, on jouait, c'est le mot, les personnes qui, 
dans le cours de l'année s'étaient tait remarquer 
par quell'lue sottise, ou auxquelles il était arriv6 
quelque aventure ridicule. Longtemps à l'avance 
on composait la pièce, on étudiait les rôles, on 
préparait la mise en scène. Le jour venu, le tri· 
bunal se réunissait, avec les gendarmes, les avoués, 
les huissiers; on faisait comparaître les coupa
bles ou plutôt ceux qui les représentaient, on les 
jugeait et on les condamnait au milieu des huées 
de l'assistance; des surnoms qui faisaient image et 
des chansons comiques, corn posées par le chan
sonniel' du village, conservaient pour longtemps 
le souvenir da ces divertissements. réminiscences 
des soties du moyen· Age. 

Le langage est assez correct, toutefois il se ressent 
du patois des environs de Braine, lequel paraît 
dériver du picard. 

La diphtongue oi, qui s~ dit oé dans la Vallée 
de la Vesle. se prononce ici correctement. Le 
mot une se prononce enne, le mot elle, alle et 
souvent la terminaison eau se prononce tau: un 
seau, un siau. La voyelle e se place avant la con· 
conne toutes les fois que la syllabe dans laquello 
elle figure est seula ou au commencement du 
mot; on dit par exemple: el mur ed mon jardin, 
il edmande. La syllabe ce se change en cite, 
comme dans agace (pie) qui se dIt agache, dans 
biffier qui se dit chifler. Par contre, çhe se change 
011 gUI; "in5i on ~it quo le. l'0ulol vont se j~. 
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quer pour se jucher; une chèvre s'appelle une 
cabre; de même une jachère s'appelle une ga
chèrtl. 

D'ailleurs Presles, comme les environs de 
Braine, a son vocabulaire qui renferme des ex
pressions énergiques et pittoresques. C'est ainsi 
qu'on dit d'un homme qui se fati)!,ue beaucoup 
qu'il s'esquinte; de celui qui pousse un sourd g~
missement en trappant fort, qu'il tègue ; de celui 
qui cherche partout, qu'il lcnache; de celui qui 
tousse constamment et qui a la voix rauque, qu'il 
raucIe. On dit d'une personne qui a de la répu
gnance pour un aliment, qu'elle est nareuse, sans 
doute parce que cette répugnance se manifeste 
surtout par les narines; s'entrucher s'applique à 
celui qui, en mangeant, ayant avalé de travers, 
ne peut plus parler, comme les truchements lors
qu'ils sont embarrassés ; d~boqueter (du vieux mot 
bos, bois) signifier sortir du bois pour placer sur 
le chemin; une gironnée, du français ,giron, 
est la charge qu'une femme porte devant elle 
dans un tablier ; une gueule-bée est un ton
neau défoncé par un bout et qui a l'ouverture 
béante. 

La syntaxe, ou l'accord des mots, n'est pas 
moins digne d'attention. En général, les pronoms 
de la première personne du pluriel ne s'emploient 
pas; ainsi au lieu de dire nous lisons. on dit je 
lisons ou plutôt ej lisons; à la seconde personne 
'Vous S~ change en os qui vient évidemment de 
'Vos: os irez à la 'Vigne. La troisième personne du 
pluriel des 'Verbes a la même prononciation que 
la première: ils chantont, ils chantiont, ils chan
teriont, etc. 

Ces exemples suffisent pour montrer que le 
patois en usage à Presles, s'il est loin d'êtl'e çon" 
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forme aux règles du langago, trouve cependant 
son explication dans une étymologie qu'il est sou
vent facile de reconnaître. 

Il est juste d'ajouter que l'instruction plus 
répandue qu'autrefois, la lecture plus en usage, la 
facilité plus grande des communications, tendent A 
épurer le langag~ et à laisserles vieilles expressions 
aux penonnes tigées. 

FIN 

- --..... --~ ... 
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LA CU1BIUNAUTÉ DES MARCHANDS 
D."nplers. l\.Ior<-lcrs, Jonlllierlll, 

Quincalllters e"t EJ.lclor. 

DE LA V ILLE DB SOISSONS 

AUX XV', XVI', XVII ET XVIII" sniCLES 

1 
Statut .. et Rè~18D1.ent. 

Dans le tome 19' (Ire série) du Bulletin de la 
Société historique, archéologique et scientifique 
de Soissons, M. Edouard de Batihélemy a indiqué 
l'exIstence en cette ville, ,jès la seconde moitié du 
xvu· si~cle, d'une trentaine de corporations d~ 
m~tier5, en donnant les armoiries de chacune 
d'elles. 

M. Choron, de 50n côta, dans le tom~ IJ· (~. 
série) du même Bulletin, a fait, nu moyen de 
qtlatrc titres qui lui ont été communiqués, l'his
torique de la corporation des charrons soisson
nais. 

Mais, ni dans le tra,-ail de M. de Barthél~my, 
ni dans le travail de M. Choron, on ne rencon
tre un mot qui soit relatif à la communauté des 
drapiers, merciers, joailliers, quincailliers et épi
ciers de la ville de Soissons. 

On peut donc s'occuper de cette communauté 
comme d'un sujet inédit. 

D'ailleurs, M. Choron, qui ne disposait que de 
quelques pièces, a fait espérer qu'un jour de nou-
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veaux documents permettraient de pénétrer plus 
avant dans l'histoire des anciennes corporations; 
et justement voici que son espoir peut se réaliser 
quant à la communauté des drapiers, merciers, 
joailliers, etc. J'ai fait pour cela, en effet, ce quo 
personne n'a songa à faire: j'ai exploré les archi
ves du tribunal de commerce de Soissons ; j'y ai 
trouvé de nombreux renseignements, et je vais 
essayer de les utiliser, tout en remerciant de 
son obligeance, M. Morin, greffier de ce tri
bunal. 

On sait qu'autrefois il y avait, à Paris, six corps 
de négociants, d'une importance très considérable, 
indépendamment de beaucoup d'autres corpora
tions de marchands et d'artisans. 

Les six corps, régis par des règlements, des 
statuts et des édits, étaient placés en tête de toutes 
les communautés, dans leurs granJes réunions; 
ils se composaie'lt: des drapiers, qui ouvraient 
la marche ; des épiciers et des apotbicaires, qUi 
suivaient; des merciers, qui venaient en troisième 
rang; des pelletiers et fourreurs, qui tenaient le 
quatrième i des bonnetiers, qui occupaient le 
cinquième, et des orfèvres, qui fermaient le 
groupe. 

Tous avaient pour chefs, des gardes ou syndics 
qui portaient la robe, et tous tournissaient, Qar la 
voie de l'élection, les juges et les consuls (1) qui 
devaient rendre la Justice commerciale instituée 
par Charles IX, suivant édit du mois de novem
bre de l'année 1563. 

En outre, un jeton, en quelque sorte frappé à la 

(1) Les jnges présidaient. Les consuls étaient les assosseurs. 
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glorification des six corps, représentait avec l~~ 
gendes: sur la face, des personnages te'lant un 
globe terrestre à bras tendus; au revers, une ruche 
environnée d'abeilles ; et, quant aux légendes, 
elles portaient: stat mutuis viribus (1), Bene 
unitœ societatis (2). 

Bien plus encore, les marchands merciers de 
Paris avaient un jeton à part, daté de 1704, et qui 
faisait voir : d'un côté, Louis XIV en buste, de 
l'autre un soleil brillant au-dessus de trois vais
seaux, dont deux en chef, un en pointe, et une 
légende disant: Te toto orbe sequemur ()). 

A Soissons, la situation de certains commer
çants formant corps était naturellement différente; 
elle était surtout plus modeste. Ainsi, en 1644, 
fonctionnait ici la communauté des ~archands 
drapiers, merciers, joailliers, tant en gros qu'en 
détail, dont l'origine remontait, non pas comme le 
dit l'historien local Leroux, à 1567, mais au-delà 
du 15 avril 1499 ; eh bien, ces marchands réunis, 
qui, du reste, pouvaient être démembrés, c'est·à
dire ne faire qu'un métier, au lieu d'en faire plu
sieurs, et auxquels on voit plus tard s'adjoindre 
les quincailliers (4) et les épiciers (5), n'avaient 
même ni règlement, ni statuts pour empêcher les 
abus « en leur art et négoce, »quoique cependant 
ils fu ssent « autant et pl us considérables que le 
autres de la ville », comme on devait faire dire 

(1) Il se Boutient par leur force mutuelle. 
(2) Ue la société bien unie. 

(3) Nous te suivron8 da.ns le monde entier. 
Ces 2 jetons sont ail Musée de Boissons. 
(1) 4 janvier 1619. 

(2) t2 janvier 1128. 

TOME yI (3~ série) 2' partie.! 6. 
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bientôt à 1'enfant-roi louis XIV, dans une ordon
nance ou autorisation les concernant. Ils s'adres
sèrent alors à leurs confrères de Reims, qu'ils sa
vaient en possession, depuis cinq ans, de statuts 
réguliers, et ils en obtinrent une copie conforme 
qui leur permit de préparer un règlement, 

Au commencement de la même année 1644, 
quelques membres de la communauté de Soissons: 
François Fricque, Thomas Fricque et Antoine de 
Corcy, se pourvurent devant le prévôt juge royal 
de Soissons, Antoine Tournay, conseiller du roi, 
à 1'effet d'avoir un avis favorable de lui pOUl" arri
ver à jouir légalement de statuts extraits de ceux 
des marchands de Reims. 

Le prévôt donna, le samedi 12 mars 1644 (1), 
l'avis qui lui était demandé, et, après 1'accomplis
sement de plusieurs autres formalités; après, éga
lement, remontrance que la ville de Soissons était 
« la plus considérable et la plus ancienne de la 
provInce de Picardie et était même la capitale de 
tout le diocèse, en posses:iion d'un bureau de 
finances, avec un siège présidial, un bailliage et 
autres justices royales >, le jeune roi Louis XIV, 
en présence de la régente Anne d'Autriche, sa 
mère, créa, ordonna et établit en maîtrise, au mois 
d'avril 1650, c: ledit art et négoce des marchands 
drapiers, merciers, joailliers de la ville de Sois
sons ~, et approuva leurs statuts c: comme justes 
utiles et nécessaires. :t 

Or, ces statuts, registrés au greffe de la chancel
lerie de France le 22 avril 1650, homologués le 
dernier jour d'aoCtt de la même année, publiés à 
son de caisse le 14 septembre 1651 par 1'huissier 

(1) Il ellt mort en lô6iJ. 
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royal Quennet et cnregis trés au greffe du bailliage, 
siège royal, juridiction ordinaire de police dome
niale en la ville, comté et vicomté de Soissons, 
par le greffier Gaudechault le 6 novembre 1653 ; 
ces statuts, que disaient-ils? Ils contenaient les 
dispositions suivantes et textuelles, qu'il importe 
de retenir et qui ont nécessairement leur place dans 
ce travail : 

ARTICLE PREMIER 

" La conYrairie dcsdirs Marchands Drapiers, Merclen' 
Grmsirrs, Joyalierll, tont en gros qu'en détail, sera établie et 
l'/llretenue en l' f~'i~e :'aint Gel'vais d,i RlIi.,,~ons, 6'1 la 
ClwpelJe du Srpnlch'e, en laque le l-era !e servi Cd Cait à la 
cou!ùme; et pour fournir aux frais n,lcessdlre~. sera payé 
p'tr ~hacun an, p~r le~dits Marchands Drolpiers, ~llercier ... , 
cinq sols tournoii; et par chacun des Selviteurs et Appren
lif -l, soiullte sol~ pour une rllis seulem,:,n\. qui se payeront 
8\1 jour et Fètt> de Notre-Dame, de Saint llircou!ph, 
qua torzieme de 1uillet, auqu..} jour M~ célébreront les solem
nités de ladite Confrairie i lesquelles wmmes ~ero[lt mises ès 
mains du Ileceveur d'icelle, 

II. 

Le lendemain dudit jour, à neuf h 'l1re1 .lu matin, se 
chal!tera un Ser\'ice pour les lY'passés de la,UA Confrairie; 
et par même moyen s'a'serli bl.:ront tous les ~I archands de 
trois am en trois ails. qui à cet erret seront sPlDonds. par le 
Clerc d'Irelui, de s~ trouver audil jcur ft heurl', en l'Hôtel 
dl~ l\Ionsieur le Prévôt dudit Sois~ùns. tt où t'e rera élection 
d'un Grand-Garde, et deux (.;ardes, un contre-Garje dt'sdits 
M~rchands,lesquel .. seront choisis d,'s plus nl't.lblf!s et t'xpé
rill:enlés d'entr't·ux, et demeurel on~ eu la,lite (h,lrg~ "espace 
de trois ans; et lesdites Ilois années expirées St'ra procédé 
à nonvelle élection d sdits Gardes et codre Gardes. ~era 
néanmoins loisible à ladite Compagnie de nummer pvur 
contre-Garde, l'un des deux anciens Gardes sorLant de 
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charge, et y aura un Receveur nommé qui demeurera les 
trois ans; lesquels Officiers ainsi élus, ne pourront être 
déch.rgèe pour quelques cailles que ce soit, s'ils ne sont 
sexagenaires, ou qU'Ils ayen~ quelque autre cause légitime 
qui puisse donner lieu à ladite décharge; après laquelle 
élection, lesdits Officiers alfisi nommés, reront le serment 
pardevant ledit sieur Prévôt ou son Lieutenant, à ce appelé 
le Procureur du Roi. de bien et fidèlement e-.:el'cer lesdites 
Charges pendant le temps susdit; soutenir e~ défendre Itll 

Droits et Privilèges attribué3 auxdits 1\Illrchands; mllin
tenir et fail e garder et obs ·rver les présens Statuts, R"gle
m'lOIs et Or ionnances, et raire ensorte que le toul soit fidé· 
lement observé. 

III. 

Sera aussi nommé el élu audit jour qlJe dessus, par lesdits 
Marchands assemblés. un Oll'rc dudit Etat. pour faire le. 
sémonces, et ce qui lui sera enj'\int par los dits Gardes eL Ra
ceveur; et demeurera en ladite charg-e autant qu'il semblera 
bon Muxdils Gardes et Marchalids dudit Etat. 

IV. 

Tous lesdits Marchands dudlt Etat seront tenus d'assister 
auxdites assemblées qui se feronl. comme dit est, pour lt's 
Hections ci-dessus déclarées, et toutes autres qui s'y pour
ront faire lorsque lesdits Gardes le trouveront nécessaire. en 
peine de vlDge sols d'affienJe contre chacun desdits défail
lans. Et outre, d'a~sister aux entel'ramens de ceux qui dé(:é
ront, auxquels ils se:ont à cette fin invités, sinon payer cha.
cun, autant de fois qll'ils y manqueronJ, douze deniers; 
lesquelles amendes et défauts, ils y seront tenus de payer, 
sinoll en cas qu'ils fmlsent lors absens de la Ville. malades 
ou empêchés légitiml'ment, lesdites amendes et défauts 
applicables, mOitit" à l'entretennement de ladite Confrairie, 
et l'autre aux pauvres dul1it Elat, ainsi et suÏ\'ants qu'ils 
aviseront être bon; et aux payemens desquelIes amendes, 
défauts et droits de Conrrairle ci-dessus, les refusans de 
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pa,"er seront contraints par toutes voies de justice, dues et 
raisonnables. 

V. 

Ce qui sera délibéré et résolu auxdites Assemblée~. 
tant par lesdits Gardes et autres Marchmds dudit Corps 
jusques au nombre de douze, validera et sera exé.mt4. 

VI. 

Le-dits Gardes ne pourront, en quelque façon que ce soit, 
recevoir ni admettre a.ucun à la Maîtrise qui ne soit Fran
çois, et n'ait été Apprenti en ladite Ville de Soi~sons, par 
l'espace de trois ans ccmtinus ; et quoique ce sail. demeuré 
actuellement en la maÏ30n d'un des Maltres dudit Etat. si ce 
n'est que lesdits Maîtres viennent à mourir, ou à fermer 
bou!ique ; auquel cas il pourra achever le temps susdit en 
la maison de la Veuve du décédé; et en cas qu'elle n~ 
contmue le négoce de la Marchandise, e~ ne lienne b,)t~tique 
ouverte, pourra achever ledit temps en la maison d'un 
autre Maitre dudit Etat, et en ce cas en avertir lesdits Garde.s; 
lesquellell Veuve!'! desdits Marchands décédés, jouiront pen
dant leur viduité du Bénétice et Privilege dudlt Etat, aiusi 
que faisoient leurs défuuts Maris. 

VII. 

Sera tenu chacun Marchand qlli fera exercice dudit Elat 
de Marchand Drapier, Mercier, Grossier et Joyalier audit 
Soissons, de payer la somme desix livres pour une fois,qui 
fera mise ès mains du grand Garde desdi's Marchands et 
employés aux a{f"ireE de la Commurlllolté desdits Manhands, 
et ce nonob"tant opposition ou appl'Ilations quelcollques et 
sans préjudice d'icelles, suivant et conformément audit 
J:.téglement de Paris, Troyes et Reims, à la charie néan· 
moins d'eu rendre compte par ledit Garde. 
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VIII. 

Ne pourront lesdits Maltres t3nir plus de deux Apprenties, 
et lesquels Apprentifs ne seront admis en la Mai~rise qu'ils 
n'ayent été trouvés capables et suffis ans pas lesdits Gardes 
pour exercer Il!dit E'.at, et fait le st>rmeut pardevant Mon
sieur le Prévôt oludit Soissons, en p~ésf'nce dlldit Procureur 
du Roi, et encore à la charge de payer les droIts-ci-dessus, 
et la somme de six livres à la Bùëte de la Communauté, 
pour subvenir .ux aff,ures d'icelb ; à l'exception des 
Fils de Maître, qui ne payeront aucune chose. et seront 
reçus et lenus teoir Boutique ouverte, ou mettre un tapis 
sur rue. 

IX. 

S'il se trouve aucun entreprenant à l'exercice dudit Etat, 
sans avoir été reçu à. la Maîtrise, comme dit est, et payé 
lesdits droits ordinaires, sera contraint s'en désister par sai. 
sie de sa Marchandise, clôture de Bou'ique, et payen 
vingt livres d'amende, ou autre plus grande somme s'it 
y échet. 

X. 

Ne pourront lesdits Mailres du dit Etat tenir aucunl 
Apprentie. qulsoient mariés ou étrangers, pour gagner lei 
Mattrises et franchises; et s'ils font Id contraire, seront 
'<:lnus de tOUI Jes dépens, dommages et intérêts desdits 
mariés ou étrangers, et d'amende arbitraire, n'étoit qu'ils 
montrassent par acte suffisant les en avoir averti3 dès 113 
commencement. 

XI. 

Déflnses seront faites auxdita Marchands Drapiers, Mer. 
ciers et loyalieIs. tant en g"os q1l'e.l détdil, de contracter 
association avec aucun, s'il o'e"t Marchlnd et }laÎtre reçu 
au dU Elat, ni de prtter leure qoms ou marlues pour l~ fa.i~ 
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desdites marchandises, en peine de privation de ladite Mal. 
trise, et d'a:nende arbitraire. 

XII. 

Pareillement ne pourront se servir des nomll et marques 
des Etrangers ou Forains, si ce n'étoit que pour pas,'!er les 
endroits el dangers des ennemis, ils fussent contraints; au
quel cas ils seront tenus averfir le~dits ~altl'e set Gardes au
paravant l'arrivée des dites marchandise~, en peine d'être 
icelles déclarées foraines, et de cinquanle livres d amende. 

XIII. 

Comme Dussi ::era détendu à tous MJ.rl:hl\nds tenir aucunes 
Hôtelleries, être Couraliers 011 Co'nmissionnaires pour 
8\ICUnS M;lr.;han'ls Etrangers ou Forains, en peine de 
privation d'icelui Etat de ~la1trise, ct d'amende arbitraire 

XIV. 

Seronl pareillement pnvés de l'Etat et MaUrise, s'ils vien· 
Dent il icelui délaisser, comme ils ferOllt S'ild s'adonnent à 
autre vacation incompatible audit Etat. 

XV. 

Lesdits Marchands Drapiers, Merciers, Grossiers, Joya
liers, reçus audit Etat, tenant Boutiqne ouverte, pourront 
acheter, troquer ou échanger, tant en ladite Ville de Soissons. 
que circonvoisines d'icelles, et en tontes les autres Villes, 
lieul et endroits de ce Royaume, Pays lointains et Etran
gers, ainsi que bon leur semblera, et trouveront pl'ur le 
mieux, établer où ils verront bon être, vendre, débiter, 
troquer, échanger en icelle Ville de Soissons, et autres de ce 
Royaume, et tous autres Pays Etrangers, en gros et en dé
L il, toutes sortes de marchandises d'Or et d'Argl3nt, Soie, 
Drap de Soie de toutes sortes de façons, Drap ùa Borry et 
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Serge de N~uilly, Dra') du Sceau, Serge de Florence, Raze 
et Etami 'lB de Milan, R ltines de Florence et de Beauvais 
raze, de mêmes Serges de Seigneurs de Mouy et de Lon
dres. Sedan, Domchery, Amienl, Chartres, Orléans, Ascot et 
de toutes autres sorte<l de Pays et Caçons ; Oamelot Burailles, 
MO'lcayart, Ondes, Etamines, Serges razes, Futaines, Ra
tines, Doublures, Frizl's, Revesches, Boucasins, Treiilis, 
Bougrund, Drap de Borde d'Espl1gnll, d'Angleterre, et toutes 
autres sortes de Draps g~néralement quelconques; Toiles de 
toutes sortes, ouvrées et non ouvrées, tant Françoises qu'E· 
trangères ; fines, moyennes et grosses chemises, &;ouchoirs, 
O. lets, et toutes aulres sortes de Lingerie, Channe, Lin, 
Fils de toutes sorte , teints ou non teints ; Corde'!', Corda
ges, Ficelles, Sangle~, Perciaux et Fillele tant de chasse que 
de (Jêche ; Castor à Caire chapeanx, Laine filée et non filée, 
teinte; Bonnets Chapeaux, Bas de chau~ses, tant de Soie, 
Fil que Lame, ou autres étotles, Camisoles de loute étoffe, 
Cotons filés, Marroquains, Vache de Russie, Cuirs du Le. 
v ant, Chamois, Bœuf, fjœufrins, Chevrotins velus, Peaux de 
Moutons parées, Cuirs de Mesieres, et généralement toutes 
sortes de Cuirs, Pe leterits, Fourrures, Gands, Mitaines, et 
tous ouusges faits des susdites étoffes; Tapisseries Coutis, 
Points, Couvertes, \iantes, Catalogne, et autres Frangesj 
Passemenl, Dantelles, Lacés, Points coupêro., Rubans, Cor
dORS Boutons d'Or et d'Argent. de Soi>, Fil tcint, et de 
toute étoffe, de tout l'l'ys et façons, même l'Or et l'Argent. 
tant file que faux lile sur soie que sur Fil. ensemble Or ou 
Argent de Cypre, soit écru ou non écru, tt'int ou non teint; 
tomes sortes de Passemens, Gallons, Rubanterie, tant de 
Soie, que Laine, que FIl ; toutes sortes de Patenoteries, 
Drogueries, Tabac, Poivre, Clous d", Girofle, Epicerie, Su
cre, Cassonade, Savon marbré et non marbré, Huile d'Olive 
et autrcs, Marrons, Amendes Capres, Olives. et généralement 
toutes sortes de Frits; Ris, Cire, Pois-résine et autre, Beurre 
saI é, Fromage de 'Iilan et toutes autres sortes i ~Iorue, 
Haranga, et toutes. ortes de Poissons salés i Bresil Pastel, 
Longeville, grains d'Ecarlate, Garanceau, et toutes sortes de 
teinteries ; Fer, Aciés ; Cuivres, Airain, Leton ouvré ou 
non ouvré, neuf 011 vieil, Fil de Laton, Métail, Mousquets, 
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Harquebuses, Pistolets, Epées, Dague., Poignarda, Lames, 
Gardes et Garnitures d'iceul, et autres sortes d'Armel pour 
Hommes et Ohe vaux, Fers, Cloux, Ciseaul. Lancettes, Ra
soirs, Canifs, lpingles, Rguillettes, Ceintures, Porte-Epées, 
Etrilles, Peignes, Eponges, Quincailleriel, Couteleries et 
toutes autres sortes de Marchandises de Cuivre, Ferronte et' 
Acier, et toute. autres sortet; de Forges et l<"orêts, Miroirc, 
Imagrs, Tableaux, tant en bosses que autres peintures. 
Htmres, Pss1utiers, Catéchismes et autres Livres, tant de 
Prière~, H 'stoires, que tOUliI autres; Plumes, Gaines, Etuits, 
Doëtes, Ecritoires, Papiers, Cartes. Cartons. Tarota, Cordes 
l corder, et gpnéralement toutes sortes et espèces de Mar
chandises compris sous le nom de Mercerie, que lesdits 
Marchands Drapiers, Merciers, Grossiers, Etaminiers, et 
Joyaliers, pourront vendre et débiter, tant en gros qu'en 
détail ainsi que dessus est dit, el conformément /lU quator~ 
zieme article des Statuts, Ordonnances et Rrglementl oc~ 
troyés par Sa Majesté, aux Marchands Grossiers de la Ville 
de Paris, vér.fiés en Parlement. 

XVI. 

Pourront lesdits Maitres visiter quand bon le.Jr semblera 
tant en ladite Ville, Fallxbourg que Ba.nlieue, les marchan. 
dises susdites, sur tous Marchands étant de leur Corps de 
Marchands Drapiers, Merciers, Grossiers, E taminiers et 
Joyaliers, comme aussi des Etrangers et Forains, afin d'em~ 
pêcher qu'il ne soit rien vendu ou acheté à faux poids ou 
fausse mesure, ni marchandises qui ne soient loyales, et de 
la qualité et allnage des Réglements des Villes et endroits où 
elles ont été fabriquées, SUI lesquelles marchandises seront 
pris des billets contenant les aunages des pièces de march an· 
dises, à ce qu'aucun ne soit trompé, deçu, ou abusé; et pour 
empêcher qn"il ne tloit entrepris Bur leur Etat et Conctions,ni 
contrevenu à ces présentes, pourront lesdits Maitres se faire 
assister d'un Sergent Royal,se Caire faire ouverture de tous 
les Magasins, Chambres et Boutiques, Coffres et Comptoirs, 
Armoireset autreslieul où ils lauront,penseront,oupourroDt 
savoir T noir Qel maNb~n<li.e8 latUtées et cachées, et lei 
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fair. saisir.transporter et bailler en garde à personnes capa
ble. et suffisantes pour e.l répondre Oll procéder par voies 
de see), le tout l telle fb que de raison, dont seront faits 
procès verbaux, et rapport audit sif1ur Prévôt Royal de 80is
sons, sans que pour lesdites visitations. ouvertures, 'lai si es et 'r msportf, ils soient tenus demander Visa ni Paréatis à au
CUilS Ofliders ou Se;gneur prétendans droit de Haule
Justice elliadite Ville de Soissons, Fauxbourg et BJnlieue. 

XVII. 

Pourront lesdits Marchands Drapiers, Merciers, Grossiers 
d Joyaliers, faire les parurel', enrichOres et enjolivemeHts 
de leurs marchandists.avec chevIlles, épars, forces. ciseaux, 
Mton~, aigUIlles et autres oulis à ce nér.esHaire : -\vec dé
fenses aux Maitres Jurés de tous les autres Etats de Métiers 
de ladite Vill~lsous quelque prf'ltexte et oc~a~ion que ce soit, 
faire allcunes visilatlOns, tant sur lesdits Marchand:i Dra
piers. Merchrs, GroEsiers, Etaminiers et Joyaliers. tenans 
Doutiques, Bancs eL Etaux, que sur ceux qui feront le~dites 
parures, enrichûres et eojoliveœents ci ·dtlssus, qui fèront 
en ladite Ville, Boutique et Maison, ou en chemtU pour y 
être menées et conduiles, encore qu'elles fussent de la Pro
fession, Etat et Métier desdits Jurés. 

XVIII. 

Auxquels Jurés de3 Al'ts. et lIéliers sera dtfendu de tenir 
Chambre ou Dureau pour entreprendre la vbitation, sans 
toutefois 'Jéroger auxdiles vbitations qu'ils ont at.:coutûmé 
de faire aux Boutiques et Chambres de ceux de leurs Arls et 
Métiers, en peine de douze livres d'amende pour chacune 
foil qu'ils Entreprendront ladite visitalion. 

XIX. 

Co:nme aussi sera défendu aux Artisans el Gens de métier 
fi4ir~ trafic et exposer ln vente auoune marchandiso qui n'ait 
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été faite ou manufacturée par eux ou leurs aerviteors, dont 
estecques en cette Ville et Filulbourgs, l peine de cOllfis
cation et d'amende arbitraire. 

xx. 
Lesq'Jelles marchandises aillsi vèndue)1 par eux et leursdits 

serviteurs domestiq.les f~ites en leun mlisons, ils serout 
tenus marquer de leuI'~ mar'lues. aOn qu'on puisse connoitre 
da quels ouvrier. elles sont procédées, l?our, en cas de 
malfaçons eL déCectuos:tés desdirs ouvrages, s'en adresser 
k eux comme tenus et responilables qu'ils en seront, 
en quelques mains que seront trouvés lesdits ouvrages 
défeclueus: • 

XXI. 

Défenses Beronl aussi Caites à tous Ml4l'chands Forains et 
Etrangers qui ameneront de3diles marchandises en ladite 
VIlle et Fauxbourgs, et autres pour eux, de déballer, ven
dre et débiter Icelles, les exposer en vente, troquer Di 
échanger en quelque façon et manière que ce soit ou puisse 
ètre, qu'auparavul elles n'aient été vues et visitl!e!! p~r It's
dits Maitres-Gardes dudit Etat, des Marchands Drapiers, 
Merciers, Grossiers, Joyaliers i et à cet effel se,'ouL tenus 
lesdits Forains et Etrangers averlir lesdits Gardes inconti. 
nent après que lesdites marchandises serout arri vées en cetL~ 
Ville de Soissons i et étanl par eux IpsdileJ m'lr,'handist"' 
trouvées loyales, les pourront, ieeux Forains el Etranger», 
vendre el débiter pendant le temps 1'& ~!>pactl des deux Foire. 
qui se Cont cn l'année audit Sois-,olls. 

XXII. 

Lesdits !faîtres-Gardes ne pourro'" p"rmeUre à aucun 
EtNnger Oll Foraill. faire en ladite Ville de Soissons Etat de 
Couratier. ni recevoir eu eeLte Charge autre que cel1X qu'ils 
connoiLfQDt sens 4e ~ieQ', .~ luffis,\Q8 pour r6poDdre de. 
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Caucet et larcins li aucunl IOnt commis; et nul ne pourra 
l'immilcer audit Etat d~ Couratier lans le consentement des
dits Gardel. 

XXIII. 

Ne pourront le.dits Couratiers Caire en leurs nom~, ni 
par autrui, aucun trafic 011 négoce de marchandise, si celui 
011 ceux pour lesquels ils voudroient faire ledit trafic ou 
Dégoce n'est Maitre dudit Etat en ladite Ville: el pour éviter 
aux abUI et monopoles qui pourroient bire aussi avec les 
Etrangerl, aUllSi à peine de eonGscation de.di'es marchandi
ses, et d'amende arbitraire. 

XXIV. 

Et afin d'empêcher les larcins et recelemens desdites mar
chandises, déCenses seront (aitei II. loutes personnes d'ache
ter 011 prendre en gage aucone ,arte ou espece desdites 
raarchaodill81 d'aucuDs Serviteur. 011 per.onnes inconnues: 
ains enjoint à ceux t. qui I8IditeiJ marchilndises seront appor. 
tée., de le. retenir el avertir lesdit. MaUres et Gardei, sur 
peine de reltitulÏoo da ladlle marchandile, et de Vingt livres 
d"amende ; li lesd,Ia Serviteurs 011 autres persoriDes o'appo!. 
tent mandement et certificat du Matir. à qui appartiendra 
ladite marchandise. que lesdits achetetlrs oa ceux qui pren
dront Inditl gales leronl lenui retenir et gardar pour dé
chariet Iur lei peine. susdites. 

xxv. 
De tou\esles confiscations et amendes des contraventions 

• ces présentes, mah'ersations et forfailures, ledit Corpll de 
Communauté aura mOItié, et l'autre appartiendra aux pau
'frel lléce •• iteux de ladite ViIle,excepté celles qui sout appli
cables par ces présentes aUl pauvres dudlt Corps et Commu. 
nauté dudU Etat. 
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II 

Bureau _ et Ooncler&"@. 

On a vu, au commencement des dispositions 
réglementaires qui précèdent, que la confrérie des 
marchands devait être établie et entretenue en la 
cathédrale, chapelle du sépulcre. Mais, au point 
de vue commercial, où siégea la Communauté? 
Voici ce qui résulte de nos recherches: 

En 1668, M. Melchior Montier, alors grand 
garde de la corporation, installa le bureau des 
marchands dans une grande salle de l'hôtel de la 
Licorne, qui était situé rue de~ Framboi~iers et 
qui existait déjà un siècle auparavant. 

Le bureau demeura là pendant dix-sept ans ; 
après lesquels un procès intervint entre une dame 
veuve Legrand, propriétaire de l'hôtel, et la com
munauté des marchands, pour paiement de loyers 
que cette dame prétendait lui être dus par cette 
communauté. 

En 1691 le bureau des marchands était transféré 
à l'auberge de la Grosse-Tête; et le 8 janvier 
1728, ainsi qu'une autre fois dont elle n'indique 
pas la date, la communauté paraît n'avoir plus 
de bureau à elle propre : elle tient séance chez 
M. Charles Brayer, grand garde, échevin et gou
verneur. Puis, le 2,3 juin 17.33, elle se rassemble 
chez M. Labouret, autre grand garde. Le 29 Juil
let suivant, elle se l"éunit chez M. Traizet, aussi 
grand garde. Le .30 juillet également. Encore les 
.3 février, 18juin, 13 septembre, II octobre 1734, 
9 Juillet, 1-' 80ftt et 16 aotlt 17.35-

Cependant, et dès le 80 septembre 1734, le 
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lieutenant général de police, à Soissons, a rendu 
une sentence qui ordonne que la communauté 
sera obligée, en dedans quinzaine, d'avoir un bu
reau de contrôle pour y recevoir les marchands 
forains ou étrangers qui apporteront des marchan
dises. Par suite, pouvoir est donné aux grands 
gardes et gardes de la communauté d'acheter, 
louer, ou prendre à rente ou à SUl'cens, à telles 
conditions qu'ils jugeront bonnes, une maison 
convenable pour établir le bure:1U. Les grands 
gardes et gardes emprunteront, si besoin est, tant 
pour l'achat de la maison que pour les frais et 
les ajustements qu'il faulira y faire, de même 
que pour meubler une chambre, afin d'y tenir 
l'audience consulaire. 

Au 5 septembre 1735 la corporation est enfin 
en possession d'un bureau, comme l'a voulu le 
lieutenant général de police : et ce bureau, ouvert 
au public en vertu de lettres du 20 du même 
mois, (1) est situé grand'rue (aujourd'hui rue du 

(1) Ces lettres émanent de Joan Héue. t, c()lI~eilIer du roi, lieute
nant de police civil et criminel, et jnrande des maîtrises de la ville, 
buboUl'gs et banliElue de 8oi~80ns, ElIt'1I portl'nt : Nous avous per
mis à la commun"uté des muchands de f"ire l'ouverture de leur 
bureau; en con~"(Jllence, faisonA déft'nN(1 il. tl\IIS marchands forains 
et étruug"t'rs, q11i n'auront point titrtl8 ni tillalit';~, ,!"lIl1ener atl('t1nt.s 
mar"hantliscs f'n celte villl', Ri l'e n't!st pOlll' I,~~ vendro audit bureau 
lIO,lB bullel! et cordE'~; il l'effet du qlloi seront tellllS lcsdits marchands 
forains d'amener et faire déchargtlr ltmrs marc"alllli~ef! andit buroau, 
san8 pouvoir It:B lIle.t\'e lm allcnns eUtlroitH et d',wertir liS j1lrès des 
dits morel'ands pour lell 'l"Îsitcr ; et RII caR qu't,Iles Ile trouvent loya
lcs et dt~ uonnes qUlllitéll, Il'8 y débit!'.· p"lIdant tleux jours seulement 
à compter du jour de III viRite : pOlir lequcl droit de visite sera payé 
vingt ~olll pOlir ml\rchijntlise~ en charrette, quin:le sols pour la charge 
d'un l'heval ; et <iix 80ls pOlir celle qlll sera pClI'tée à col; luqul'Is 
nmn'hands fOflLins et étrange\'!l ne pourront revenir ell cette ville 
p.>ur y vendre leurs marchandist!A que trois à quatre foi. au plus par 
chacune année, COlllmJ Russi faisons défeuses à tOUR hitelierl ei 
cabaretier. de cette ville, faubourgs et banlieue de recevoir et TeS-
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Commerce) sur la paroisse de Saint-Léger; il fait 
partie d'une maison provenant de MM. Vilfroy et 
Godart de Rivocet et qui leur a été achetée le 
12 septembre 1734, par ladite communauté, sui
vant acte passé devant maître Sauvage, notaire 
à Soissons, moyennant deux cent vingt-cinq livres 
de surcens perpétuel, pour y réunir après grandes 
réparations, les deux services bureau des mar
chands, juridiction consulaire (1). Un arrêt du 
conseil d'Etat du roi Louis XIV, en date du 30 

août 1740, ordonna même que la somme due tant 
pour le prix d'achat que pour les dépenses faites 
dans l'intérêt des deux services, soit 15,000 livres 
serait recouvré en trois années, (au moyen d'un 
rôle arrêté par M. l'intendant Bignon et ayant 
forme exécutoire) sur les marchands de Soi3sons (2) 
et sur les marchands de Braine et Vailly (3),savoir: 
les marchands drapiers, merciers, et épiciers unis, 
les apothicaires, orfèvres, libraires, les marchands 
de blé, les bonnetiers, chapeliers, lingers, mé gis
siers pelletiers, fourreurs, les vitriers-faïenciers, 

serrer en leurs mllibons les marchandises desdih marchands for3ins 
('t étrangers, le tout à peine de saisie et oonfiscation des marchan
dises trouvées hors ledit bureau et de vingt livres d'amende contre 
le8dits cabaretiers, hoteliers et autres qui 1t'8 re~8erront; à la 
charge par lesdits marchands de tenir leur bnreau propre et bien 
fermé, en sorte q'le les marchandises y soient conservée Il sùrement 
et sans détérioration, comme aussi d'avoir un garde de bureau de 
bonne vie et mœnrs ..... 

(,) La juridicron rle Sois~ons avait été instituée eD septembre 
1566. Elle s'exerça d'abord dans une chambre qui était bâtie sur 
une hall!! de la villf', puis dans des maisons partielllièreR, puis all~si 
dalls la chqmbre de la halle, puis également, cette halle .yant été 
dHrllite, duns des mrisons particulières encore j puis enfin dans la 
mai.on actuelle. rue du Commerce. 

(2) Le nombre était de 594. 
(3) Le nombre est inconnu. 
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les tanneurs, les chaudronniers, les fripiers-tapis
siers, les bouchers, les poissonniers, les boulan
gers, les tourtonniers, les chaircuitiers, les caba
retiers -aubergistes- rôtisseurs et pâtissiers, les 
chandeliers-vinaigiers, les perruquiers, les tail
leurs, les limonadiers et distillateurs, les architec
tes-maçons, les menuisiers-sculpteurs-ébénistes, 
les charpentiers et marchands de bois, les cou
vreurs, les charrons, les serruriers-couteliers
armuriers et horlogeurs, les teinturiers, les selliers, 
les bourreliers, les maréchaux, les taillandiers, les 
manneliers et boisselliers, les tonneliers, les mari
niers, cordiers, plâtriers, cartiers et les cordon
niers. (1) 

Ainsi pourvu d'un bureau, la communauté trouve 
qu'il est nécessaire d'avoir un concierge « intelli
gent et fidèle :., à l'effet de tenir la porte ouverte 
et recevoir les marchands forains et étrangers, qui 
présenteront leurs marchandises pour les ven
dre et débiter aux commerçants de Soissons,après 
examen satisfaisant. 

Comme conséquence, il paraît bon de s'occu
per un peu de ce serviteur et de ceux qui lui suc
cédèrent ; ils étaient d'ailleurs quelquefois pour-

(1) Après la suppression de la communauté de Soissons et la sup
pression du bureau des marchands, la maison acquise resta occupée 
par le tribunal de commerce seul. Elle devint propriété nationale 
aux termes d'un décret de la convention du 4 niVÔse an 2 et passa 
ainli aux maina d. l'Etat. Puis, par décret impérial en date dn 9 
avril t811, Napoléon concéda gratuitement aux arrondissementll et 
communes la pleine propriété des édifices et bâtiments nationaux 
alora ocoupés par les services des tribunaux et do l'instruction pu
blique, à la condition d'acquitter la contribution foncière et de sup
porter les grosses et menues réparation •• De lorte que ladite maillOn 
aurait pù, de cette manière, appartenir au département de l'Aisne, 
ou à J'arrondissement de Soissons, ou à la ville de SOiS80llS i mais en 
réalité, elle est maintenant la propriété du clépartement. 
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vus du titre de clercs, faisaient les semonces, en 
d'autres termes les invitations, les convocations, 
et il y a, dans leur acte de nomination, des détails 
qu'il n'est point puéril de relever et l'indication 
d'usages qu'il est utile de recueillir. 

Furent d'abord nommés concierges Guillaume 
Fournier et Marie-Anne Gentil, sa femme, à la 
charge de tenir registre de tous les marchands qui 
arriveraient, d'avertir la corporation des visites à 
faire avant déballage des marchandises, et de prê
ter, devant le lieutenant général de police, à la 
requête du procureur du roi, le serment de 
fidélité et de bien et dûment remplir leur fonc
tion 

Mais, dès le 17 septembre, la communauté, sié
geant en son bureau, y convoquait c: MM. les 
apothicaires, épiciers, droguistes, pour élire, con
jointement avec elle, d'autres concierges que les 
Fournier, ceux-ci ne pouvant remplir ladite fonc
tion. » 

Et si la communauté allait se rencontrer, dans 
ce cas avec les apothicaires, épi..:iers et droguis 
tes, c'est parce que le bureau devait dorénavant 
être commun entre eux. 

Les deux corporations agissent donc ensemble 
le 17, et leur choix tombe sur un nommé Michel 
Grenier. 

Grenier est élu pour trois années. Sa charge 
s'étendra non seulement au bureau des marchands 
mais à la j'lridiction consulaire; et pour « l'indem
niser des c!landelles, balais et autres faux frais 
qu'il sera obligé de faire », il lui est alloué trente 
livres par an. 

Etant installé, Grenier constate que tous les 
jours il lui survient, soit pour l'ouverture ou la 

TOME VI (3~ série) 2' partie. 7. 
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fermeture du bureau, soit pour la sortie des mar
chandises, plusieurs diftérends avec les marchands 
forains et étrangers qui viennent à ce bureau. 
Pourquoi il suppl1e la communauté des marchands 
drapiers, merciers, joailliers, de remédier à l'état 
de choses, 
Délib~rant sur cette «remontrance », le 24 

septembre 1736, la communauté ùédùe que l'ou
verture du bureau all1'a lieu : dans l'ét~, de cin'l 
heures du matin à huit heures du soir, dans l'hi
ver, de sept henres à sept heures Il sera cepen
ùant permis aux marcilands forains de rester pour 
plier et remballer: l'été jusqu'à dix heures et 
l'hiver jUSqU'~l nenf heures, 

Une autre daib~ratio!1 est prise 10 4 dt!cembre 
de la même an!1~e, par la même corporation, 
assist5c des apothicaires, librair.::s et orf~vres, Il 
demeure alors convenu, e:1trc ces divers ma"chands 
qu'il sera dressé un r.1émoi~'e afin de rarvenil' à la 
r,~partition de 300 liv:es de r~nt(!s annuelles ùucs 
pour l'atlJitoÏ1'e c,)ns .... llair~, les gages du concierge 
ct, C::1 outre, rOUf deux CbOS:;5 dont il n'a pas ét'; 
rarlé jusqu'ici: la ch:.lm~re d;.l comeil, le dépôt 
du greffe, 

Plus de treil~ an; s'écoulcllt ensuite, ct Grenier 
est toujou~'s à son poste: mais le 15 avril 1749, il 
n'y est plus, ct la communauté des marchands 
drapiers, merciers, joailliers, r.insi que celle des 
apothicaires, orfèvres, Ji braires, sont assemblées 
conjointement au bureau pour lui nommer un 
successeur. Ayant recueilli les voix, les deux: cor
porations proclament Jean-Baptiste Boullefroy 
concierge, aux clauses ordinaires et, de plus, à la 
condition d,~ tenir propr~ment l'auclitoir~ de la 
juridiction consulaire et tous h:s bureaux ct autres 
lieux de cette même juridiction; à la condition 
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également de faire les semonces pour ce qui re
garde les affaires de la juridiction, lorsqu'il y sera 
requis par MM. les juges et consuls. Quant au 
traitement, il reste fixé à trente livres « par cha
cun an. :. 

Boullefr0Y trouve bientôt les charges trop lour
des et les gages trop légers. Il se désiste, il se 
démet; et, huit jours après sa nominatIon (le 24 
avril), la communauté des drapiers et celle des apo
thicaires se réunissent de nouveau pour choisir un 
autre concierge. Elles élisent, à la pluralité des 
voix, la personne de J ean-Baptiste Lafau~, et on 
lui impose des obligations qu'il ne trouve pas non 
plus en rapport avec les modiques trente livres de 
traitement. Aussi, à son tour, quitte-t-il la place 
dans la huitaine, et, le 2 mai, les mêmes commu
naut~s sont-elles encore réunies pour nommer un 
concierge. Alors, toujours à la pluralité des suf
frages, un nommé Pierre Tacheron est élu aux 
conditions suivantes que l'on semble préciser avec 
intention : 

Ouvrir la porte le matin, à l'heure à laquelle 
les marchands forains entrent en leurs bureaux. 

Fermer ladite porte à la fin du jour et tenir les 
bureaux propres. 

Balayer deux fois par semaine la chambre d'au
dience, celle du conseil, les escaliers qui y condui
sent, ainsi que tous les appartcmcnts de la maison 
consulaire. 

Tenir un registre de tous les marchands qui 
descendent au bureau, recevoir les droits, avertir 
l'un des gardes de venir faire la visite des mar
chandises aussitôt qu'clles seront déballées, savoir: 
pour les merceries, draperies, épiceries, joaille
ries et q uincaillerics, un des gardes des marchands 
merciers, et pour les drogueries, un des gardes 
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des marchands merciers et le grand garde des 
marchands apothicaires. 

Veiller à ce qu'aucune autre personne que les 
marchands de la ville ne vienne acheter, dans 
le bureau, des marchandises aux marchands fo
rains. 

Veiller à ce qu'aucun marchand forain ne trans
porte des marchandises hors du bureau, sous quel
que prétexte que ce soit. 

Veiller à ce que les marchands de la ville qui 
achèteront des marchandises aux marchands fo
rains les fassent enlever par leurs domestiques, et 
ne pas permettre que les marchands forains les 
leur portent. 

Bref, faire les semonces pout' les assemblées 
de MM. les juges et consuls, quand il en sera 
requis. 

Pierre Tacheron l°eçut, comme ses prédéces
seurs, trente livres de gages annuels. Il mourut ell 
fonctions après cinq années de services, et l'an 
1754, le 3 juillet, les deux mêmes communautés 
eurent à s'assembler une nouvelle fois pour re· 
nommer un concierge aux conditions connues. 
Elles choisirent un sieur Lenée, Louis, qui était 
neveu de Tacheron ; et louis Lenée était mort à 
son poste le 10 septembre 1772 ; il remplissait, en 
outre, les fonctions de clerc. A cette époque, il 
trouva ses gages insuffisants et demanda une aug
mentation. La communauté, reconnaissant l'utilité 
de ses services ct le bien fondé de sa demande, 
porta son traitement à 50 livres au lieu de 30, 
avec l'obligation cependant qu'il se chargerait de 
veiller exactement à ce qu'il n'entre dans le bu
reau que les personnes ayant droit d'y acheter, 
et de porter chez les marchands faisant des em-
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plettes, en ce bureau, les marchandises qu'ils y 
auraient achetées. 

Un nommé Duchatellier fut le dernier serviteur 
dont le nom a pu être rccu"eilli par nous. Il 
succéda à Lenée; il demeura en fonctions du 14 
juillet 1785 au 1) juillet 1786. 

Et pour en finir avec le ~résent chapitre II, 
notons ceci : 

En 1757, M. Jean Brayer, alors grand garde, 
agissant de concert avec M. François Fournier, 
juge consul, se trouva dans la néc~ssité de faire 
reconstruire à neuf, par suite de vétust~, les 
murs de face de la salle d'audience consulaire, 
donnant sur la cour, et on fit réparer, en même 
temps, toute la couverture des bâtiments. 

Douze ans après, une grosse réparation de toi
ture s'imposant de rechef, les marchands, le juge 
ct les consuls la firent encore en commun. 

Le 28 septembre 1771, la corporation décida 
qu'elle présenterait requête à la police à l'effet 
de trouver bon que le bureau soit loué, en temps 
de foire de Soissons, à tous marchands étrangers, 
moyennant un prix raisonnable qui servirAit à 
l'entretien. 

Et en 1779, la façade de « l'hÔtel consulaire :. 
menaçant ruine, les juges et consuls fur.,mt obli· 
gés de la faire reconstruire. Ils confièrent ce 
travail à M. Cormont, commis-voyer, et il en ré
sulta une dépense d'environ 8,000 livres. 
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III 

Il convi~nt maintenant de désigner les Soisson
nais qui furent successivement placés à la tête de 
la communauté des marchands drapiers, merciers, 
etc., après avoir prêté le serment prescrit. 

Le règlement voulait effectivement que des élec
tions aient lieu tous les trois ans pour la nomina
tion des grands gardes, gardes et contre-gardes ct 
aussi des receveurs soit de la corporation des 
marchands, soit de la confrérie de s. Marcoul ; 
mais il existe, à cet égard, dans les écritures te
nues, des lacunes fâcheuses, et, par suite, tous les 
notables dont il s'agit, nc pourront être nommés. 
De 1650 à 1668 surtout, aucun papier ne les cite; 
ce n'est même qu'à partir de l'année 1672, sous la 
date du 27 octobre, qu'apparaît, dans un registre, 
l'inscription parfaite des premiers noms d'élus, et 
il va se produire ceci que les nominations ne s'es
paceront pas toujours de trois en trois ans et que 
certains noms se répèteront souvent, augmentés 
ou diminués d'autres noms et prénoms. Il arrivera, 
en outre, qu'à défaut de renseignements, un nom 
sera porté seul. 

Voici donc un relevé qui, bien que puisé aux 
sources de la communauté n'est pas complet ct 
peut n'être pas d'une exactitude absolue 

« 'Voir le Tableau ci-après ~ 
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B 'rtheRu, Etienn" Bertheaux, Eti .. nnt' 
B~rtheall, Etienne [l'rtheaux, Etienn, 
"ïet Viet 
V.ron ) 
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Répétons-le, les t1cctions n'curent pas lieu régu
lièrement tous les trois ans ct ajoutons qu'elles 
n~ se passèrent pas toujours sans incidents. Ainsi, 
pour ne parlc!r que d'une seule difficu1t~, le 8 
juillet 1762, Antoine Massinot est élu receveur de 
la confrérie de S. Marcou1. 01', il refuse la place 
Jeux jours apr~s, parcequi! Louis-François-Gilbert 
Brayer- Pinton a at!, avar,t lui, proclamé receveur 
de ia cOn1wlt1Iauté. Alors la corporation décide 
que Massinot sera contraint, pal' les voies de droit, 
d'accepter. Deux jours encore se passent, et l.;l 
13 juillet, un autre parti est pris: pour prévenir 
toute constatation, M. nrayt:r-Pinton dit que, par 
égard pour la corporation et quoique ses prédé
cesseurs aient été nommés comme premiers rece
veUfS, c'est-à-dire receveurs dl.'! la communautt!, 
celui de la confr-Srie aura la prt!séance; mais la 
communauté se prononce ~l son tour, dIe décide 
qu.;"!, pour l'avenir, il Cil s.:fa d~lib.sl'.s ; et, en !ln 
de cOlnptc, on voit post~l'icu!'ement qu'un seul 
receveur est nommé, Hùssi bien pour la confrér~e 
que pour la cOIl1munaut~ ; de sorte que la question 
irritante se trou\":1 , de cette façon, habilement 
éC:1rtée. 
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IV 

Droits, Privilège., Prêro&,atlves 

Ces trois choses sont indiquées dans les sta
tuts ; mais on va voir, d'une manière plus particu
lière et plus détaillée, en quoi elles consistaient. 
On les verra aussi s'affirmer avec persistance 
jusqu'à ce qu'enfin elles s'écroulent devant les 
principes égalitaires de la révolution, et bien qu'il 
soit constaté, au 27 février 1727, que la plupart 
des marchands manquent à leurs assemblées et 
qu'à l'avenir une amende de vingt sols sera infli
gée à tout défaillant. 

François Regnault, président en l'élection de 
Soissons, Pierre Charré, greffier au bailliage et 
siège présidial, Nicolas Marquette, bourgeois, et, 
en outre, un marchand (ce qui honorait la corpo
ration) avaient été gouverneurs-échevins de la 
ville de Soissons pendant trois ans à partir de 
l'année 1643, et ils avaient, selon eux, vaqué avec 
tout le soin possible au bien des affaires du roi et 
de la ville. Néanmoins, le 22 juillet 1646, une 
assemblée avait été tenue par Pierre des Croizettes 
conseiller du roi, seigneur de Saint-Même et de 
Mermont,lieutenant général audit bailliage et siège 
présidial, pour procéder à l'élection de qpatre 
nouveaux échevins; et un grand nombre d'atti
sans et de gens de métiers se proposaient de 
nommer des personnes de leur condition, criant 
bien haut qu'ils voulaient même élire un char
retier, et prononçant d'autres paroles de mépris. 

Indignés de cette espèce de révolte, Regnault, 
Charré, Marquette et le marchand (on l'appelait 
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Jean Legros) présentèrent requête au roi afin d'ex
clusion des artisans et gens de métiers. Le roi, 
statuant sur la requête le 8· jour d'aolÎt 1646, dé
fendit à toute personne imposée à moins de vingt 
livres aux tailles et subsistances de se trouver 
à l'élection et d'y donner sa voix, à peine 
de nullité et de tous dépens, dom mages et in
térêts. 

L'assemblée générale eut lieu le 19 aOlÎt, et les 
échevins nommés furent Antoine Legrain,assesseur 
au présidial, Jean Simon, contrôleur en l'élection, 
Claude Hébert et Etienne Pottier.Un argentier fut 
aussi élu : ce fut Louis de Vaux, et, comme on 
peut le remarquer, si aucun marchand ne réunitles 
suffrages nécessaires, aucun artisan ne fut choisi 
non plus. • 

Mais un arrêt du conseil d'Etat du roi, en date 
du 13 aolÎt 1669, ordonna que, dans toutes les 
villes du royaume, l'un des échevins élus serait 
c: marchand,ou aurait au moins fait la marchandise 
pendant six années. » 

Par ce fait, la corporation se trouva sans doute 
très flattée, et ses membres pouvaient arriver 
légalement aux honneurs. Elle avait, du reste, 
déjà obtenu des armoiries, car, à raison de cette 
distinction, un édit du roi lui imposa, comme 
d'ailleurs à toutes les communautés, une taxe qui 
consista pour elle en 56 livres 10 sols. 

Cependant, le 25 juin 1741, une élection, non 
seulement d'échevins, mais d'un maire, - d'un 
de ces maires qui portaient la robe, - fut faite à 
Soissons, et aucun marchand de la communauté 
n'avait été préalablement nommé. 

Cetté élection était donc une infraction à l'arrêt 
du Conseil d'Etat ; elle était même, dit une déli
bératlOn prise le 26 juin, par la corporation, pré-
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judiciable aux droits et privilèges des marchands, 
et l'intérêt bien entendu de ces derniers comman
dait une opposition à l'élection; aussi la com
munauté résolut-elle d'autoriser les grand garde, 
gardes et contre-gard0 à fairè a.nnuler cette élec
tion. 

Le grand garde était M. Charles Drayer-Derichc
bourg, le premier garde M. Louis Blin, le scconJ 
garde M. Brayer-Pinton et le contre-garde ~I. 
Pierre-Elie Pilloy. Que firent-ils pour parvenir à 
faire prononcer l'invalidation des élus? On ne le 
sait pas. Mais, en tous cns, quelques ann~es plus 
tant, - le II septembre 1747, -M.13rayer-Pinton, 
convaincu de son importance, alla jusqu'à deman
der qu'il y nit parmi l.::s échevins, non pas un, 
mais deux marchands, que les n~archands tlus 
échevins «aient rang et s~ance avec les no
toires ct procureurs» suivant hmr âge, qu'ils 
puissent être nommés aux autres chr!rges muni
cipales, à la pluralit3 des voix, ct qu'il y ait 
2.ussi de1.!x marchands au nombre des administ.::a
teurs de l'hôpital et un ou deux march:mds parmi 
les administrateurs de l'IIotel-Dieu. 

Le 17 janvier 1751, on devait encore nommer 
un maire et des échevins, et on devait aussi élire 
des administrateurs d'hôpitaux. de la ville, en 
exécution d'un arrêt du conseil d'Etat du 15 d~
cembre précédent, et d'un mandat du secrétairc
greffier de l'hôtel de ville du II de ce mois de 
janvier. 

La communauté fut convoquée. Dix-sept mar
chands se présentèrent. Ils déput&rent quatre d'en
tre eux, MM. Thiverny, Jean Brayer, Coquilliette 
Brayer-Pinton ; et ceux-ci donn'::rent leurs suffra
ges dans l'élection.dont il s'agit. 

Une troisi~me fois - en l'an 1754, le 23 juin -
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on avait à élira des officiers municipaux et des 
administrateurs de la ville. Le greftier appela la 
communauté à dél.bgu~t·, dans ce but, plusieurs 
de ses membres, et le choix se porta SUl' M. M. 
Jean Brayer, Véron et Jean-Baptiste Godard. 

En 1754 encore, le 6 décembre, il y eut r~union 
de la communauté, mais l'objet n'était plus le 
même; M. Brayer, grand garde, exposa que MM. 
les maire, gouverneurs et échevins de cette ville 
lui avaient remis, pour qu'il en fût délibéré, une 
requête réclamant le droit exclusif de vendre le 
le poisson de mer salé au lieu ùe la poisson
narie. 

Sur quoi, la communa'Jtb tomba unanimement 
d'accord de mettre au bas de l:l requête 1:1 d~cision 
qui suit: 

Les marchands mercicl's, drapiers, épiciers, 
joailliers et quincailliers s'opposent à la vente 
que pourraient faire f..lire les maire, gouverneurs 
et échevins de cette ville, dans la poissonnerie 
ou autre lieu, de tout poisson de mer salé, attendu 
qu'ils sont seuls en possession de les vendre et 
débiter dans la ville et la banlieue, suivant l'articla 
15 de leurs statuts homologués en parlement et 
enregistrés dans tous les sièges royaux de la ville 
et de la police; mais, à l'égard de la marée et 
d'autres poissoas de mer dessalés, ils consentent 
à ce que MM. les maire, gouverneurs et éche
vins de cette ville les fassent débiter dans le lieu 
de la poissonnerie seulement. 

Un jugement intervint toutefois; il fut rendu le 
17 janvier 1755 par Eloy Decaisne, tenant le siège 
de la police générale pourlavacance de l'office de 
lieutenant général de police, et l'affaire fut à peu 
près réglée comme elle se présentait. 
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Le 29 mai 1756, la communauté est assemblée 
pour autre chose encore. 

M. Jean Brayer, grand garde, remontre que la 
plupart des ouvriers de la ville veulent s'immiscer 
dans la revente des marchandises, ce qui est con
traire aux statuts, sp-écialement aux articles 19 et 
20, qui portent que défenses sont faites à tous 
ouvriers et gens de métier de vendre aucune 
marchandise autre que celles manufacturées par 
eux, ou par leurs enfants et ouvriers domes
tiques. 

Requête est en conséquence à présenter à M. 
la lieutenant général de police pour qu'il soit 
défendu à tous ouvriers et notamment au sieur 
Bernardet, serrurier en cette ville, de revendre 
certain charbon de terre dont il y a un magasin 
considérable. Et comme il y a déjà instance devant 
la police de la ville, entre la communauté et Ber
nardet pour raison de ce charbon, la communauté 
donne l'autorisation de faire juger l'affaire, même 
d'appeler jusqu'à arrêt définitif. Mais il survint, 
très probablement, en 1757, un arrangement entre 
les parties, car Bernardet œconnut le bien fondé 
de la prétention de la communauté, qui, elle, s'en
gagea à payer les frais de l'instance jusqu'à con
CUtTence de deux cents livres. 

En 1757 également, le 21 juillet, la communauté 
et celle des marchands apothicaires et orfèvres se 
réunissent en leur bureau, sur mandement du gret
fier municipal, appelé Lecomte, et la réunion a 
pour cause une assemblée générale qui doit se 
tenir, ce jour là, « à l'hôtel commun des habi
tants. > Le sort désigne, pour assister à cette assem· 
blée, MM. François Coquilliette, Pierre Somme
vert, Jean-Baptiste Godard et Joseph Charles 
Lefèvre. On y rédige sur '\.tn registre une délibéra-
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tion à ce suj~t, et (ccci soit dit en passant), M. Le
fèvre, dont le nom est écrit sans h, signe avec un b 
et avec un Il pour un v, Lefébure; ce qui prouve 
que Lefèvre et Lef~bure n'étaient ct ne devraient 
encore faire qu'un seul ct même nom. 

Ici se place à sa date une ordonnance du 19 
novembre 1759, qui ajoute aux statuts et aux lettres 
patentes dont est déjà pOUl"vue la communauté. 
Cette ordonnance est rendue pnr Eloy Decnisne, 
alors lieutenant général de police en titre, à la 
requête de Jean-François Coquilliette,grand garde, 
Charré, Lamy, gardes, ct Blin de la Chaussée, 
procureur. Pour que personne n'en ignore, la pu. 
blication en est prescrite ledit jour 19, c'est-à-dire 
en temps de foire, par Charles Louis de Beffroy, 
chevalier, seigneur dudit Beftroy, de la Grève, 
Lhéry, Saint,;:-Marcelle, Andrecy, Brully, Frise, 
Herbigny et autres lieux, grand bailli provincial de 
Soissons et pays soissonnais. En conséquence il 
est défendu ~ à tous mru·chands 10rains d'étaler, 
colporter, vendre, ni débiter, soit en gros, soit en 
détail, aucunes espèces de marchandises en cette 
ville, sur la place, ni dans les cabarets et maisons, 
à peine de saisie et confiscation desdites marchan. 
dises, de toutes pertes, dommages ct intérêts, et 
de cinquante livres d'amende, à l'exception du 
temps des foires, lesquelles s'ouvriront, savoir: la 
première, le premier lundi d'après l'Ascen5ion 
pour fermer le samedi suivant, à minuit, et la se
conde le premier lundi d'après la Saint-Martin 
d'hiver pour finir pareillement le samedi suivant 
inclusivement. :. Il est aussi défendu« aux dits 
marchands forains de prolonger ledit temps de 
foires et de vendre ni de débiter avant l'ouverture 
d'icelles, ou après la clôture desdites foires, aux 
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peines et amendes que dessus, sous tel prétexte 
que ce soit. ~ 

Une réunion tout autre a lieu le 3 m:lÏ 1760. Le 
roi Louis XV a demandé un don gratuit pour 
aider à couvrir les dépenses des horribles guerres 
entreprises et qui devaient durer sept ans. Les deux 
corporations, convoqu~es sur mandat adressé au 
grand garde Coquilliette et signé du greffier Le
comte, ontà élire deux députés pour qu'ils donnent 
leurs suffrages dans une assemblée générale qui se 
tiendra le lendemain en l'hôtd communal. MM. 
Traizet père et Sommcvert sont nommés. 

Quatre mois après (le 3 septembre) la commu
nauté des marchands drapiers se rassemble seule 
aux mêmes fins. Cette fois, M~1. Coquilliette et 
Traizet sont élus. 

En 1760, au 2~ juin, les deux communautés, réu
nies, ont à choisir quatre de leurs membres pour 
nommer, avec d'autres ayants-droit, le maire et 
les écheyins de la ville. Le sort désigne }ODt. 
Coquilliette, Traizet, Massinot et Fauvet. 

Quatre députés sont encore il élire, le !l juillet 
1763, pour semblable nomination. MM. Pilloy, 
Godard, Sommevert et Grevin jeune prendront 
part au scrutin. 

Mais ce fut pour la derni~re fois qu'un mandat 
de cc genre fut conf~r';, car, en vertu d'un édit 
de 176, ct de lettres-patentes du l, août de la 
même année, le maire fut nommé par le duc 
d'Orléans seul, qui t:tait comte apanagiste de 
Soissons, ct non plus par des Soissonnais. 

Aux termes de l'article 24 d'une ordonnance 
rendue par Louis XV le 27 novembre 176" les 
marchands ne devaient jouir de l'exemption du 
sort de la milice pour aucun de leurs enfants. 
Les deux communautés trouvèrent qu'il impor. 
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tait d'aviser à cet égard, se réunirent le 16 f~vrier 
1766 et résolure!1t ~.u'i1 serait présenté « tant à 
Mgr de Choiseul, ministre de la guerre, qu'à Mgr 
le contrôleur général et intendant de la généra
lité (1) un placet en décharge de la milice 
pour les enfants des marchands des six corps. 

Par édit ct lettres·-pate!1tes en date de 1767, le 
roi Louis xv avait jugé à propos d'accorder il 
certain~ compagnons et aspirants pour lesquels 
les frais d'admission dans les communautés pou
vaient être excessifs, d3s brevets ou lettres de 
privilèges qui leur ti.mdrai0nt lieu de maîtrise et 
les dispcns(;:raient Jl!:, formalités d~ chef-d'œuvre 
de l'apprentissage ct du compagnonnage. 

Trois artisans de profession depuis plus de vingt
cinq ans: l'un pern.quier (nommé Jutaux, sur
nommé Bellevigne), les demt autres fripiers (al'. 
pelés Fournier et Barbier) avaient, par suite, 
obteau des brevets cl ~ marchands. La corporation 
discuta, contesta ces avantages dans une requête 
au contrôleut" géné·ral. Un marchand, dit-elle, 
parvient aux fonctions de juge-consul; il devient 
garde et juré de sa communauté; il est éligible 
aux charges municipales et aux places d'admi
nistrateurs des hôpitaux. Or, n'y aurait-il pas de 
l'indécence et même de l'avilissement si l'on 
voyait de ces nouveaux membres dans des fonc
tions distinguées? Ne serait-ce point une dérision 
de voir un barbier (,uitter trois ou quatre fois en 
un jour le coquemat' et le bassin pour venir au
tant de fois en cravate et manteau s'asseoir sur le 
tribunal et juger cO'1sulairement? Quelle consi
dération deux fripiers dont le talent obscur ne 

(\) AI. Lepelleticr, marquis do MontmêliBnt. 
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consiste en cette ville que dans les troques,ventes 
et reventes de vieux effets pourraient-ils s'attirer 
dans les places auxquelles ils sont devenus éligi
bles pour s'être fait marchands d'un moment à 
l'autre ? ... Que si ces nouveaux pourvus veulent 
participer aux prérogatives et aux fonctions dis
tinguées dont le corps est en possession, il est de 
toute nécessité qu'ils s'abstiennent des métiers 
obscurs et vils qu'ils ont fajts ... 

Il aurait été intéressant de dire ici quelle suite 
fut donnée à la protestation de la communauté ; 
mais aucun document n'est là pour nous le per
mettre. 

Arrive l'année I77':J. A cette époque les admi
nistrateurs et receveurs des hôpHaux de Sois
sons (1) étaient encore nommés par la voie de 
l'élection. Le 14 aoftt, MM. Lalondre, Petit, Mas
sinot et Lejeune furent députés par les deux 
communautés pour concourir à cette élection. 

En 1773, le receveur seulement était à remplacer 
par le même mode. Le 5 juin, sur convocation 
du greffier, qui s'appelait alors Vaubert, demeu
rait rue Matigny et devait avoir pour successeur 
un nommé François Cceurderoy,les deux commu
nautés assemblées déléguèrent, pour le vote à 
émettre, MM. Lalondre, Latombelle, Tingry et 
Brayer-Pinton fils. 

Le 15 juillet suivant, l'élection de ce receveur 
était à recommencer. Les communautés se réuni
rent et firent choix, pour l'élection, de MM. La
londre, Petit, Brayer-Pinton fils et Jean-Baptiste 
Laurendeau. 

(t) L'Ratel-Dieu avait été fondé au XIII' sièole et l'Mpital de la 
Charité en f657. 
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En 1775, au 19 aotlt, il y avait lieu, pour 1es 
mêmes communautés, de désigner quatre de leurs 
membres à l'effet, par eux, d'élire des adminis
trateurs des hôpitaux et de la prison et aussi des 
receveurs de la ville. Les noms de MM. Lelièvre, 
Bertheau, Jean Brayer et Petit sortirent de 
l"urnc. 

Ce n'est pas tout. A diverses épOqUèS, s'il y 
avait des notables à faire entrer dans la juridiction 
consulaire, les communautés se concertaient en 
vue de donner à plusieurs de leurs membres le 
pouvoir de voter. 

Et un jour (sous la date du 30 avril 1788,) les 
maîtres de h communauté des marchands· mer
ciers, drapiers, au nombre de trente-quatre,étaient 
assemblés en « l'hôtel de M. Jean Joseph Brayer, 
écuyer, conseiller du roi et de son altesse séré
nissime Monseigneur le duc d'Orléans aux bail 
liage et siège présidial, lieutenant général de 
police civile, criminelle et jurande des maîtrises 
de la ville, faubourgs et banlieue de Soissons. » 
Il s'agissait de procéder, conformément à un édit 
du mois d'avril 1777 ct en présence du procu
reur du roi (M. Vernier), à la nomination de dix 
d'entre eux aux fins d~ « veiller conjointement 
avec les syndic et adjoints (1) de leur commu
nauté, pendant le temps d'une année, à l'adminis
tration des affaires et à l'observation des statuts 
ct règlements.» Les suffrages se portèrent sur 
MM. Jacques Delo belle, Marc-Antoine Fouillard, 
Jean-Louis-Joseph Grevin, Andr6 Coquilliette, 
Jean-Louis Grevin-Doviller, Joseph Véron, Jean-

(t) On avait lans doute abandonné lC8 titres de gardes. 

TOME VI Oe série) 2' parve. 8. 
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Gilles Tourbier, Prince-Christophe Florent, Fran
çois-Marie Marchand, et Charles-Noël Fournier· 
Géruzet. Tous acceptèrent la mission à eux confiée 
et s'engagèrent à (( traiter avec honnêteté et dé
cence les affaires qui seraient proposées >. 

Un autre jour, enfin (ce fut le 19 janvier 1739, 
à l'approche de la tenue des états-généraux), le 
corps municipal, composé de MM. Godart de 
Clamecy, maire, Menesson, Brocheton, Brayer
Pinton, échevins, Grevin-Doviller, receveur, et 
Guynot, secrétaire greffier, se réunit en l'hôtel 
commun des habitants. Le procureur du roi 
représenta que le moment était favorable pour 
c: offrir à Sa Majesté l'hommage de la vive et 
respectueuse reconnaissance de tout cœur fran
çais ~, parce que le roi Louis XVI avait« accordé 
au tiers-état un nombre égal à celui des députés 
réunis de la noblesse et du clergé ~ ; et l'on ar
rêta qu'une adresse serait en conséquence envoyée 
au souverain. L'adresse fut rédigée le 24 du même 
mois, et la voici du reste : 

Au ROI. 

c ~1RE, 

c Toute la France retentit de rris d''llll(gre!''se. Un Roi 
juste et bon esl mis au rang des L(\uis XII, delS Henri IV, d~ 
ces Rois qui ont été les délices de Ja terre et dont la mé
moire si chère à l'humanité ne périra jamais. Un Prince 
J!uerrier peut ravir par J'éclat de Fes victoires l'admiration 
des Peuples dont il est le fléau. Un monarque Vertueu fOt 
Bif'nfaisant t'st brni chaque jour par 81'S Sujpts qu'il rend 
hpureul. ~i un fameux Conquérant de l'Antiquité a rempli 
J'Unillers de son nom, Socrate sur le TrOne a:.Jroit tité beau
coup plus ~rand, parce qu'il auroit faIt asseoir à fles CO'é3, 
la JustIce, la Vérilé toutes les Vertus 'lui forment le plus 
beau cortège d'un Souvt:'rain; c'est le spectacle ravissant 
quo nous donne Votre Mjljesté. 
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« Uniquement occupé du bonheur de vos sujets, vous 
rappelez auprès de Vous un ministre qui se dévoue tout 
entIer Il celte tâche noble et pénible. t'idèle inttlrprète de 
vos sentiments, il peint votre Bonté paternelle sous des 
traits si touchants, que tous les cœurs attendris sont impa. 
tiens de vous en marquer leur respectueuse reconnaissan
ce. Par vos Vertus, par la sagesse de ses Conseils, nous 
voyons se rallumer ce feu patriotique qui embrase les A.mes 
g(~néreuses et qui fail les héros. Que de bénédict ons vous 
attÏl e l'amour de l'ordre et de la justice qui caractérise tou
tes vos actIOns ! 

• Dans deI siècles d'ignorance et de barbarie. re faible 
gémissait sous la loi du plus fort Les deux premiers ordres 
qui étoient très puissans, tenoient le Tiers-Etat dans une 
dépeRdance senile. Ils lui laissoient si peu d'inftuence 
dans les Assemblées de la Nation, qu'ils ne prenoient pas 
toujours la peinf' de recueillir ses sulfra~e.;, e~ qu'ils na 
paraissoient l'admetlre Il leurs délibératIOns, que pour 
lUI mieux fdire sentir leur fJr~émillenca et son avi· 
li&sement. 

c Dans des tems moins malheureux, le Tiers-Etat a voté 
plus librement, MaiSl le réduire au Tiers des voix lorsque 
Bon intérêt prédominoit lIur celui des deull autres ordres, 
c'était toujours bles~er la Justice et l'Equité Vous avl.Z, Sire 
prononcé entre un préjugé enraciné et la uison qui a tou
jour:l tant d'empire sur la raison d'un grand roi. Vous avez 
accordé IIU Tiers-Etat un nombre de drputés égal à celui 
des députés réunis de la Noblesse et du Clergé. t.:ette déci
sion, émanée de votre Sagesse, a répandu la joie dans les 
Villes et dans lell campagnes. Elle va donner une nouvelle 
activité à l'mdustrie du laboureur et du commerçant qui, 
honorés du regard que VOliS daignez jeter lIur eux et fIers du 
titre de Citoyens qui n'ont d'autre autorité à reconnoitre 
que celle du souverain et de la loi, se montreront jaloux 
de remplir scrupuleusement tous les devoirs de sujets 
fidèles, 

c Que Votre Majesté n'est-elle témoin des transports de 
reconnaissance que les Habitants de la Villa de Soiseons, 
dont nous sommes les organes, font éclater dans cette heu
reuse circonstance 1 

c Avide du bonheur qui nalt de la félicité pub1ique, Elle 
verrait ses désirs, et pour ainsi dire ses be30ins sati!!fails. 
Sa Joie pure et délicieuse ne seroil pas troublée par la vue 
d'une scission dans les difIérlDts Ordres de citoyens, Ici,la 
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discor le n'a point osé agiter son tlamb3uu. L'esprit de corps 
n'a pas lait mOLlvoir 103 ressorts de l'intrigue. L'intérêt 
pal·tlC J\ier s'est t 1 davanl l'inltirêt généra', Point de jalougie, 
point d'autre rivalité entre le:; troi~ ordres, q'le la noble 
ém'llatlOn de répondr~ mieux au vœu de la P"trie, cette 
mère commune q'll a droIt d'etig~r di lOIB sei e:lf,ws da. 
secvurs proporLionn 'S il leur'! forces el à leurs faclIltps res
pcctive:i. Oet f'xemple, el celui d'un gr'and nombre de pro. 
vinees qui sont animée:! des mèm'ls motifs et des mêmes 
vues, sont \11 présage heureux de la réunioJ da lous le~ es
prits Les passions se calmeront, la raison reprpndra ses 
droits. Votre Majesté jouira de la douce satisfaction d'a\"oir 
rétabli la Paix et l'HarlOonio dans toutes le.i puties de ee 
vaste Empire, sans a"oir employé d'alJtre m''Yen que celu i 
de la persuasion. Un bonheur Inaltérable dont elle n'a en
core goûté 'lue les prémices, sera Je dig'le prix de ses ten
dres sollicitudes et de soo amour paternel. 

« Tel est le Vœll, Sire, que porte respectueusement aux 
pieds de votre Majesté, la commune de Soissons que votre 
bienfait a pénétré de la pIns vive reeonnaissanct'.et qm Vous 
liupplie d'agréer l'hom.nage de la plus parfaite soumission 
l t fidélité. » 

Cette adresse fut trouvée si juste, si g~nj:·e'..1sJ, 
que tout ce qu'il y avait à Soissons de corps, de 
compagnies et de communautés crut devoir s'y 
associer pleinement. 

Les marchands prirent place dans ce mouvement 
après le bailliage-siège présidial, après les prépo
sés à la répartition des tailles et impositions, 
après les syndics des paroisses, les officiers du 
grenier à sel, les officiers de l'élection, les offi
ciers de la maîtrise, les oratoriens du collège,les 
avocats, les procureurs, les l)otaires, les juges ct 
consuls, mais avant les habitants des paroisses 
N otre-Dame-des-Vignes, Saint-Martin, Saint-Remy, 
Saint-Waast, Saint Quentin et la maréchaussée. 
Et c'est en ces termes textuels qu'ils donnèrent 
leur adhésion à l'adresse : 

« L'an mil sept cent quatre vingt neuf, le trente 
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janvier, deux heures de relevée, le corps des 
marchands merciers, épiciers,bonnetiers, orfèvres, 
apothicaires et imprimeurs-libraires, assemblé en 
leur bureau en la manière accoutumée, après 
avertissement fait par le concierge d'iceux, les 
sieurs Duprez le jeune et Bigot l'aîné, syndic et 
adjoint de la mercerie, nous auroient dit qu'ils 
nous faisoient assembler à l'effet d'entendre la 
lecture d'une adresse au 1·01, faite par MM" les 
maire et échevins, au nom de la commune,pour 
témoigner à Sa Maj0sté les sentiments de recon
naissance dont se trouvent pénétrés les individus 
composant le ticrs-état, au sujet du bienfait que 
le roi, dans la plénitude de sa justice, vient de 
lui accorder en l'admettant au)\:. états-généraux
en nombre égal aux deux autres ordres privilié
giés ; et comme mesdits sieurs les officiers mu
nicipam~ qui ne cessent de s'occuper du bien public 
désireroiont l'adhésion desdits eo\·ps, à l'adresse 
pal" eu)\:. présontée à Sa Majesté ; 

« La matière mise en délibération, lesdits corps 
ont élé unanimement d'avis, après uvoir adhéré à 
1 adresse ci-dessus, de témoi~ner leur sincère re
mercÎmcnt à messieurs les oftlciers municipaux, 
sur leur vigilance à avoir saisi cette occasion de 
présenter au pied du trône les hommages et éter
nelle gratitude dont chaque individu desdits corps 
St3 trouve pénétré, 

II( Fait et délibéré en notro bureau lesdits jour 
et an susdits et avons signé ! Grevin, ancien syn .. 
die; Foumier-Géruset ; Coquilliette ; GriOon ; 
J" L. Grevin, V éron, conseil syndic de l'épicerie; 
Bt!rtheau ; Brigot l'aîné. Floquet, Huet; Fronti· 
gny j Marchand; Leclerc ; Tourbier ; Duprc2; le 
jeune, syndic de la mercerie; Dl.lprez père, adjoint 
de l'épicerie; De1obel; Ch. Trnizet ; Robert j 
Brigot le jeune, Bressand, Chornier, Viet, pour 
cellt!-Carctte ; Poureelle l'aîllé; Petit, apothi. 
caire; Gre,,-in, maître en pharmacie; \Varoquier 
ünprlme\lr-lioraire i Fl"Omentin, Poul"celle, ~ 
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v 
Réceptions & 4dlJll •• lon. 

Si un jeune homme de nationalité française, 
possédant quelque avoir, voulait devenir mar~ 
chand et conquérir la maîtrise, il devait, avant 
tout et suivant le règlement, se faire apprenti. Sa 
famille et lui s'entendaient en conséquence avec 
un marchand, se rendaient chez un notaire et y 
passaient un brevet de contrat d'apprentissage 
pour un temps déterminé et moyennant une som
me à payer. Une fois sodi d'apprentissage, le 
jeune homme complétait ses connaissances com
merciales dans la même maison,ou allait s'exercer 
ailleurs ; et, ensuite seulement, il faisait valoir 
ses titres pour être admis dans la corporation des 
marchands. Les gardes de la communauté sta
tuaient sur sa demande, et l'on saura bientôt com
ment. Pour l'instant, parler du brevet d'appren
tissage est chose nécessaire. Il en existe beaucoup 
de ces brevets, et l'on doit au moins en citer 
quelques-uns; ils contiennent des formes curieu
ses et des conditions bizarres qu'il faut connaî
tre. En premier lieu, lisons celui-ci tout en
tier : 

« Pm"devant les notaires garde-notes du fOy, à 
Soissons, soussignés, fut présent Henry Lévesque, 
marchand maître tonnelier demeurant à Soissons, 
lequel a reconnu et confessé avoir baillé et mis 
en apprentissage pour le terme de trois années 
continuelles et consécutives qui sont commencées 
du jour d'hier, quinze des présents mois et an, 
Jean Baptiste Lévesque, son fils, avec sieur Pi~n-t;? 



- lOt -

Elie Pilloy, marchand, demeurant à Soissons"" à 
ce présent, qui R pris ledit Jean-Baptiste Levesque, 
pour son apprenti et promis, pendant lesditf s trois 
années, de le tenir, nourrir, loger, coucher, chaut
fer et alimenter comme à lui appartenant, sans 
être tenu d'aucun blanchissage; comme aussi de 
lui montrer et enseigner tout ce qui concerne les 
marchandises et négoce; lequel apprenti, à ce 
présent, a promis de bien et duement apprendre 
ledit commerce et négoce, se tenir assidument 
chez sondit maître, travailler en ce qui concerne 
ledit commerce, faire le profit de son dit maître, 
l'avertir de son dommage s'il vient à sa connais· 
sance, et sans qu'il puisse s'absenter que du con~ 
sentement de son dit maître; et en cas d'absence 
sans ledit consentement, ledit Henry Lévesque, 
son père, promet de le chercher et de le ramener 
chez sondit maître pour parachever son temps 
et celui de ladite obsence, à peine de tous dépens 
dommages et intérêts. Ce brevet ainsi fait moyen· 
nant la somme de 600 livres, de laquelle somme 
ledit Henri Lévesque père en a payé présentement 
comptant audit Pilloy celle de .300 !ivres qu'il 
reconnaît avoir reçue, dont il en quitte et décharge 
d'autant ledit Henry Lévesque, ledit apprenti et 
tous autres. Et le surplus, montant à pareille 
somme de .300 livres, ledit Henry Lévesque pro
met et s'oblige de payer audit Pilloy dans dix 
huit mois à compter dudit jour d'hier, et promet, 
de plus, ledit Henry Lévesque de payer et acquit
ter les droits de la boîte du corps des marchands 
de cette ville, et tenu des frais des présentes. Fait 
et passé à Soissons, en l'étude, le treizième jour 
de novembre mil sept cent trente-quatre, avant 
midi. Et ont sign~ avec lesdits notaires à la minute 
des présentes demeurée à Boully (1) l'aîné, l'un 

,d'iceux soussignés et en marge de laquelle est 

(1) BJlilly porl,\it d'Ilzur 1\ trois COllrOllnes d'or. d~ul et 
une. 
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écrit: Contrôlé à Soissons le 17 novembre 1734, 
reçu quatre livres quatre sols Signé: TRIPETEAU, 

avec paraphe. Et enfin signé BOl:'LlY et GRENIER, 

avec paraphe ... 
Voici un second contrat, mais par extrait et en 

tant seulement qu'il diffère du premier. Il est du 
29 avril 1742: 

Les notaires et gardes-notes, qui sont maîtres 
Calais et Lejeune, prennent en outre la qualitéde 
tabellion. Louis-Emmanuel Basset. exempt de la 
maréchaussée de Soissons, donne en apprentiss2ge 
Simon Bouchot, âgé de 13 ans, à M. Charles 
Brayer, marchand mercier, eplclcr, joaillier, 
c'inqualier,cirier et ancien consul.Bl'ayer promet 
d'enseigner le commerce à Bouchot « tant et si 
avant que l'esprit de cc dernier le pourra com
prendre. » Bouchot. Je son côté, promet d'obéir 
et entendre à tout ce qui lui sera commandé. 
450 livres seront la rémunération du patron. 

Ce troisième acte est aussi à mentionner ; il 
est passé à la date du neuvième jour d'avril 1749, 
devant les notaires DouHy et Moutonnet : M. An· 
toine Beauvisage, chanoine de l'église cathédrale 
de Soissons et supérieur du séminaire de cette 
ville, place son neveu J ean-J érôme Beauvisage, 
âgé de 16 ans, en apprentissage de marchand 
mercier et épicier, pour «le temps, terme ct 
espace de cinq années, > chez le sieur J ean
Antoine Véron, qui s'oblige d'enseigner « le com
merce et fabrique de la marchandise et épicerie 
et de tout ce dont il se mêle et entremet.» Il 
devra traiter humainement son apprenti, celui-ci 
l~ servir t1dèlement et l'oncle Beauvisage payer 
600 livres à M. Véron. 

Ajoutons que le jeune 13~auvisage ne l'esta pa~ 
, , 
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cinq ans chez M. V éron : il n'y séjourna que trois 
ans et sept mois ; mais il y remplit ses devoirs 
(cela est constaté dans un acte authentique) avec 
~ttachement et fidélité, sans s'être absenté ; c: il 
acquit beaucoup de conn~issances dans le com
merce, se montra capable de l'exercerj ~ ct pour 
lui donner des marques de satisfaction, M. V éron 
consentit à le laisser allel' faire sa demeure c: Qn 
telle, ille qu'il jugerait à propos, pOUl' s'y pcr· 
fectionner de plus en plus :. 

Dans un autre contrat d'apprentissage, reçu par 
n:aître Chollct,notaire à Soissons, le 7 décembre 
1753, concernant, d'une part, maître }tIarie Piene 
:\icolas Delargny, avocat au parlement.demeurant 
i\ Noyon, agissant au nom et comme fondé de 
pouvoirs d'une dame veuve Leduc, et, d'autre 
part, M. Nicolas Thivemy, marchand épicier et 
mercier à Soissons, il est fait défense à l'app1"enti 
Leduc de s'absenter pour donner ses services 
ailleurs et, en cas d'absence, M, Delargny s'en
gage à le « faire chercher pour le ramenel' à son 
dit maîtr~ et parachever son temps, à peine de 
toutes pertes, dommages et intérêts ::. 

Plusieurs variantes dans ces sortes dt:: contrats 
sont encore à signaler: J ean-Fl"tlnçois Delaplace, 
marchand bOllrgeois à Soissons, met son fils en 
apPl'entissage, le 7 novembre 1754, chez M. Jean 
Brayer. L'apprenti est obligé d'obéir à son mnître 
en tout ce qu'il lui commandera de c: licite et 
honnête, » 

Le 2 juill.:!t 1755, suivant acte reçu par mattre 
BouHy, M, Pierre Vervin, conseiller, procureur 
du roi au grenier à sel de Soissons, place son fils 
Pierre Charles en apprentissage chez M. Fromage 
milrçlumd <lrllpi~l' et mercier, moyennAnt 90Q 
'. . 
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livres; et un acompte de 450 livres est versé en 
espèces ayant cours, dont M. Fromage « se tient 
content, bien payé et satisfait. ~ 

En la même année 1755, le 8 aoiit, comparaît 
devant Maître Dauvergne, notaire à Soissons,J ean 
Laurendeau, marchand de poissons en cette ville. 
Il reconnaît avoir mis son fils Jean-Baptiste, 
« qu'il certifiu fidèle, ~ en apprentissage chez M. 
Jean-Antoine V éron, contre 600 livres, qui 
sont comptées, nombrées et réellement déli
vrées. 

Le nom du notaire Calais revient dans un brevet 
du 8 février 1757. Nicolas Legrand, marchand 
mégissier à Soissons, donne en apprentissage son 
fils Louis Mathieu à M. Simon Houllier « mar
chand épicier, drapier, mercier, joaillier et faiseur 
de galons d'or, argent et soie, »moyennant la 
somme de 400 livres, sur laquelle M. Houllier 
« reconnaît avoir reçu celle de 200 livres en écus 
de 6 livres. » 

Desfresne et Le Compte sont aussi notaires du 
roi et gardes-notes à Soissons au XVIll' siècle. Ils 
passent, le 17 septembre 1759, un contrat par le
quel Robert Arnoult, bourgeois à Nouvron, et 
Pétronille Paillote, sa femme, mettent leur fils 
Nicolas Robert, âgé de 15 ans, en apprentissage 
chez M. Pommery, marchand mercier, épicier et 
cirier à Soissons, pour la somme de ,00 livres, 
dont 150 payées comptant. Quant au surplus, les 
époux Arnoult-Pmllote le garantissent de tous 
« leurs biens meubles et immeubles, présents et à 
venir, en tels lieux et endroits qu'ils soient assis 
et situés. :. 

Passons maintenant aux réceptions connues ct 
constatées par écrit. Il s'agit là de faire partie de 



- 105-

la communauté, d'être marchand, de conquérir la 
maîtrise, c'est-à dire d'être au-dessus des artisans 
et des gens de métier, qui ne peuvent acheter, 
vendre et débiter d'autres marchandises que celles 
qu'ils ont fabriquées eux-mêmes ou fait fabriquer 
par leurs serviteurs. 

Nos premières réceptions remontent au 27 octo· 
bre 1672. Sous M. Melchior Montier, grand garde, 
la communauté admet comme marchands, après 
s'être assurée de leur prud'homie, un nommé 
Charles Dupont, un frère de ce dernier et un sieur 
Antoine Briffaut. Et, les reconnaissant « capables 
et expérimentés audit estat, :. elle leur permet «de 
tenir boutique ouverte dans la ville ,les faubourgs 
et la banlieue de Soissons. :» 

Sous des dates successives, la communauté 
reçoit, dans les mêmes conditions de prud'homie 
de capacité et d'expérience, un grand nombre de 
jeunes candidats dont les noms sont maintenant 
oubliés, et que, par cela même, il ne paraît pas 
nécessaire de citer: on retiendra seulement les 
noms suivants, qui sont ceux de négociants ayant 
plus ou moins marqué dans le pays soit par eux
mêmes, soit par leurs descendants: Jacques Mos
nier, fils de Pierre Mosnier, maître chirurgien; 
Antoine Quinquet, fils de Vincent Quinquet, 
avocat au parlement; Guillaume de Soucy, fils 
d'un marchand; Noël Cahier, fils des époux 
Cahier-Fouchard; François du Cavin, fils d'un 
huissier des tailles; Claude Pilloy, fils d'un maî
tre vinaigrier ; Sébastien Labouret, fils d'un 
ancien juge consul et échevin ; Etienne Deneu
ville, fils d'un apothicaire; Antoine Nicolas Le
fèvre, fils d'un bourgeois; Claude Nicolas Lefè
yre, fils q.'un ançien juge consul ; Jean Chades 
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Lefev1"e, fils de maître Char1~s Lefevre, ancien 
juge consul, gouverneur et échevin; Jean Brayer, 
fils d'un juge consul; Laurent et Jean Gt"evin. tous 
deux. fils de Jean Français Grevin, marchandt et 
de Barbe Doville!" ; Jean J-ouis Joseph et J eau 
François Grevin, tous deux. fils de Jean Louis 
Grevin, marchand, ancien juge consul; Jacques 
Philippe et Quentin Get"vais Godard, tous deu~ 
fils de Philippe Godard, marçhand, et de Marie 
Frique; Jean François Laurent Coquilliette et 
André Coquilliettc, tous deux fils d'un anden 
consul, receveur de l'h ôpital général; Jean Antoine 
Véron, de Nesle, fils de Robert Véron, « ci-devant 
employé dans les affaires du roi; » Jean Estoçart, 
fils d'un marchand et de Madeleine Labreteschc ; 
Claude Berthemet, fils d'un marchand de drap; 
Charles Henri Traizet, fils d'un ancien juge consul; 
J ean~Baptiste Louis Barbereux, fils d'un directeur 
des carosses de Soissons à Paris ; Jean Viet, fils 
d'un marchand de blé ; et enfin, les Ancelin, les 
Belin, les Boudin, les Bl'uncamp, Charré, Fabus, 
IIamby,Le Caux-Delatombelle, tcmaire, Patissiel", 
Quesnclle,Ringuier, Tassin, etc. 

Certaines réceptions ne se firent pas sans diffi .. 
cuités. 11 était du devoir des gardes de se rensei ... 
gner sur les aspirants avant de les accepter, et il 
arriva quelquefois qu'il fallut faire appel à dame 
Justice pour être admis. C'est ainsi qu'en 1716, la 
Communauté repoussa d'abord et finit par rece
voir un nommé Nicolas Bonisset, tout en disant, 
après avoir plaidé à ce sujet, qu'elle n'était point 
processive, qu'au contraire elle était fort traitable. 
C'est ainsi encore qu'en 1718 elle refusa d'accepter 
un sieur J can Frion, dont l'apprentissage n'avait 
pas eu lieu comme elle l'entendait. »ais Frion 
1'~tAnt PO\1ryu contre cett~ \lécision, l'anlevant le 

" , 
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lieutenant général de police, une sentence était 
intervenue qui condamna la communauté à le re
cevoir. La communauté n'acquiesça pas à la sen
tence ; elle alla devant le parlement. Frion insista, 
offrant de payer tous les frais faits, et alors, « con
sidérant que l'appel pouvait la jeter dans un gros 
procès dont l'issue était incertaine, ~ la com
munauté admit Frion à rétat de marchand. 
- En 1735, Simon Alleau, fils de Nicolas Alleau, 

s'était fait recevoir en la communauté d:! Soissons 
par les marchands merciers de Paris. Il fit signi
fier sa réception à la communauté. La communauté 
s'opposa formellement à l'admission d'Alle au et 
l'assigna à comparoir, le 5 janvier 1736, en l'hôtel 
du lieutenant général de police, pour entendre 
déduire les moyens de l'opposition; mais, en 
définitive, le 27 juin suivant, Simon AUeau fut 
admis dans la corporation. 

En 1739, elle ne voulut pas non plus d'un sieur 
Charles Pommery dans son sein, parce que ce 
sieur Pommery n'était « nanti que d'un brevet 
portant titre d'épicier.:. Une instance fut intro
duite par Pommery et alla jusqu'cn parlement. La 
communauté fit choix, pour son avocat, de MaUre 
De Bralue et de Maître Dericourt, (1) et, le 3 jan
vier 1742,« par considération pour le sieur Nicolas 
Thiverny, beau père dudit Pommery, :. elle prit la 
résolution « d'assoupir ladite instance; :. elle reçut 
Charles Pommery et lui permit de tenir boutique 
ouverte. 

(1) Nous écrivons n.ricourt comme nOI document. l'ont écrit; 
mais il s'agit probablement de Louis d'Héricourt, n~ 1 Soislonl en 
1687, mort 1 Thiais eu t 75~ et dont 1. musée d, BoiRon. pouède 
un buste ct un portrait. 
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Un nommé Joseph Roguin n'avait pu être reçu 
parce que, selon la communauté, son brevet n'était 
pas régulier. Roguin se pourvut devant le lieute
nant général de police et obtint gain de cause. La 
communauté lutta encore. Elle soutint, le 22 juillet 
1743, que la réception de Roguin par le lieutenant 
général de police était contraire aux statuts, aux 
lettres-patentes et à un~ ordonnance de 167}.N éan
moins, elle maintint Roguin parmi les marchands 
de la communauté à partir du 14 décembre 
1743· 

Un monsieur Simon Houllier, maître bonnetier, 
le même peut-être que celui nommé plus haut, 
avait aussi vainement demandé à faire partie de la 
communauté. Il obtint contre elle un jugement de 
police qu'il lui fit signifier au domicile de maître 
Pierre Sarrazin, procureur. Elle protesta le 20 avril 
1750 ; elle poursuivit l'instance en haut lieu, et, le 
15 septembre 1751, Simon Houllier comparut 
devant la communauté,exhiba (ce qu'il n'avait sans 
doute pas fait jusqu'alors) un brevet d'apprentissa
ge en règle, et fut reçu, comme marchand, aux 
charges de droit. 

Enfin (il faut le dire également) un siècle aupara
vant elle s'était montrée bien autrement accommo· 
dante: elle avait, en effet, admis en 1657, sans se 
conformer exactement à ses statuts, un nommé 
JérÔme Gouillart, comme marchand, et ce sont 
alors des membres de la corporation qui contestè
rent l'admission. Ils osèrent attaquer les grands 
gardes, gardes et contre-gardes de la communauté, 
et le 21 janvier 1658,il intervint, devant le bailliage 
et siège présidial, une sentence qui ordonna qu'il 
serait passé outre à la réception dudit Gouillard, à 
la condition qu'il demeurerait six mois au logis 
d'un maître. 
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VI 

Instances & DUftcnltê. 

Le moment est venu de signaler les procès 
autres que ceux relatifs à des admissions. Les 
droits, privilèges et prérogatives de la communau
té furent souvent contestés, discutés, méconnus ; 
aussi, pour les soutenir, la corporation se trouvait
elle maintes fois obligée, soit d'introduire des 
instances, soit de se défendre devant la jus
tice. 

Ainsi, en 1686, la communauté des marchands 
drapiers, merciers et joailliers de la ville de Sois
sons était en désaccord, au sujet de la vente des 
marchandises de bonneterie, avec la communauté 
des maîtres bonnetiers de cette ville, dont les sta
tuts ou prétendus statuts ne remontaient qu'au 22 

janvier de cette année. 
Par une sentence de II août de la même année, 

les maire, gouverneurs et échevins de Soissons, 
statuant sur ce différend, avaient seulement 
permis aux marchands drapiers de vendre, en dé
tail, celiaines sortes de bas, et leur avaient fait 
défense de vendre d'autres bas et ouvrages de 
bonneterie. 

Les marchands drapiers, se prétendant en droit 
de vendre toutes sortes de marchandises de bon
neterie, avaient appelé de cette sentence. à la pour
suite et diligence de Quentin Fricque, leur grand 
garde. 

L'affaire fut pendante devant la justice durant 
trois années, et le 22 janvier 1691, un arrêt du par
lement donna raison aux marchands drapiers, 



- 110-

condamna les maîtres bonnetiers en tous les 
dépens, et, en outre. à une amende de douze 
livres. 

En 1714, la communauté alors composée de 
quarante marchands, engagea un procès contre 
plusieurs vinaigriers et chandeliers, à la suite d 'une 
saisie par elle faite chez ces derniers, le 23 février, 
de quantité de marchandises d'épicerie qu'ils pre· 
naient la liberté de vendre et débiter. Le 12 mars 
de la même année, la communauté obtint une 
sentence de confiscation des marchandises, avec 
condamnation à l'amende, et cette sentence fut 
respectée pendant un temps; mais les vinaigriers 
et chandeliers, appuyés par les apothicaires, repri
rent bientôt le même commerce, et les dif11cultés 
entre eux. d'une part, et les marchands drapiers
merciers, d'autre part, se multiplièrent si bien que 
pour faire face aux frais de procédure et à d'autres 
affaires judiciaires, nos marchands furent obligés 
de s'imposer, en janvier 1727, en février même 
année et en mars 1732, plusieurs versements de 
fonds. 

En 1741 une instance fut engagée par la commu
nauté contre des porte-balles, dont l'un s'appelait 
Gattebled, l'autre Jean Haret, un troisième Pierre 
Briet, le quatrième Julien Besnier et le cinquième 
Jacques Dodmant. Plusieurs de ceux-là vendaient 
des marchandises de mercerie, chez une veuve Du
hamel, cabaretière à Soissons. La communauté se 
sentit lésée par ce fait. Elle fit saisir les marchan· 
dises, et un jugement déclara la saisie bonne et 
valable; mais les porte-balles appelèrent de ce 
jugement. La cause fut portée devant le parlement. 
Là, le.30 juillet 174.3, Gattebled et consorts obtin
rent un arrêt qui condamna la communauté à leur 
payer 1796 livres II sols. Et, pour comble de 
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malheur, la corporation, qui avait déjà payé plus 
de 600 livres de frais, n'avait plus d'argent pour 
se libérer : elle fut obligée d'emprunter 1800 

livres. 
Diverses autres instances furent néanmoins in

troduites par la communauté de Soissons, à l'imi· 
tation de beaucoup d'autres villes, contre les col
porteurs, rouleurs et marchands forains, tous 
étrangers qu'elle traitait de sans aveu et d'espèce 
errante, parce qu'ils venaient vendre et débi!er à 
Soissons toutes sortes de marchandises d'épiceri e, 
draperie, mercerie et quincaillerie, sans passer par 
le bureau des marchands. 

Elle voulut les empêcher d'exploiter la ville et 
tenta de les expulser. Elle arriva quelquefois à 
ses fins, mais, dans diftérentes circonstances, elle 
perdit les procès qu'elle engagea. Son avocat au 
parlement, maître Patenôtre, lui écrivait en 1756, 
le 14 juillet: 

« Le conseil et le parlement font tout ce qu'Hs 
peuvent pour rendre le commerce libre. C'est un 
malheur pour toutes les communautés. » 

En 1749, elle plaidait contre un sieur Charles 
Fournier, dont elle avait fait saisir les marchandi
ses. Fournier s'était adressé par requête au lieute
nant général de police pour ravoir son bien. Juge
ment par défaut était pris contre la communauté le 
27 août, lui était signifié par un huissier nommé 
Parizot, et ordonnait la restitution des marchan· 
dises, sous caution juratoire. La communauté ne 
voulut pas s'exécuter. Elle réengaga l'affaire devant 
la justice ; mais nous ne savons si ce fut avec 
succès. 

En 1751 un autre Fournier, prénommé Antoine, 
qualifié de maître fripier, et frère de Charles, était 
également aux prises avec la communauté, à 

T01.1E VI (Je série) 2 8 partie. 9. 
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propos d'une saisie du même genre, faite dans 
une maison qu'il possédait au faubourg Saint
Christophe. Finalement il l'emportait sur la corn· 
munauté. 

Pareille affair~ se produisit encore en 1753, au 
sujet de ventes de toiles. 

U ne sentence fut rendue le 2 avril par les offI
ciers de la police de Soissons, contre la commu
nauté, au profit d'un sieur Jean Levassèur, mar
chand forain, demeurant à Ormeau, et d'un sieur 
Petit, aubergiste à la Licorne. La communauté, 
cette fois, interjeta appel devant le parlement, 
et en 1756, elle y succomba. Elle songea alors à 
se pourvoir en cassation; elle y alla peut-être. En 
tous cas, elle eut à payer pOUl' frais fajts jusque-là 
à maître Patenôtre, son procureur en la cour, 
305 livres 5 sols. 

La communauté,par le mjnistère de Jean Rouart, 
huissier, fit de nouveau saisir, le 18 décembre 
1753, à l'hôtellerie du Petit-Panier (1) dont le 
maître s'appelait Alexandre Deulin, les marchan 
dises d'un sieur René Godin, marchand forain. 
Fort ennuyé, René Godin lui proposa un arrange
ment; en réponse, elle résolut de s'en rapporter à 
justice, et le JI du même mois de décembre, 
Deulin fut condamné à vingt sols d'amende 
et Godin, ainsi que Deulin, aux dépens. 

Des saisies de marchandises devaient cncorc 
avoir lieu. Pal' exemple le 16 avril 176o, la com
munauté est informée que cinq ballots appartenant, 
pensait on, aux maîtres fripiers de cette ville, 
avaient été déposés en l'auberge de la Licorne, 

(1) L, Petit-Panier e:1i~tc enc>re. Ce n'est plus une auLcrgc ; 
c'est un commerce de mercerie en gros. 
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par un nommé Queutelot, messager ordinaire de 
Reims à Soissons, et ce, sans présentation préa
lable au bureau. Les gardes de la communauté, 
assistés d'un commissaire de police et de 1'huis
sier Jean Rouart, se rendent aussitôt à la Licorne 
et font saisir les objets. En agissant ainsi, ils se 
conformaient d'ailleurs à 1'article 16 des statuts 
de 1650 et à 1'esprit d'une délibération du 10 mars 
1732 • 

Au mois de novembre 1762, la communauté 
procédait également à la saisie, pour la même 
cause, chez un sieur Baudé, aubergiste, de douze 
couvertures blanches, de deux paquets de poivre 
et d'un paquet d'encens appartenant à un sieur 
Dartois, de Reims. 

Des marchandises toujours furent saisies: au 
mois de mars 1763, à 1'auberge de la Licorne,« sur 
un sieur Fournier, un sieur Tourbier et autres 
maîtres fripiers. > et au mois de mai sur un sieur 
Fournier encore, qui demeurait rue de l'Hôtel· 
Dieu, n'est peut-être pas le même que le précé
dent, et qui,en tous cas, abandonna les marchandi
ses, en disant qu'il ne les attendait pas. Le procès 
Fournier-Bourbier dura 10 ans. 

11 y avait aussi, en ce temps-là un sieur Fournier 
qui était linger. La communauté lui contesta le 
droit d'être, avec cela, mercier, joaillier, quincail
lier.Elle fit saisir ses marchandises par application 
de l'arlicle 16 de ses statuts. 11 résista et obtint 
main-levée de la saisie. 

Le II avril 1763, les grand gar~s, gardes et rece
veur de la communauté, accompagnés de M. Tin
gry,commissaire de police, et de 1'huissier Rouart, 
faisaient saisir encore chez les sieurs Moranval, 
père et fils, tailleurs,des marchandises qui s'y trou
vaient irrégulièrement. 
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Mais il faut quitter les saisies et retourner un peu 
en arrière. 

Une instance fut longtemps pendante entre la 
communauté des merciers et celle des apothicaires 
et vinaigriers. Elle dura au moins de 1727 à 1735, 
Les merciers avaient la prétention de débiter seuls 
de l'épicerie, en vertu de l'article 15 de leur règle
ment de 1650, et les apothicaires et les vinaigriers 
soutenaient avoir le même droit en se basant SUl' 

les statuts qu'ils possédaient depuis 1662. 
On lit dans une délibération du 9 juillet 17.35 

que la communauté étant assemblée chez son 
grand garde M. Traizet, celui- ci donna connais
sance d'un arrêt du 22 juin précédent, rendu en 
parlement, à la troisième chambre des enquêtes, 
au profit des merciers contre les apothicaires et 
les maîtres vinaigriers, lesquels, d'après une déli
bération du 5 janvier 1736, auraient été dégradés 
de la qualité de marchands. 

Il convient de noter aussi comme devant se 
rapporter à cette afIaire : premièrement, un factum 
signifié en 1735 par les marchands merciers,joail
liers,épiciers de Soissons aux maîtres apothicaires 
se disant épiciers-droguistes unis avec les chande
liers et les vinaigriers; deuxièmement,une réponse 
de tous ces derniers aux premiers désignés. Mais 
ce que l'on peut dire de ces deux documents,c'est 
qu'ils sont pleins d'arguments pour et contre la 
question et que leur appréciation par nous ne 
paraît point nécessaire.Il y a lutte tellement achar 
née entre ces commerçants que, malgré l'arrêt de 
1735, le désaccord des merciers avec les vinai
griers reparaît dès le 12 décembre 1736, au sujet 
de la vente de l'huile d'olive en détail. Le grand 
garde Fournier dit que l'affaire est pendante à la 
police et qu'un accommodement lui a été proposé 
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de la part des vinaigriers, mais on convient de 
poursuivre jusqu'à arrêt définitif dans le cas où la 
sentence de police serait onéreuse et préjudiciable 
audit arrêt de 1735. 

Cette autre affaire montre une difficulté entre 
les merciers et les maîtres lingers de Soissons: 
En 1734, les lingers demandèrent leur incorpora
tion parmi les merciers. Le 18 juin, les merciers 
se rassemblèrent et se mirent à délibérer. Ils délé· 
guèrent M. Traizet, grand garde, M. Aubert, pre ~ 
miel" garde, et MM. Charles Lefèvre et Philippe 
Godard, contre-gardes, pour aller conférer de la 
demande avec M. de Chaumont, marquis de la 
Galaizière, intendant de la province.M. l'intendant 
leur donna un conseil qu'ils ne suivirent pas, et 
l'année suivante, au 1er août, la communauté des 
merciers se montra opposée à l'incorporation des 
lingers; elle consentit seulement à ce qu'ils obtins-
5ent des statuts conformes à ceux des maîtresses 
lingères de Paris ; et, au besoin, elle donna pou
voir à ses gardes d'envoyer dans la capitale un 
maître marchand pour suivre l'affaire. 

Vers 1740, la communauté des marchands dra· 
piers, merciers et joailliers de la ville de Soissons 
récriminait, au sujet de la vente de la bonneterie, 
contre la communauté des maîtres bonnetiers de 
cette ville. Les ouvriers bonnetiers soutenaient la 
cause de leurs maîtres. Ils disaient, dans une sup· 
plique à l'intendant de la généralité de Soissons: 
il y a 40 à 50 ans le corps des bonnetiers de Sois
sons était composé de 17 marchands que leur 
commerce soutenait. Dans un temps plus reculé 
la bonneterie était très en honneur. En 1657, date 
des lettres-patentes de l'établissement de l'hôpital 
de Soissons, le sieur Briant, qui avait formé les 
ouvriers bonnetiers de cet hôpital, occupait Soq 
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ouvriers dans la ville, et les ouvrages de sa ma
nufacture passaient les mers. Aujourd'hui le corps 
des bonnetiers est réduit à quatre membres, parce 
que les marchands drapiers"merciers vendent et 
détaillent toutes sortes de marchandises de bon
neterie. Dix contre quatre, quelle inégalité ! Par 
l'article 15 de leurs statuts il n'est permis aux 
drapiers merciers que de vendre des basde chausse 
qui ne sont autre chose que des bas d'étoffe tail
lés et cousus, tels que les portent les chartreux 
et les jésuites. Cependant le tricot est de l'anti
quité la plus reculée ; l'usage des bas de soie est 
de 1558,du règne de Henri II, et les lettres-patentes 
des drapiers-merciers sont de 1650. L'usurpation 
est donc manifeste. Les drapiers-merciers ne sont 
même pas fondés à vendre des bas au métier puis
que l'origine des métiers, qui date de 1670, est 
postérieure à leurs statuts. 

Mais en 1747, après débats de plusieurs années, 
les bonnetiers voulaient, comme tantôt les lingers, 
faire partie du corps des marchands drapiers mer
ciers, et, dans ce but, avaient soumis une requête 
à l'intendant, qui était alors"M. Blaize de Méliant. 
La communauté repoussa la proposition, et un 
procès s'ensuivit qui prit fin à son avantage. Tou· 
tefois, le 16 décembre 1748, elle fut avisée qu'il 
courait dans la ville un vilain bruit: on l'accusait 
(sans doute à cause de l'affaire judiciaire) d'avoir 
apposé, à la porte de M. Carrier,maire, un placard 
injurieux et diffamatoire contre les bonnetiers 
Elle se récria bien haut. C'était une imposture et 
une calomnie qui ne pouvait provenir, sé.Alto 
elle,que de quelque quidam mal intentionnuivanes 
pour venger l'outrage à elle fait, elle porta plaietn 
contr~ le coupable; mais elle n'eut pas la satisfac· 



- t11-

tion de le découvrir,ni par conséquent de le faire 
condamner. 

En 1750 les bonnetiers formulèrent une nouvelle 
requête en vue, cette fois, de pouvoir établir une 
fabrique de bas au métier. Comme cette requête 
lui était préjudiciable, la communauté ne se prêta 
point à son adoption; au contraire elle demanda 
que la permission sollicitée lui fût accordée à elle 
exclusivement et par privilège; mais elle ne réus
sit pas dans sa manière de voir; l'intendant trancha 
la question en ces termes: 

c: Nous avons permis et permettons aux maîtres 
bonnetiers au tricot de la ville de Soissons d'y 
établir une fabrique de bas et autres ouvrages de 
bonneterie au métier, en se conformant aux 
règlements concernant la fabrique des bas au 
métier. 

«Fait le 2 juin 1751. 
Cl Blaize de Méliant, conseiller du l'oyen ses 

conseils, maître des requêtes ordinaires de son 
hôtel, intendant de justice, police et finances en 
la généralité de Soissons. » 

Revenons à présent sur nos pas. 
Le 6 novembre 1742, la communauté prit une 

délibération qui portait en substance que la ré
partition des taxes, dettes et charges de la corpo
ration aurait lieu entre les marc hands, par égales 
portions. Les sieurs Lalouett~, Lalondre et un~ 
veuve Mosnier prétendirent que la répartition de
vait se faire proportionnellement aux ressources 
d~s marchands. Le diff~r~nd fut soumis au lieute
nant général de police, qui donna raison aux 
oppos?nts le 2 septembre 174j. La communauté 
appela de la sentence de police et lança une assi
gn~tioIl a1.\~ dé1;liteurs récqlcitrants, le ~J septem-
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bre,pal'le ministère de Duprez, huissier.Lllouette 
et autres eurent peur et abandonnèrent leur pré
tention.La communauté, ayant pour avocat maître 
Bazin, fit néanmoins juger l'affaire par le par
lement, et, le rJ7 avril 1746, le parlement lui donna 
satisfaction. 

Les corporations de Beaumont-sur-Oise, Beau
vais, Meaux, Troyes, Saint-Denis et Senlis eurent 
maille à partir avec les fermiers généraux des 
aides,parce que ces fermiers percevaient des droits 
sur les ratafias faits et les liqueurs faites avec de 
l'eau de-vie. La communauté deSoissons n'échappi 
point à cette perception, et, en 1700, 10 4 mars, 
elle dut charger Maître Trépagne, procureur' au 
parlement, de combattre en son nom les fermiers 
généraux. 

Plusieurs autres affaires nous restent à enregis 
trer ; mais, examen fait de leur objet, nous cons
tatons qu'elles peuvent être négligées pour cause 
de défaut d'intérêt. Il y a lieu seulement de s'arrê
ter à celle suivante qui n'a rien de commun avec 
celles analysées plus haut. 

En 1763, le 29 août, la communauté étant assem
blée,ilfutreprésenté parM. Simon AUeau, son grand 
g:ude que, par sentence de la police de Soissons 
du même jouretàlarequête de M. le procureur du 
roi, les marchands avaient été condamnés, les 
uns à trois livres d'amende, les autres à trente sols 
d'amende, pour avoir, la veille, (c'était un diman
che) laissé ouverte l'entrée de leurs maisons et 
boutiques, - le procureur du roi prétendant que 
leurs portes soient totalement fermées pendant le 
tem ps du service divin. 

Cette sentence était, dirent les marchands, de 
nature à leur nuire, d'abord parce que, en l'exé
çutant, ils se trouveraient l'enfel'més, sans pouvoir 
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respirer l'air, - la majeure partie des leurs occu
pant des maisons qui n'avaient d'autre jour que 
celui de la porte; ensuite parce qu'ils ne pour· 
raient recevoir les gens de la campagne qui, dans 
le temps de la moisson où l'on était, n'avaient 
que les dim~lfiches et fêtes pour venir à la ville 
faire leurs provisions. 

Alors la communauté donna pouvoir à M. Al
leau d'interjeter appel pour faire rendre un arrêt 
du parlement qui mît à néant la sentence. La 
communauté gagna-t-elle ce procès? Aucune pièce 
encore ne permet de répondre à cette question. 
On sait seulement qu'en cette année 1778 la cor
poration avait à payer à Maître Patenôtre pour 
frais et honoraires, 2418 livres Il sols et qu'ayant 
trouvé « un peu raide:. l'obligation de se lihérer 
d'une pareille somme, elle le fit savoir à Maître 
Patenôtre, qui lui répondit: «En ce cas, je ne 
vois qu'un moyen: c'est de choisir quelqu'un pour 
faire le règlement. » Mais il est probable que per
sonne n'intervint dans ce petit incident et que la 
communauté paya tant bien que mal. 

Voilà que sont explorés dans toutes leurs par
ties essentielles, sous le rapport commercial, les 
documents relatifs à cette ancienne corporation 
marchande. 

Mais comme jusqu'ici il n'a été donné aucun 
d~tail sur la confrérie de S. Marcoul, qui devait, 
selon l'article 1er des statuts, se réunir en la cha
pelle du sépulcIe de la cathédrale pour y assister 
à des solennités, tous les ans, au mois de juillet, 
abordons ce dernier point de notre sujet. 
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VII 

Confrérie 

S. Marcoul était du pays normand. Il avait vu 
le jour à Bayeux en 488 et il était mort au cou
vent de Nanteuil en 558. Sa faculté principale 
était, (rappelons-le), de guérir l'affreuse maladie 
des é,;rouelles et il passait pour avoir communi
qué sa vertu à certains souverains. Ceux-ci, lors de 
leurs sacres, voyaient les malades, faisaient sur 
leur front le signe de la croix, leur disaient cette 
parole si connue : « Le roi te touche, Dieu te 
guérisse ! » Et la foi aidant, la guérison s'opérait 
souvent. 
. Vénéré à Corbeny depuis une dizaine de siè
cles, il fut choisi pour être le patron des merciers 
de Soissons comme il était celui des merciers de 
Paris. 

Il fut donc honoré à Soissons, et cela dt:s avant 
le 15 avril 1499, car, il. cette date, citée au début de 
cc travail, la confrôrie des merciers existait déjà, 
et elle avait même, par testament, reçu d'un mon
sieur Ddongavesne, domicilié à Soissons, une 
pièce de vigne située à Bucy-le-Long, lieudit en 
Aubrelay, à la charge de faire dire, tous les ans, 
un obit pour M. Delongavesne père et pour 
Madame Jean Delongavesne. Cela est constaté 
par une délivrance de legs passée devant Maîtle 
Poussin, notaire à Soissons, l'un des descendants 
l~e l'illustre peintre. 

La confr~rie existait alors, oui, certes, et en 
1518, Testard Fricque, qui était SO!1 receveur, 
oédarait qu'elle possédait (outre la pièce de vigne 
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de Bucy) deux pièces de vigne situées à Crouy, 
l'une en Chesneau, l'autre en Cornant ou Pot-de
J oie. Elle était même encore, ou elle allait deve
nir propriétaire, derrière l'église de Crouy, d'une 
masure avec jardin, et en 1695, de l'aveu de 
M. Gilles Dommicile, qui fut aussi S011 receveur, 
elle était en possession d'une pièce de pré sise en 
Cornant. 

C'était en somme peu de chose que ces biens; 
et pourtant leur propriété dans les mains des con
frères fut en partie contestée à la confrérie, en 
1592 et 1621, èevant le bailliage de Soissons, ainsi 
qu'en témoigne un de ces gros dossiers de procé
dure comme il y en avait tant dans les siècles 
passés et qui sont de véritables monuments d'écri
tures. 

En ces temps éloignés, la confrérie vivait sans 
règle, sans titre, sans lettres authentiques, comme 
la communatlté des marchands. Aussi, plus tard, 
en 165.3, de même que cette communauté avait 
sollicité et obtenu do Louis XIV, en 1650, les sta
tuts que nous avons transcrits et qui devinrent 
plus ou moins sa loi, la confrérie sollicita-t-elle et 
obtint - elle de l'évêque de Soissons, Simon le 
Gras, des lettres de confirmation de son existence, 
lettres qui firent sa force et que nous devons éga
lement copier. 

il: Simon le Gras, par la grâce de Dieu et du 
Saint-Siège apostolique, évêque de Soissons, à 
tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut 
et dilection en notre seigneur. Nous ayant été 
humblement représenté par les marchands merciers 
et drapiers de cette ville d~ Soissons que d'ancien
neté et de temrs immémorial il .Y a cu confrérie 
(l,e Notre-Dame et de s. Marcoul, érigée en la 
çl1apelle du sépulçre de notre église catl1érll'ale, 
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en laquelle il y a plusieurs personnes tant de l'un 
et de l'autre sexe enrôlés et même y a service divin 
les jours de veilles desdites fêtes de Notre Dame 
et de s. Marcoul, mais pour autant que les anciens 
titres et papiers portant l'établissement de ladite 
confrérie et statuts d'icelle pour la plupart perdus 
et adhérés, ils nous auraient très instamment sup
plié de vouloir d'aboudant confirmer ladite confré
rie, de leur octroyer lettres de ladite confirmation; 
nous inclinant bénignement à leur prière, vu la 
requête à nous présentée et autres anciens titres 
faisant renseignements de donations et fondations 
faites à ladite confrérie et iceux examinés, avons, 
de notre autorité épiscopale, confirmé et confir
mons, par ces présentes, et, en tant que besoin 
est ou serait de nouveau, érigé et érigeons ladite 
confrérie de Notre-Dam e et de s. Marcoul en la 
chapelle de notre dite église cathédrale de Sois
sons, en laquelle tous fidèles chrétiens vivant 
honnêtement pourront être reçus et admis, et 
feront les confrères faire le service ordinaire et 
accoutumé ès dits jours; et pour procurer le bien 
et salut d'un chacun, avons octroyé et octroyons, 
par ces présentes, signées de notre main, à tous 
fidèles chrétiens, le jour qui se feront enrôler en 
ladite confrérie, et à tous confrères et consœurs 
qui, confessés et communiés lesdits jours de fête 
ou en état de grâce, assisteront au service qui se 
fera les veilles des jours des dites fêtes, à 
chacun d'eux quarante jours d'indulgence de leurs 
fautes. 

Fait et donné en notre palais épiscopal de Sois
sons, le vingt-sixième septembre mil six cent 
cinquante trois, en ladite chapelle. 

oc: (Signé) : Simon le Gras, évêque de Sois
som, , ' 
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(! Par commandement de Monseigneur l'évê
que de Soissons. 

« (Signé) Lagnier, secrétaire. » 

Bien plus, l'année suivante (le )0 octobre 1654), 
Simon le Gras fit don, en ces termes conformes, 
à la confrérie de s. Marcoul, de l'une des 
vertèbres de l'épine dorsale du vénérable saint: 

« Simon le Gras,par la grâce de Dieu et du saint 
siège apostolique, évêque de Soissons, conseiller 
du roi en ses conseils ordinaires, abbé de St-Cornil 
de Compiègne et de Notre-Dame de Cartreuve (1) 
à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut 
et dilection en notre seigneur, qui se rend admi
rable et glorieux en ses saints, savoir faisons 
qu'ayant reçu commandement, au mois de mai de 
l'année 1643 du feu Louis treizième, d'heureuse 
mémoire, d'accompagner Monseigneur l'illustris
sisme et révérendissime Eléonor des Tampes de 
Valençay, archt:vêque duc de Reims, premier pair 
de France, dont la mémoire est en bénédiction au 
bourg de Corbeny, diocèse de Laon, pour tirer 
de la châsse du glorieux s. Marcoul, abbé de Nan
teuil en Normandie, diocèse de Bayeux, qui est 
honoré et vénéré dans ledit lieu, quelques saintes 
reliques dudit saint pour être envoyées par nous à 
Sa Majesté au temps de sa maladie, en laquelle il 
a plu à Dieu de le tirer près de soi en son paradis; 
ce que nous fîmes avec ledit seigneur archevêque, 
lui envoyant avec grande révérence une des vertè
bres de l'épine du dos dudit bienheureux confes
seur, avec quelql:es-unes de ses fausses côtes; les 

(t) Chartreuve. 
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ayant et avec vénération, en présence desdits 
religieux, tirés de la châsse dudit saint, lesquelles 
reliques sont, après le décès du dit seigneur roi, 
demeurées ès mains delareine,ainsi que sa majc~té 
nous a fait l'honneur de nous en assurer ; avec 
laquelle vertèbre ledit seigneur archevêque en tira 
deux autres, de l'une desquelles il nous fit présent, 
qui est celle que nous avons, depuis ledit temps, 
conservée précieusement dedans le petit oratoire 
de notre palais épiscopal de Soiss0ns; laquelle 
nous avons donné aux confrères de la confrérie 
s. Marcoul, établie de longtemps en la chapdle du 
saint sépulcre, en la nef de notre église cathédrale 
dudit Soissons et par nous, depuis peu, confirmée 
pour entretenir la dévotion desdlts confrères et de 
ceux qui sont affligés de la maladie des écrouelles, 
vers ledit saint Marcoul, et qui ne peuvent pas 
commodément, par empêchement ou autrement, 
visiter les saintes rdiques dudit saint au monastère 
dudit Corbeny, où nos l'ois très chrétiens ont de 
coutume d'aller commencer leur neuvaine devant 
la châsse dudit saint après leur sacre en la ville de 
Reims, laquelle châsse ayant été apportée en l'ab
baye de s. Remy dudit Reims comme en refuge 
et lieu de sûreté à cause des guerres précédentes 
qui ont ruiné ledit bourg, le roi Louis quatorzième 
de ce nom, a visité le mardi neuvièlne de juin de 
la présente année mil six cent cinquante-quatre, 
après avoir été, le dimanche septième dudit mois, 
sacré et couronné en la grande église de Reims 
par nous, évêque de Soissons, comme doyen né 
de la province de Reims, à qui appartient le droit 
de siège archiépiscopal vacant comme il est encore 
par la mort dudit seigneur Eléonor des Tampes, 
n'ayant personne qui le remplisse à présent; et la 
première visite que Sa Majesté rendit à ladite 
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châsse fut pour commencer sa neuvaine en laquelle 
il communia; après laquelle il toucha dans le parc 
St-Remy un gland nombre de malades des écrouel
les, l'ayant auparavant instruit de la forme et ma
nière qu'il devait les toucher; et pour augmenter 
d'autant plus la dévotion d,:,sdits confrères vers 
ledit saint Marcoul, nous leur avons accord-\ et 
accordons, et à l'avenir à ceux qui s'enrôleront 
en ladite confrérie, quarante jours de vrais parJons 
suivant la forme et coutume de l'église, et ce ès 
deux jours que lesdits confrères solennisent la 
mémoire dudit saint Marc('ul, savoir: le septième 
juillet ct le deuxième d'octobre de chaque année, 
ayant été préalablement confessés et communiés 
et priant Dieu pour l'exaltati0n de notre mère 
sainte église et pour la prospérité et santé du roi 
Louis quatorzième à présent régnant ct de; rois ses 
successeurs; en témoin de quoi nous avons signé 
de notre main ces présentes en notre palais épis
copal et fait contresigner par notre secrétaire ordi
naire et scellé de notre scel ordinaire le trentième 
jour d'octobre mil six cent cinquante-quatre, du 
pontificat du saint père le pape Innocent dix l'an
née onzième, de la naissance de Louis quatorze 
l'an dix sept, de son règne l'an douze et de son 
sacre l'an premier, de notre nomination à l'évêché 
de Soissons l'an trente deux et de notre consécra
tion l'an trente, indiction romaine sept. 

« (Signé) Simon le Gras, évêque de Sois
sons. 

« Par commandement de Monseigneur de 
Soissons. 

« (Signé) Lagnier.» 



- 126-

M. Lagnier écrivit ensuite de sa main: 

< Et le vingtième jour de décembre, audit an. 
a été bénite l'image de s. Marcoul portant ladite 
relique, par ledit seigneur évêque, après la célébra
tion de la sainte messe et de sa prédication. » 

(Signé) : LAGNIER. 

De son côté, Charles de Bourlon ayant rem
placé Simon le Gras sur le trône épiscopal, déli
vra, le 2 mai 1657, à la confrérie de Notre·Dame 
et saint-Marcoul, des lettres sur parchemin, scel
lées à ses armes, contresignées Lagnier, secrétaire, 
et pOliant approbation, agrément et confirmation 
de celles accordées par son prédécesseur. 

Mais alors les marchands drapiers fêtaient sépa
rément, dans l'église des Révèrends Pères Corde
liers, saint Bonaventure, qui était leur patron ; et 
le 14 mai 1692, toute la communal:té des mar
chands drapiers, merciers, joailliers, quincailliers 
de la ville de Soissons étant assembléa chez M. Ni· 
colas Brayer, son grand garde, résolut, « pour 
plus grande union, que la tête de St Bonaventure 
serait dorénavant commune dans la corporation 
des marchands drapiers, merciers, joailliers, quin
cailliers, et qu'elle serait chômée, comme la fête 
de Saint Marcoul, boutiques fermées; qu'il serait 
payé par chacun marchand de ladite communauté 
cinq sols le lendemain de la fête de Saint Bona
venture, que le pain bénit serait porté par chacun 
marchand alternativement, et que le receveur de 
la communauté paierait aux Révérends Pères Cor
deliers la somme de six livres pour acquitter le 
service avec grand'messe pour les trépassés. :. 

La Saint-Bonaventure prit donc ainsi place en la 
confrérie à côté de la Saint-Marcou!. Du reste, si 
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Saint Marcoul avait des mérites incontestables, 
Saint Bonaventure, né en 1221 en Toscane, mort 
en 1274 à Lyon, en avait aussi, qui ne pouvaient le 
faire négliger, puisqu'il tut reçu docteur en théo
logie, élu général de l'ordre de Saint François 
d'Assise et nommé évêque d'Albano, puis car
dinal. 

Après Simon le Gras et Charles de Bourlon, on 
voit Fabio Brulart de Sillery, leur successeur, s'in
tér~sser à la confrérie de Notre-Dame et de s. Mar
coul. Le 9 octobro 1697, il signe en effet la con
firmation des lettres à dIe accordées en 1654 
et 1657. En même temps, il fait entendre à la 
confrérie que la relique de St Marcoul est dans 
un lieu trop humide et pas assez décent, qu'il se
rait à propos de la placer dans le trésor de la 
cathédrale, où sont les reliques des saints. La 
confrérie se réunit le 15 du même mois d'octobre 
et de la même année 1697, chez M. Traizct, grand 
garde. Elle reconnaît que l'endroit où se trouve la 
reliqu ~ est si malsain que les actes et procès
verbaux qui en contiennent la donation, commen
cent à pourrir; elle conclut en conséquence à ce 
que ladite relique et aussi un reliquaire qui contient 
la figure de s. Marcoul en bois d'ébène soient mis 
dans le trésor de la cathédrale, à la condition 
pourtant qu'ils pourront être exposés à la vénéra
tion des fidèles les jours de f~tes, et même qu'ils 
lui seront rendus si, dans la suite, la confrérie est 
en état d'avoir une châsse en un lieu convenable 
et s(lr. Tous les membres présents à la réunion, 
au nombre de vingt-cinq, signent ensuite un procès
verbal relatant ces circonstances. M. de Sillery 
accueille la résolution de la confrérie le 25 octo
bre; il arpose sa signature: F. de Sillery, évêque 

TOME VI (3' série) 2' partie. 10. 
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de Soissons, et M. \Villaume, son secrétaire ordi
naire, contresigne. 

La confrérie fonctionna régulièrement dans ces 
pieuses conditions. Elle célébra St Marcoul à la 
cathédrale et St Bonaventure au couvent des Cor
deliers. Ille fit sonner, dire ct chanter des messes 
ct des services tantôt d'un côU, tantôt d~ l'autre. 
Elle assista aux processions de la fête-Dieu. Elle 
eut, ce::. jours là, des rorte-torches au nombre des
quels se trouvait le concierge Lenée en robe. Elle 
offnt le pain bénit comme c'était convenu, et si 
l'on ne peut enregistrer ici tous ses actes, toutes 
ses actions, à cause de l'infini détail qui en résul
terait, du moins doit-on mentionner ceci : 

En 1760, le 21 février, la communauté est rassem
blée en son bureau. Renchérissant sur d'anciennes 
décisions, M. Jean François Coquillette, grand 
garde, propose de faire faire un service solennd 
pour tous les défunts ou défuntes de la commu
nauté. On ferait nussi un service semblable pour 
chacun des confrères et consœurs de cette commu
nauté lors de leur d~cès. 

A l'unanimit~, la corporation adof>te la propo
sition. On cé!èbrera d,one ce service solennel, et 
ce sera le 26 f~vri~r courant; p;lis, l~ lendemain, 
on dira une grand'messe avec les chants Libéra et 
De profundis. 

Le 27 f~vrier, afin d'assurer 1:1 durée de cette 
décision, il est passé un acte chez les Pères Cor
deliers, par lequel on convient de leur payer six 
livres pour chaque messe des morts qui sera dite 
par eux. Mais il figure, en outre, dans les comptes 
de la confrérie, mille et une petites dépenses re
latives à ces cérémonies religieuses et à d'autres. 
On paie l'imprimeur des billets de convocation (un 
nommé Courtois) ; on paie les sacristains; on 
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paie les sonneurs, dont les noms étaient Vomart 
et Desmarets ; on paie les cierges, on paie les 
offrandes, on paie les maîtres de chapelle qui sont 
successivement Legrand, Josse, Delestte ; on paie 
le tapissier (appe1t! Caron) ; enfin on paie le con
cierge Lénée et il donne quittance de cinq sols 
auxquels on ajoute quarante sols pour son assis
tance aux fètes-Dip.u, plus vingt-quatre sols « que 
ces Messieurs, dit-il, me font l'honneur de m'offrir 
pour boire à leur aimable santé le jour oil on les 
nomme juges et consuls. ~ 

Les choses se passèrent de la sorte, ou à peu 
près, pendant bien longtemps, car au 5 août 1776, 
répondant à un qucstio:maire de l'administration 
supérieure, la corporation disait: « La commu
nauté fait célébrer, le 7 Juillet, la Saint-Marcoul, 
en l'église cathédrale. Il est payé au prêtre célé. 
brant, y con'pris les messes fonJées onze livres, 
aux chantres et aux enfants de chœur quinze li
,'res et aux sonneurs trois livres. ~ 

La réponse au questionnaire ajoutait: « Il n'y a 
point de repas de communauté. ~ Et le fait est que 
dans le .. volumineux documents que nous avons 
exhumés, nous n'avons rencontré aucune trace de 
banquet. Ce qu'il y a de bi~n démontré, c'est que 
les prescriptions religieuses des articles 1, 2 et 4 
des statuts, augmentées de beaucoup d'autres,furent 
respectées par la confrérie des marchands pendant 
des sièc1/ls. 
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CONCLUSION 

Quelle conclusion tirer maintenant, non pas de 
la confrérie, mais de l'institution de la commu
nauté des marchands drapiers, merciers, joailliers, 
quincailliers, épiciers de Soissons, et de son fonc
tionnement? Où est le bien, où est la mal, où est 
l'utilité, où est le profit? 

Le bien, on le cherche en vain pour les appren
tis et pour beaucoup de travailleurs et commerçants 
ordinaires. Les maîtres seuls le trouvaient dans 
leur situation exclusive et supérieure; mais, à leur 
optimisme,quel pessimisme on était en droit d'op
poser 1 

Le mal, on le trouve dans un monopole abusif, 
dans des privilèges excessifs accordés aux maîtres 
et dans des entraves multiples mises aux pieds 
des aspirants ou candidats. 

L'utilité, le profit? Ils n'apparaissent ni mieux, 
ni plus que le bien; ils semblent avoir été créés 
en faveur des uns et au préjudice des autre::.. 

Comprenant mieux que personne tout ce qu'il y 
avait de faux, d'injuste et d'inégal dans l'institu
tion des communautes, le ministre Turgot, qu'il 
faut toujours citer quand on s'occupe des corpo
rations, les anéantit en 1776 ; mais hélas! Turgot 
tomba quelques mois après, et elles ressuscitèrent. 
Elles durèrent jusqu'à la révolution, soit jusqu'au 
vote de la loi des 2 et 17 mars 1791, qui en ordonna 
définitivement la suppression. 

Et qu'est-ce donc aujourd'hui que toutes ces 
chambres syndicales, tous ces syndicats modernes 
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qui attirent l'attention publique, en s'armant de la 
loi du 21 mars 1884 ? N'est-ce pas une réminisence 
malheureuse des comm:.mautés et corporations, 
des maîtrises et jurandes d'autrefois? 

Pour sa part, Soissons possède (en ne comptant 
pas une trentaine de sociétés utiles ou agréables) 
sept ou huit syndicats. Eh bien, à quelles amélio
rations sérieuses arrivent-ils par leur organisation? 
Je voudrais avoir à en signaler; mais je n'en dé
couvre aucune. 

En résumé, Slins vouloir jeter la pierre à personne 
et sans parler ni des grèves et rébellions que cer
taines chambres syndicales enfantent dans de 
gran ds centres industriels, ni de la politique mnl
saine qui agite ces dernières associations la plu
part du temps, je dirai, d'une manière générale et 
non particulière à la ville de Soissons, que si jadis 
on a trop souvent vu le maître contre l'ouvrier, 
actuellement on voit trop souvent l'artisan contre 
le patron. Une entente toute de concorde s'im
pose. Il faut, par conséquent, que les parties inté
ressées s'y prêtent au moyen de concessions équi
tables et réciproques. La tranquillité publique est 
à ce prix. 

FIN 

_.e._ 



DES ~1Emm,ES DE LA. SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

IIISTOnIQLE ET SCIEXTIFIQUE DE SOISSO:'\S 

IS!)ü 

nllrenu. 

~m. le vicomte DE n.\fiRAL, Pr,:sident. 
nn.\XCIIE DE FI,.\. VIGNY, \'ice-Présiilen~. 

PÉCIlEUR, (l'abb(:) Secrétaire. 
A MICH.\UX, Vice-Sccrptaire-Archidste. 
DE LOmlE, Trpsorier. 

M~J. 

1819 nRA:-\CHE ilE FL.\\'IG~Y, proprit5taire à Soissons. 
] 850 PfcrlEul\ (l'abbé), Chanoine honoraÏl'e à Onlchy

le Château, Officier d'Académie. 
1R6:> DELAPLACE (l'aùbé), curé d'Urcel. 
1 Sn7 DEVJOLAINE (Emile" ~'lln li fnctnrier ~ Vauxrot, 

C-ons(}iHer géQér~l, 
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M~I. 

i870 COI.tF.T, COllsorvatrur dll Musé-:! dl) Soissonp, 
Orticier d'Ar.:adém:e. 

1874 MICILUJX, Alex~lIl'lre, Imprimenr à Sùhsons 
187 t LEGRY, Conseiller général, Maire <le Ynilly. 
1871 :\[OUE.\U ,Frédéric;, *, propri0bire à Fère en-

Tardenois 
1873 ('OR~E.\UX :rabbé), Curé de Corcy ct Longpont, 

OtfiCiCl' d'Académie. 
187G Comte DI<: MO:-iTESQUIOU \Fernalld), *, ancien 

Conseiller d'Etat,à Longpont.. 
1877 LABARRE, Président du Tribunal de commer('fI 

à Soissons. 
1877 DET.omm, ancien Nota:re à Soissons 
1878 Bilu~ (Félix'. ernplo~·é au ministùre de la 

guerre, à Par s. 
18"70 DE BARRAL ~Ie vkomtc), *, ancien Sons-Préfet de 

Soissons. 
IR7!) LEI..\URl~, pl'Opl'idtairc à Ducy·le LOllg. 
1 S,O FÈ\'lm-D.\RcY. libraire il SOiSSO:1S. 
1RR! QUI~ETTIi: DE ]{OCHIUWNT, *, inspecteur g~néral 

des POf. ts et Chaussées, l S, rue :\Iarie-oan, rads 
1882 D'URCLÉ, receveur des finances. à Soissons. 
1883 VAUVILI.É, propriétaire à Paris, Or. d A :ad.~mit>. 
1883 CAH.I.ET, ancien notaÏt'e à Soissons. 
1883 CIROU, notair,} à Villers Cotterêts. 
188.-i LEOOUBLE (l'Abbé) Secrétaire de l'Evêché de 

Soissons, Chanoine. 
188' MORIO DE L'Isu: (le baron) *, à Vauxcastille, 

ancien Sous-Préfet de Compiègne. 
1 ~S:; LEFÈVRS,PONTALIS (Eugène), bibliothécaire du 

Comité des Travaux historiques et des Sociétés 
savantes, à l'Institut, ancien élève de l'écol@ 
des Cpartes, Qitlci$f \l'f\cadt1œitt, 
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M~r. 

1886 JUDAS, Bibliothécaire de la Villa de Soissons. 
Officier d'Académie, 

18SG LEBO~ .\.lphonse, propriétaire à Soi~sons. 
i886 PLATEAU, maire d Hartennes. 
1886 FIRINO, conseiller g~néraJ, à Fontenoy 
1887 Br.AMOUTIER, notairo à SOiSS011S. 

i887 DE CARDEVACQUE, propriétaire à Arras. 
JR88 DE BEHTIER (Albert), (comte) à Cœuvres. 
1880 DE MONTESQUIOU (Henri), (vicomte) à Longpont. 
1890 BORGOLTZ (l'abbé), à Chavignon. 
1892 THOlrIAS, notah'~ à Soissons. 
1892 MICHAUX (Edouard), 8ncier. juge de Paix A 

Soissons, Ol1lcier d'Académie. 
1802 HINCELIN, commissaire priseur A Soissons. 
1893 DE REIS!:T (Id comte), à Vic-sur-Aisu,", 
1893 DCCHASTEL DE MONTROUGE, à Pasly. 
18!H VIÉYILLE, cllr6 doyen de Villers-Cotterêts. 
] 804 LnERMITTE, propriétaire, à Soissons. 
18\H BEAUMONT, sous-directeur des Contributions 

Indirectes, à Soissons. 
1894 LAMBIN Œmile),27,avenue de la République, &11 

Grand Montrouge (Seine). 
1894 GAUOUIKR, licencié en droit à Soissons. 
1806 MICHBL (Charles), ent. de travaux' Vanl1. 
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IUembre. Cor.-eilpondant •• 

l;l\1. 

1847 POQUET (l'abbé), DO~'en de Berry-au-Dac. 
18-19 ~IATTO~, anaien Archiviste du département, à 

Laon, Officier de l'UniversiM, Chevalior do l:l. 
Légion d'honneur. 

1830 P1LJ.OY, anci~n agent-voyer d'arrondissement il. 
Saint-Quclltiu, Of. de l'Instruction pu Miquo. 

1803 DouBLnIART, statuaire il. Paris. 
1803 DE MARS Y (Arthur), propriétaire il. Uompiè-gne. 
1869 PmTTE (EdouarJ),. *, président de la Société 

archéologique de Vervins. 
1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 

1873 D.\RTIIÉLE}IY (D~:) à Courmelon. 
1874 CESSO~ (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 P.U.ANT (l'abbé\ Curé do Cilly. 
1874 PlOXO:"i O'abbû), dl1ycn de Coucy-le-ChMeau. 
1876 MOlULLOX, membre de la Société de l'J[isloù'c de 

l'm'is et de rIte dt: Frunce, à Paris. 
1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1879 Le R. P. CALIXTE, au couvent de Cerfroid. 
1882 BoucIIH, instituteur à Prcslt's-ct-lloVl'S. 
1887 SERRURE (Raymond), à Paris. 
f 889 DE FLORIV AL, Préai Jent à Montdidit'r. 
1802 BEHCET (Ga':lton), à Qllicyy (~ord). 
1 R92 SORF.I. (Alexandre), ancien pr~sidtmt du Tribunal 

ch'il de Compiègne. 



LIST/? DES SOCIÉTES 
nec lesquelles celle de Soissons est en correspondance 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

AIS~E 

Sociétd Académique de Laon. 
Société dp.s Sciences, Arts, Delles-LeUrei et Agri-

culture de Saint·Quentin. 
Société Industrielle de Saint·Quentin. 
Société ArcMologique de Vervins. 
Sociét" Historique et Archéologique de Château

Thierry. 
Société Académique de Chauny. 
Union Géogl'aphiqne du Nord de la France, section 

de Laon. 
AJ.GÉItlE 

Acad(!mie d'Hippone, de Dône. 

Société Archéologique de Constalltinc. 
ALLIER 

Sodété d'Emulation du département de l'Allier, l 
Monlins. 

ALPES-)IARlTnIES 

Société des Lettres, Scicnc~s et Arts des Alp<,s
Maritimes, à Nice . 

• ,.tPES (HAnEs) 

Société q'ttudes qes Hautes-Alp~s, l!. Gap. 
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AUBB 

Société Acaùémiqlle d'Agriculturo. Sciences, Arts 
et Belles-LeUres de l'Aube, a Troyes. 

AVEYRON 

SocWé des Scien~es, Lettres et Arts de l'Ave~'ron, 
à Rodez. 

BOL'C'HES·Dr-RHoNE 

Académie des Sciences, BelieR-Lettres et Arts de 
Marseille. 

Société de Statistique de Marseille. 

CALVADOS 

Société des Antiquaires de Normandie, à Caen. 

CHAR"RNTB 

Société Archéulogique de la CharE"nte, à \ngonlême. 
Société des Archives de Saintonge et d'Aunis. 

CnEIt 

Société des Antiquaires du C~mtre. à Bourges. 
Société I1istorique du Cher, à Bourges. 

COTF ... D'OR 

Académie des Sciences, Arts et BelIes·Lettres de 
Dijon. 

Société Archéologique de Dijon. 

FINIS'l'ÈRB 

Société Académique de Brest. 

GARD 

Académie du Gard, à Nîmes. 

GAno~'NB (BALTE) 

Société d'Archéologie du !\~idi de la france, .. 
Toulous~. 
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GlRONDB 

S()CW~ Archblcgique dit Bordeaux. 

ILLi1-ET-VILAIN E 

Société Archéologique d'Ille-et-Vilaine, à Rennes. 

HÉRAULT 

Société Archéologique et ScientifiqlHl de 3Jziers. 

JURA 

SocitSté ù'Emulation du Jura, à Lons-le-Saunier. 
Société d' Agriculture, Sciences et Arts de Poligny. 

LOIRE (HAUTE) 

Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Commerce 
du Puy. 

LOIRET 

Société Archéologiq Ile de l'Or1~anai~, à Orléans. 
Société d'Agriculture, Scienc~s et Arts d'Orléans. 

MANCHE 

Société Nationale Académique de Cherbourg. 

IIARNE 

Académie Nationale de Reims. 
Société d'Agriculturo, Sciences et Arts de la lIarne, 

à ChàloDs. 
Société des Sciences et Arts de Vitry-Ie-Fran«:ois. 

HARNE (HAUTE) 

Société Historique et Archéologique de Langl'es 
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IIErsl 

Société Philo~athique dl) Verdun, 

Nl~YRE 

SociétJ ~lvernaise (bs S~icllcas, LeUres ct .\l-h, 
à Neven;, 

NOR)) 

vommbsion lIisloriqne du NorJ, à Lille. 
Société d',AS'riculturel Sciences ct Arts, da Valen-

ciennes. 
Sod~té d'Emulation de Camùrai, 
Société d'Agriculture, Sciences ct Arts de Douai. 
Soci.;lé Dankerq,lOisc pour l'encouragf!mcnt des 

Sciences, à Dllukel'qlle. 
So:iété d'E,nuhtioa dd Ronblix, 

OHiE 

Sociétt~ Acaùémiqllo d'Archéolo~ic de l'Oise, à 
neauvai~, 

SociéLé IIistoriq Ile de Compiègne. 
Comité Arc'héologilllle de Senlis. 
Comité Archéologique de Noyon, 
Soci:tt' tratlça:se d'Archéolorip, COlilpiègne. 

PAS- DE -C.olLAIS 

Académie des Sciences ù' Arras. 
Sodété des Antiquaires de la Morinie, à Saint,Omer, 
Société Académique de Doulognc-sur-:\Ier. 

PYRK.~ÉES (BASSES) 

Société des Sciences, LeUres et Arts. à Pau. 
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IlHON:! 

Acadéœiedes Sciences, B,)lles-Lettrcs et Arts, à Lyon. 
Société Li:térail'e, Historique cl Archéologil}ue de 

Lyon. 
!!AONE ET-LOIR. 

Société EJuenne d'Autun. 
Acadé'nie des Sdenccs ct Lettres de ~Ittcoll. 
So:!h~to d'Histoire et d'Al'ch·Sologie Je Cha!on

!ur-Saôue, 
8.\RTIIE 

Société IIistol'Ïque ct Ar('h~ologiqne du ~Iaine, au 
Mans. 

Sociéto d'Agl'Ïculture et Scichcos ,le la Sarlhe, au 
Mans. 

8.\Y01E 

Société Saroisienne d'Histoire ct d'Archéologio, à 
Chambél'Y· 

SUNE 

Sociéto ùe8 Antiquaires de France. 
SlCiété de l'Histoire dÎ~ Paris et do '110 de France. 
Société d'Anthropologie. 
30ciétJ Philomathiqne do Paris. 
"ociét.é fmnçaiso de )\umismatiquo et d'Archéologie. 
Ass()ci~tion Philùtechniquo. 
Société des Etudes Historiques. 
Bulletin du Comité des travaux. historiques. 
Bullet:n scientifique ùu Comité, 

SEINE-INFimEuRE 

Acaùéruie des Sciences et Arts Je Rouen. 
Comité des Autiquilt'·s de la Seine-Inférieure, à 

Rouen. 
Société Havraiso d'éfuùes diverses, au Havre. 
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SEINE-ET-)(ARNE 

Société d'Archéologie et Sciencds de Seino-et
Marue, à Melun. 

SEINE-ET-OISE 

Commission des Antiq uités et Arts de Soine-et-Oi 36 ; 

à Versailles. 
Société Historique ei Archéologique de l'al rondisse

ment de Pontoise. 
Société Archéologi-lue ùe Rambouillet. 

SOMME 

Société dos Antiquail'es de Picardie à Amiens. 
Société Linnéenne du Nord de la France. 
Société d'Emulation d'Abbeville. 
Soci41é ArchéolC'gique et historique de Montaobao. 

VAR 

Société Académique du Var, à Toulon. 
Société d'Etudes Scientifiques de Draguignan. 

VIENNE 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 

VIENNE (HAl,;TE) 

Société Archéologique et Historique du Limousin, 
1 Limoges. 

YONNE 

Société ùes Sciences Ilistoriques et Naturelles de 
'Yonne, à Auxerre. 

Sociétd Archéologique ùe Sens. 

1 lue .. 
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SOCIÉTÉS ÉTRANGERES 

BELGIQUE 

AcadJmie Royalo des Sciences Et LeUres, à 
Bruxelles. 

Société Belge de Géographie à Bruxelles. 
Société l\Ialacologiq ue, à Bruxelles. 

NORWÈGE 

Université !loyale de Christiania. 

ÉTATS-UNIS 

Institution Smithsonienne, à 'Vashington . 

• fi' 

TOMS VI (3c série), t 1. 





TABLE DES MATIERES 

CONTENUES DANS LE SIXIÈME VOLUME 

(3' Série) 

DU BULLETIN DE LA SOCIETE ARCHEOLOGIQUE 

HBTORIQUE ET SCIENTIFIQUE DE SOI:)SO~S 

PRE)Il1~:RE SBANCE. - 6 JA:-;VIF.R f89G 

Election du bureau. • • • • • • 
Stèle d'un Soissonnnis, à Reims. • • • • • • 

2" SÉANCE. - 3 FÉVRIER. 

t'aru 

3 
a 

Hiatus et Lacune, par M. Piettc.. • • • • • • •• 6 
Les grnttngl's de la Cathédrale. • •• ••••• 7 
Catalogue de la collection Carnnda. • • • • • • 7 
Louis Racine, Il SOi~SOllB, sa société, ses relations et ses tra-

vaux, par M. l'aube Pécheur. • • , • • • •• 8 
Le papier-monnaie, les assignats, mandats territoriaux, par 

M. Vuuvillé. • • • • • • • • • • • • • 31 

3' SÉA~CE. - 2 MARS 

~ote sur Jacques de la Fin, au serYÏee de Marguerite de 
Navarre. • • • • • • • • • 61 

Les orgues de l'église de Villel's-CotttrêtB, par M. l'aLbé Yiévil\e ti~ 
Blason de Soissons, rar )1. flateall, ' r • , ! ! ' ! 6~ 



-u-

Hôtel de Yille et Intendance ùe Soissons, par M. l'abbé 
Pécheur. • • • . • • • • • • • • • • • . 65 

Médaille du sacre de Mgr de Garsignies. • • • • •• 75 
\' œu que des rëpamtion~ soient faitl's il. St-J!'un-des-Yign<ls ilS 

4· SÉANCE - 13 AVRIL. 

Vie des Saint~, imprimée en 1507. • • • . • . • . • 79 
Dillet d'invitation à fiançailles et il mariagcs du :!.VIII' siccle.. 79 
Compte·rpnrlu du Ille vol. deI! Annales du diocèse de Suisson., 

de M. l'abbé Pécheur, par M. Michaux. • • • • , • 79 

5- SÉAXCE. - 4 ~Al 

Xote sl1r le nom lutin ùe Braine-Brana, et non Brennaclllll. p.lr 
M. Platean. • • • • • • • • . • • • • • • 8i. 

Note sllr dps Monnaies gauloises, par 111. Vauvillé. 86 

Catalogne de la collection Caranùa, compte-rendu par M. lfi. 
chanx. • • • • • • • • •• 91 

7e SI~A~CE - 6 JlJILLET 

La Sorcellerie à Soissons, par M. Plateau. • • • • • • • 97 
SIr &oul de Presles, par M. Bouchel. • • • • • • • • 107 
Sur un atelier de l'Age de pierre, à Mercin, découvert et fouillé 

par 1\1. V Iluvillé.. • • • • • • 108 

8' SÉANCE. - 3 AOUT 

Une COlllmunc l'U1ale du Soissonnaill à la fin du XYlll' siècle, 
par AL Félix Brun. . • • • • . . . . • lit 

Monnai"8 gauloise~, communiquées par M. Vauvillé • t22 
Sur l'orthographe de Bmina, pal' M. l'abbé Delaplace. H2 

99 SÉANCE. - 1! OCTOBRE 

M. Michel, de Vailly, est admis membre correspondant. 1'7 
L'A'lcienne V!lrrerie de Villers-Cotterêts par M. l'abbé Viéville 128 
Lettres sur Cl'Ïciru. • • • • • • • • • • • • • • I:H 
Les grottes de Pasly, par M. VauviIlé. • • • • • . • • 13~ 
çgmpte-rendu du petit album Carunda, de M. Frédéric Horeau, 

fil' N. AJich~u~,. , • , , ' " ".,. iS+ 



- 15-

10' SÉANCE. - 9 NOVEMBRE 

J,a flore de l'église dtl Mont Notre-Dame, par M. Lambin • ; 139 
Etat des figurl'B des poinçons de la marque d'or et d'argent au 

XlIII' siècle. • • . • • • • • . • • . • • • lU 
Les tours d'obsHvationa SOUI les Romains et au Moycn.Age, 

par M. Michaux. • • • • • • • • • • • • • • t 46 

UI SÉANCE. -14 DÉCEMBRE 

Album archéologique at pittoresqne de Soissons, offert par 
1\l. Vergnol, photographe.. • • • 

Noto Bur des fJlaques de cheminées.. • • • • • • • • 
Rnr la disgrâce du chancelier Poyet.. • • • • . • • • 
Etymologie du nom de Soissons. par 1\1. Lambin. • . • • 
Not", SUI' la découverte à Aizy d'un cimetière mérovingien, rar 

~f. Michel. • . • . • • • • • • • • • 
Tableaux offerts au Mu~ée. • . • . • • • • • 
Note de M. Collet sur des calendriel'S de 1761 et 1761. • 

2' PARTIE 

155 
155 
i55 
157 

Fin de l'essai hi.torique sur Pres) .. 8 et Boves, par M. Bouchel. 
Travail snr la Communauté des Marchands Drapiers, Merciers, 

Joailliers, Quincailliers tot Epiciers de Soi8sons, par 
lI. Collet. • • • • • • • • • • • • • . • • 59 





TABLE ALPHABÉTIQUE 

DU SIXIÈME VOLU ~ E 

(3' lé rie) 

DIJ BULLETI H DE LA SOCIETE ARCHfOlCGIQUE 

HISTORIQUE ET :::;CIENTIFIQUE DE SOI SSONS 

Age de pierl'c de Mercin. • 
Aisne (Etymologie) • • 
Aizy (tombes). • •• • 
Album Carnnda (petit) • 
Album de Soissons.. • • • 
Ammus (stèle) • • • • • 
Annales du diocèse de Soissons. 
Argent (marques). 
Assignats. • • 
A tclier de silex. • 
Avitianus (stèle) • 
Axona. 

Bazoches. • • 
Billets de confiance. • , 
Billets de mariage (ancien), 
Binion de Soissons. , 
Bons patriotiques. • • , 
lIourgfontaine (Louis Racine-) • 
Boves (paroisse) , 
Braine, Brana. 

D 

. , , 
• 2- partie 

• 

108 
t62 
163 
134 
t55 

3 
":9 

f4.J 
3\ 

108 
3 

t62 

H8 
42 
79 
6a 
42 
16 
il 
84 



Brain. (orthographe). 
- (toUl'). • • 

Bureau (compoeition). 

Calendriers Ilncit'nl! • 
Caranda (table). • • 

- (petit album) •• 
Catalogue de Caranda. 

-18 -

c 

Cathédrale de Soi88onl •• 
Ohateau-Thierry (marques) • 
Cheminées (plaques). • • 
Clement (marques). • • • 
Communauté des Marchands.. • 
Commune rurale au XViii' siecle .• 
Compiègne (marque). 
Condé·sur-Aisne • 
Coucy. • • 
Crépy (marque), • 
Criciru. 

D 

Décès de Madame Alorio de l'Isle • 
Délibération de Magny. • 
Drapiere (Communauté des). 

Ecole de Preslell • 
Eglise cathédrale. • • • 

- de Mont-Notre-Dame. 
Epiciers (Communauté des). 
Etymologie de l'Aisne.. • 

de Soissons. 

E 

F 

Fère-en-Tardenois. • 
Fiançailles (billet d.). • 
Flore de Notre-Dame. • • • • 
Forêt de Retz (toun d'observa tian). • 

G 

Garsignies (Mgr de) médaille du sacre. 
Gauloises (monnaies). • • • • • 

• 

t2t 
151 

3 

164 
,·gl 

. 134 
9l-13i 

7 
H5 
105 

• • • H5 
• 2' parti" 6\ 

ilt 
Wi 
148 
160 

. 

• • Ua 
86-122-131 

1 

· . lit 
2' partie 6t 

• 2" partie 

· . • !. partie 

7 
139 
61 

162 
t&7 

151 
'79 

139 
U7 

• • 75 
86·122-131 



- 49-

Généralité dEI Sois.ons (marque) .• 
Grattages de la cathédrde • 
Grottes de Pasly. " 
Guise (marque) .• 

nôtel de Ville de Soissootl " 

Intendance de Soilsons " " 

Joailliers (Communauté des) •• 

La Fère (marque). • 
La Ferté-Milon. • • • 
La Fin. à Villers-Cotterêts 
Laon (marq'le, 
LiAsse (marque) • 
Longpont. 

Ilandats territoriaux. • • • • 
Marchands (Communauté des, .• 
Marguerite de Nanrre. 
Mariage (billet de) • 
Marle (marque) . • . 
Marques d'or et d'argent. . • 
AlédaiIles de lIIgr de Garsignies_ 
Merciers (Commuuanté des, • 
Mercin (âge de pierre). • 
Monnaies gauloises .' 
Mont Notre-Dame (flore) • 
Montigny (Lengrain) .• 
Montigny (Lallier). • 
Municipalité de Vregny .• 
}1usée de Soissons (dons). 

Noyon (marque). 
NovioduDum • 

Il 

l 

.1 

L 

1\1 

rages 

lU 
7 

13\ 
Ut 

65 

65 

• 2- partie 6l 

· . . . 
· !. partie 

145 
00 

61 
U5 
145 
121 

38 
ti1 
fil 
711 

Hf> 
IH 

· • . . ;5 
• 2" partie 61 

. • \l8 
86-122-1:31 

13\' 
H7 
147 
t 1 t 
lli! 

.\5 
t60 



- 20-

Or et Argent (marquell) • 
Orgu". de Villers-Cotterêts 
OulcLy. • • • • • • • 

Papier-monnaie. • 
Paroisse de Boves • 

de Vregny. 
Pasly (grottes). • 
PlerrefondR.. • • 

o 

p 

Pi~.eleu (Anne df». • • • • • 
Plaqnel tle cheminées. • _ . • 
Poinçons (marqnfs d'or et d·argent). 
Poitie~ (DIane de). • • • • 
Pommierll (monnaies gauloises). 
PouslIin (Vie du). . • • • • 
Poyet (di8~râce du chancelier) • 
Pfll~It'8 et lIoves. • • • • 

Q 

, . 

Palloa 

UI 
6~ 

148 

• • • • • 31 
!:!. partie U 

fil 
l:-ll 
IH~ 
ir.6 

• 155 
144 

• i~JÔ 
86-1~2 

78 .... 
,. ,Partie 

1~!) 
t 

Quincailliers (Cummunauté dc~). . . . . . . 2~ parti., Gl 

Racine LOlli •. A Soisllons. 
RéslIllIont Itollr). • • 
Regi.lrf'8 de Vregny •• 
Il,,:z (forêt, tour) • • • 

Sl\cr~ !Ill t'gr de Garsignies • 
Siunt-Jean des-Vignes. • 
Silint-Q.lentin (marque) • 
lSoi~'''1II1 (album Vtlrgl.lol). 

81I1ROO. 

Cathédralo • 
Etymologie •• 
Hetel de Villl'. 
Intendance •• 
IIlarque. • • 
MIl~ée (dons) • 

Sorcelleril'. • • • • 

Il 

Stèk d.' AillUlU8 • • • • • • • 

.. 
•• i 
• , Hti 

•. III 
• H1 

7:; 
;r; 

145 
i55 
th 
7 

1li1 
65 
67 

i45 
164 
91 

3 



- 21-

Tableaux an Musée. 
Torubcd a Aizy. • 
Tour au moyen-Age. 

du Grain. • • 
d'observation. 
Réaumont •• 
lIOUS les Romains. 

V~\I'.:ric de Villers COttClêtR • 
Vervins (marque) •• 
V"z (tour) •• 
Villtrs·Cotterêts (forêt, tour). 

T 

v 

J. de la Fin. . . • • 
Marguerite de Navarre. • 
Orgues. , , 
L. Racine. 
Verr('rie ùe 

Vregny RU XXll1" sièdo. . 
V lies de Soissons, , • • 

• f64 
163 
15ft 
U7 
146 
147 
US 

1~8 
145 

, 151) 
147 

61 
61 
li2 
16 

128 
Hl 
155 





IODE ET COlDlTlOXS DE L'lBONNEMENT. 

I.e Bulletin de la ~ociété Historique et Archéologique de 

Soissons parait annuellement. 

Il forme nn volume accompagné de plusieurs de~sins, 
Le prix est de {) fl'anes. 

TouL ouvrage déposé est annoncé dans nn numéro du 
Bullelm, 

Les lII~ml)res titulaires de la Société paient une cotis!ition 

allnuelle de dix francs, et ont dl'oit, chacun, li un exemplaire 
du Bulle/jll, 

Pour êlre ~leLDbre correspondant, il suffit d'être présenté 
par tro~ ~lelllbl'es titulaires, j 

Les àleruùle8 correspondauts peuvent 8S8ister à toutel. les 
Béances; ih out ,'oix d~libérative dans les discussions scien

tifiques seull'menL 
la Mf'mbres correspondants paien~ chacnn cinq francs et 

ont droit à la rcception du Bulletin • 

• _____________ ~ __ i~ __ n_.,_-__ I_'"_II_._A_._M_I_ •. h_a_u_I. ________ _+--~1 ~ 
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